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Organisation générale
Conseil supérieur des programmes

Organisation et fonctionnement
NOR : MENE1318909D
décret n° 2013-681 du 24-7-2013 - J.O. du 28-7-2013
MEN - DGESCO A3-1

Vu code de l’éducation, notamment articles L. 231-14 à L. 231-17 ; décret n° 2006-672 du 8-6-2006 ; décret n° 2006-
781 du 3-7-2006 ; avis du CSE du 10-7-2013 ; avis du comité technique ministériel de l’éducation nationale du 11-7-
2013

Article 1 - Après le chapitre Ier du titre III du livre II de la partie réglementaire du code de l'éducation, il est inséré un
chapitre Ier bis ainsi rédigé :
 « Chapitre Ier bis : Le Conseil supérieur des programmes 
 « Art. D. 231-34 - Les membres du Conseil supérieur des programmes sont désignés conformément aux dispositions
de l'article L. 231-14. 
« Chacune des instances et autorités chargées de la désignation des membres du conseil respecte, pour ce qui la
concerne, la parité entre les femmes et les hommes. 
 « Pour la première désignation des députés et des sénateurs, sauf en cas d'accord entre les commissions
permanentes compétentes de l'Assemblée nationale et du Sénat permettant la nomination de trois femmes et trois
hommes, la commission permanente compétente de l'Assemblée nationale désigne deux femmes et un homme et la
commission permanente compétente du Sénat désigne une femme et deux hommes. À défaut d'accord entre les deux
commissions permanentes compétentes, la répartition entre les femmes et les hommes est inversée lors de chaque
renouvellement des membres du Conseil supérieur des programmes. 
 « Le président et un vice-président sont désignés par le ministre chargé de l'éducation nationale parmi les membres
du Conseil supérieur des programmes. Le vice-président est notamment chargé de suppléer le président en cas
d'absence ou d'empêchement de celui-ci. 
 « Art. D. 231-35 - Le Conseil supérieur des programmes est saisi par le ministre chargé de l'éducation nationale. Il
peut également se saisir de toute question relevant de ses attributions définies par l'article L. 231-15. 
Le Conseil supérieur des programmes peut faire appel au concours du Conseil national de l'évaluation du système
scolaire et des établissements publics placés sous la tutelle du ministère de l'éducation nationale. 
 « Art. D. 231-36 - Pour l'exercice des missions qui lui sont confiées, le Conseil supérieur des programmes peut
mettre en place des groupes d'experts dont il choisit les membres à raison de leurs compétences. 
 « Art. D. 231-37 - Le Conseil supérieur des programmes se réunit sur convocation de son président soit à l'initiative
de celui-ci, soit à la demande de la majorité de ses membres, soit à la demande du ministre chargé de l'éducation
nationale. 
 « Lorsque le Conseil supérieur des programmes est appelé à rendre un avis, chacun de ses membres peut
demander que soient joints à cet avis la mention et les motifs d'une position divergente. 
 « Art. D. 231-38 - Les séances du Conseil supérieur des programmes ne sont pas publiques. 
« Les propositions et avis du Conseil supérieur des programmes sont rendus publics. 
 « Art. D. 231-39 - Le Conseil supérieur des programmes établit un règlement intérieur fixant les règles de son
fonctionnement ainsi que les obligations auxquelles ses membres sont assujettis. Il rédige une charte des
programmes qui précise la procédure d'élaboration des programmes, notamment les modalités de consultation des
enseignants et des usagers. 
 « Art. D. 231-40 - Le président du Conseil supérieur des programmes établit, chaque semestre, un calendrier
prévisionnel de ses travaux, tenant compte des échéances fixées par le ministre chargé de l'éducation nationale. 
 « Art. D. 231-41 - Le ministre chargé de l'éducation nationale met à la disposition du Conseil supérieur des
programmes les moyens nécessaires à l'accomplissement de ses missions.
 « Sous l'autorité du président, un secrétaire général, nommé par le ministre chargé de l'éducation nationale, assure
l'organisation et la coordination des travaux du conseil. 
 « Art. D. 231-42 - Les frais occasionnés par les déplacements et les séjours des membres du conseil et des
personnes qu'il appelle en consultation sont remboursés dans les conditions prévues par la réglementation
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applicable aux fonctionnaires de l'État. » 
 
Article 2 - Le chapitre préliminaire du titre III du livre II de la partie réglementaire du code de l'éducation et les articles
D. 230-1 à D. 230-7 sont abrogés.
 
Article 3 - Le ministre de l'éducation nationale est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.
 
Fait le 24 juillet 2013

Jean-Marc Ayrault
Par le Premier ministre :

Le ministre de l’éducation nationale,
Vincent Peillon
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Enseignement supérieur et recherche
Bourses d'enseignement supérieur

Plafonds de ressources - année universitaire 2013-2014
NOR : ESRS1318823A
arrêté du 6-8-2013 - J.O. du 17-8-2013
ESR - DGESIP-C2

Vu code de l’éducation, et notamment articles L.443-4, L.821-1 et L.821-2 ; ensemble loi n°2012-1509 du 29-12-2012
de finances pour 2013 et décret n°2012-1553 du 29-12-2012 ; décret du 9-1-1925 (titre II) ; décret n° 47-2404 du 29-
12-1947 ; décret n° 51-445 du 16-4-1951 ; décret n° 84-13 du 5-1-1984 ; décret n° 87-155 du 5-3-1987 modifié ;
décret n° 88-1012 du 28-10-1988 ; décret n° 2008-974 du 18-9-2008 ; arrêté du 12-4-1990

Article 1 - Les plafonds de ressources relatifs à l'attribution des bourses d'enseignement supérieur du ministère de
l'enseignement supérieur et de la recherche pour l'année universitaire 2013-2014, applicables à compter du 1er
septembre 2013, sont fixés conformément au tableau joint en annexe du présent arrêté.
Article 2 - La directrice générale pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle au ministère de
l'enseignement supérieur et de la recherche est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal
officiel de la République française.
 
Fait le 6 août 2013

Pour la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation,
La directrice générale pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle,
Simone Bonnafous

Pour le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances chargé du budget 
et par délégation,
Le directeur du budget,
Par empêchement du directeur du budget
Le sous-directeur,
Vincent Moreau

Annexe

Bourses d'enseignement superieur sur critères sociaux

Barème des ressources en euros
Année universitaire 2013-2014
 
 
Points
de
charge

Échelon 0 Échelon 
0 bis

Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 Échelon 4 Échelon 5 Échelon 6 Échelon
7

0 33 100 26 500 22 500 18 190 16 070 13 990 11 950 7 540 250

1 36 760 29 000 25 000 20 210 17 850 15 540 13 280 8 370 500

2 40 450 31 500 27 500 22 230 19 640 17 100 14 600 9 220 750

3 44 120 34 000 30 000 24 250 21 430 18 640 15 920 10 050 1 000

4 47 800 36 500 32 500 26 270 23 210 20 200 17 250 10 880 1 250

5 51 480 39 000 35 010 28 300 25 000 21 760 18 580 11 730 1 500
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6 55 150 41 500 37 510 30 320 26 770 23 310 19 910 12 570 1 750

7 58 830 44 000 40 010 32 340 28 560 24 860 21 240 13 410 2 000

8 62 510 46 500 42 510 34 360 30 350 26 420 22 560 14 240 2 250

9 66 180 49 000 45 000 36 380 32 130 27 970 23 890 15 080 2 500

10 69 860 51 500 47 510 38 400 33 920 29 520 25 220 15 910 2 750

11 73 540 54 000 50 010 40 410 35 710 31 090 26 540 16 750 3 000

12 77 210 56 500 52 500 42 430 37 490 32 630 27 870 17 590 3 250

13 80 890 59 000 55 000 44 450 39 280 34 180 29 200 18 420 3 500

14 84 560 61 500 57 520 46 480 41 050 35 750 30 530 19 270 3 750

15 88 250 64 000 60 010 48 500 42 840 37 300 31 860 20 110 4 000

16 91 920 66 500 62 510 50 520 44 630 38 840 33 190 20 940 4 250

17 95 610 69 000 65 010 52 540 46 410 40 400 34 510 21 780 4 500
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Enseignement supérieur et recherche
Bourses d'enseignement supérieur

Taux - année universitaire 2013-2014
NOR : ESRS1318817A
arrêté du 6-8-2013 - J.O. du 17-8-2013
ESR - DGESIP-C2

Vu code de l’éducation, et notamment articles L.443-4, L.821-1 et L.821-2 ; ensemble loi n°2012-1509 du 29-12-2012
de finances pour 2013 et décret n°2012-1553 du 29-12-2012 ; décret du 9-1-1925 (titre II) ; décret n° 47-2404 du 29-
12-1947 ; décret n° 51-445 du 16-4-1951 relatif au paiement des bourses d’enseignement supérieur ; décret n° 84-13
du 5-1-1984 ; décret n° 87-155 du 5-3-1987 modifié ; décret n° 88-1012 du 28-10-1988 ; décret n° 2008-974 du 18-9-
2008 ; arrêté du 12-4-1990 

Article 1 - Les taux des bourses d'enseignement supérieur du ministère de l'enseignement supérieur et de la
recherche pour l'année universitaire 2013-2014 sont fixés à compter du 1er septembre 2013 ainsi qu'il suit :
 
Année universitaire 2013-2014

Bourses sur critères sociaux

Type de bourses Taux annuel sur 10 mois
(en euros)

Taux pour les étudiants
bénéficiant du maintien de la
bourse pendant les grandes
vacances universitaires
(en euros)

Échelon 0 Exonération des droits d'inscription et de sécurité sociale selon
les conditions du décret du 5 janvier 1984 susvisé

Échelon 0 bis 1 000 € 1200 €

Échelon 1 1 653 € 1 984 €

Échelon 2 2 490 € 2 988 €

Échelon 3 3 190 € 3 828 €

Échelon 4 3 889 € 4 667 €

Échelon 5 4 465 € 5 358 €

Échelon 6 4 735 € 5 682 €

Échelon 7 5 500 € 6 600 €

 
Article 2 - Le taux annuel de la bourse de mérite est fixé ainsi qu'il suit :
Taux annuel : 6 102 euros.
 
Article 3 - Le taux annuel de l'aide au mérite attribuée aux étudiants boursiers est fixé ainsi qu'il suit :
Taux annuel : 1 800 euros.
 
Article 4 - Le taux mensuel de l'aide à la mobilité internationale attribuée aux étudiants boursiers est fixé ainsi qu'il
suit :
Taux mensuel : 400 euros.
 
Article 5 - La directrice générale pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle au ministère de
l'enseignement supérieur et de la recherche est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal
officiel de la République française.
 
Fait le 6 août 2013

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 8

 Bulletin officiel n°32 du 5 septembre 2013



Pour la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation,
La directrice générale pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle,
Simone Bonnafous

Pour le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances chargé du budget 
et par délégation,
Le directeur du budget,
Par empêchement du directeur du budget,
Le sous-directeur,
Vincent Moreau

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 9

 Bulletin officiel n°32 du 5 septembre 2013



Enseignements secondaire et supérieur
BTS

« Chimiste » définition et conditions de délivrance : modifications
NOR : ESRS1316144A
arrêté du 9-7-2013 - J.O du 13-8-2013
ESR - DGESIP A2

Vu décret n° 95-665 du 9-5-1995 modifié ; arrêté du 3-9-1997 modifié ; avis de la commission professionnelle
consultative « chimie-biochimie, environnement » du 11-6-2013 ; avis du Cneser du 17-6-2013 ; avis du CSE du 27-
6-2013

Article 1 - Le programme de chimie, figurant à l'annexe I de l'arrêté du 7 septembre 1997 modifié portant définition et
fixant les conditions de délivrance du brevet de technicien supérieur « chimiste », est modifié par les dispositions
figurant à l'annexe I du présent arrêté.

Article 2 - La grille horaire figurant à l'annexe III de l'arrêté du 7 septembre 1997 susvisé est remplacée par la grille
horaire figurant à l'annexe II du présent arrêté.

Article 3 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables à la rentrée 2013 pour une première session en 2015.

Article 4 - La directrice générale pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle et les recteurs
d'académie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait le 9 juillet 2013
 

Pour la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
Par empêchement de la directrice générale pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle,
Le chef du service de la stratégie de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle,
Jean-Michel Jolion

Nota - L'annexe II est publiée ci-après. Le présent arrêté et l'intégralité de ses annexes sont mis en ligne sur les sites
http://www.education.gouv.fr/ et http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/
Annexe II
Grille horaire
 
Disciplines Première année Deuxième année

 Cours TD TP Cours TD TP

Chimie générale et inorganique 3,5 0,5 4 2,5 1 5

Chimie organique 3 0,5 3 2,5 0,5 4

Génie chimique 3 2 2 2,5 1 3

Physique 2 0,5 2 2,5 1 1,5

Français 2 0 0 2 1 0

Mathématiques 1 2 0 1 1 0

Anglais technique 1 1 0 1 1 0

Informatique 0 0 1 0 0 1
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Total 33 h 34 h
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Enseignements secondaire et supérieur
BTS

« Contrôle industriel et régulation automatique » définition et conditions de délivrance :
modification
NOR : ESRS1316157A
arrêté du 9-7-2013 - J.O. du 30-7-2013
ESR - DGESIP A2

Vu décret n° 95-665 du 9-5-1995 modifié ; arrêté du 8-9-1999 modifié ; avis de la commission professionnelle
consultative « chimie-biochimie, environnement » du 11-6-2013 ; avis du Cneser du 17-6-2013 ; avis du CSE du 27-
6-2013

Article 1 - Le programme des disciplines « automatisme et logique », « chimie industrielle », « instrumentation »,
« physique industrielle », « physique appliquée » et « régulation » figurant à l'annexe I de l'arrêté du 8 septembre
1999 modifié portant définition et fixant les conditions de délivrance du brevet de technicien supérieur « contrôle
industriel et régulation automatique », est remplacé par le programme de ces mêmes disciplines figurant en annexe
du présent arrêté.

Article 2 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables à la rentrée 2013 pour une première session en 2015.

Article 3 - La directrice générale pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle et les recteurs
d'académie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait le 9 juillet 2013

Pour la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
Par empêchement de la directrice générale pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle,
Le chef du service de la stratégie de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle,
Jean-Michel Jolion

Le présent arrêté et son annexe seront mis en ligne sur les sites  http://www.education.gouv.fr/. et
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/
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Enseignements secondaire et supérieur
Écoles d'ingénieurs

Nombre maximum de places mises aux concours au titre de l'année 2013
NOR : ESRS1317380A
arrêté du 12-7-2013
ESR - DGESIP A-2

Vu code de l’éducation ; décret n° 86-640 du 14-3-1986 modifié ; décret n° 86-641 du 14-3-1986 modifié ; décret n°
2000-271 du 22-3-2000 modifié ; décret n°2009-1513 du 7-12-2009 modifié ; arrêté du 20-8-1986 modifié ; arrêté du
21-8-1987 modifié ; arrêté du 26-3-1992 modifié ; arrêté du 7-7-1992 modifié ; arrêté du 12-7-1993 modifié ; arrêté du
6-8-1993 modifié ; arrêté du 6-8-1993 modifié ; arrêté du 4-5-2000 modifié ; arrêté du 21-12-2001 relatif à l’admission
en première année dans les écoles nationales d’ingénieurs de Brest, Metz, Saint-Étienne et Tarbes ; arrêté du 16-2-
2004 ; arrêté du 13-5-2004 ; arrêté du 5-11-2004 ; arrêté du 26-4-2005 ; arrêté du 19-7-2005 ; arrêté du 24-2-2010
modifié

Article 1 - Le nombre maximum de places offertes aux concours au titre de l'année 2013 dans les écoles nationales
d'ingénieurs (ENI) est fixé comme suit :
a) Accès en première année :
- ENI de Brest : 139 places
- ENI du Val de Loire : 94 places
- ENI de Metz : 139 places
- ENI de Saint-Etienne : 120 places
- ENI de Tarbes : 170 places (165 places offertes sur concours aux bacheliers S + 5 places offertes sur dossiers aux
bacheliers STI2D)
Total : 662 places
b) Accès en deuxième année :
- ENI du Val de Loire : 4 places
- ENI de Metz : 10 places
- ENI de Tarbes : 12 places
Total : 26 places
c) Accès en troisième année :
- ENI de Brest : 72 places
- ENI du Val de Loire : 20 places
- ENI de Metz : 100 places
- ENI de Saint-Etienne : 96 places
- ENI de Tarbes : 2 places
Total : 360 places
d) Accès en quatrième année :
- ENI du Val de Loire : 4 places
- ENI de Metz : 50 places
- ENI de Tarbes : 4 places
Total : 58 places
 
Article 2 - Le nombre maximum de places offertes aux concours au titre de l'année 2013 dans les Instituts nationaux
des sciences appliquées (Insa) est fixé comme suit :
 
Formation d'ingénieurs
a) Accès en première année :
- Insa de Lyon : 860 places
- Insa de Rennes : 245 places
- Insa de Rouen : 300 places
- Insa de Strasbourg : 210 places
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- Insa de Toulouse : 390 places
Total : 2005 places
b) Accès en deuxième année :
- Insa de Rennes : 30 places
- Insa de Strasbourg : 20 places
- Insa de Toulouse : 57 places
Total : 107 places
c) Accès en troisième année :
- Insa de Lyon : 220 places
- Insa de Rennes : 120 places
- Insa de Rouen : 116 places
- Insa de Strasbourg : 149 places
- Insa de Toulouse : 170 places
Total : 775 places
d) Accès en quatrième année :
- Insa de Lyon : 20 places
- Insa de Rennes : 20 places
- Insa de Rouen : 7 places
- Insa de Strasbourg : 15 places
- Insa de Toulouse : 20 places
Total : 82 places
 
Formation d'architectes à l'Insa de Strasbourg
a) Accès en première année : 45 places
b) Accès en troisième année :
- ouvert aux candidats titulaires d'un diplôme d'architecte étranger : 3 places
- ouvert aux candidats justifiant d'un titre ou d'une qualification équivalente au niveau master : 7 places
Total : 55 places
 
Article 3 - Le nombre maximum de places mises aux concours au titre de l'année 2013, dans certaines écoles
d'ingénieurs dont la durée normale de scolarité est de trois années, est fixé conformément au tableau joint en annexe.
Les places éventuellement non pourvues dans une filière ne pourront être reportées sur une autre filière.
 
Article 4 - La directrice générale pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle et les directeurs des
écoles concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.
Fait le 12 juillet 2013

Pour la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche et par délégation,
Par empêchement de la directrice générale pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle,
Le chef du service de la stratégie de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle,
Jean-Michel Jolion
Annexe

Nombre maximum de places mises au concours au titre de l'année 2013

 
Écoles et formations Académies MP PC TSI BCPST PT PSI TPC Places

non
réparties

Total
 

École centrale de
Marseille

Aix-
Marseille

80 80 5 0 10 60 0 0 235
 

École nationale
supérieure de
mécanique et des

Besançon 41 22 19 0 45 51 0 0 178
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microtechniques de
Besançon - ENSMM

École nationale
supérieure
d'électronique,
informatique et
radiocommunications
de Bordeaux -
ENSEIRB/MATMECA

Bordeaux 146 38 9 0 9 62 0 0 264

 

École nationale
supérieure de chimie,
de biologie et de
physique de
Bordeaux - ENSCBP

Bordeaux 0 50 0 14 0 0 1 0 65

 

École nationale
supérieure en génie
des technologies
industrielles de Pau -
ENSGTI

Bordeaux 10 10 0 0 0 10 3 0 33

 

École nationale
supérieure
d'ingénieurs de Caen
- ENSICaen

Caen 50 52 3 0 10 27 2 0 144

 

École nationale
supérieure de chimie
de Clermont-Ferrand
- ENSCCF

Clermont-
Ferrand

0 40 0 0 0 0 3 0 43

 

Institut supérieur
d'informatique, de
modélisation et de
leurs applications de
Clermont-Ferrand -
ISIMA

Clermont-
Ferrand

40 8 5 0 5 12 0 0 70

 

Institut supérieur de
mécanique
(SUPMECA) de Paris

Créteil 42 18 3 0 12 40 0 0 115
 

Écoles et formations Académies MP PC TSI BCPST PT PSI TPC Places
non
réparties

Total
 

Agrosup Dijon -
Cursus agro-
alimentaire

Dijon 0 0 0 37 0 0 0 0 37
 

École nationale
supérieure de
l'énergie, l'eau et
l'environnement -
Grenoble INP - Ense3

Grenoble 75 60 3 0 15 75 0 0 228

 

École nationale
supérieure des
systèmes avancés et
réseaux - Grenoble

Grenoble 9 6 0 0 0 9 0 0 24
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INP - Esisar

École nationale
supérieure de
physique,
électronique et
matériaux - Grenoble
INP - Phelma

Grenoble 94 114 0 0 6 80 0 0 294

 

École nationale
supérieure
d'informatique et de
mathématiques
appliquées de
Grenoble - Grenoble
INP - Ensimag

Grenoble 115 15 0 0 10 15 0 0 155

 

École internationale
du papier, de la
communication
imprimée et des
biomatériaux -
Grenoble INP Pagora

Grenoble 11 17 1 0 1 11 3 0 44

 

École nationale
supérieure des arts et
industries textiles -
ENSAIT

Lille 12 45 0 0 23 20 0 0 100

 

École centrale de Lille Lille 90 50
(1)

5 0 12 60 0 0 217
 

Écoles et formations Académies MP PC TSI BCPST PT PSI TPC Places
non
réparties

Total
 

École nationale
supérieure
d'ingénieurs en
informatique,
automatique,
mécanique,
énergétique et
électronique de
l'université de
Valenciennes -
ENSIAME

Lille 36 26 21 0 21 48 0 0 152

 

École nationale
supérieure de chimie
de Lille - ENSCL

Lille 0 45 0 5 0 0 2 0 52
 

École nationale
supérieure
d'ingénieurs de
Limoges - ENSIL

Limoges 30 36 0 0 4 28 0 0 98

 

École nationale
supérieure de
céramique
industrielle de

Limoges 0 0 0 0 2 0 0 50 (2) 52
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Limoges - ENSCIL

École centrale de
Lyon

Lyon 127 62 5 0 24 82 0 0 300
 

École nationale
supérieure de chimie
de Montpellier -
ENSCM

Montpellier 0 60 0 2 0 0 5 0 67

 

École nationale
supérieure
d'agronomie et des
industries
alimentaires de
Nancy - ENSAIA

Nancy-Metz 0 0 0 92 0 0 0 0 92

 

École nationale
supérieure
d'électricité et de
mécanique de Nancy
- ENSEM

Nancy-Metz 43 27 6 0 5 44 0 0 125

 

École nationale
supérieure de
géologie de Nancy -
INPL - ENSG

Nancy-Metz 10 12 0 0 0 10 0 0 32

 

École nationale
supérieure des
industries chimiques
de Nancy - ENSIC

Nancy-Metz 10 60 0 0 0 5 0 0 75

 

Écoles et formations Académies MP PC TSI BCPST PT PSI TPC Places
non
réparties

Total
 

École centrale de
Nantes

Nantes 135 50 15 0 20 75 0 0 295
 

Institut supérieur de
mécanique
(SUPMECA) de
Toulon

Nice 10 10 1 0 3 15 0 0 39

 

École nationale
supérieure
d'ingénieurs de
Bourges - ENSI
Bourges

Orléans-
Tours

41 31 10 0 12 40 0 0 134

 

École nationale
supérieure des arts et
métiers - Arts et
Métiers ParisTech

Paris 40 20 35 0 550 260 0 0 905

 

École nationale
supérieure de chimie
de Paris - Chimie
ParisTech
 

Paris 3 60 0 3 0 0 2 0 68

 

ISAE - Ecole Poitiers 55 28 2 0 5 58 0 0 148
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nationale supérieure
de mécanique et
d'aérotechnique de
Poitiers - ENSMA

 

École nationale
supérieure
d'ingénieurs de
Poitiers - ENSIP

Poitiers 31 33 4 0 8 24 0 0 100

 

École nationale
supérieure de chimie
de Rennes - ENSCR

Rennes 0 45 0 0 0 0 2 0 47
 

École européenne de
chimie, polymères et
matériaux de
Strasbourg - ECPM

Strasbourg 0 50 0 0 0 0 3 0 53

 

École nationale
supérieure de chimie
de Mulhouse -
ENSCMu

Strasbourg 0 45 0 0 0 0 4 0 49

 

TELECOM
PHYSIQUE
Strasbourg

Strasbourg 30 30 6 0 2 35 0 0 103
 

Écoles et formations Académies MP PC TSI BCPST PT PSI TPC Places
non
réparties

Total
 

École nationale
supérieure
d'électrotechnique,
d'électronique,
d'informatique et
d'hydraulique et des
télécommunications
de Toulouse - INPT -
ENSEEIHT

Toulouse 135 53 2 0 10 104 0 0 304

 

École nationale
supérieure des
ingénieurs en arts
chimiques et
technologiques de
Toulouse - INPT -
ENSIACET

Toulouse 28 124 0 0 0 26 1 0 179

 

École centrale des
arts et manufactures

Versailles 142 88 10 0 10 93 0 0 343
 

École nationale
supérieure de
l'électronique et de
ses applications de
Cergy-Pontoise -
ENSEA

Versailles 60 20 10 0 25 45 0 0 160

 

Total année 2013 1781 1640 180 153 859 1524 31 50 6218
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(1) Sous réserve d'approbation par le conseil d'administration de l'École Centrale de Lille.
(2) 50 places sans répartition établie entre MP, PC et PSI, mais selon la note d'entretien.
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Enseignements secondaire et supérieur
Classes préparatoires aux grandes écoles

Horaire hebdomadaire et durée hebdomadaire des interrogations orales des classes
préparatoires scientifiques de première et seconde année de la voie technologie et
biologie : modification
NOR : ESRS1317119A
arrêté du 15-7-2013 - J.O. du 8-8-2013
ESR - DGESIP A

Vu code de l’éducation ; décret n° 94-1015 du 23-11-1994 modifié, notamment article 11 ; arrêté du 10-2-1995
modifié ; arrêté du 27-10-2005 ; avis du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt du 4-7-2013 ; avis
du Cneser du 17-6-2013 ; avis du CSE du 27-6-2013

Article 1 - Est modifiée comme suit l'annexe 2 de l'arrêté du 27 octobre 2005, relative à la durée hebdomadaire des
interrogations orales dans les classes préparatoires scientifiques de la voie technologie-biologie (TB), en ce qui
concerne les disciplines français-philosophie et géographie, en première année :
Au lieu de :
« 

Discipline
Interrogations orales

1ère année

Français-philosophie -

Géographie 5 min
 
Lire :
« 

Discipline
Interrogations orales

1ère année

Français-philosophie 5 min

Géographie -

Article 2 - Le présent arrêté entre en vigueur à compter de la rentrée universitaire 2013.
 
Article 3 - Le directeur général de l'enseignement scolaire et la directrice générale pour l'enseignement supérieur et
l'insertion professionnelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 15 juillet 2013
 
 

Pour la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation,
Par empêchement de la directrice générale pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle :
Le chef du service de la stratégie de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle,
Jean-Michel Jolion

Pour le ministre de l'éducation nationale 
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
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Jean-Paul Delahaye
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Enseignements secondaire et supérieur
Classes préparatoires aux grandes écoles

Organisation générale des études et les horaires des classes préparatoires scientifiques,
accessibles aux titulaires d’un baccalauréat ou d’un titre admis en équivalence ou d’une
dispense
NOR : ESRS1317117A
arrêté du 15-7-2013 - J.O. du 8-8-2013
ESR - DGESIP A

Vu code de l’éducation ; décret n° 94-1015 du 23-11-1994 modifié, notamment article 11 ; arrêté du 10-2-1995
modifié ; avis du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt du 4-7-2013 ; avis du ministre de la
défense du 11-7-2013 ; avis du Cneser du 17-6-2013 ; avis du CSE du 27-6-2013

Article 1 - Est modifié comme suit le second alinéa de l'article 3 de l'arrêté du 10 février 1995 susvisé :
Au lieu de :
« La première période s'achève aux congés de Noël. »
Lire :
« La première période s'achève à la fin de la dix-huitième semaine de cours. »
 
Article 2 - Est modifiée comme suit l'annexe 2 de l'arrêté du 10 février 1995 susvisé, relative à l'horaire hebdomadaire
des classes de technologie et sciences industrielles :
Au lieu de :
« 
Disciplines 1ère année 2ème année

 Cours TD TP Cours TD TP

Mathématiques 7 3(a) - 7 3 -

Physique 3 2(b) 1 3 2 1

Chimie 1 -(b) 1 1 - 1

Génie électrique 1 1(c) 1,5 1 1 1,5

Génie mécanique 1 1(d) 1,5 1 1 1,5

Informatique 1 - 1 1(e) 1(e) -

Français - philosophie 1 1 - 1 1 -

Langue vivante étrangère 2 - - 2 - -

Travaux d'initiative personnelle encadrés - 1(f) 1(f) - 1 1

Éducation physique et sportive 2 - - 2 - -

Total 19 9(g) 7(g) 19(h) 10(h) 6

a) Plus 1 heure de mathématiques pour les étudiants issus du baccalauréat technologique, séries Sciences et
technologies industrielles (spécialités génie mécanique, génie des matériaux, génie électronique, génie
électrotechnique, génie civil, génie énergétique) et sciences et technologies de laboratoire (spécialité physique de
laboratoire et des procédés industriels)
b) Plus 1 heure de physique et chimie pour les étudiants issus du baccalauréat technologique, séries sciences et
technologies industrielles (spécialités génie mécanique, génie des matériaux, génie électronique, génie
électrotechnique, génie civil, génie énergétique)
c) Plus 1 heure de génie électrique pour les étudiants issus du baccalauréat technologique, séries sciences et
technologies industrielles (spécialités génie mécanique, génie des matériaux, génie civil) et sciences et technologies
de laboratoire (spécialité physique de laboratoire et des procédés industriels)
d) Plus 1 heure de génie mécanique pour les étudiants issus du baccalauréat technologique, séries sciences et
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technologies industrielles (spécialités génie électronique, génie électrotechnique, génie énergétique) et sciences et
technologies de laboratoire (spécialité physique de laboratoire et des procédés industriels)
e) Horaire limité à la première période de la seconde année
f) 1 heure à partir du deuxième trimestre
g) Horaire diminué d'une heure en première période
h) Horaire diminué d'une heure en deuxième période
Lire :
« 
Disciplines 1ère année 2ème année

 Cours TD TP Cours TD TP

Mathématiques 7 3 - 7 3 -

Physique 3 2 1 3 2 1

Chimie 1 - 1 1 - 1

Sciences industrielles de l'ingénieur 2 2
 

3 2 2
 

3

Informatique 1 - 1 1(a) 1(a) -

Français - philosophie 1 1 - 1 1 -

Langue vivante étrangère 2 - - 2 - -

Travaux d'initiative personnelle encadrés - 1(b) 1(b) - 1 1

Éducation physique et sportive 2 - - 2 - -

Accompagnement personnalisé - 3(c) - - - -

Total 19 12(d) 7(d) 19(e) 10(e) 6

a) Horaire limité à la première période de la seconde année
b) À partir de la deuxième période
c) L'équipe pédagogique dispose de 3 heures de TD supplémentaires pour accompagner de façon personnalisée les
étudiants dans les disciplines scientifiques et technologiques.
d) Horaire diminué d'une heure en première période
e) Horaire diminué d'une heure en deuxième période

Article 3 - Est modifiée comme suit l'annexe 3 de l'arrêté du 10 février 1995 susvisé, relative à l'horaire hebdomadaire
des classes de technologie, physique et chimie :
Au lieu de :
«
Disciplines 1ère année 2ème année

Cours TD TP Cours TD TP

Mathématiques 7 3 - 7 3 -

Physique et technologie physique 4 2 2 5 1 2

Chimie et technologie chimique 3,5 1 2,5 3 1 2,5

Informatique 1 - 1 1(a) 1(a) -

Français - philosophie 1 1 - 1 1 -

Langue vivante étrangère 2 - - 2 - -

Travaux d'initiative personnelle encadrés - 1(b) 1(b) - 1 1

Éducation physique et sportive 2 - - 2 - -

Total 20,5 8(d) 6,5(c) 21(e) 8 (e) 5,5

a) Horaire limité à la première période de la seconde année
b) 1 heure à partir du deuxième trimestre
c) 5,5 heures en première période
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d) Horaire diminué d'une heure en première période
e) Horaire diminué d'une heure en deuxième période
Lire :
« 
Disciplines 1ère année 2ème année

Cours TD TP Cours TD TP

Mathématiques 7 3 - 7 3 -

Physique 5 2 2 5 2 2

Chimie 3 1 2 3 1 2

Informatique 1 - 1 1(a) 1(a) -

Français - philosophie 1 2 - 1 2 -

Langue vivante étrangère 2 1 ESLV* - 2 1 ESLV* -

Travaux d'initiative personnelle encadrés - 1(b) 1(b) - 1 1

Éducation physique et sportive 2 - - 2 - -

Total 21 10(c) 6(c) 21(d) 11(d) 5
* ESLV : enseignement de sciences en langue vivante
a) Horaire limité à la première période de la seconde année
b) À partir de la deuxième période
c) Horaire diminué d'une heure en première période
d) Horaire diminué d'une heure en deuxième période »

Article 4 - Sont complétés comme suit les tableaux figurant à l'annexe 8 de l'arrêté du 10 février 1995 susvisé, relative
à la durée hebdomadaire des interrogations orales dans les classes préparatoires scientifiques accessibles aux
titulaires du baccalauréat ou son équivalent :
 
« 1ère année

Classes
Interrogations orales

Informatique

Classe de « biologie, chimie, physique et sciences de la Terre » 5 min

2ème année

Classes
Interrogations orales

Informatique

Classe de « biologie, chimie, physique et sciences de la Terre » 5 min
 »
 
Article 5 - Le présent arrêté entre en vigueur à compter de la rentrée universitaire 2013 en ce qui concerne la durée
de la première période, les horaires hebdomadaires de première année et les interrogations orales de première et
seconde années, et à compter de la rentrée universitaire 2014 en ce qui concerne les horaires hebdomadaires de
seconde année.
 
Article 6 - Le directeur général de l'enseignement scolaire et la directrice générale pour l'enseignement supérieur et
l'insertion professionnelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 15 juillet 2013
 

Pour la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation,
Par empêchement de la directrice générale pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle,
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Le chef du service de la stratégie de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle,
Jean-Michel Jolion

Pour le ministre de l’éducation nationale 
et par délégation,
Le directeur général de l’enseignement scolaire,
Jean-Paul Delahaye
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Enseignements primaire et secondaire
École primaire et collège

Cycles d’enseignement
NOR : MENE1318869D
décret n° 2013-682 du 24-7-2013 - J.O. du 28-7-2013
MEN - DGESCO A1-2

Vu code de l’éducation, notamment articles L.311-1, L.311-3 et L.332-3 ; avis du CSE du 10 juillet 2013

Article 1 - Le chapitre Ier du titre Ier du livre III de la deuxième partie (partie réglementaire) du code de l'éducation est
complété par une section IV ainsi rédigée :
« Section IV 
« Les cycles d'enseignement à l'école primaire et au collège 
« Art. D. 311-10. - La scolarité de l'école maternelle à la fin du collège est organisée en quatre cycles pédagogiques
successifs :
« 1° le cycle 1, cycle des apprentissages premiers, correspond aux trois niveaux de l'école maternelle appelés
respectivement : petite section, moyenne section et grande section ;
« 2° le cycle 2, cycle des apprentissages fondamentaux, correspond aux trois premières années de l'école
élémentaire appelées respectivement : cours préparatoire, cours élémentaire première année et cours élémentaire
deuxième année ;
« 3° le cycle 3, cycle de consolidation, correspond aux deux années de l'école élémentaire suivant le cycle des
apprentissages fondamentaux et à la première année du collège appelées respectivement : cours moyen première
année, cours moyen deuxième année  et classe de sixième ;
« 4° le cycle 4, cycle des approfondissements, correspond aux trois dernières années du collège appelées
respectivement : classes de cinquième, de quatrième et de troisième.
« Le ministre chargé de l'éducation nationale définit par arrêté, pour chaque cycle, les objectifs d'apprentissage, les
horaires et les programmes d'enseignement incluant des repères réguliers de progression ainsi que les niveaux de
fin de cycle requis  pour l'acquisition du socle commun prévu à l'article L.122-1-1.
« Dans les établissements d'enseignement privés sous contrat, la scolarité, de l'école maternelle à la fin du collège,
est organisée conformément aux dispositions  du présent article. »
 
Article 2 - I - Au dernier alinéa de l'article D.113-1 du code de l'éducation, les mots : « afin de leur permettre d'entrer
dans le cycle des apprentissages fondamentaux prévu à l'article D. 321-2 du code de l'éducation » sont supprimés ;
II - Au dernier alinéa de l'article D. 311-8 du même code, les mots : « pour les apprentis juniors, par le tuteur
mentionné à l'article D. 337-166 » sont supprimés ;
III. - L'article D. 321-22 du même code est ainsi modifié :
1° Au troisième alinéa,  les mots : « dans l'ensemble des cycles des apprentissages fondamentaux et des
approfondissements » sont remplacés par les mots : « à l'école élémentaire ».
2° À la fin du sixième alinéa, les mots : « à le directeur académique » sont remplacés par les mots : « au directeur
académique » ;
IV. - Au premier alinéa de l'article D. 321-24 du même code, les mots : « dans l'ensemble des cycles des
apprentissages fondamentaux et des approfondissements » sont remplacés par les mots : « à l'école élémentaire » ;
V. - À l'article D. 332-3 du même code, les cinq premiers alinéas sont  remplacés par un alinéa ainsi rédigé :
« L'enseignement est organisé en quatre niveaux, d'une durée d'un an chacun, relevant de deux cycles
pédagogiques conformément à l'article D. 311-10. »
VI. - Au troisième alinéa de l'article D. 454-20 du même code, les mots : « cycle d'orientation » sont remplacés par les
mots : « dernière année de scolarité au collège ».
 
Article 3 - Les articles D. 321-2 et  D. 321-19 du code de l'éducation sont abrogés.
 
Article 4 - Les dispositions du présent décret sont applicables à Wallis-et-Futuna, en Polynésie française et en
Nouvelle-Calédonie.
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Article 5 - I. - Les dispositions de l'article 1er entrent en vigueur :
- à compter  du 1er septembre 2014  dans toutes les sections de maternelle ;
- à compter  du 1er septembre 2015  dans les classes de cours préparatoire, de cours moyen première année et de
cinquième ;
- à compter  du 1er septembre 2016  dans les classes de cours élémentaire première année, de cours moyen
deuxième année et de quatrième ;
- à compter  du 1er septembre 2017  dans les classes de cours élémentaire deuxième année, de sixième et de
troisième.
II. - Les dispositions des articles 2, 3 et 4 entrent en vigueur à compter du 1er septembre 2014.
Toutefois, les dispositions des articles D. 321-2, D. 321-19, D. 321-22, D. 321-24, D. 332-3, et D. 454-20 du code de
l'éducation dans leur rédaction en vigueur antérieurement à cette dernière date demeurent applicables :
- jusqu'au 31 août 2015 dans les classes de cours préparatoire, de cours moyen première année et de cinquième ;
- jusqu'au 31 août 2016 dans les classes de cours élémentaire première année, de cours moyen deuxième année et
de quatrième ;
- jusqu'au 31 août 2017 dans les classes de cours élémentaire deuxième année, de sixième et de troisième.
 
Article 6 - Le ministre de l'éducation nationale est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.
 
 
Fait le 24 juillet 2013

Jean-Marc Ayrault
Par le premier ministre : 

Le ministre de l'éducation nationale,
Vincent Peillon
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Enseignements primaire et secondaire
Conseil école-collège

Composition et modalités de fonctionnement
NOR : MENE1318884D
décret n° 2013-683 du 24-7-2013 - J.O. du 28-7-2013
MEN - DGESCO A1-2

Vu code de l’éducation, notamment son article L.401-4 ; avis du CSE du 10 juillet 2013

Article 1 - Au livre IV de la deuxième partie (partie réglementaire) du code de l'éducation, il est inséré un titre
préliminaire ainsi rédigé :
« Titre préliminaire 
« Dispositions communes 
« Chapitre unique
« Art. D.401-1. - Le conseil école-collège, institué par l'article L.401-4, associe un collège public et les écoles
publiques de son secteur de recrutement afin de contribuer à améliorer la continuité pédagogique et éducative entre
l'école et le collège.
« Art. D.401-2. - I. - Le conseil école-collège comprend :
« 1° le principal du collège ou son adjoint ;
« 2° l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription du premier degré ou le représentant qu'il
désigne ;
« 3° des personnels désignés par le principal du collège sur proposition du conseil pédagogique du collège prévu à
l'article L.421-5 ;
« 4° des membres du conseil des maîtres prévu à l'article D.411-7 de chacune des écoles du secteur de recrutement
du collège, désignés par l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription du premier degré dont
relève l'école, sur proposition de chacun des conseils des maîtres concernés.
« Le conseil école-collège est présidé conjointement par le principal du collège ou son adjoint et par l'inspecteur de
l'éducation nationale chargé de la circonscription du premier degré ou le représentant qu'il désigne.
« Le principal du collège et l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription du premier degré fixent
conjointement le nombre des membres du conseil école-collège en s'assurant d'une représentation égale des
personnels des écoles et du collège.
« II - Lorsque plusieurs circonscriptions du premier degré relèvent d'un même secteur de recrutement de collège, le
directeur académique des services de l'éducation nationale agissant sur délégation du recteur d'académie désigne
l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription du premier degré qui siège au conseil école-collège.
« III - Le conseil école-collège peut inviter à participer ponctuellement à ses travaux toute personne dont les
compétences peuvent lui être utiles. »
« Art. D.401-3. - Le conseil école-collège détermine un programme d'actions, qui s'inscrit dans le champ des missions
qui lui sont assignées par l'article L.401-4. Le conseil école-collège peut créer des commissions école-collège
chargées de la mise en œuvre d'une ou plusieurs de ces actions. La composition, les objectifs et les modalités de
travail de ces commissions sont arrêtés par le conseil école-collège. 
« Art. D.401-4. - Le conseil école-collège se réunit au moins deux fois par an. Chaque année, il établit son
programme d'actions pour l'année scolaire suivante ainsi qu'un bilan de ses réalisations. Il soumet le programme
d'actions à l'accord du conseil d'administration du collège et du conseil d'école de chaque école concernée. Le bilan
des réalisations est présenté aux mêmes instances. Le programme d'actions et le bilan sont transmis pour
information, conjointement par l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription du premier degré et le
principal du collège, au directeur académique des services de l'éducation nationale. »
 
Article 2 - À l'article D.211-10, les mots : « secteurs scolaires » sont remplacés par les mots : « secteurs de
recrutement ».
 
Article 3 - La mise en place du conseil école-collège s'effectue progressivement au cours de l'année scolaire 2013-
2014 afin que son premier programme d'actions soit adopté pour être mis en œuvre à compter de la rentrée scolaire
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de septembre 2014. 
 
Article 4 - Le ministre de l'éducation nationale est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.
 
Fait le 24 juillet 2013

Jean-Marc Ayrault
Par le premier ministre : 

Le ministre de l'éducation nationale,
Vincent Peillon
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Enseignements primaire et secondaire
Prise en compte des exigences du Grenelle de l'environnement

Mentions complémentaires de niveau IV relevant de la commission professionnelle
consultative du bâtiment, travaux publics, matériaux de construction
NOR : MENE1316100A
arrêté du 20-6-2013 - J.O. du 11-7-2013
MEN - DGESCO A2-3

Vu code de l’éducation, notamment articles D.337-139 à D.337-160 ; loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de
programmation ; avis de la commission professionnelle consultative bâtiment, travaux publics, matériaux de
construction du 25 janvier 2013 ; avis du CSE du 16 mai 2013

Article 1 - Les mentions complémentaires de niveau IV concernées par la prise en compte des exigences du Grenelle
de l'environnement sont fixées dans l'annexe I du présent arrêté.
 
Article 2 - Le référentiel des activités professionnelles et le référentiel de certification des mentions complémentaires
de niveau IV fixées dans l'annexe I du présent arrêté sont complétés par les dispositions figurant dans l'annexe II du
présent arrêté.
 
Article 3 - Les dispositions du présent arrêté prennent effet à la session d'examen 2014.
 
Article 4 - Le directeur général de l'enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 20 juin 2013

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Paul Delahaye

Nota - Les annexes sont publiées ci-après. L'intégralité des spécialités de diplômes est disponible au Centre national
de documentation pédagogique, 13, rue du Four 75006 Paris, ainsi que dans les centres régionaux et
départementaux de documentation pédagogique.
Elle sera également diffusée en ligne à l'adresse suivante : www.cndp.fr/outils-doc

Annexe I

Mentions complémentaires de niveau IV concernées par la prise en compte des exigences du
Grenelle de l'environnement

MC IV Peinture décoration, arrêté du 26 juillet 2000
MC IV Technicien en énergies renouvelables option A énergie électrique, arrêté du 20 avril 2010
MC IV Technicien en énergies renouvelables option B énergie thermique, arrêté du 20 avril 2010
 
 

Annexe II

Compléments aux mentions complémentaires de niveau IV concernées par la prise en compte
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des exigences du Grenelle de l'environnement

Le référentiel des activités professionnelles est introduit par le paragraphe suivant :
Dans toutes les interventions, sur des constructions neuves ou existantes, l'ensemble des acteurs est impliqué dans
l'obtention des performances attendues aux plans réglementaire et contractuel dans les domaines du respect de
l'environnement, de la réduction des besoins en énergie et du développement durable. Le secteur du bâtiment doit
apporter une contribution essentielle à l'atteinte des objectifs fixés dans le cadre du plan bâtiment issu du Grenelle de
l'environnement.
La liste des savoirs figurant au référentiel de certification est complétée par un « Savoir S0 : enjeux énergétiques et
environnementaux » dont le contenu est en relation avec la totalité des savoirs et compétences figurant au référentiel
de certification.
 
S0 - Enjeux énergétiques et environnementaux
 
Connaissances (notions, concepts) Limites de connaissances

S 0.1 - Orientations internationales et nationales sur l'énergie et l'environnement

Engagements internationaux :
- Protocole de Kyoto - 1997 
- Sommet de Johannesbourg - 2002 
- , etc.
Orientations européennes :
- Paquet climat-énergie - 2009 
- Directives de l'Union européenne 
- , etc.
Orientations nationales :
- Loi de programme fixant les orientations de la politique
énergétique française - 2005 
- Grenelle de l'environnement - 2007 
- Loi Grenelle 1 - 2009 
- Loi Grenelle 2 - 2010 
- , etc.

Indiquer les objectifs principaux des engagements et
orientations relatifs à la lutte contre le réchauffement
climatique, la diminution de la consommation d'énergie
et la protection de l'environnement.
 
 

 
S 0.2 - Domaines d'action relevant du développement durable

- Efficacité énergétique
- Bâtiment et lutte contre le réchauffement climatique
- Urbanisme
- Transports
- Climat-énergie
- Risques, santé et environnement
- Réduction des déchets
 

Citer les principaux domaines d'action des orientations
européennes et nationales.
 

S 0.3 - Dimension économique

S 0.3.1 - Postes de consommation d'énergie dans le
bâtiment :
- Production des matériaux
- Transport des personnels
- Transport des matériels
- Transport des matériaux
- Énergie grise
- Travaux de construction
- Utilisation des locaux (chauffage, eau chaude sanitaire,
rafraichissement, éclairage, etc.)
- Travaux modificatifs
- Déconstruction

 
Citer les différents postes de consommation d'énergie.
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- Recyclage ou réemploi de matériaux et composants
 
S 0.3.2 - Évolution du coût des énergies 

Comparer l'évolution du coût de plusieurs combustibles
sur une décennie.

S 0.4 - Énergies utilisées

S 0.4.1 - Énergies renouvelables :
- Solaire thermique
- Solaire photovoltaïque
- Biomasse - bois combustible
- Vent
- Géothermie, etc.
 
S 0.4.2 - Énergies fossiles :
- Pétrole
- Charbon
- Gaz, etc.
 
S 0.4.3 - Production d'énergie électrique :
- d'origine hydraulique
- d'origine solaire
- d'origine éolienne
- d'origine thermique
- d'origine nucléaire, etc. 
S0.4.4 - Transfert d'énergie

Distinguer les modes de production des différentes
énergies.

 
S 0.5 - Impact environnemental

Émissions de gaz à effet de serre (G.E.S.) :
- Nuisances sonores
- Nuisances visuelles
- Qualité de l'air
- Qualité de l'eau
- Déchets et rejets 

Identifier le type d'impact environnemental lié à une
activité.

S 0.6 - Fonctionnement thermique du bâti

- Répartition des déperditions thermiques
- Inertie thermique
- Apports gratuits
- Renouvellement d'air
- Étanchéité à l'air 

Indiquer les différents types d'apports et de déperditions
thermiques.
 

S 0.7 - Réglementation thermique

 
- Exigences de performance énergétique
- Apports liés à l'occupation
- Perméabilité à l'air
- Isolation thermique
- Apports d'énergie renouvelables
- Éclairage naturel
- Contrôle des performances énergétiques du bâtiment
en service 

 
Indiquer les points principaux de la réglementation
thermique en vigueur.
 

S 0.8 - Implications sur la production du bâti neuf

S 0.8.1 - En conception :
- Objectif global en consommation d'énergie
- Garantie de performances
- Définition de dispositions constructives particulières
- Obtention de labels constructifs

Situer la contribution des intervenants de la phase de
mise en œuvre dans la chaîne de responsabilités de
l'acte de construire.
 
Identifier les bonnes pratiques environnementales dans
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S 0.8.2 - En réalisation :
- Interventions coordonnées
- Étanchéité à l'air
- Mise en œuvre des dispositions constructives
particulières

les enjeux économiques et réglementaires du chantier.
 

S 0.9 - Implications sur les bâtiments existants

S 0.9.1 - Principaux concepts :
- Diagnostic de performance énergétique
- Solutions techniques d'amélioration de l'efficacité
énergétique d'un bâtiment
- Obtention de labels constructifs
 
S 0.9.2 - Caractéristiques des ouvrages :
- Mise en œuvre des dispositions constructives
particulières 

Indiquer la contribution des intervenants de la phase de
mise en œuvre dans la chaîne de responsabilités de
l'acte de construire.
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Enseignements primaire et secondaire
Baccalauréat professionnel

« Technicien en installation des systèmes énergétiques et climatiques » : modification
NOR : MENE1316084A
arrêté du 20-6-2013 - J.O. du 11-7-2013
MEN - DGESCO A2-3

Vu code de l’éducation, notamment articles D. 337-51 à D. 337-94-1 ; loi n° 2009-967 du 3-8-2009 ; arrêté du 3-5-
2006 modifié ; arrêté du 8-11-2012 ; avis de la commission professionnelle consultative bâtiment, travaux publics,
matériaux de construction du 25-1-2013 ; avis du CSE du 16-5-2013 

Article 1 - Le référentiel des activités professionnelles figurant en annexe Ia de l'arrêté du 3 mai 2006 susvisé est
introduit par le paragraphe suivant :
 « Dans toutes les interventions, sur des constructions neuves ou existantes, l'ensemble des acteurs est impliqué
dans l'obtention des performances attendues aux plans réglementaire et contractuel dans les domaines du respect de
l'environnement, de la réduction des besoins en énergie et du développement durable. Le secteur du bâtiment doit
apporter une contribution essentielle à l'atteinte des objectifs fixés dans le cadre du plan bâtiment issu du Grenelle de
l'environnement. »
 
Article 2 - Les dispositions de l'annexe Ib du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe Ib du
présent arrêté.
 
Article 3 - Les dispositions de l'annexe IIa, IIb et IIc du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe
IIa,  IIb et IIc du présent arrêté.
 
Article 4 - Les dispositions de l'annexe III du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe III du
présent arrêté.
 
Article 5 - Les dispositions de l'annexe IV du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe IV du
présent arrêté.
 
Article 6 - Le premier alinéa de l'article 9 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :
« Les titulaires du baccalauréat professionnel spécialité énergétique, option B gestion et maintenance des systèmes
énergétiques et climatiques régi par les dispositions de l'arrêté du 29 juillet 1998 portant création du baccalauréat
professionnel, spécialité énergétique et fixant ses modalités de préparation et de délivrance et les titulaires du
baccalauréat professionnel spécialité technicien de maintenance des systèmes énergétiques et climatiques régi par
les dispositions de l'arrêté du 3 mai 2006 modifié portant création du baccalauréat professionnel technicien de
maintenance des systèmes énergétiques et climatiques et fixant ses modalités de préparation et de délivrance
peuvent demander à être dispensés des unités U21, U22 et U33 du baccalauréat professionnel spécialité technicien
en installation des systèmes énergétiques et climatiques régi par les dispositions du présent arrêté. »
 
Article 7 - Le deuxième alinéa de l'article 9 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :
« Les titulaires du baccalauréat professionnel spécialité technicien d'études du bâtiment : études et économie régi par
les dispositions de l'arrêté du 8 avril 2008 modifié portant création du baccalauréat professionnel spécialité technicien
d'études du bâtiment et fixant ses modalités de préparation et de délivrance peuvent demander à être dispensés des
unités U21 et U22 du baccalauréat professionnel spécialité technicien en installation des systèmes énergétiques et
climatiques régi par les dispositions du présent arrêté. »
 
Article 8 - Les  dispositions du présent arrêté prennent effet à la session d'examen 2015.
 
Article 9 - Le directeur général de l'enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
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de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 20 juin 2013

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Paul Delahaye

Nota. - Les annexes IIb, IIc et IV sont publiées ci-après.
L'intégralité du diplôme est disponible au Centre national de documentation pédagogique, 13, rue du Four,
75006 Paris, ainsi que dans les centres régionaux et départementaux de documentation pédagogique.
Elle sera également diffusée en ligne à l'adresse suivante : www.cndp.fr/outils-doc

Annexe IIb
Règlement d'examen

 
Baccalauréat professionnel
« Technicien en installation des systèmes
énergétiques et climatiques »

Candidats de la
voie scolaire dans
un établissement
public ou privé
sous-contrat, CFA
ou section
d'apprentissage
habilité, formation
professionnelle
continue dans un
établissement
public

Candidats de la voie
scolaire dans un
établissement privé
hors contrat, CFA ou
section
d'apprentissage non
habilité, formation
professionnelle
continue en
établissements privés
ou publics non
habilités,
enseignement à
distance, candidats
justifiant de 3 années
d'activité
professionnelle.

Candidats de la
formation
professionnelle
continue dans un
établissement
public habilité
 

Épreuves Unité Coeff. Mode Durée Mode Durée Mode Duré
e

E.1 : épreuve scientifique  3       

Sous-épreuve E11 :
Mathématiques

U11 1,5
CCF  Ponctuel

écrit et
pratique

1 h CCF  

Sous-épreuve E12 : Sciences
physiques et chimiques

U12 1,5
CCF  Ponctuel

pratique et
écrit

1h CCF  

E.2 : épreuve d'analyse et de
préparation

 5       

Sous-épreuve E21 : Analyse
scientifique et technique d'une
installation

U21 3
Ponctuel
écrit

4 h Ponctuel
écrit

4 h CCF  

Sous-épreuve E22 : Préparation
d'une réalisation

U22 2
Ponctuel
écrit

2 h Ponctuel
écrit

2 h CCF  

E.3 : épreuve de réalisation,
mise en service, contrôle

 9       
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Sous-épreuve E31 : Présentation
d'un dossier d'activité

U31 2
CCF  Ponctuel oral 20 min CCF  

Sous-épreuve E32 : Implantation,
réalisation

U32 4
CCF  Ponctuel

pratique
14 h CCF  

Sous-épreuve E33 : Mise en
service, réglage et contrôle

U33 1
CCF  Ponctuel

pratique
2 h CCF  

Sous-épreuve E34 : Économie -
gestion

U34 1
CCF  Ponctuel oral 30 min CCF  

Sous-épreuve E35 : Prévention-
santé environnement

U35 1
CCF  Ponctuel

écrit
2 h CCF  

E.4 : épreuve de langue vivante U4 2
CCF  Ponctuel

oral
20 min
(1)

CCF  

E.5 : épreuve de français,
histoire, géographie et
éducation civique

 5
      

Français U51 2,5
Ponctuel
écrit

2 h 30 Ponctuel
écrit

2 h 30 CCF  

Histoire géographie et éducation
civique

U52 2,5
Ponctuel
écrit

2 h Ponctuel
écrit

2 h CCF  

E.6 : épreuve d'arts appliqués et
cultures artistiques

U6 1
CCF  Ponctuel

écrit
1 h 30 CCF  

E.7 : épreuve d'éducation
physique et sportive

U7 1
CCF  Ponctuel

pratique
 CCF  

Épreuve facultative (2)
Langue vivante

UF1  

 
Ponctuel
oral

 
20 min
(1)

 
Ponctuel oral

 
20 min
(1)

 
Ponctuel
oral

 
20
min
(1)

(1) Dont 5 minutes de préparation.
(2) La langue vivante choisie au titre de l'épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au titre de
l'épreuve obligatoire.
Seuls les points excédant 10 sont pris en compte pour le calcul de la moyenne générale en vue de l'obtention du
diplôme et de l'attribution d'une mention.
 
 
 
Annexe IIc
Définition des épreuves

E1 - Épreuve scientifique - U11-U12 : coefficient 3     
Sous-épreuve - E11 - Mathématiques - Unité U11 : coefficient 1,5
Rattachement au groupement B défini en annexe de l'arrêté du 10 février 2009.
Objectifs et contenus de la sous-épreuve 
La sous-épreuve de mathématiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint les grands objectifs
visés par le programme :
- former à l'activité mathématique par la mise en œuvre des démarches d'investigation, de résolution de problèmes et
d'expérimentation ;
- apprendre à mobiliser les outils mathématiques dans des situations liées à la profession ou à la vie courante ;
- entraîner à la lecture active de l'information, à sa critique, à son traitement en privilégiant l'utilisation des Tic ;
- développer les capacités de communication écrite et orale.
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation comporte une situation d'évaluation, notée sur 20, d'une durée maximale d'une
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heure trente fractionnée dans le temps en deux séquences. Chaque séquence, notée sur 10, a une durée de
quarante-cinq minutes environ.
Elle se déroule quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme.
Toutefois, la première séquence doit être organisée avant la fin du premier semestre de la terminale professionnelle
et la deuxième avant la fin de l'année scolaire.
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme.
Il s'agit d'évaluer les aptitudes à mobiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en
particulier :
- rechercher, extraire et organiser l'information ;
- choisir et exécuter une méthode de résolution ;
- raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ;
- présenter, communiquer un résultat.
Chaque séquence comporte un ou deux exercices avec des questions de difficulté progressive. Les sujets portent
principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour résoudre un problème en liaison avec la
physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres disciplines,
aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications utiles doivent
être fournies dans l'énoncé.
L'un des exercices de chaque séquence comporte une ou deux questions dont la résolution nécessite l'utilisation de
logiciels ou de calculatrices par les candidats. La présentation de la résolution de la (des) question(s) utilisant les Tic
se fait en présence de l'examinateur. Ce type de questions permet d'évaluer les capacités à expérimenter, à simuler,
à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. Le candidat porte ensuite par écrit sur une fiche à
compléter les résultats obtenus, des observations ou des commentaires.
Une proposition de note est établie. La note définitive est délivrée par le jury.
B - Contrôle ponctuel
Cette sous-épreuve, d'une durée d'une heure, est notée sur 20 points.
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme.
Il s'agit d'évaluer les aptitudes à mobiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en
particulier :
- rechercher, extraire et organiser l'information ;
- choisir et exécuter une méthode de résolution ;
- raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ;
- présenter, communiquer un résultat.
Le sujet se compose de deux ou trois exercices avec des questions de difficulté progressive recouvrant une part
aussi large que possible des capacités mentionnées dans le programme de terminale professionnelle. L'un des
exercices comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des Tic (logiciels ou calculatrices).
Les thèmes mathématiques concernés portent principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour
résoudre un problème en liaison avec la physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la
situation s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des
candidats et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé.
L'exercice qui comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des Tic est noté sur 10 points. Il permet
d'apprécier l'aptitude du candidat à mobiliser les capacités et connaissances du programme pour traiter un problème
dont la résolution nécessite l'utilisation de logiciels ou de calculatrices. Il permet d'évaluer les capacités à
expérimenter, à simuler, à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. La présentation de la résolution
des questions nécessitant l'utilisation des Tic se fait en présence de l'examinateur.
Sous-épreuve - E12 - Sciences physiques et chimiques - unité U12 : coefficient 1,5
La spécialité technicien en installation des systèmes énergétiques et climatiques de baccalauréat professionnel est
rattachée au groupement 4 défini en annexe de l'arrêté du 13 avril 2012 relatif aux modules spécifiques du
programme d'enseignement de sciences physiques et chimiques pour les classes préparatoires au baccalauréat
professionnel.
Objectifs et contenus de la sous-épreuve 
La sous-épreuve de sciences physiques et chimiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint les
grands objectifs visés par le programme :
- former à l'activité scientifique par la mise en œuvre des démarches d'investigation, de résolution de problèmes et
d'expérimentation ;
- apprendre à mobiliser les outils scientifiques dans des situations liées à la profession ou à la vie courante ;
- entraîner à la lecture active de l'information, à sa critique, à son traitement en privilégiant l'utilisation des Tic ;
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- développer les capacités de communication écrite et orale.
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation
Le contrôle en cours de formation comporte une situation d'évaluation en sciences physiques et chimiques, notée sur
20, d'une durée maximale d'une heure trente minutes fractionnée dans le temps en deux séquences. Chaque
séquence, notée sur 10, a une durée de quarante-cinq minutes environ.
Elles se déroulent quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme.
Toutefois, les premières séquences doivent être organisées avant la fin du premier semestre de la terminale
professionnelle et les deuxièmes avant la fin de l'année scolaire.
Elles s'appuient sur une ou deux activités expérimentales composées d'une ou plusieurs expériences (dont certaines
peuvent être assistées par ordinateur).
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. Les notions évaluées ont été
étudiées précédemment.
L'évaluation porte nécessairement sur les capacités expérimentales du candidat observées durant les manipulations
qu'il réalise, sur les mesures obtenues et leur interprétation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat :
- de mettre en œuvre un protocole expérimental ;
- d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ;
- de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ;
- de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;
- d'utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu'elles ne sont pas répertoriées dans la
colonne « connaissances » du programme ;
- d'interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés.
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses
mesures et leur interprétation. L'examinateur élabore une grille de compétences qui lui permet d'évaluer les
connaissances et capacités du candidat lors de ses manipulations. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres
disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications utiles
doivent être fournies dans l'énoncé.
B - Contrôle ponctuel
Cette sous-épreuve, d'une durée d'une heure, est notée sur 20 points. Elle repose sur un sujet qui doit permettre
d'évaluer des compétences différentes dans plusieurs champs de la physique et de la chimie. Il est à dominante
expérimentale et se compose d'activités expérimentales et d'exercices associés (certaines expériences peuvent être
assistées par ordinateur).
Le sujet, conçu en référence explicite aux compétences du programme, consacre 15 points sur 20 à l'évaluation des
capacités expérimentales du candidat, observées durant les manipulations qu'il réalise, sur les mesures obtenues,
leur interprétation et leur exploitation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat :
- de mettre en œuvre un protocole expérimental ;
- d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ;
- de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ;
- de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;
- d'utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu'elles ne sont pas répertoriées dans la
colonne « connaissances » du programme ;
- d'interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés.
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses
mesures et leur interprétation. Une grille de compétences permet d'évaluer les connaissances et capacités du
candidat lors de ses manipulations.
Des exercices ou questions complémentaires, relatifs au contexte de l'expérimentation qui structure le sujet et notés
sur 5 points, mettent en œuvre une ou plusieurs grandeurs et relations entre elles. Les questions posées doivent
permettre de vérifier que le candidat est capable :
- qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;
- d'indiquer l'ordre de grandeur d'une valeur compte tenu des mesures fournies et du contexte envisagé ;
- d'utiliser des définitions, des lois et des modèles pour répondre aux problèmes posés.
Lorsque l'épreuve s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des
candidats et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé.

Épreuve E2 - Épreuve d'analyse et de préparation - Unités U21 - U22 : coefficient 5
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Sous-épreuve E21 - Analyse scientifique et technique d'une installation - unité U21 : coefficient 3
1. Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées à la compréhension et l'analyse du
dossier technique définissant l'installation d'un système énergétique (climatisation, ventilation, thermique, sanitaire,
etc.).
Elle s'appuie sur un cahier des charges, des plans et schémas, d'une installation du génie énergétique.
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chacune des
compétences ciblées, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.
À partir de ce dossier, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
- prendre connaissance du dossier ;
- rechercher est choisir une solution technique d'une installation ;
- choisir des matériels des matériaux et des équipements ;
- proposer une méthode travail pour l'ensemble de l'installation ;
- réaliser le (ou les) schéma(s) fluidique(s) et électrique(s) ;
- vérifier la faisabilité des solutions techniques retenues.
2. Mode d'évaluation
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification).
L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C1.1 - collecter et interpréter des données ;
C1.2 - décoder des documents ;
C2.2 - analyser ;
C2.4 - représenter graphiquement, dimensionner des systèmes ;
C2.5 - concevoir, choisir.
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle : épreuve écrite, d'une durée de 4 heures, coefficient 3.
L'épreuve se déroule obligatoirement en salle de construction. Chaque candidat dispose d'un espace individuel de
travail comprenant :
- une table de travail pouvant recevoir plusieurs dossiers de format A3 ;
- des moyens multimédias et télématiques, s'ils sont prévus à l'épreuve.
Le dossier support de l'évaluation se compose de deux parties distinctes :
- un dossier « technique » de l'installation pouvant être commun à E21 et E22, et comprenant :
. la description de la situation professionnelle de la réalisation,
. les plans d'ensemble et de détails de l'installation à réaliser,
. le descriptif du ou des lots concernés, CCTP, etc. ;
- un dossier « ressource » spécifique de l'épreuve et comprenant :
. les fiches techniques relatives aux matériaux, produits et composants,
. les règles en vigueur et normes utiles pour composer,
. les accès éventuels aux sites « Internet » d'organismes professionnels et fournisseurs.
Si le dossier technique est commun à E21 et E22, il est conservé par le centre d'examen à l'issue de l'épreuve et
restitué au candidat lors de l'épreuve E22.
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l'occasion de deux situations d'évaluation
d'égale pondération organisées par l'établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans le
cadre des activités habituelles de formation.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la
responsabilité du chef d'établissement.
Les documents d'évaluation sont préparés par les formateurs de l'établissement. Le déroulement de l'évaluation fait
l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel
au moins y est associé. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie conjointement par l'équipe
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). L'absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de
l'évaluation.
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La proposition de note finale est transmise au jury.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante, passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.
Sous-épreuve E22 - Préparation d'une réalisation - Unité U22 : coefficient 2
1. Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat concernant la préparation et le suivi de la
réalisation d'un système énergétique (climatisation, ventilation, thermique, sanitaire, etc.). Dans le mode ponctuel
d'évaluation, elle est toujours consécutive à l'épreuve E21.
Elle s'appuie sur un cahier des charges, des plans et des schémas d'une installation du génie énergétique.
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chacune des
compétences ciblées, à la colonne « conditions » du référentiel de certification. Il peut être commun aux épreuves
E21 et E22.
À partir de ce dossier, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
- établir le quantitatif des matériels et matériaux à mettre en œuvre ;
- se situer dans la planification pour gérer les ressources humaines et les moyens matériels ;
- appréhender les risques et choisir les équipements de protection individuels et collectifs liés à l'intervention.
2. Mode d'évaluation
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification).
L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C1.3 - consigner des informations ;
C2.1 - identifier interpréter ;
C2.3 - vérifier une faisabilité, évaluer une situation ;
C2.6 - planifier, organiser.
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle : épreuve écrite, d'une durée de 2 heures, coefficient 2.
L'épreuve se déroule obligatoirement en salle. Chaque candidat dispose d'un espace individuel de travail
comprenant :
- une table de travail pouvant recevoir plusieurs dossiers de format A3 ;
- des moyens multimédias et télématiques s'ils sont prévus à l'épreuve.
Le dossier remis au candidat se décompose en deux parties :
- un dossier « technique » de l'installation qui peut être commun à E21 et E22, et comprenant :
. la description de la situation professionnelle de la réalisation,
. les plans d'ensemble et de détails de l'installation à réaliser,
. le descriptif du ou des lots concernés, CCTP, etc.
- un dossier « ressource » spécifique de l'épreuve et comprenant :
. des plans et documents complémentaires au dossier technique,
. les fiches techniques relatives aux matériels, machines et outillages,
. les moyens humains et matériels disponibles ou mobilisables,
. le planning de la fabrication de l'installation,
. le planning général du chantier et les contraintes d'intervention,
. les éléments du PPSPS relatifs aux lots concernés,
. les données et consignes particulières à cette réalisation.
Contrôle en cours de formation 
L'évaluation s'effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l'occasion de deux situations d'évaluation
d'égale pondération organisées par l'établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans le
cadre des activités habituelles de formation.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la
responsabilité du chef d'établissement.
Les deux situations d'évaluation portent sur la préparation d'une réalisation. Une sera associée à la situation
d'évaluation en centre de formation de l'épreuve E.32.
Les documents d'évaluation sont préparés par les formateurs de l'établissement. Le déroulement de l'évaluation fait
l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.
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Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel
au moins y est associé. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie conjointement par l'équipe
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). L'absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de
l'évaluation.
La proposition de note finale est transmise au jury.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante, passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.

Épreuve E3 - Réalisation, mise en service et contrôle - unités U31 - U32 - U33 - U34 - U35 :
coefficient 9

Sous-épreuve E31 - Présentation d'un dossier d'activité - Unité U31 : coefficient 2
1. Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve s'appuie sur les activités du candidat en entreprise soit au cours de sa période de formation en
milieu professionnel, soit au cours de son activité salariée ou indépendante.
Elle doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées à l'utilisation des outils et techniques de
communication habituellement utilisés dans l'entreprise et son aptitude à organiser et animer une petite équipe de
travail en atelier ou sur chantier.
Le candidat doit rendre compte de son activité en entreprise au travers d'un dossier et de sa présentation orale. Le
dossier présente les réalisations d'installations effectuées par le candidat en entreprise en lien avec le référentiel du
domaine professionnel.
Nota : à l'issue des périodes de formation en milieu professionnel seront délivrées des attestations permettant de
vérifier le respect de la durée de la formation en entreprise et le secteur d'activité de cette formation. Un candidat qui
n'aura pas présenté ces pièces ne pourra pas valider les sous-épreuves E31 « Présentation d'un dossier d'activité »
(unité U.31) et E32 « Implantation, réalisation » (unité U32).
2. Mode d'évaluation
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification du domaine
professionnel). L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C4.1 - utiliser un langage technique ;
C4.2 - émettre, recevoir des informations ;
C4.3 - mettre en œuvre les moyens de communication.
Évaluation ponctuelle : épreuve orale, d'une durée de 20 minutes, coefficient 2.
L'évaluation s'appuie sur un rapport d'activités en entreprise réalisé à titre individuel par le candidat et sa présentation
orale devant un jury composé de deux enseignants, dont au moins un professeur d'enseignement professionnel, ainsi
que d'un professionnel de la spécialité. En cas d'absence de ce dernier, la commission pourra valablement statuer.
Le rapport d'activités
Le rapport rédigé par le candidat porte sur les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en
milieu professionnel et est composé de deux parties :
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise.
2. Compte rendu de réalisation d'une installation organisée et animée par le candidat.
Ce rapport d'activité dont le volume, annexes comprises ne dépassera pas 30 pages, sera mis à disposition des
membres du jury, selon les conditions fixées par les services rectoraux des examens et concours, huit jours avant la
date de l'évaluation. Pour la présentation le candidat sera guidé pour utiliser les moyens de communication (vidéo
projecteur ou rétroprojecteur, etc.) les mieux adaptés.
En l'absence de rapport d'activités, l'interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est
attribuée à l'épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée.
Les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en milieu professionnel :
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise :
Le candidat résume ici l'ensemble des activités et des tâches professionnelles accomplies pendant la période de
formation en milieu professionnel du point de vue :
- des activités (situations de réalisation sur chantier, installations réalisées, matériaux utilisés, etc.) ;
- des moyens techniques mis en œuvre (outillages et matériels utilisés, dispositifs de sécurité, etc.) ;
- des méthodes utilisées (méthodes de tracé, d'exécution, de mise en œuvre, etc.).
2. Compte rendu de réalisation d'une installation organisée et animée par le candidat :
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Dans cette partie, le candidat présente l'organisation et le déroulement de la réalisation d'une installation et/ou d'une
mise en service sur chantier, auquel il a participé au sein d'une équipe, en dernière année de formation, et au cours
duquel il a eu à animer partiellement ou totalement une partie des activités. Tout en s'appuyant sur les aspects
techniques de la réalisation, le compte rendu privilégiera les aspects :
- organisationnel (organisation des postes de travail, gestion de l'espace, gestion des déchets, etc.) ;
- gestion des moyens (planning de mise en œuvre, répartition des tâches, suivi et ajustement, etc.) ;
- gestion de la sécurité (analyse des risques, application du PPSPS, consignes de sécurité, etc.) ;
- gestion de la qualité (démarche de contrôle, mise en œuvre de procédures, etc.) ;
- relationnel (gestion des interfaces avec les autres corps d'état, avec la coordination de chantier, etc.) ;
- formatif (formation de personnel moins qualifié, démonstration de technique, de savoir-faire, etc.).
La présentation orale du rapport
L'exposé, au cours duquel le candidat ne sera pas interrompu, sera d'une durée maximale de 10 minutes. Il sera
suivi de 10 minutes d'interrogation par le jury.
Exposé du compte rendu :
Durée 10 minutes. Le candidat expose oralement le compte rendu de son intervention d'installation réalisée en
entreprise au cours de sa formation.
Entretien avec la commission d'interrogation :
À l'issue de l'exposé, au cours d'un entretien, le jury questionne le candidat sur l'organisation du travail, les solutions
techniques et moyens de mise en œuvre retenus et leur justification, durée 10 minutes.
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l'occasion d'une situation d'évaluation
organisée dans l'établissement portant sur la présentation d'une intervention significative d'installation réalisée en
entreprise en lien avec le référentiel du domaine professionnel.
La situation d'évaluation est prévue en fin de formation.
L'évaluation s'appuie sur un rapport d'activités en entreprise réalisé à titre individuel par le candidat et sa présentation
orale devant un jury composé d'au moins un professeur d'enseignement professionnel et un professionnel de la
spécialité. En cas d'absence de ce dernier, la commission pourra valablement statuer.
Le rapport d'activités
Le rapport rédigé par le candidat décrit les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en
milieu professionnel.
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise.
2. Compte rendu de réalisation d'une installation organisée et animée par le candidat.
Le rapport d'activités dont le volume, annexes comprises ne dépassera pas 30 pages, sera mis à disposition des
membres du jury huit jours avant la date de l'évaluation. Pour la présentation le candidat sera guidé pour utiliser les
moyens de communication (vidéo projecteur ou rétroprojecteur, etc.) les mieux adaptés.
En l'absence de rapport d'activités, l'interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est
attribuée à l'épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée.
À l'issue de la situation d'évaluation, l'équipe pédagogique de l'établissement de formation complètera, pour chaque
candidat, la fiche d'évaluation du travail réalisé conclue par la proposition de note établie conjointement par l'équipe
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s).
Une fiche type d'évaluation du travail réalisé, rédigée et mise à jour par l'inspection générale de l'éducation nationale,
est diffusée aux services rectoraux des examens et concours.
Cette fiche sera obligatoirement transmise au jury. Le dossier d'activités du candidat sera tenu à la disposition du jury
et de l'autorité rectorale jusqu'à la session suivante. Le jury pourra éventuellement en exiger l'envoi avant délibération
afin de le consulter. Dans ce cas, à la suite d'un examen approfondi, il formulera toutes remarques et observations
qu'il jugera utiles et arrêtera la note.
Sous-épreuve E32 - Implantation, réalisation - Unité U32 : coefficient 4
1. Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées aux activités d'implantation et de
réalisation d'une installation, de suivi et de contrôle en cours d'exécution.
Elle s'appuie sur la réalisation d'une partie d'installation d'un système énergétique (climatisation, ventilation,
thermique, sanitaire, etc.) dans le respect de la réglementation et de l'environnement.
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chacune des
compétences ciblées, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.
À partir du dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
- reconnaître le site et ses contraintes ;
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- reconnaître le site et ses contraintes ;
- effectuer un relevé d'état des lieux ;
- réceptionner et contrôler les matériels, les matériaux, l'outillage, les équipements et accessoires ;
- implanter et fixer les équipements et leurs accessoires ;
- repérer et tracer le passage des différents réseaux ;
- façonner les réseaux sur le chantier ou à l'atelier de préfabrication ;
- assembler et raccorder tout ou partie d'une installation fluidique ;
- câbler et raccorder électriquement les équipements ;
- gérer les opérations de montage pour respecter les délais d'avancement des travaux dans le cadre du planning
d'ordonnancement du chantier ;
- procéder au tri sélectif des déchets et des fluides ;
- contrôler le respect de la réglementation et vérifier la conformité du travail réalisé au regard du travail demandé.
Nota : à l'issue des périodes de formation en milieu professionnel seront délivrées des attestations permettant de
vérifier le respect de la durée de la formation en entreprise et le secteur d'activité de cette formation. Un candidat qui
n'aura pas présenté ces pièces ne pourra pas valider les sous-épreuves E31 « Présentation d'un dossier d'activité »
(unité U31) et E32 « Implantation, réalisation » (unité U32).
2. Mode d'évaluation
L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C3.1 - réceptionner, contrôler ;
C3.2 - implanter, tracer, fixer ;
C3.3 - façonner, raccorder, câbler ;
C3.4 - gérer les opérations ;
C3.5 - vérifier la conformité du travail.
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification).
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle : épreuve pratique, d'une durée de 14 heures, coefficient 4.
L'évaluation porte sur deux activités organisées en continuité :
- la première consiste :
. à effectuer un relevé d'état des lieux du site, à reconnaître ses contraintes et établir les caractéristiques
dimensionnelles,
. à réceptionner, contrôler des matériels, des matériaux, de l'outillage, des équipements et des accessoires constitutifs
de l'installation à réaliser ;
- la seconde consiste en la réalisation de tout ou partie d'une installation.
Chaque candidat dispose alors de l'outillage individuel ou collectif, nécessaire à cette réalisation.
Le dossier technique remis au candidat comporte l'ensemble des données nécessaires à la réalisation de
l'installation et notamment :
- les plans d'exécution et de détail de l'installation à réaliser ;
- la nomenclature des matériaux, quincailleries et accessoires à utiliser ;
- la liste des matériels et outillages disponibles ;
- les consignes, règles et normes de réalisation à respecter.
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue à l'occasion de deux situations d'évaluation, d'égale pondération, organisées au cours de la
dernière année de formation (ou dans les derniers mois de la formation pour les stagiaires de la formation continue),
l'une en entreprise, l'autre en l'établissement de formation.
Les documents d'évaluation sont préparés et fournis par les formateurs de l'établissement.
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations organisées sous la
responsabilité du chef d'établissement.
- Situation d'évaluation n° 1 : situation d'évaluation en centre de formation
Elle est organisée dans l'établissement et dans le cadre des activités habituelles de formation.
Le déroulement de l'évaluation fait l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.
La proposition de note est établie par l'équipe pédagogique composée des enseignants du domaine professionnel et
d'un professionnel associé. L'absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de l'évaluation. La note
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définitive est délivrée par le jury.
- Situation d'évaluation n° 2 : situation d'évaluation en milieu professionnel
Elle comporte plusieurs séquences d'évaluation, chacune faisant l'objet d'un document.
Elle est organisée dans l'entreprise d'accueil du candidat et s'appuie sur des situations professionnelles concrètes.
La synthèse de l'évaluation est effectuée par le formateur de l'entreprise d'accueil et un enseignant du domaine
professionnel. Elle a lieu en fin ou à la suite de la période de formation en milieu professionnel, en présence le cas
échéant du candidat. Ils proposent conjointement une note au jury.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.
Sous-épreuve E33 - Mise en service, réglage et contrôle - Unité U33 : coefficient 1
1. Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées aux activités de mise en service, de
réglage et de gestion des anomalies de fonctionnement d'une installation ou d'une partie d'installation d'un système
énergétique (climatisation, ventilation, thermique, sanitaire, etc.), dans le respect de la réglementation et de
l'environnement.
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chacune des
compétences, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.
L'installation ou la partie d'installation à mettre en service ainsi que les activités à mettre en œuvre sont extraites du
référentiel d'activités professionnelles (annexe Ia).
À partir du dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
- effectuer les essais d'étanchéité et intervenir sur l'anomalie éventuelle ;
- tirer au vide et réaliser la charge de l'installation de climatisation ;
- procéder aux préréglages de l'installation ;
- mettre en service l'ensemble des équipements et vérifier les paramètres de fonctionnement ;
- établir un diagnostic et proposer une solution adaptée au problème technique éventuel ;
- réaliser les modifications nécessaires et effectuer les nouveaux réglages.
2. Mode d'évaluation
L'évaluation porte sur les compétences suivantes et les savoirs qui leur sont associés :
C3.6 - effectuer les opérations de mise en service ;
C3.2 - réparer, modifier.
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification).
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle : épreuve pratique, d'une durée de 2 heures, coefficient 1.
Le dossier technique remis au candidat comporte l'ensemble des données nécessaires à la mise en service de
l'installation et notamment :
- les plans d'exécution et de détail de l'installation ;
- documents techniques, mode opératoire ;
- la liste des matériels et outillages disponibles ;
- les consignes, règles et normes à respecter.
Contrôle en cours de formation :
L'évaluation s'effectue à l'occasion de deux situations d'évaluation, d'égale pondération, organisées au cours de la
dernière année de formation (ou dans les derniers mois de la formation pour les stagiaires de la formation continue),
par l'établissement de formation.
Les documents d'évaluation sont préparés et fournis par les formateurs de l'établissement.
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés.
Ces situations d'évaluation sont organisées dans l'établissement et dans le cadre des activités habituelles de
formation.
L'une de ces situations peut être organisée en complémentarité de la situation d'évaluation en centre de formation
prévue pour E32.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.
Le déroulement de l'évaluation fait l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.
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La proposition de note est établie par l'équipe pédagogique composée des enseignants du domaine professionnel et
d'un professionnel associé. L'absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de l'évaluation. La note
définitive est délivrée par le jury.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations organisées sous la
responsabilité du chef d'établissement.
Sous-épreuve - E34 - Économie-gestion - Unité U34 : coefficient 1
Finalité de l'évaluation
La certification vise à évaluer la maîtrise des connaissances et compétences définies dans le programme
d'économie-gestion (arrêté du 10-2-2009).
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation
L'évaluation de l'économie-gestion s'effectue dans l'établissement de formation.
Elle est réalisée dans le cadre des activités habituelles d'enseignement par un formateur d'économie-gestion ayant
ou ayant eu le candidat en formation.
Elle donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury.
L'évaluation se décompose en deux situations
Première situation d'évaluation : résultats d'évaluations significatives (sur 12 points)
Les évaluations significatives, élaborées à partir de situations professionnelles contextualisées correspondant à la
spécialité préparée, sont réalisées au cours de la formation et portent sur les thèmes suivants :
Pour l'axe 1 - le contexte professionnel :
- THÈME 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité
- THÈME 1.3 Les domaines d'activités des organisations
- THÈME 1.4 L'environnement économique, juridique et institutionnel
Pour l'axe 2 - l'insertion dans l'organisation :
- THÈME 2.2 L'embauche et la rémunération
- THÈME 2.3 La structure de l'organisation
- THÈME 2.4 Les règles de vie au sein de l'entreprise
Pour l'axe 3 - l'organisation de l'activité :
- THÈME 3.1 L'activité commerciale
- THÈME 3.2 L'organisation de la production et du travail
- THÈME 3.3 La gestion des ressources humaines
Pour l'axe 4 - la vie de l'organisation :  
- THÈME 4.1 L'organisation créatrice de richesses
- THÈME 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs
Pour l'axe 5 - les mutations et leurs incidences :
- THÈME 5.1 Les mutations de l'environnement
- THÈME 5.2 Les mutations de l'organisation
- THÈME 5.3 Les incidences sur le personnel
Ces évaluations significatives doivent permettre d'évaluer au moins huit de ces thèmes et au moins seize
compétences, telles qu'elles sont définies dans le programme d'économie-gestion.
Deuxième situation d'évaluation : présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 points)
Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l'aide de l'outil
informatique. Il porte sur les thèmes suivants :
- THÈME 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers
- THÈME 2.1 La recherche d'emploi
- THÈME 4.3 La création et la reprise d'entreprise
Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence :
- la présentation du candidat et de son cursus ;
- sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l'expérience acquise en entreprise ;
- la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen terme, motivations,
démarches).
L'évaluation se déroule en deux temps :
- présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel pendant laquelle il n'est pas interrompu ;
- entretien avec la commission d'évaluation portant sur le projet et sur les connaissances et compétences relevant
des trois thèmes cités précédemment.
À la date fixée par le formateur d'économie-gestion, le candidat se présente à l'entretien muni de son dossier-projet.
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Celui-ci sert uniquement de support à l'épreuve et n'est pas évalué en tant que tel.
La commission d'évaluation est composée du formateur d'économie-gestion et, dans la mesure du possible, d'un
autre formateur de l'équipe pédagogique ou d'un professionnel.
Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier-projet non conforme à la définition de l'épreuve
(quelle qu'en soit la raison) doit être considéré comme présent. La commission d'évaluation lui fait constater
l'absence de dossier-projet ou sa non-conformité et l'informe de l'impossibilité de procéder à l'entretien. La note de
zéro lui est alors attribuée.
Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants :
- il n'est pas personnel ;
- il n'est pas réalisé avec l'outil informatique ;
- il comporte moins de 3 pages, hors annexes.
La note globale proposée au jury est accompagnée des documents d'évaluation (pour chaque candidat :
contrôles significatifs, grilles d'évaluation).
B - Contrôle ponctuel
L'évaluation de l'économie-gestion s'effectue sur la base d'une prestation orale d'une durée totale de 30 minutes
maximum.
Elle porte sur la maîtrise des connaissances et compétences du programme d'économie-gestion.
L'évaluation donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury par la commission d'interrogation,
composée d'un formateur d'économie-Gestion et d'un formateur de la spécialité ou d'un professionnel de la spécialité.
L'appréciation chiffrée prend en compte deux éléments :
Première partie : présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 points)
Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l'aide de l'outil
informatique. Il porte sur les thèmes suivants :
- THÈME 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers
- THÈME 2.1 La recherche d'emploi
- THÈME 4.3 La création et la reprise d'entreprise
Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence :
- la présentation du candidat et de son cursus ;
- sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l'expérience acquise en entreprise ;
- la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen terme, motivations,
démarches).
L'évaluation se déroule en deux temps :
- présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel (5 minutes maximum) pendant laquelle il n'est pas
interrompu ;
- entretien avec la commission d'interrogation (10 minutes maximum) portant sur le projet et sur les connaissances et
compétences relevant des trois thèmes cités précédemment.
À la date fixée par les services académiques des examens, le candidat se présente à l'entretien muni de son dossier-
projet. Celui-ci sert uniquement de support à l'épreuve et n'est pas évalué en tant que tel.
La commission d'interrogation prend connaissance du dossier pour orienter et conduire l'entretien.
Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier-projet non conforme à la définition de l'épreuve
(quelle qu'en soit la raison) doit être considéré comme présent. Il est reçu par la commission d'interrogation qui lui fait
constater l'absence de dossier-projet ou sa non-conformité et l'informe de l'impossibilité de procéder à l'entretien. La
note de zéro lui est alors attribuée.
Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants :
- il n'est pas personnel ;
- il n'est pas réalisé avec l'outil informatique ;
- il comporte moins de 3 pages, hors annexes.
Deuxième partie : évaluation des connaissances et compétences en économie-gestion (sur 12 points)
Dans la continuité de la prestation orale (présentation et entretien) du dossier-projet, la commission d'interrogation
s'entretient avec le candidat afin d'évaluer la maîtrise des autres connaissances et compétences en économie-
gestion.
Le questionnement prend appui sur des situations professionnelles contextualisées correspondant à la spécialité
préparée. Il porte sur les thèmes suivants :
Pour l'axe 1 - le contexte professionnel :
- THÈME 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité
- THÈME 1.3 Les domaines d'activités des organisations
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- THÈME 1.4 L'environnement économique, juridique et institutionnel
Pour l'axe 2 - l'insertion dans l'organisation :
- THÈME 2.2 L'embauche et la rémunération
- THÈME 2.3 La structure de l'organisation
- THÈME 2.4 Les règles de vie au sein de l'entreprise
Pour l'axe 3 - l'organisation de l'activité :
- THÈME 3.1 L'activité commerciale
- THÈME 3.2 L'organisation de la production et du travail
- THÈME 3.3 La gestion des ressources humaines
Pour l'axe 4 - la vie de l'organisation :  
- THÈME 4.1 L'organisation créatrice de richesses
- THÈME 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs
Pour l'axe 5 - les mutations et leurs incidences :
- THÈME 5.1 Les mutations de l'environnement
- THÈME 5.2 Les mutations de l'organisation
- THÈME 5.3 Les incidences sur le personnel
Cet entretien (15 minutes maximum) porte sur les connaissances d'au moins quatre de ces thèmes et sur au moins
huit compétences, telles qu'elles sont définies dans le programme d'économie-gestion.
Pour conduire l'entretien, la commission d'interrogation orientera son questionnement sur des situations
professionnelles liées à la spécialité.
La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d'évaluation. 
Sous-épreuve - E 35 - Prévention-santé-environnement - Unité U35 : coefficient 1
Objectifs et contenus de la sous-épreuve 
L'épreuve a pour objectif d'évaluer les compétences du candidat à :
- conduire une démarche d'analyse de situations en appliquant la démarche de résolution de problème ;
- analyser une situation professionnelle en appliquant différentes démarches : analyse par le risque, par le travail, par
l'accident ;
- mobiliser des connaissances scientifiques, juridiques et économiques ;
- proposer et justifier les mesures de prévention adaptées ;
- agir de façon efficace face à une situation d'urgence.
Critères d'évaluation
L'évaluation porte notamment sur :
- la qualité du raisonnement et de l'analyse ;
- l'exactitude des connaissances ;
- la pertinence et le réalisme des solutions proposées ;
- l'efficacité de l'action face à une situation d'urgence.
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation est organisé à partir de deux situations d'évaluation.
La première situation d'évaluation, notée sur 12 points, a lieu au plus tard, en fin de première professionnelle et
comporte deux parties.
- une évaluation écrite d'une durée de 1 heure, notée sur 9 points.
Elle prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou professionnelle. Elle comporte plusieurs questions
indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les capacités relatives à au moins deux modules
parmi les modules de 1 à 7 notés sur 6 points. Le module 8 à l'exception des situations d'urgences, noté sur 3 points
est évalué à travers la mise en œuvre de la démarche d'approche par le risque.          
- une évaluation pratique, notée sur 3 points
Elle prend en compte les résultats obtenus lors de la formation de base au secourisme ou du recyclage SST.
Pour les candidats en situation de handicap, une adaptation de cette évaluation pratique doit être proposée sous
forme orale ou écrite.
La deuxième situation d'évaluation notée sur 8 points, a lieu en terminale professionnelle.
Elle permet d'évaluer les modules de 9 à 12 à travers une production personnelle écrite (10 pages environ).
Le dossier produit présente la place de la prévention dans l'entreprise et l'analyse d'une situation professionnelle à
partir des données recueillies en entreprise.
Cette production met en évidence :
- une description des activités de l'entreprise ;
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- l'identification d'un risque et de ses effets physiopathologiques dans le cadre d'une situation professionnelle ;
- la mise œuvre d'une démarche d'analyse (approche par le travail ou par l'accident) ;
- la politique de prévention dans l'entreprise.
B - Contrôle ponctuel - durée 2 heures
Le sujet se compose de deux parties correspondant l'une aux modules de 1 à 8, l'autre aux modules 9 à 12. Chaque
partie comporte plusieurs questions indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les capacités
relatives aux modules correspondants.
La première partie notée sur 12 points comporte :
- un questionnement noté sur 9 points, il prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou professionnelle et
permet d'évaluer :
. au moins deux modules parmi les modules de 1 à 7, notés sur 6 points,
. le module 8 noté sur 3 points évalué à travers la mise en œuvre de la démarche d'approche par le risque. Le
candidat dispose de documents ressources lui permettant de proposer une démarche de prévention ;
- un questionnement noté sur 3 points permet d'expliquer la conduite à tenir face à une situation d'urgence.
La deuxième partie, notée sur 8 points permet d'évaluer les modules de 9 à 12. L'évaluation s'appuie sur un dossier
ressource qui présente une situation d'entreprise. Les contenus du dossier permettent la mise en œuvre de la
démarche d'analyse par le travail, la mobilisation des connaissances scientifiques et législatives, l'argumentation des
solutions proposées.
Le dossier fourni au candidat présente :
- une situation professionnelle
- une description des activités de l'entreprise
- des documents législatifs et réglementaires nécessaires.
La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d'évaluation.
 
E4 - Épreuve de langue vivante - U4 : coefficient 2 
Épreuve - E 4 Langue vivante - Unité U4 : coefficient 2
Modes d'évaluation
A -  Contrôle en cours de formation 
Cette évaluation donne lieu à une situation d'évaluation unique.
Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l'écrit.
Niveau attendu en référence à l'échelle de niveaux du CECRL : B1+.
Durée : 15 minutes, sans préparation ; partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20
points ; partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur 10.
L'évaluation a lieu au cours du sixième semestre de la formation conduisant à la délivrance du diplôme du
baccalauréat professionnel. Le calendrier de cette évaluation est établi par le chef d'établissement (ou du centre de
formation dans le cas d'un CFA habilité à pratiquer le CCF) après consultation des enseignants concernés. Ces
derniers peuvent proposer, au sein de la période considérée, un ordre de passage des candidats qui tient compte de
leur degré de maîtrise des compétences à évaluer. Les candidats reçoivent une convocation du chef d'établissement
ou du directeur de centre de formation.
L'évaluation est conduite par les professeurs et/ou les formateurs enseignant les langues concernées dans
l'établissement quelles que soient les classes ou groupes d'élèves qui leur sont confiés. Elle peut être organisée de
manière à ce que les professeurs n'évaluent pas leurs élèves de l'année en cours.
La situation d'évaluation se compose de trois parties, chacune d'une durée maximale de cinq minutes. Aucune de ces
trois parties n'est précédée d'un temps de préparation.
Partie 1
La première partie vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. Elle prend appui
sur une liste de trois thèmes ou sujets, libellés dans la langue concernée et consignés sur un document remis par le
candidat au professeur. Ce document est au préalable validé par le professeur en charge de la formation.
Ces trois thèmes ou sujets peuvent relever d'un ou plusieurs des domaines suivants : 
- celui des projets ou réalisations mis en œuvre par le candidat au cours de sa formation au baccalauréat
professionnel ;
- celui de ses expériences professionnelles ou personnelles liées à son étude ou sa pratique de la langue étrangère
concernée ;
- celui de la culture quotidienne, contemporaine ou patrimoniale du ou des pays où la langue étrangère étudiée est
parlée, le candidat pouvant s'exprimer sur une œuvre étrangère (œuvre littéraire, picturale, musicale, architecturale,
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cinématographique, etc.), sur un objet ou produit du design industriel, de la tradition culinaire, de l'artisanat, etc., sur
une manifestation ou un événement (artistique, sportif, politique, historique, etc.).
Le professeur choisit un des thèmes ou sujets proposés et invite le candidat à s'exprimer. Ce dernier dispose de cinq
minutes maximum pour présenter, à l'oral et en langue étrangère, le thème ou le sujet en question. Au cours de cette
phase d'expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller au bout de ce qu'il souhaite dire et veiller à
ne pas l'interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations.
Partie 2
La deuxième partie vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de la
présentation du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d'une durée maximum de cinq
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions,
des demandes d'explications ou d'illustrations complémentaires. L'échange peut ensuite s'ouvrir à d'autres questions.
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s'exprimer et à communiquer spontanément.
Partie 3
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s'entend au sens de 70 signes environ, y compris les blancs et signes de
ponctuation) mis à la disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents
(publicité, extrait d'article de presse ou d'œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode d'emploi,
etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au
sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté
correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter des éléments
iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de dessins, textes
publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d'un document lié à un
secteur professionnel.
Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise de
connaissance, le candidat n'est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur pose
ensuite, en français, au candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de
compréhension. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur à quatre ni excéder six. Enfin, le
professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document.
Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d'évaluation et de notation
correspondant à la langue présentée. Cette fiche fait l'objet d'une publication par note de service.
À l'issue de la situation de CCF, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition
de note ainsi que l'appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que le candidat
restitue le document support de la partie 3 de l'épreuve.
La proposition de note attribuée à l'unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est constituée
de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de la situation de CCF. Elle est, le cas échéant,
arrondie au demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury.
B - Contrôle ponctuel - épreuve orale - durée 15 minutes
Cette épreuve est une épreuve orale.
Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l'écrit.
Niveau attendu en référence à l'échelle de niveaux du CECRL : B1+.
Durée : 15 minutes, précédées d'un temps de préparation de 5 minutes pour la première partie de l'épreuve ; partie 1
et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 points ; partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur
10.
Cette épreuve est organisée par le recteur d'académie dans un centre d'examen. Le candidat reçoit une convocation.
Elle a pour but d'évaluer l'aptitude du candidat à s'exprimer oralement et à interagir en langue étrangère ainsi qu'à
comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère.
L'épreuve se compose de trois parties, chacune d'une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie est
précédée d'un temps de préparation.
Partie 1
La première partie de l'épreuve prend appui sur un document inconnu remis au candidat par le professeur.
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, reproduction
d'une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, simple question invitant le candidat à
prendre position sur un thème d'actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d'article de presse, etc.
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer son
propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s'exprimer, à l'oral et en langue étrangère, à propos du
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document en question. Au cours de cette phase d'expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller au
bout de ce qu'il souhaite dire et veiller à ne pas l'interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations.
Le document n'a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de permettre à
ce dernier de prendre la parole librement.
Partie 2
La deuxième partie de l'épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de
la présentation du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d'une durée maximale de cinq
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions,
des demandes d'explications ou d'illustrations complémentaires. L'échange peut ensuite s'ouvrir à d'autres questions.
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s'exprimer et à communiquer spontanément.
Partie 3
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s'entend au sens de 70 signes environ y compris les blancs et signes de
ponctuation) mis à la disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents
(publicité, extrait d'article de presse ou d'œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode d'emploi,
etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au
sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté
correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter des éléments
iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de dessins, textes
publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d'un document lié à un
secteur professionnel.
Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette phase, le
candidat n'est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur pose ensuite, en français, au
candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de compréhension. Le nombre
de questions posées ne saurait être inférieur à quatre ni excéder six. Enfin, le professeur peut éventuellement
demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document.
Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d'évaluation et de notation
correspondant à la langue) présentée. Cette fiche figure en annexe de la note de service n° 2010-053 du 8
avril 2010 parue au BO n° 21 du 27 mai 2010.
À l'issue de l'épreuve, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note
ainsi que l'appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que le candidat ne
conserve ni les documents supports des première et troisième parties de l'épreuve, ni les notes éventuellement prises
pendant le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.
La proposition de note attribuée à l'unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est constituée
de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l'épreuve. Elle est, le cas échéant, arrondie au
demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury.
Cette fiche d'évaluation et de notation figure en annexes 1 et 2 de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 2010
parue au BO n° 21 du 27 mai 2010.

E5 - Épreuve de français et histoire-géographie et éducation civique - U51 - U52 : coefficient 5

Sous-épreuve - E 51 - Français - Unité U51 : coefficient 2.5
Modes d'évaluation
A - Contrôle en Cours de Formation - durée indicative 2 h 30
La certification en cours de formation comprend deux situations d'évaluation, toutes les deux notées sur 20.
Première situation d'évaluation : compétences de lecture (durée maximale : 1 h)
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un des trois objets d'étude de la dernière année de
formation
Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus »  (6 points)
Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés dans
le corpus entretiennent entre eux.
Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation » (notée sur 14)
Le candidat analyse un ou deux effets d'écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en propose
une interprétation.
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Deuxième situation d'évaluation : compétences d'écriture (durée maximale : 1 h 30)
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un autre des trois objets  d'étude de la dernière année de
formation. Ce corpus est étudié en classe dans les jours qui précèdent la situation d'évaluation.
Lors de la situation d'évaluation, un sujet est proposé aux candidats ;  ce sujet indique  une question explicitement 
posée en lien avec le corpus proposé et avec l'objet d'étude.
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite  - durée  2 h 30
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à l'un des objets d'étude de l'année de Terminale.
Première partie : compétences de lecture (10 points)
Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus »
Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés dans
le corpus entretiennent entre eux.
Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation »
Le candidat analyse un ou deux effets d'écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en propose
une interprétation.
Deuxième partie : compétences d'écriture (10 points)
Dans le libellé du sujet une question est posée en lien avec le corpus proposé en première partie.
Le candidat répond à cette question en une quarantaine de lignes et de façon argumentée.
Le candidat répond à cette question en une quarantaine de lignes et de façon argumentée.
Sous-épreuve - E 52 - Histoire-géographie et éducation civique - Unité U52 : coefficient 2.5
Modes d'évaluation
A - Contrôle en Cours de Formation  -  durée indicative 2 heures
Évaluation par contrôle en cours de formation
Le contrôle en cours de formation évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire, géographie et éducation
civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle. Il est constitué de deux situations
d'évaluation.
La première situation porte sur les sujets d'étude soit d'histoire soit de géographie. Elle est composée d'une ou
plusieurs questions et peut comporter un support documentaire. Une des questions doit avoir une connotation civique
en rapport avec le programme d'éducation civique.
La deuxième situation porte sur la discipline qui n'a pas été l'objet de la première épreuve. Elle consiste en une
analyse de document(s). Elle porte sur les situations d'un des sujets d'étude.
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 2 heures
Évaluation sous forme ponctuelle - durée 2 h
L'examen de baccalauréat professionnel évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire- géographie et
éducation civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle.
L'épreuve, d'une durée de deux heures, comporte trois parties, notées respectivement 9, 4 et 7 points.
La première partie porte sur les sujets d'étude, soit d'histoire soit de géographie. Elle propose deux sujets au choix.
Chaque sujet est composé d'une ou plusieurs questions et peut comporter un support documentaire.
La deuxième partie porte sur le programme d'éducation civique. Elle est composée d'une question et peut comporter
un support documentaire.
La troisième partie porte sur la discipline qui n'est pas l'objet de la première partie. Elle consiste en une analyse de
document(s) portant sur les situations d'un des sujets d'étude.

E6 - Épreuve d'arts appliqués et cultures artistiques - Unité U6 - Coefficient 1

Objectifs et contenus de l'épreuve 
Le sujet pose une question simple à partir d'un ensemble documentaire limité (3 formats A4 maximum).
Les documents relèvent des champs 1 : « Appréhender son espace de vie », 2 : « Construire son identité culturelle »
et 3 : « Élargir sa culture artistique » ; ils intègrent la dimension histoire des arts.
Modes d'évaluation
A - Contrôle en Cours de Formation
Le contrôle en cours de formation comporte deux situations d'évaluation organisées au cours de la formation. Sur un
sujet personnel, défini en accord avec le professeur d'arts appliqués, le candidat constitue un dossier. Ce dossier est
réalisé en classe, sur une durée limitée.
Le sujet porte sur le contenu d'un des champs du programme : « Appréhender son espace de vie », « Construire son
identité culturelle », « Élargir sa culture artistique ». Une partie histoire des arts est clairement identifiée.
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Première situation
Le candidat procède à une collecte argumentée de références et réalise un dossier limité à une dizaine de pages,
format A4 ; il peut être présenté sous forme numérique.
Cette partie se déroule dans le courant du second semestre de la classe de première.
Le candidat montre qu'il est capable de repérer de façon autonome les caractéristiques essentielles d'œuvres, de
produits, d'espaces urbains ou de messages visuels. À cette fin, il doit :
- collecter et sélectionner une documentation (visuelle, textuelle, sonore, etc.) ;
- porter un regard critique sur les références recueillies ;
- les commenter graphiquement et par écrit ;
- les présenter de façon lisible et expressive ;
Cette partie compte pour 30 % de la note globale.
Deuxième situation
En s'appuyant sur le dossier réalisé, le candidat élargit l'étude pour répondre à une question limitée. En fonction du
champ sur lequel ont porté ses premières investigations, il établit des liens avec le contenu d'un des autres champs
afin de mettre en évidence le dialogue entre les différents domaines culturels. Il traduit ses recherches en utilisant des
outils adaptés, graphiques ou numériques.
Cette partie peut se présenter sous forme papier (5 formats A3 maximum) ou numérique (image fixe ou animée,
sonorisée ou non) et comporter éventuellement une maquette en volume. Elle est évaluée lors d'une présentation
orale de 10 minutes maximum qui se déroule de mars à mai de la classe de terminale. Les partenaires intervenant au
titre des cultures artistiques sont invités dans la mesure du possible à participer à l'évaluation.
Le candidat montre qu'il est sensibilisé à son environnement culturel en appuyant sa réflexion sur des connaissances
précises, notamment en histoire des arts, et qu'il a acquis les principes élémentaires de la démarche créative. À cette
fin, il doit :
- situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ;
- explorer des axes de recherche en réponse à une question simple et s'engager dans un projet ;
- maîtriser les bases de la pratique des outils graphiques, traditionnels et informatiques ;
- s'exprimer dans un langage correct et précis en utilisant le vocabulaire technique approprié.
Cette partie compte pour 70 % de la note globale.
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 1 h 30 
Le candidat choisit l'un des champs et doit montrer qu'il est capable :
- de situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ;
- de porter un regard critique sur les références proposées ;
- de les commenter graphiquement et par écrit ;
- de proposer, sous forme graphique et écrite, une réponse argumentée à la question posée.

E7 - Épreuve d'éducation physique et sportive - Unité U7 : coefficient 1

Modes d'évaluation
Contrôle en Cours de Formation et contrôle ponctuel
Les modalités de l'épreuve d'éducation physique et sportive sont définies par l'arrêté du 15 juillet 2009 relatif aux
modalités d'organisation du contrôle en cours de formation et de l'examen terminal pour l'éducation physique et
sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat d'aptitude professionnelle et du brevet d'études
professionnelles (Journal officiel du 31 juillet 2009, BOEN du 27 août 2009) et la note de service n° 09-141 du 8
octobre 2009 relative à l'éducation physique et sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat
d'aptitude professionnelle et du brevet d'études professionnelles (BOEN du 12 novembre 2009).

EF - Épreuve facultative de langue vivante - UF1 : coefficient 1

La langue vivante choisie au titre de l'épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au
titre de l'épreuve obligatoire (épreuve E4).
Épreuve orale d'une durée de 15 minutes, précédée d'un temps de préparation de 5 minutes pour la première
partie de l'épreuve. Partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 points. Partie
3 : 5 minutes maximum, notée sur 10.
Niveau attendu en référence à l'échelle de niveaux du CECRL : B1+ 
Cette épreuve est organisée par le recteur d'académie dans un centre d'examen. Le candidat reçoit une convocation.
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Elle a pour but d'évaluer l'aptitude du candidat à s'exprimer oralement en langue étrangère (de façon continue et en
interaction) et à comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère.
L'épreuve se compose de trois parties, chacune d'une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie est
précédée d'un temps de préparation.
Partie 1
La première partie de l'épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. Elle
prend appui sur un document inconnu remis au candidat par l'examinateur.
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, reproduction
d'une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, question invitant le candidat à prendre
position sur un thème d'actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d'article de presse, etc.
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer son
propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s'exprimer, à l'oral et en langue étrangère, à propos du
document en question. Au cours de cette phase d'expression en continu, l'examinateur doit laisser le candidat aller
au bout de ce qu'il souhaite dire et veiller à ne pas l'interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations.
Le document n'a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de permettre à
ce dernier de prendre la parole librement.
Partie 2
La deuxième partie de l'épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de
la présentation du candidat, l'examinateur amorce avec ce dernier un échange oral d'une durée maximum de cinq
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions,
des demandes d'explications ou d'illustrations complémentaires. L'échange peut ensuite s'ouvrir à d'autres questions.
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s'exprimer et à communiquer spontanément.
Partie 3
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s'entend au sens de 70 signes environ y compris les blancs et signes de
ponctuation) mis à la disposition du candidat par l'examinateur.
Ce document peut relever de genres différents (publicité, extrait d'article de presse ou d'œuvre littéraire, courrier de
nature professionnelle, notice, mode d'emploi, etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut
comporter du dialogue. Il est authentique (au sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins
d'enseignement. Son degré de difficulté correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il
peut comporter des éléments iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse
accompagnés de dessins, textes publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive
dans le cas d'un document lié à un secteur professionnel.
L'examinateur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise de
connaissance, le candidat n'est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. L'examinateur pose
ensuite, en français, des questions graduées (du général au particulier) visant à évaluer chez le candidat son degré
de compréhension du document. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur à quatre ni
excéder six. Enfin, l'examinateur professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou
partie du document.
Pour chaque candidat, l'examinateur établit son évaluation à partir de la fiche d'évaluation et de notation
figurant en annexe de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 2010 parue au BO n° 21 du 27 mai 2010.
À l'issue de l'épreuve, l'examinateur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note
ainsi que l'appréciation ne sont pas communiquées au candidat. L'examinateur  veille à ce que le candidat ne
conserve ni les documents supports des première et troisième parties de l'épreuve, ni les notes éventuellement prises
pendant le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.
La proposition de note attribuée à l'épreuve facultative de langue vivante du diplôme du baccalauréat professionnel
est constituée de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l'épreuve. Elle est, le cas échéant,
arrondie au point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury.

Définition de l'épreuve facultative de langue des signes francaise (LSF) dans les spécialités de
baccalauréats professionnels
 
Épreuve orale d'une durée de 20 minutes, précédée d'un temps de préparation de 30 minutes (y compris le
temps nécessaire à la connaissance des documents proposés au candidat).
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L'épreuve prend appui sur un document apporté par l'examinateur. Durant toute l'épreuve, l'examinateur et le
candidat ne communiquent qu'en langue des signes à l'exclusion de tout autre langage.
Déroulement de l'épreuve 
Pendant le temps de préparation de 30 minutes, l'examinateur propose au candidat deux documents :
- un document iconographique contemporain,
- un texte contemporain, écrit en français d'une longueur maximale de 2 000 signes typographiques.
Au cours de la même journée d'interrogation, chaque examinateur veillera à proposer deux documents différents à
chaque candidat.
Le candidat choisit sur lequel des deux documents portera son évaluation (le temps utilisé pour découvrir les
documents fait partie intégrante des 30 minutes de préparation).
Le candidat présente le document qu'il a choisi sans être interrompu ni relancé par l'examinateur.
Cette présentation, qui ne doit pas être un commentaire formel, est suivie d'un entretien conduit par l'examinateur qui,
prenant appui sur le document support et l'exposé du candidat, formule des questions pour, par exemple, permettre
au candidat de préciser une analyse ou un point de vue ou de développer une idée
Critères d'évaluation 
On attend du candidat qu'il s'exprime clairement dans une gamme de langue suffisamment étendue pour pouvoir
décrire, exprimer un point de vue, voire développer une argumentation.
Le candidat doit :
a) pour la présentation du document (durée : 5 minutes, notée sur 10 points)
- être capable de rendre compte du contenu du document qui lui est proposé, pouvoir le décrire, expliciter la situation
ou le thème présenté, apporter un commentaire personnel s'il le juge approprié ou pertinent.
- faire la preuve de sa capacité à signer clairement, à un rythme naturel et à un niveau qui n'entrave pas la
transmission de sa présentation.
b) pour l'entretien (durée : 25 minutes, noté sur 10 points)
- comprendre des signes familiers et fréquents portant sur des domaines familiers ou des questions d'actualité que
l'examinateur utilise de façon naturelle.
- être capable de faire face à une situation de communication où il lui est demandé de bien recevoir un message ou
une question, afin de pouvoir réagir ou répondre en s'exprimant à son tour par des signes clairs et à un rythme
convenable.
- faire preuve d'une certaine aisance : signer en continu pour exprimer ou défendre un point de vue, argumenter, voire
apporter une contradiction.
Le candidat, tout comme l'examinateur, peut étendre la discussion sur d'autres points sans lien direct 
avec le document.
 
 
Annexe IV
Tableau de correspondance entre épreuves ou unités
 
Baccalauréat professionnel spécialité
« Technicien en installation des
systèmes énergétiques et
climatiques » défini par l'arrêté du 3
mai 2006
Première session : 2008

Baccalauréat professionnel spécialité
« Technicien en installation des
systèmes énergétiques et
climatiques » arrêté modifié par
l'arrêté du 20 juillet 2011
Première session : 2012

Baccalauréat professionnel spécialit
é
« Technicien en installation des
systèmes énergétiques et
climatiques » arrêté modifié par le
présent arrêté
Première session : 2015

Épreuves Unités Épreuves Unités Épreuves Unités

E1 - Épreuve scientifique
et technique      

Sous-épreuve E11 :
Analyse scientifique et
technique d'une installation

U11

Épreuve E2 : Épreuve
technique
Analyse scientifique et
technique d'une exploitation

U2

Sous-preuve E21 : Épreuve
technique 
Analyse scientifique et
technique d'une exploitation

U21

Sous-épreuve E12 :
Mathématiques et sciences U12 Sous-épreuve E12 :

Mathématiques
U12

Sous-épreuve E11 :
Mathématiques U11
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physiques
Mathématiques

Sous-épreuve E13 :
Travaux pratiques de
sciences physiques

U13   
 

 

  Sous-épreuve E13 : Sciences
physiques et chimiques

U13
Sous-épreuve E12 :
Sciences physiques et
chimiques

U12

Sous-épreuve E12 :
Mathématiques et sciences
physiques
+
Sous-épreuve E13 :
Travaux pratiques de
sciences physiques

U12
+

U13

Sous-épreuve E12 :
Mathématiques
+
Sous-épreuve E13 : Sciences
physiques et chimiques

U12
+

U13

Sous-épreuve E11 :
Mathématiques
+
Sous-épreuve E12 :
Sciences physiques et
chimiques

U111
+

U12

E2 - Épreuve de
préparation d'une
réalisation

U2 Sous-épreuve E11 :
Préparation d'une réalisation

U11
Sous-épreuve E22 :
Préparation d'une
réalisation

U22

E3 - Épreuve de
réalisation, mise en
service, contrôle

 

Épreuve E3 Épreuve
pratique prenant en compte
la formation en milieu
professionnel : réalisation,
mise en service, contrôle

 

Épreuve E3 Épreuve
pratique prenant en
compte la formation en
milieu professionnel :
réalisation, mise en
service, contrôle

 

Sous-épreuve E31 :
Présentation d'un dossier
d'activité (1)

U31
Sous-épreuve E31 :
Présentation d'un dossier
d'activité

U31
Sous-épreuve E31 :
Présentation d'un dossier
d'activité

U31

Sous-épreuve E32 :
Implantation, réalisation

U32 Sous-épreuve E32 :
Implantation, réalisation

U32 Sous-épreuve E32 :
Implantation, réalisation

U32

Sous-épreuve E33 : Mise en
service, réglage et contrôle

U33
Sous-épreuve E33 : Mise en
service, réglage et contrôle
micromécaniques

U33
Sous-épreuve E33 : Mise en
service, réglage et contrôle
micromécaniques

U33

  Sous-épreuve E34 :
Économie-gestion

U34 Sous-épreuve E34 :
Économie-gestion

U34

  
Sous-épreuve E35 :
Prévention-santé-
environnement

U35
Sous-épreuve E35 :
Prévention-santé-
environnement

U35

E4 - Épreuve de langue
vivante

U4 Épreuve E4 : Langue vivante U4 Épreuve E4 : Langue
vivante

U4

E5 - Épreuve de français,
histoire géographie  

Épreuve E5 : Français,
Histoire-géographie-
éducation civique

 
Épreuve E5 : Français,
Histoire-géographie-
éducation civique

 

Sous-épreuve E51 :
Français

U51 Sous-épreuve E51 : Français U51 Sous-épreuve E51 :
Français

U51

Sous-épreuve E52 :
Histoire-géographie

U52 Sous-épreuve E52 : Histoire-
géographie-éducation civique

U52
Sous-épreuve E52 :
Histoire-géographie-
éducation civique

U52

E6 - Épreuve d'éducation
artistique, arts appliqués

U6 Épreuve E6 : Arts appliqués
et cultures artistiques

U6 Épreuve E6 : Arts appliqués
et cultures artistiques

U6

E7 - Épreuve d'éducation
physique et sportive

U7 Épreuve E7 : Éducation
physique et sportive

U7 Épreuve E7 : Éducation
physique et sportive

U7
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  Épreuve facultative  Épreuve facultative  

Épreuve facultative de
langue vivante

UF1 Langue vivante UF1 Langue vivante UF1

Épreuve facultative
d'hygiène-prévention-
secourisme

UF2
 

   

 
 (1) En forme globale, la note à l'unité U31 est calculée en faisant la moyenne des notes égales ou supérieures à 10
sur 20 obtenues aux unités U31 et U34 définies par l'arrêté du 29 juillet 1998, affectées de leur coefficient.
En forme progressive, la note à l'unité U31 définie par le présent arrêté est calculée en faisant la moyenne des notes
obtenues aux unités U31 et U34 définies par l'arrêté du 29 juillet 1998, affectées de leur coefficient, que ces notes
soient égales ou supérieures à 10 sur 20 (bénéfice) ou inférieures à 10 sur 20 (report).
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Enseignements primaire et secondaire
Baccalauréat professionnel

« Technicien de maintenance des systèmes énergétiques et climatiques » : modification
NOR : MENE1316102A
arrêté du 20-6-2013 - J.O. du 11-7-2013
MEN - DGESCO A2-3

Vu code de l’éducation, notamment articles D. 337-51 à D. 337-94-1 ; loi n° 2009-967 du 3-8-2009 ; arrêté du 3-5-
2006 modifié ; arrêté du 8-11-2012 ; avis de la commission professionnelle consultative bâtiment, travaux publics,
matériaux de construction du 25-1-2013 ; avis du CSE du 16-5-2013

Article 1 - Le référentiel des activités professionnelles figurant en annexe Ia de l'arrêté du 3 mai 2006 susvisé est
introduit par le paragraphe suivant :
« Dans toutes les interventions, sur des constructions neuves ou existantes, l'ensemble des acteurs est impliqué dans
l'obtention des performances attendues aux plans réglementaire et contractuel dans les domaines du respect de
l'environnement, de la réduction des besoins en énergie et du développement durable. Le secteur du bâtiment doit
apporter une contribution essentielle à l'atteinte des objectifs fixés dans le cadre du plan bâtiment issu du Grenelle de
l'environnement. »
 
Article 2 - Les dispositions de l'annexe Ib du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe Ib du
présent arrêté.
 
Article 3 - Les dispositions de l'annexe IIa, IIb et IIc du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe
IIa,  IIb et IIc du présent arrêté.
 
Article 4 - Les dispositions de l'annexe III du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe III du
présent arrêté.
 
Article 5 - Les dispositions de l'annexe IV du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe IV du
présent arrêté.
 
Article 6 - Le premier alinéa de l'article 9 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :
« Les titulaires du baccalauréat professionnel spécialité énergétique, option A installation et mise en œuvre des
systèmes énergétiques et climatiques régi par les dispositions de l'arrêté du 29 juillet 1998 portant création du
baccalauréat professionnel, spécialité énergétique et fixant ses modalités de préparation et de délivrance et les
titulaires du baccalauréat professionnel spécialité technicien en installation des systèmes énergétiques et climatiques
régi par les dispositions de l'arrêté du 3 mai 2006 modifié portant création du baccalauréat professionnel spécialité
technicien en installation des systèmes énergétiques et climatiques et fixant ses modalités de préparation et de
délivrance peuvent demander à être dispensés des unités U21, U22 et U33 du baccalauréat professionnel spécialité
technicien de maintenance des systèmes énergétiques et climatiques régi par les dispositions du présent arrêté. »
 
Article 7 - Le deuxième alinéa de l'article 9 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :
« Les titulaires du baccalauréat professionnel spécialité technicien d'études du bâtiment : études et économie régi par
les dispositions de l'arrêté du 8 avril 2008 modifié portant création du baccalauréat professionnel spécialité technicien
d'études du bâtiment et fixant ses modalités de préparation et de délivrance peuvent demander à être dispensés des
unités U21 et U22 du baccalauréat professionnel spécialité technicien de maintenance des systèmes énergétiques et
climatiques régi par les dispositions du présent arrêté. »
 
Article 8 - Les dispositions du présent arrêté prennent effet à la session d'examen 2015.
 
Article 9 - Le directeur général de l'enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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Fait le 20 juin 2013
 

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Paul Delahaye
Nota - Les annexes IIb, IIc et IV sont publiées ci-après. L'intégralité du diplôme est disponible au Centre national de
documentation pédagogique, 13, rue du Four, 75006 Paris, ainsi que dans les centres régionaux et départementaux
de documentation pédagogique.
Elle sera également diffusée en ligne à l'adresse suivante : www.cndp.fr/outils-doc

Annexe IIb

Règlement d'examen

 
Baccalauréat professionnel technicien de maintenance
des systèmes énergétiques et climatiques 

Voie scolaire dans
un établissement
public ou privé sous
contrat,
CFA ou section
d'apprentissage
habilité, formation
professionnelle
continue dans un
établissement public

Voie scolaire
dans un
établissement
privé hors
contrat, CFA ou
section
d'apprentissage
non habilité,
formation
professionnelle
continue en
établissement
privé ou public
non habilité,
candidats
justifiant de trois
années
d'expérience
professionnelle

Voie de la
formation
professionnelle
continue dans un
établissement
public habilité

Épreuves Unité Coeff. Mode Durée Mode Durée Mode Durée

E1 : épreuve scientifique  3       

Sous-épreuve E11 : mathématiques U11 1,5 CCF  Ponctuel
écrit et
pratique

1 h CCF  

Sous-épreuve E12 : sciences physiques
et chimiques

U12 1,5 CCF  Ponctuel
pratique
et 
écrit

1 h CCF  

E2 : épreuve d'analyse et de
préparation

 5       

Sous-épreuve E21 : analyse scientifique
et technique d'une installation

U21 3 Ponctuel
écrit

4 h Ponctuel
écrit

4 h CCF  

Sous-épreuve E22 : préparation
d'intervention

U22 2 Ponctuel
écrit

2 h Ponctuel
écrit

2 h CCF  

E3 : épreuve de prise en charge de  9       
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l'installation

Sous-épreuve E31 : présentation d'un
dossier d'activité

U31 2 CCF  Ponctuel
oral

20 min CCF  

Sous-épreuve  E32 : intervention de
maintenance préventive et corrective

U32 4 CCF  Ponctuel
pratique

6 h CCF  

Sous-épreuve E33 : réalisation d'une
tuyauterie de remplacement

U33 1 CCF  Ponctuel
pratique

3 h CCF  

Sous-épreuve E34 : économie - gestion U34 1 CCF  Ponctuel
oral

30 min CCF  

Sous-épreuve E35 : prévention-santé
environnement

U35 1 CCF  Ponctuel
écrit

2 h CCF  

E4 : épreuve de langue vivante U4 2 CCF  Ponctuel
oral

20 min
(1)

CCF  

E5 : épreuve de français, histoire,
géographie et éducation civique

 5       

Français U51 2,5 Ponctuel
écrit

2 h 30 Ponctuel
écrit

2 h 30 CCF  

Histoire géographie et éducation
civique

U52 2,5 Ponctuel
écrit

2 h Ponctuel
écrit

2 h CCF  

E6 : épreuve d'arts appliqués et
cultures artistiques

U6 1 CCF  Ponctuel
écrit

1 h 30 CCF  

E7 : épreuve d'éducation physique et
sportive

U7 1 CCF  Ponctuel
pratique

 CCF  

Épreuve facultative (2)
Langue vivante

UF1  Ponctuel
oral

20 min
(1)

Ponctuel
oral

20 min
(1)

Ponctuel
oral

20 min
(1)

(1) Dont 5 minutes de préparation.
(2) La langue vivante choisie au titre de l'épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au titre de
l'épreuve obligatoire.
Seuls les points excédant 10 sont pris en compte pour le calcul de la moyenne générale en vue de l'obtention du
diplôme et de l'attribution d'une mention.

 

Annexe IIc

Définition des épreuves

E1 - Épreuve scientifique - U11 - U12 : coefficient 3    
Sous-épreuve - E 11 - Mathématiques - Unité U11 : coefficient 1,5
Rattachement au groupement B défini en annexe de l'arrêté du 10 février 2009.
Objectifs et contenus de la sous-épreuve 
La sous-épreuve de mathématiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint les grands objectifs
visés par le programme :
- former à l'activité mathématique par la mise en œuvre des démarches d'investigation, de résolution de problèmes et
d'expérimentation ;
- apprendre à mobiliser les outils mathématiques dans des situations liées à la profession ou à la vie courante ;
- entraîner à la lecture active de l'information, à sa critique, à son traitement en privilégiant l'utilisation des Tic ;
- développer les capacités de communication écrite et orale.
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation
Le contrôle en cours de formation comporte une situation d'évaluation, notée sur 20, d'une durée maximale d'une
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heure trente fractionnée dans le temps en deux séquences. Chaque séquence, notée sur 10, a une durée de
quarante-cinq minutes environ.
Elle se déroule quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme.
Toutefois, la première séquence doit être organisée avant la fin du premier semestre de la terminale professionnelle
et la deuxième avant la fin de l'année scolaire.
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme.
Il s'agit d'évaluer les aptitudes à mobiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en
particulier :
- rechercher, extraire et organiser l'information ;
- choisir et exécuter une méthode de résolution ;
- raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ;
- présenter, communiquer un résultat.
Chaque séquence comporte un ou deux exercices avec des questions de difficulté progressive. Les sujets portent
principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour résoudre un problème en liaison avec la
physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres disciplines,
aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications utiles doivent
être fournies dans l'énoncé.
L'un des exercices de chaque séquence comporte une ou deux questions dont la résolution nécessite l'utilisation de
logiciels ou de calculatrices par les candidats. La présentation de la résolution de la (des) question(s) utilisant les Tic
se fait en présence de l'examinateur. Ce type de questions permet d'évaluer les capacités à expérimenter, à simuler,
à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. Le candidat porte ensuite par écrit sur une fiche à
compléter les résultats obtenus, des observations ou des commentaires.
Une proposition de note est établie. La note définitive est délivrée par le jury.
B - Contrôle ponctuel
Cette sous-épreuve, d'une durée d'une heure, est notée sur 20 points.
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme.
Il s'agit d'évaluer les aptitudes à mobiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en
particulier :
- rechercher, extraire et organiser l'information ;
- choisir et exécuter une méthode de résolution ;
- raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ;
- présenter, communiquer un résultat.
Le sujet se compose de deux ou trois exercices avec des questions de difficulté progressive recouvrant une part
aussi large que possible des capacités mentionnées dans le programme de terminale professionnelle. L'un des
exercices comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des Tic (logiciels ou calculatrices).
Les thèmes mathématiques concernés portent principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour
résoudre un problème en liaison avec la physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la
situation s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des
candidats et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé.
L'exercice qui comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des Tic est noté sur 10 points. Il permet
d'apprécier l'aptitude du candidat à mobiliser les capacités et connaissances du programme pour traiter un problème
dont la résolution nécessite l'utilisation de logiciels ou de calculatrices. Il permet d'évaluer les capacités à
expérimenter, à simuler, à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. La présentation de la résolution
des questions nécessitant l'utilisation des Tic se fait en présence de l'examinateur.
 
Sous-épreuve - E12 - Sciences physiques et chimiques - Unité U12 : coefficient 1,5
La spécialité technicien de maintenance des systèmes énergétiques et climatiques de baccalauréat professionnel est
rattachée au groupement 4 défini en annexe de l'arrêté du 13 avril 2012 relatif aux modules spécifiques du
programme d'enseignement de sciences physiques et chimiques pour les classes préparatoires au baccalauréat
professionnel.
Objectifs et contenus de la sous-épreuve 
La sous-épreuve de sciences physiques et chimiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint les
grands objectifs visés par le programme :
- former à l'activité scientifique par la mise en œuvre des démarches d'investigation, de résolution de problèmes et
d'expérimentation ;
- apprendre à mobiliser les outils scientifiques dans des situations liées à la profession ou à la vie courante ;
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- entraîner à la lecture active de l'information, à sa critique, à son traitement en privilégiant l'utilisation des Tic ;
- développer les capacités de communication écrite et orale.
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation
Le contrôle en cours de formation comporte une situation d'évaluation en sciences physiques et chimiques, notée sur
20, d'une durée maximale d'une heure trente minutes fractionnée dans le temps en deux séquences. Chaque
séquence, notée sur 10, a une durée de quarante-cinq minutes environ.
Elles se déroulent quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme.
Toutefois, les premières séquences doivent être organisées avant la fin du premier semestre de la terminale
professionnelle et les deuxièmes avant la fin de l'année scolaire.
Elles s'appuient sur une ou deux activités expérimentales composées d'une ou plusieurs expériences (dont certaines
peuvent être assistées par ordinateur).
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. Les notions évaluées ont été
étudiées précédemment.
L'évaluation porte nécessairement sur les capacités expérimentales du candidat observées durant les manipulations
qu'il réalise, sur les mesures obtenues et leur interprétation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat :
- de mettre en œuvre un protocole expérimental ;
- d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ;
- de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ;
- de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;
- d'utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu'elles ne sont pas répertoriées dans la
colonne « connaissances » du programme  ;
- d'interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés.
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses
mesures et leur interprétation. L'examinateur élabore une grille de compétences qui lui permet d'évaluer les
connaissances et capacités du candidat lors de ses manipulations. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres
disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications utiles
doivent être fournies dans l'énoncé.
B - Contrôle ponctuel
Cette sous-épreuve, d'une durée d'une heure, est notée sur 20 points. Elle repose sur un sujet qui doit permettre
d'évaluer des compétences différentes dans plusieurs champs de la physique et de la chimie. Il est à dominante
expérimentale et se compose d'activités expérimentales et d'exercices associés (certaines expériences peuvent être
assistées par ordinateur).
Le sujet, conçu en référence explicite aux compétences du programme, consacre 15 points sur 20 à l'évaluation des
capacités expérimentales du candidat, observées durant les manipulations qu'il réalise, sur les mesures obtenues,
leur interprétation et leur exploitation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat :
- de mettre en œuvre un protocole expérimental ;
- d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ;
- de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ;
- de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;
- d'utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu'elles ne sont pas répertoriées dans la
colonne « connaissances » du programme ;
- d'interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés.
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses
mesures et leur interprétation. Une grille de compétences permet d'évaluer les connaissances et capacités du
candidat lors de ses manipulations.
Des exercices ou questions complémentaires, relatifs au contexte de l'expérimentation qui structure le sujet et notés
sur 5 points, mettent en œuvre une ou plusieurs grandeurs et relations entre elles. Les questions posées doivent
permettre de vérifier que le candidat est capable :
- de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;
- d'indiquer l'ordre de grandeur d'une valeur compte tenu des mesures fournies et du contexte envisagé ;
- d'utiliser des définitions, des lois et des modèles pour répondre aux problèmes posés.
Lorsque l'épreuve s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des
candidats et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé.
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Épreuve E2 - Épreuve d'analyse et de préparation - Unités U21 - U22 : coefficient 5

Sous-épreuve E21 - Analyse scientifique et technique d'une installation - Unité U21 : coefficient 3
1. Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées à la compréhension et l'analyse du
dossier technique définissant l'installation d'un système énergétique.
Elle s'appuie sur un cahier des charges, des plans et schémas d'installations du génie climatique dans le respect de
la réglementation et de l'environnement.
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chacune des
compétences ciblées, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.
Il doit permettre d'aborder les principes et les techniques utilisées dans les installations du génie climatique.
À partir de ce dossier, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
- analyser le fonctionnement de tout ou partie d'une installation, d'un système ou d'un organe ;
- rechercher les caractéristiques et les paramètres ;
- vérifier et/ou définir les caractéristiques d'un équipement ou d'une partie d'installation ;
- analyser des relevés de mesures et/ou des résultats ;
- proposer des réglages et/ou des solutions pour obtenir les résultats attendus ou un fonctionnement optimal ;
- traduire une solution technique sous forme de schéma ou de croquis.
2. Mode d'évaluation
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification).
L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C1.1 - rechercher, analyser des données
C1.4 - renseigner des documents
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle : épreuve écrite, d'une durée de 4 heures, coefficient 3.
L'épreuve se déroule obligatoirement en salle de cours. Chaque candidat dispose d'un espace individuel de travail
comprenant :
- une table de travail pouvant recevoir plusieurs dossiers de format A3 ;
- des moyens multimédias et télématiques s'ils sont prévus à l'épreuve.
Le dossier remis au candidat se décompose en deux parties :
- un dossier « technique » de l'installation, qui peut être commun à E21 et E22, et comprenant :
. la description de la situation professionnelle d'intervention,
. les plans, les schémas et les relevés,
. le descriptif de l'installation.
- un dossier « ressource » spécifique de l'épreuve et comprenant :
. les fiches techniques relatives aux équipements,
. les règles en vigueur et normes utiles pour composer,
. les accès éventuels aux sites Internet d'organismes professionnels et fabricants.
Après prise de connaissance du dossier, le candidat répond aux problématiques posées au travers du dossier
« sujet » et produit les réponses et documents techniques demandés.
Si le dossier « technique » est commun à E21 et E22, il est conservé par le centre d'examen à l'issue de l'épreuve et
restitué au candidat lors de l'épreuve E22.
Contrôle en cours de formation 
L'évaluation s'effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l'occasion de deux situations d'évaluation
d'égale pondération organisées par l'établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans le
cadre des activités habituelles de formation.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la
responsabilité du chef d'établissement.
Les documents d'évaluation sont préparés par les formateurs de l'établissement. Le déroulement de l'évaluation fait
l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel
au moins y est associé. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie conjointement par l'équipe
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). L'absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de
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l'évaluation.
La proposition de note finale est transmise au jury.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante, passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.
 
Sous-épreuve E22- Préparation d'intervention - Unité U22 : coefficient 2
1. Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat concernant la préparation d'une
intervention de maintenance. Dans le mode ponctuel d'évaluation, elle est toujours consécutive à l'épreuve E21.
Elle s'appuie sur un cahier des charges, des plans et schémas d'installation du génie climatique dans le respect de la
réglementation et de l'environnement.
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chacune des
compétences ciblées, à la colonne « conditions » du référentiel de certification. Il peut être commun aux épreuves
E21 et E22.
Il doit permettre d'aborder les principes et les techniques utilisées dans les installations du génie climatique.
À partir de ce dossier, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
- prendre en charge l'installation ou l'ordre de dépannage ;
- prendre en charge l'installation sous contrat ;
- préparer une intervention de maintenance préventive ;
- préparer une intervention de maintenance corrective.
2. Mode d'évaluation
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification).
L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C1.2 - repérer le lieu de l'intervention et ses conditions d'accès
C2.1 - planifier une intervention
C2.2 - choisir son matériel
C2.3 - organiser le poste de travail en respectant en permanence les consignes de sécurité, de nettoyage et
d'hygiène
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle : épreuve écrite, d'une durée de 2 heures, coefficient 2.
L'épreuve se déroule obligatoirement en salle. Chaque candidat dispose d'un espace individuel de travail
comprenant :
- une table de travail pouvant recevoir plusieurs dossiers de format A3 ;
- des moyens multimédias et télématiques s'ils sont prévus à l'épreuve.
Le dossier remis au candidat se décompose en deux parties :
- un dossier « technique » de l'installation, qui peut être commun à E21 et E22, et comprenant :
. la description de la situation professionnelle d'intervention,
  les plans, les schémas et les relevés,
. le descriptif de l'installation ;
- un dossier « ressource » spécifique de l'épreuve et comprenant :
. les fiches techniques relatives aux équipements,
. les règles en vigueur et normes,
. les accès éventuels aux sites « internet » d'organismes professionnels et fabricants
- . les moyens humains et matériels disponibles ou mobilisables,
. les données et consignes particulières à cette intervention.
Le candidat répond aux problématiques posées au travers du dossier « sujet » et produit les réponses et documents
techniques demandés.
Contrôle en cours de formation : (candidats de la formation continue)
L'évaluation s'effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l'occasion de deux situations d'évaluation
d'égale pondération organisées par l'établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans le
cadre des activités habituelles de formation.
- Une situation d'évaluation porte sur la préparation d'une intervention préventive. Elle peut être associée à la
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situation d'évaluation en centre de formation de l'épreuve E32. Dans ce cas, les deux évaluations sont réalisées en
continuité à partir d'un support commun.
- L'autre situation d'évaluation porte sur la préparation d'une intervention corrective. Elle peut être associée à la
situation d'évaluation en centre de formation de l'épreuve E32. Dans ce cas, les deux évaluations sont réalisées en
continuité à partir d'un support commun.
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel,
au moins, y est associé. L'absence de ce(s) dernier(s) ne peut en aucun cas invalider le déroulement de l'épreuve.
Les documents d'évaluation sont préparés par les formateurs de l'établissement.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations organisées sous la
responsabilité du chef d'établissement.

Épreuve E3 - Prise en charge de l'installation - Unités U31 - U32 - U33 - U34 - U35 : coefficient 9

Sous-épreuve E31 - Présentation d'un dossier d'activité - Unité U31 : coefficient 2
1. Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve s'appuie sur les activités du candidat en entreprise soit au cours de sa période de formation en
milieu professionnel, soit au cours de son activité salariée ou indépendante.
Elle doit permettre d'évaluer les compétences du candidat pour réaliser seul ou dans une équipe les opérations de
maintenance préventive et corrective d'installations du génie climatique en utilisant les matériels de mesure, de
contrôle, de diagnostic ainsi que les moyens techniques de communication habituellement utilisés dans les
entreprises de maintenance des systèmes énergétiques et climatiques.
Le candidat doit rendre compte de son activité en entreprise au travers d'un dossier et de sa présentation orale. Le
dossier présente les interventions de maintenance effectuées par le candidat en entreprise en lien avec le référentiel
du domaine professionnel.
2. Mode d'évaluation
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). L'évaluation porte
sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C1.3 - communiquer oralement, par écrit...
Évaluation ponctuelle : épreuve orale, d'une durée de 20 minutes, coefficient 2.
L'évaluation s'appuie sur un rapport d'activités en entreprise réalisé à titre individuel par le candidat et sa présentation
orale devant un jury composé de deux enseignants, dont au moins un professeur d'enseignement professionnel, ainsi
que d'un professionnel de la spécialité. En cas d'absence de ce dernier, la commission pourra valablement statuer.
Le rapport d'activités
Le rapport rédigé par le candidat porte sur les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en
milieu professionnel et est composé de deux parties :
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise.
2. Compte rendu d'une intervention significative de maintenance réalisée par le candidat.
Ce rapport d'activités dont le volume, annexes comprises, ne dépassera pas 30 pages, sera mis à disposition des
membres du jury, selon les conditions fixées par les services rectoraux des examens et concours, huit jours avant la
date de l'évaluation. Pour la présentation, le candidat sera guidé pour utiliser les moyens de communication (vidéo
projecteur ou rétroprojecteur...) les mieux adaptés.
En l'absence de rapport d'activités, l'interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est
attribuée à l'épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée. 
Les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en milieu professionnel :
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise 
Le candidat résume ici l'ensemble des activités et des tâches professionnelles accomplies pendant la période de
formation en milieu professionnel du point de vue :
- des activités (situations de maintenance rencontrées, etc.) ;
- des moyens techniques mis en œuvre (appareils de relevés de mesure, de réglage utilisé et les dispositifs de
sécurité, etc.) ;
- des méthodes utilisées (méthodes de relevés, de réglages, de diagnostic et maintenance, etc.).
2. Compte rendu d'une intervention de maintenance réalisée par le candidat (maintenance préventive et
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corrective sur les installations)
Dans cette partie, le candidat présente l'organisation et le déroulement d'une intervention de maintenance, auquel il a
participé seul ou dans une équipe en dernière année de formation. Tout en s'appuyant sur les aspects techniques et
méthodologiques de l'opération de maintenance, le compte-rendu privilégiera les aspects :
- organisationnel (organisation du poste de travail, gestion de l'espace, gestion des déchets, etc.) ;
- gestion des moyens (planning d'intervention, répartition des tâches, .etc.) ;
- gestion de la sécurité (analyse des risques, application du PPSPS, consignes de sécurité, etc.) ;
- gestion de la qualité (démarche de contrôle, mise en œuvre de procédures, etc.) ;
- relationnel (gestion des interfaces avec les autres corps d'état, etc.) ;
- formatif (formation de personnel moins qualifié, démonstration de technique, de savoir-faire, etc.).
La présentation orale du rapport
L'exposé, au cours duquel le candidat ne sera pas interrompu, sera d'une durée maximale de 10 minutes. Il sera
suivi de 10 minutes d'interrogation par le jury.
Exposé du compte-rendu 
Durée 10 minutes. Le candidat expose oralement le compte-rendu de son intervention de maintenance réalisée en
entreprise au cours de sa formation.
Entretien avec la commission d'interrogation 
À l'issue de l'exposé, au cours d'un entretien, le jury questionne le candidat sur l'organisation du travail, les solutions
techniques et moyens de mise en œuvre retenus et leur justification, durée 10 minutes.
Contrôle en cours de formation 
L'évaluation s'effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l'occasion d'une situation d'évaluation
organisée dans l'établissement portant sur la présentation d'une intervention significative de maintenance réalisée en
entreprise.
La situation d'évaluation s'effectue en fin de formation.
L'évaluation s'appuie sur un rapport d'activités en entreprise réalisé à titre individuel par le candidat et sa présentation
orale devant un jury composé d'au moins un professeur d'enseignement professionnel et un professionnel de la
spécialité. En cas d'absence de ce dernier, la commission pourra valablement statuer.
Le rapport d'activités
Le rapport rédigé par le candidat décrit les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en
milieu professionnel.
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise.
2. Compte rendu d'une intervention de maintenance réalisée par le candidat.
Le rapport d'activités dont le volume, annexes comprises, ne dépassera pas 30 pages, sera mis à disposition des
membres du jury huit jours avant la date de l'évaluation. Pour la présentation le candidat sera guidé pour utiliser les
moyens de communication (vidéo projecteur ou rétroprojecteur...) les mieux adaptés.
En l'absence de rapport d'activités, l'interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est
attribuée à l'épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée.
À l'issue de la situation d'évaluation, l'équipe pédagogique de l'établissement de formation complètera, pour chaque
candidat, la fiche d'évaluation du travail réalisé conclue par la proposition de note établie conjointement par l'équipe
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s).
Une fiche type d'évaluation du travail réalisé, rédigée et mise à jour par l'inspection générale de l'éducation nationale,
est diffusée aux services rectoraux des examens et concours.
cette fiche sera obligatoirement transmise au jury. le dossier d'activités du candidat sera tenu à la disposition du jury
et de l'autorité rectorale jusqu'à la session suivante. Le jury pourra éventuellement en exiger l'envoi avant délibération
afin de le consulter. Dans ce cas, à la suite d'un examen approfondi, il formulera toutes remarques et observations
qu'il jugera utiles et arrêtera la note.
 
Sous-épreuve E.32 - Intervention de maintenance préventive et corrective - Unité U32 : coefficient 4
1. Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat pour la réalisation d'une intervention de
maintenance préventive et corrective.
Le support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des installations et/ou documents mentionnés, pour chacune
des compétences ciblées, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.
À partir du dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour effectuer une intervention de
maintenance préventive ou corrective du génie climatique :
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- effectuer des mesures ;
- interpréter les résultats ;
- remplacer le matériel défectueux ;
- corriger les dérives éventuelles ;
- optimiser le fonctionnement de l'installation ;
- consigner les résultats.
2. Mode d'évaluation
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification).
L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C3.1 - effectuer des mesures
C3.2 - interpréter et analyser des résultats
C3.3 - Effectuer des réglages
C3.4 - effectuer la première mise en service
C3.5 - remettre en route, arrêter
C3.6 - conduire, maintenir
C3.7 - dépanner
C3.9 - récupérer, trier et stocker les déchets
C3.10 - nettoyer la zone de l'intervention
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle : épreuve pratique, d'une durée de 6 heures, coefficient 4.
L'évaluation porte sur 2 activités évaluées à égalité :
- une intervention de maintenance préventive sur tout ou partie d'une installation ou d'un système du génie
climatique ;
- une intervention de maintenance corrective sur tout ou partie d'une installation ou d'un système du génie climatique.
Le dossier technique remis au candidat comporte l'ensemble des données nécessaires à la maintenance d'une
installation ou d'un système du génie climatique et notamment :
- les schémas de raccordements ;
- la documentation technique des équipements constituant l'installation ;
- la liste des matériels et outillages disponibles ;
- les consignes, règles et normes à respecter ;
- les caractéristiques et les paramètres de réglages ;
- les relevés de mesure ;
- les documents à renseigner.
Contrôle en cours de formation 
L'évaluation s'effectue à l'occasion de deux situations d'évaluation, d'égale pondération, organisées au cours de la
dernière année de formation (ou dans les derniers mois de la formation pour les stagiaires de la Formation Continue),
l'une en entreprise, l'autre en l'établissement de formation.
Les documents d'évaluation sont préparés et fournis par les formateurs de l'établissement.
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations organisées sous la
responsabilité du chef d'établissement.
- Situation d'évaluation n° 1 : situation d'évaluation en centre de formation
Elle est organisée dans l'établissement et dans le cadre des activités habituelles de formation et conduit à des
activités relevant de la maintenance préventive et de la maintenance corrective.
Le déroulement de l'évaluation fait l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.
La proposition de note est établie par l'équipe pédagogique composée des enseignants du domaine professionnel et
d'un professionnel associé. L'absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de l'évaluation. La note
définitive est délivrée par le jury.
- Situation d'évaluation n° 2 : Situation d'évaluation en milieu professionnel
Elle comporte plusieurs séquences d'évaluation, chacune faisant l'objet d'un document.
Elle est organisée dans l'entreprise d'accueil du candidat et s'appuie sur des situations professionnelles concrètes.
La synthèse de l'évaluation est effectuée par le formateur de l'entreprise d'accueil et un enseignant du domaine
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professionnel. Elle a lieu en fin ou à la suite de la période de formation en milieu professionnel, en présence le cas
échéant du candidat. Ils proposent conjointement une note au jury.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.
 
Sous-épreuve E33 - Réalisation d'une tuyauterie de remplacement - Unité U33 : coefficient : 1
1. Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées aux activités de réalisation et de
contrôle de l'étanchéité. Elle s'appuie sur la réalisation d'un élément de tuyauterie afin d'assurer le maintien de la
fonctionnalité de l'installation, dans le respect de la réglementation et de l'environnement.
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chacune des
compétences ciblées, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.
À partir du dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
- réceptionner et contrôler les matériels, les matériaux, l'outillage, les équipements et accessoires ;
- façonner les réseaux sur le chantier ou à l'atelier ;
- assembler et raccorder des équipements fluidiques ;
- procéder au tri sélectif des déchets et des fluides ;
- effectuer les essais d'étanchéité et intervenir sur l'anomalie éventuelle ;
- contrôler le respect de la réglementation et vérifier la conformité du travail réalisé au regard du travail demandé.
2. Mode d'évaluation
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification).
L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C3.8 - façonner
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle : épreuve pratique, d'une durée de 3 heures, coefficient 1.
Le dossier technique remis au candidat comporte l'ensemble des données nécessaires à la réalisation d'un élément
de tuyauterie d'une installation et notamment :
- les plans d'exécution et de détail ;
- la liste des matériels et outillages disponibles ;
- les consignes, règles et normes à respecter.
L'élément de tuyauterie doit obligatoirement s'insérer dans une installation et assurer son fonctionnement,
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue à l'occasion de deux situations d'évaluation, d'égale pondération, organisées au cours de la
dernière année de formation (ou dans les derniers mois de la formation pour les stagiaires de la formation continue),
par l'établissement de formation.
Les documents d'évaluation sont préparés et fournis par les formateurs de l'établissement.
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés.
Ces situations d'évaluation sont organisées dans l'établissement et dans le cadre des activités habituelles de
formation.
L'une de ces situations peut être organisée en complémentarité de la situation d'évaluation en centre de formation
prévue pour E32.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.
Le déroulement de l'évaluation fait l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.
La proposition de note est établie par l'équipe pédagogique composée des enseignants du domaine professionnel et
d'un professionnel associé. L'absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de l'évaluation. La note
définitive est délivrée par le jury.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations organisées sous la
responsabilité du chef d'établissement.
 
Sous-épreuve - E34 - Économie-gestion - Unité U34 : coefficient 1
Finalité de l'évaluation
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La certification vise à évaluer la maîtrise des connaissances et compétences définies dans le programme
d'économie-gestion (arrêté du 10/02/2009).
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation
L'évaluation de l'économie-gestion s'effectue dans l'établissement de formation.
Elle est réalisée dans le cadre des activités habituelles d'enseignement par un formateur d'économie-gestion ayant
ou ayant eu le candidat en formation.
Elle donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury.
L'évaluation se décompose en deux situations :
Première situation d'évaluation : résultats d'évaluations significatives (sur 12 points)
Les évaluations significatives, élaborées à partir de situations professionnelles contextualisées correspondant à la
spécialité préparée, sont réalisées au cours de la formation et portent sur les thèmes suivants :
Pour l'axe 1 - le contexte professionnel :
THÈME 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité
THÈME 1.3 Les domaines d'activités des organisations
THÈME 1.4 L'environnement économique, juridique et institutionnel
Pour l'axe 2 - l'insertion dans l'organisation :
THÈME 2.2 L'embauche et la rémunération
THÈME 2.3 La structure de l'organisation
THÈME 2.4 Les règles de vie au sein de l'entreprise
Pour l'axe 3 - l'organisation de l'activité :
THÈME 3.1 L'activité commerciale
THÈME 3.2 L'organisation de la production et du travail
THÈME 3.3 La gestion des ressources humaines
Pour l'axe 4 - la vie de l'organisation :       
THÈME 4.1 L'organisation créatrice de richesses
THÈME 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs
Pour l'axe 5 - les mutations et leurs incidences :
THÈME 5.1 Les mutations de l'environnement
THÈME 5.2 Les mutations de l'organisation
THÈME 5.3 Les incidences sur le personnel
Ces évaluations significatives doivent permettre d'évaluer au moins huit de ces thèmes et au moins seize
compétences, telles qu'elles sont définies dans le programme d'économie-gestion.
Deuxième situation d'évaluation : présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 points)
Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l'aide de l'outil
informatique. Il porte sur les thèmes suivants :
THÈME 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers
THÈME 2.1 La recherche d'emploi
THÈME 4.3 La création et la reprise d'entreprise
Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence :
- la présentation du candidat et de son cursus ;
- sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l'expérience acquise en entreprise ;
- la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen terme, motivations,
démarches).
L'évaluation se déroule en deux temps :
- présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel pendant laquelle il n'est pas interrompu ;
- entretien avec la commission d'évaluation portant sur le projet et sur les connaissances et compétences relevant
des trois thèmes cités précédemment.
À la date fixée par le formateur d'économie-gestion, le candidat se présente à l'entretien muni de son dossier-projet.
Celui-ci sert uniquement de support à l'épreuve et n'est pas évalué en tant que tel.
La commission d'évaluation est composée du formateur d'économie-gestion et, dans la mesure du possible, d'un
autre formateur de l'équipe pédagogique ou d'un professionnel.
Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier-projet non conforme à la définition de l'épreuve
(quelle qu'en soit la raison) doit être considéré comme présent. La commission d'évaluation lui fait constater
l'absence de dossier-projet ou sa non-conformité et l'informe de l'impossibilité de procéder à l'entretien. La note de
zéro lui est alors attribuée.
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Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants :
- il n'est pas personnel ;
- il n'est pas réalisé avec l'outil informatique ;
- il comporte moins de 3 pages, hors annexes. 
La note globale proposée au jury est accompagnée des documents d'évaluation (pour chaque candidat :
contrôles significatifs, grilles d'évaluation).
B - Contrôle ponctuel
L'évaluation de l'économie-gestion s'effectue sur la base d'une prestation orale d'une durée totale de 30 minutes
maximum.
Elle porte sur la maîtrise des connaissances et compétences du programme d'économie-gestion.
L'évaluation donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury par la commission d'interrogation,
composée d'un formateur d'économie-gestion et d'un formateur de la spécialité ou d'un professionnel de la spécialité.
L'appréciation chiffrée prend en compte deux éléments :
Première partie : présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 points)
Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l'aide de l'outil
informatique. Il porte sur les thèmes suivants :
- THÈME 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers
- THÈME 2.1 La recherche d'emploi
- THÈME 4.3 La création et la reprise d'entreprise
Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence :
- la présentation du candidat et de son cursus ;
- sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l'expérience acquise en entreprise ;
- la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen terme, motivations,
démarches).
L'évaluation se déroule en deux temps :
- présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel (5 minutes maximum) pendant laquelle il n'est pas
interrompu,
- entretien avec la commission d'interrogation (10 minutes maximum) portant sur le projet et sur les connaissances et
compétences relevant des trois thèmes cités précédemment.
À la date fixée par les services académiques des examens, le candidat se présente à l'entretien muni de son dossier-
projet. Celui-ci sert uniquement de support à l'épreuve et n'est pas évalué en tant que tel.
La commission d'interrogation prend connaissance du dossier pour orienter et conduire l'entretien.
Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier-projet non conforme à la définition de l'épreuve
(quelle qu'en soit la raison) doit être considéré comme présent. Il est reçu par la commission d'interrogation qui lui fait
constater l'absence de dossier-projet ou sa non-conformité et l'informe de l'impossibilité de procéder à l'entretien. La
note de zéro lui est alors attribuée.
Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants :
- il n'est pas personnel ;
- il n'est pas réalisé avec l'outil informatique ;
- il comporte moins de 3 pages, hors annexes.
Deuxième partie : évaluation des connaissances et compétences en économie-gestion (sur 12 points)
Dans la continuité de la prestation orale (présentation et entretien) du dossier-projet, la commission d'interrogation
s'entretient avec le candidat afin d'évaluer la maîtrise des autres connaissances et compétences en économie-
gestion.
Le questionnement prend appui sur des situations professionnelles contextualisées correspondant à la spécialité
préparée. Il porte sur les thèmes suivants :
Pour l'axe 1 - le contexte professionnel :
THÈME 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité
THÈME 1.3 Les domaines d'activités des organisations
THÈME 1.4 L'environnement économique, juridique et institutionnel
Pour l'axe 2 - l'insertion dans l'organisation :
THÈME 2.2 L'embauche et la rémunération
THÈME 2.3 La structure de l'organisation
THÈME 2.4 Les règles de vie au sein de l'entreprise
Pour l'axe 3 - l'organisation de l'activité :
THÈME 3.1 L'activité commerciale
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THÈME 3.2 L'organisation de la production et du travail
THÈME 3.3 La gestion des ressources humaines
Pour l'axe 4 - la vie de l'organisation :       
THÈME 4.1 L'organisation créatrice de richesses
THÈME 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs
Pour l'axe 5 - les mutations et leurs incidences :
THÈME 5.1 Les mutations de l'environnement
THÈME 5.2 Les mutations de l'organisation
THÈME 5.3 Les incidences sur le personnel
Cet entretien (15 minutes maximum) porte sur les connaissances d'au moins quatre de ces thèmes et sur au moins
huit compétences, telles qu'elles sont définies dans le programme d'économie-gestion.
Pour conduire l'entretien, la commission d'interrogation orientera son questionnement sur des situations
professionnelles liées à la spécialité.
La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d'évaluation.
 
Sous-épreuve - E35 - Prévention - Santé - Environnement - Unité U35 : coefficient 1
Objectifs et contenus de la sous-épreuve 
L'épreuve a pour objectif d'évaluer les compétences du candidat à :
- conduire une démarche d'analyse de situations en appliquant la démarche de résolution de problème
- analyser une situation professionnelle en appliquant différentes démarches : analyse par le risque, par le travail, par
l'accident
- mobiliser des connaissances scientifiques, juridiques et économiques
- proposer et justifier les mesures de prévention adaptées 
- agir de façon efficace face à une situation d'urgence.
Critères d'évaluation
L'évaluation porte notamment sur :
- la qualité du raisonnement et de l'analyse ;
- l'exactitude des connaissances ;
- la pertinence et le réalisme des solutions proposées ;
- l'efficacité de l'action face à une situation d'urgence.
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation est organisé à partir de deux situations d'évaluation.
La première situation d'évaluation, notée sur 12 points, a lieu au plus tard, en fin de première professionnelle et
comporte deux parties.
Une évaluation écrite d'une durée de 1 heure, notée sur 9 points
Elle prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou professionnelle. Elle comporte plusieurs questions
indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les capacités relatives à au moins deux modules
parmi les modules de 1 à 7 notés sur 6 points. Le module 8, à l'exception des situations d'urgences, noté sur 3
points est évalué à travers la mise en œuvre de la démarche d'approche par le risque.     
Une évaluation pratique, notée sur 3 points
Elle prend en compte les résultats obtenus lors de la formation de base au secourisme ou du recyclage SST.
Pour les candidats en situation de handicap, une adaptation de cette évaluation pratique doit être proposée sous
forme orale ou écrite.
La deuxième situation d'évaluation notée sur 8 points, a lieu en terminale professionnelle.
Elle permet d'évaluer les modules de 9 à 12 à travers une production personnelle écrite (10 pages environ).
Le dossier produit présente la place de la prévention dans l'entreprise et l'analyse d'une situation professionnelle à
partir des données recueillies en entreprise.
Cette production met en évidence ;
- une description des activités de l'entreprise ;
- l'identification d'un risque et de ses effets physiopathologiques dans le cadre d'une situation professionnelle ;
- la mise œuvre d'une démarche d'analyse (approche par le travail ou par l'accident ;
- la politique de prévention dans l'entreprise.
B - Contrôle ponctuel - durée 2 heures
Le sujet se compose de deux parties correspondant l'une aux modules de 1 à 8, l'autre aux modules de 9 à 12.
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Chaque partie comporte plusieurs questions indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les
capacités relatives aux modules correspondants.
La première partie notée sur 12 points comporte :
- Un questionnement noté sur 9 points. Il prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou professionnelle et
permet d'évaluer :
. au moins deux modules parmi les modules de 1 à 7, notés sur 6 points ;
. le module 8 noté sur 3 points évalué à travers la mise en œuvre de la démarche d'approche par le risque. Le
candidat dispose de documents ressources lui permettant de proposer une  démarche de prévention.
- Un questionnement noté sur 3 points permet d'expliquer la conduite à tenir face à une situation d'urgence.
La deuxième partie, notée sur 8 points permet d'évaluer les modules de 9 à 12. L'évaluation s'appuie sur un dossier
ressource qui présente une situation d'entreprise. Les contenus du dossier permettent la mise en œuvre de la
démarche d'analyse par le travail, la mobilisation des connaissances scientifiques et législatives, l'argumentation des
solutions proposées.
Le dossier fourni au candidat présente :
- une situation professionnelle ;
- une description des activités de l'entreprise ;
- des documents législatifs et réglementaires nécessaires.
La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d'évaluation

E4 - Épreuve de langue vivante - U4 : coefficient 2

Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation 
Cette évaluation donne lieu à une situation d'évaluation unique.
Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l'écrit.
Niveau attendu en référence à l'échelle de niveaux du CECRL : B1+.
Durée : 15 minutes, sans préparation ; partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20
points ; partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur 10.
L'évaluation a lieu au cours du sixième semestre de la formation conduisant à la délivrance du diplôme du
baccalauréat professionnel. Le calendrier de cette évaluation est établi par le chef d'établissement (ou du centre de
formation dans le cas d'un CFA habilité à pratiquer le CCF) après consultation des enseignants concernés. Ces
derniers peuvent proposer, au sein de la période considérée, un ordre de passage des candidats qui tient compte de
leur degré de maîtrise des compétences à évaluer. Les candidats reçoivent une convocation du chef d'établissement
ou du directeur de centre de formation.
L'évaluation est conduite par les professeurs et/ou les formateurs enseignant les langues concernées dans
l'établissement quelles que soient les classes ou groupes d'élèves qui leur sont confiés. Elle peut être organisée de
manière à ce que les professeurs n'évaluent pas leurs élèves de l'année en cours.
La situation d'évaluation se compose de trois parties, chacune d'une durée maximale de cinq minutes. Aucune de ces
trois parties n'est précédée d'un temps de préparation.
Partie 1
La première partie vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. Elle prend appui
sur une liste de trois thèmes ou sujets, libellés dans la langue concernée et consignés sur un document remis par le
candidat au professeur. Ce document est au préalable validé par le professeur en charge de la formation.
Ces trois thèmes ou sujets peuvent relever d'un ou plusieurs des domaines suivants :
- celui des projets ou réalisations mis en œuvre par le candidat au cours de sa formation au baccalauréat
professionnel ;
- celui de ses expériences professionnelles ou personnelles liées à son étude ou sa pratique de la langue étrangère
concernée ;
- celui de la culture quotidienne, contemporaine ou patrimoniale du ou des pays où la langue étrangère étudiée est
parlée, le candidat pouvant s'exprimer sur une œuvre étrangère (œuvre littéraire, picturale, musicale, architecturale,
cinématographique, etc.), sur un objet ou produit du design industriel, de la tradition culinaire, de l'artisanat, etc., sur
une manifestation ou un événement (artistique, sportif, politique, historique, etc.).
Le professeur choisit un des thèmes ou sujets proposés et invite le candidat à s'exprimer. Ce dernier dispose de cinq
minutes maximum pour présenter, à l'oral et en langue étrangère, le thème ou le sujet en question. Au cours de cette
phase d'expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller au bout de ce qu'il souhaite dire et veiller à
ne pas l'interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations.
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ne pas l'interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations.
Partie 2
La deuxième partie vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de la
présentation du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d'une durée maximum de cinq
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions,
des demandes d'explications ou d'illustrations complémentaires. L'échange peut ensuite s'ouvrir à d'autres questions.
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s'exprimer et à communiquer spontanément. 
Partie 3
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s'entend au sens de 70 signes environ, y compris les blancs et signes de
ponctuation) mis à la disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents
(publicité, extrait d'article de presse ou d'œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode d'emploi,
etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au
sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté
correspond au niveau du C.E.C.R.L. attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter des éléments
iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de dessins, textes
publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d'un document lié à un
secteur professionnel.
Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise de
connaissance, le candidat n'est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur pose
ensuite, en français, au candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de
compréhension. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur à quatre ni excéder six. Enfin, le
professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document.
Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d'évaluation et de notation
correspondant à la langue présentée. Cette fiche fait l'objet d'une publication par note de service.
À l'issue de la situation de CCF, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition
de note ainsi que l'appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que le candidat
restitue le document support de la partie 3 de l'épreuve.
La proposition de note attribuée à l'unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est constituée
de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de la situation de CCF. Elle est, le cas échéant,
arrondie au demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury.
B - Contrôle ponctuel - épreuve orale - durée 15 minutes
Cette épreuve est une épreuve orale.
Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l'écrit.
Niveau attendu en référence à l'échelle de niveaux du CECRL : B1+ .
Durée : 15 minutes, précédées d'un temps de préparation de 5 minutes pour la première partie de l'épreuve ; partie 1
et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 points ; partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur
10.
Cette épreuve est organisée par le recteur d'académie dans un centre d'examen. Le candidat reçoit une convocation.
Elle a pour but d'évaluer l'aptitude du candidat à s'exprimer oralement et à interagir en langue étrangère ainsi qu'à
comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère.
L'épreuve se compose de trois parties, chacune d'une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie est
précédée d'un temps de préparation.
Partie 1
La première partie de l'épreuve prend appui sur un document inconnu remis au candidat par le professeur.
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, reproduction
d'une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, simple question invitant le candidat à
prendre position sur un thème d'actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d'article de presse, etc.
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer son
propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s'exprimer, à l'oral et en langue étrangère, à propos du
document en question. Au cours de cette phase d'expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller au
bout de ce qu'il souhaite dire et veiller à ne pas l'interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations.
Le document n'a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de permettre à
ce dernier de prendre la parole librement.
Partie 2
La deuxième partie de l'épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de
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la présentation du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d'une durée maximale de cinq
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions,
des demandes d'explications ou d'illustrations complémentaires. L'échange peut ensuite s'ouvrir à d'autres questions.
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s'exprimer et à communiquer spontanément.
Partie 3
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s'entend au sens de 70 signes environ y compris les blancs et signes de
ponctuation) mis à la disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents
(publicité, extrait d'article de presse ou d'œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode d'emploi,
etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au
sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté
correspond au niveau du C.E.C.R.L. attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter des éléments
iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de dessins, textes
publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d'un document lié à un
secteur professionnel.
Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette phase, le
candidat n'est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur pose ensuite, en français, au
candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de compréhension. Le nombre
de questions posées ne saurait être inférieur à quatre ni excéder six. Enfin, le professeur peut éventuellement
demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document.
Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d'évaluation et de notation
correspondant à la langue) présentée. Cette fiche figure en annexe de la note de service n° 2010-053 du 8
avril 2010 parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010.
À l'issue de l'épreuve, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note
ainsi que l'appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que le candidat ne
conserve ni les documents supports des première et troisième parties de l'épreuve, ni les notes éventuellement prises
pendant le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.
La proposition de note attribuée à l'unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est constituée
de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l'épreuve. Elle est, le cas échéant, arrondie au
demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury.
Cette fiche d'évaluation et de notation figure en annexes 1 et 2 de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 2010
parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010.

E5 - Épreuve de français et histoire - géographie et éducation civique - U51 - U52 : coefficient 5

Sous-épreuve - E51 - Français - Unité U51 : coefficient 2.5
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation - durée indicative 2 h 30
La certification en cours de formation comprend deux situations d'évaluation, toutes les deux notées sur 20.
Première situation d'évaluation : compétences de lecture (durée maximale : 1 heure)
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un des trois objets d'étude de la dernière année de
formation.
1. Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus » (6 points)
Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés dans
le corpus entretiennent entre eux.
2. Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation » (notée sur 14)
Le candidat analyse un ou deux effets d'écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en propose
une interprétation.
Deuxième situation d'évaluation : compétences d'écriture (durée maximale : 1 h 30)
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un autre des trois objets  d'étude de la dernière année de
formation. Ce corpus est étudié en classe dans les jours qui précèdent la situation d'évaluation.
Lors de la situation d'évaluation, un sujet est proposé aux candidats ; ce sujet indique une question explicitement
posée en lien avec le corpus proposé et avec l'objet d'étude.
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 2 h 30

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 73

 Bulletin officiel n°32 du 5 septembre 2013



Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à l'un des objets d'étude de l'année de Terminale.
Première partie : compétences de lecture (10 points)
1. Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus »
Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés dans
le corpus entretiennent entre eux.
2. Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation »
Le candidat analyse un ou deux effets d'écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en propose
une interprétation.
Deuxième partie : compétences d'écriture (10 points)
Dans le libellé du sujet une question est posée en lien avec le corpus proposé en première partie.
Le candidat répond à cette question en une quarantaine de lignes et de façon argumentée.
Sous-épreuve - E52
Histoire-géographie et éducation civique - Unité U52 : coefficient 2.5
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation - durée indicative 2 heures
Évaluation par contrôle en cours de formation
Le contrôle en cours de formation évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire, géographie et éducation
civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle. Il est constitué de deux situations
d'évaluation.
La première situation porte sur les sujets d'étude soit d'histoire soit de géographie. Elle est composée d'une ou
plusieurs questions et peut comporter un support documentaire. Une des questions doit avoir une connotation civique
en rapport avec le programme d'éducation civique.
La deuxième situation porte sur la discipline qui n'a pas été l'objet de la première épreuve. Elle consiste en une
analyse de document(s). Elle porte sur les situations d'un des sujets d'étude.
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 2 heures
Évaluation sous forme ponctuelle - durée 2 h
L'examen de baccalauréat professionnel évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire- géographie et
éducation civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle.
L'épreuve, d'une durée de deux heures, comporte trois parties, notées respectivement 9, 4 et 7 points.
La première partie porte sur les sujets d'étude, soit d'histoire soit de géographie. Elle propose deux sujets au choix.
Chaque sujet est composé d'une ou plusieurs questions et peut comporter un support documentaire.
La deuxième partie porte sur le programme d'éducation civique. Elle est composée d'une question et peut comporter
un support documentaire.
La troisième partie porte sur la discipline qui n'est pas l'objet de la première partie. Elle consiste en une analyse de
document(s) portant sur les situations d'un des sujets d'étude.

E6 - Épreuve d'arts appliqués et cultures artistiques - Unité U6 : coefficient 1

Objectifs et contenus de l'épreuve 
Le sujet pose une question simple à partir d'un ensemble documentaire limité (3 formats A4 maximum).
Les documents relèvent des champs 1 : « Appréhender son espace de vie », 2 : « Construire son identité culturelle »
et 3 : « Élargir sa culture artistique » ; ils intègrent la dimension histoire des arts.
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation
Le contrôle en cours de formation comporte deux situations d'évaluation organisées au cours de la formation. Sur un
sujet personnel, défini en accord avec le professeur d'arts appliqués, le candidat constitue un dossier. Ce dossier est
réalisé en classe, sur une durée limitée.
Le sujet porte sur le contenu d'un des champs du programme : « Appréhender son espace de vie », « Construire son
identité culturelle », « Élargir sa culture artistique ». Une partie histoire des arts est clairement identifiée.
Première situation
Le candidat procède à une collecte argumentée de références et réalise un dossier limité à une dizaine de pages,
format A4 ; il peut être présenté sous forme numérique.
Cette partie se déroule dans le courant du second semestre de la classe de première.
Le candidat montre qu'il est capable de repérer de façon autonome les caractéristiques essentielles d'œuvres, de
produits, d'espaces urbains ou de messages visuels. À cette fin, il doit :
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- collecter et sélectionner une documentation (visuelle, textuelle, sonore ; etc.) ;
- porter un regard critique sur les références recueillies ;
- les commenter graphiquement et par écrit ;
- les présenter de façon lisible et expressive.
Cette partie compte pour 30 % de la note globale.
Deuxième situation
En s'appuyant sur le dossier réalisé, le candidat élargit l'étude pour répondre à une question limitée. En fonction du
champ sur lequel ont porté ses premières investigations, il établit des liens avec le contenu d'un des autres champs
afin de mettre en évidence le dialogue entre les différents domaines culturels. Il traduit ses recherches en utilisant des
outils adaptés, graphiques ou numériques.
Cette partie peut se présenter sous forme papier (5 formats A3 maximum) ou numérique (image fixe ou animée,
sonorisée ou non) et comporter éventuellement une maquette en volume. Elle est évaluée lors d'une présentation
orale de 10 minutes maximum qui se déroule de mars à mai de la classe de terminale. Les partenaires intervenant au
titre des cultures artistiques sont invités dans la mesure du possible à participer à l'évaluation.
Le candidat montre qu'il est sensibilisé à son environnement culturel en appuyant sa réflexion sur des connaissances
précises, notamment en histoire des arts, et qu'il a acquis les principes élémentaires de la démarche créative. À cette
fin, il doit :
- situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ;
- explorer des axes de recherche en réponse à une question simple et s'engager dans un projet ;
- maîtriser les bases de la pratique des outils graphiques, traditionnels et informatiques ;
- s'exprimer dans un langage correct et précis en utilisant le vocabulaire technique approprié.
Cette partie compte pour 70% de la note globale.
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 1 h 30 
Le candidat choisit l'un des champs et doit montrer qu'il est capable :
- de situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ;
- de porter un regard critique sur les références proposées ;
- de les commenter graphiquement et par écrit ;
- de proposer, sous forme graphique et écrite, une réponse argumentée à la question posée.

E7 - Épreuve d'éducation physique et sportive - Unité U7 : coefficient 1

Modes d'évaluation
Contrôle en cours de formation et contrôle ponctuel
Les modalités de l'épreuve d'éducation physique et sportive sont définies par l'arrêté du 15 juillet 2009 relatif aux
modalités d'organisation du contrôle en cours de formation et de l'examen terminal pour l'éducation physique et
sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat d'aptitude professionnelle et du brevet d'études
professionnelles (Journal officiel du 31 juillet 2009, B.O.EN du 27 août 2009) et la note de service n° 09-141 du 8
octobre 2009 relative à l'éducation physique et sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat
d'aptitude professionnelle et du brevet d'études professionnelles (B.O.EN du 12 novembre 2009).

EF - Épreuve facultative de langue vivante UF1 : coefficient 1

La langue vivante choisie au titre de l'épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au
titre de l'épreuve obligatoire (épreuve E4).
Épreuve orale d'une durée de 15 minutes, précédée d'un temps de préparation de 5 minutes pour la première
partie de l'épreuve. Partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 points. Partie
3 : 5 minutes maximum, notée sur 10.
Niveau attendu en référence à l'échelle de niveaux du CECRL : B1+ 
Cette épreuve est organisée par le recteur d'académie dans un centre d'examen. Le candidat reçoit une convocation.
Elle a pour but d'évaluer l'aptitude du candidat à s'exprimer oralement en langue étrangère (de façon continue et en
interaction) et à comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère.
L'épreuve se compose de trois parties, chacune d'une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie est
précédée d'un temps de préparation.
Partie 1
La première partie de l'épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. Elle
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prend appui sur un document inconnu remis au candidat par l'examinateur.
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, reproduction
d'une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, question invitant le candidat à prendre
position sur un thème d'actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d'article de presse, etc.
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer son
propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s'exprimer, à l'oral et en langue étrangère, à propos du
document en question. Au cours de cette phase d'expression en continu, l'examinateur doit laisser le candidat aller
au bout de ce qu'il souhaite dire et veiller à ne pas l'interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations.
Le document n'a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de permettre à
ce dernier de prendre la parole librement.
Partie 2
La deuxième partie de l'épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de
la présentation du candidat, l'examinateur amorce avec ce dernier un échange oral d'une durée maximum de cinq
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions,
des demandes d'explications ou d'illustrations complémentaires. L'échange peut ensuite s'ouvrir à d'autres questions.
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s'exprimer et à communiquer spontanément.
Partie 3
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s'entend au sens de 70 signes environ y compris les blancs et signes de
ponctuation) mis à la disposition du candidat par l'examinateur.
Ce document peut relever de genres différents (publicité, extrait d'article de presse ou d'œuvre littéraire, courrier de
nature professionnelle, notice, mode d'emploi, etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut
comporter du dialogue. Il est authentique (au sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins
d'enseignement. Son degré de difficulté correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il
peut comporter des éléments iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse
accompagnés de dessins, textes publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive
dans le cas d'un document lié à un secteur professionnel.
L'examinateur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise de
connaissance, le candidat n'est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. L'examinateur pose
ensuite, en français, des questions graduées (du général au particulier) visant à évaluer chez le candidat son degré
de compréhension du document. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur à quatre ni
excéder six. Enfin, l'examinateur professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou
partie du document.
Pour chaque candidat, l'examinateur établit son évaluation à partir de la fiche d'évaluation et de notation
figurant en annexe de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 2010 parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010.
À l'issue de l'épreuve, l'examinateur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note
ainsi que l'appréciation ne sont pas communiquées au candidat. L'examinateur  veille à ce que le candidat ne
conserve ni les documents supports des première et troisième parties de l'épreuve, ni les notes éventuellement prises
pendant le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.
La proposition de note attribuée à l'épreuve facultative de langue vivante du diplôme du baccalauréat professionnel
est constituée de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l'épreuve. Elle est, le cas échéant,
arrondie au point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 

Définition de l'épreuve facultative de langue des signes française (LSF) dans les spécialités de
baccalauréats professionnels

Épreuve orale d'une durée de 20 minutes, précédée d'un temps de préparation de 30 minutes
(y compris le temps nécessaire à la connaissance des documents proposés au candidat).
L'épreuve prend appui sur un document apporté par l'examinateur. Durant toute l'épreuve, l'examinateur et le
candidat ne communiquent qu'en langue des signes à l'exclusion de tout autre langage.
Déroulement de l'épreuve 
Pendant le temps de préparation de 30 minutes, l'examinateur propose au candidat deux documents :
- un document iconographique contemporain ;
- un texte contemporain, écrit en français d'une longueur maximale de 2000 signes typographiques.
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Au cours de la même journée d'interrogation, chaque examinateur veillera à proposer deux documents différents à
chaque candidat.
Le candidat choisit sur lequel des deux documents portera son évaluation (le temps utilisé pour découvrir les
documents fait partie intégrante des 30 minutes de préparation).
Le candidat présente le document qu'il a choisi sans être interrompu ni relancé par l'examinateur.
Cette présentation, qui ne doit pas être un commentaire formel, est suivie d'un entretien conduit par l'examinateur qui,
prenant appui sur le document support et l'exposé du candidat, formule des questions pour, par exemple, permettre
au candidat de préciser une analyse ou un point de vue ou de développer une idée
Critères d'évaluation 
On attend du candidat qu'il s'exprime clairement dans une gamme de langue suffisamment étendue pour pouvoir
décrire, exprimer un point de vue, voire développer une argumentation.
Le candidat doit :
a) pour la présentation du document (durée : 5 minutes, notée sur 10 points)
- être capable de rendre compte du contenu du document qui lui est proposé, pouvoir le décrire, expliciter la situation
ou le thème présenté, apporter un commentaire personnel s'il le juge approprié ou pertinent ;
- faire la preuve de sa capacité à signer clairement, à un rythme naturel et à un niveau qui n'entrave pas la
transmission de sa présentation.
b) pour l'entretien (durée : 25 minutes, noté sur 10 points)
- comprendre des signes familiers et fréquents portant sur des domaines familiers ou des questions d'actualité que
l'examinateur utilise de façon naturelle ;
- être capable de faire face à une situation de communication où il lui est demandé de bien recevoir un message ou
une question, afin de pouvoir réagir ou répondre en s'exprimant à son tour par des signes clairs et à un rythme
convenable.
- faire preuve d'une certaine aisance : signer en continu pour exprimer ou défendre un point de vue, argumenter, voire
apporter une contradiction.
Le candidat, tout comme l'examinateur, peut étendre la discussion sur d'autres points sans lien direct 
avec le document.
 

Annexe IV

Tableau de correspondance des épreuves entre ancien et nouveau diplôme

 
Baccalauréat professionnel
technicien de maintenance
des systèmes énergétiques
et climatiques
défini par l'arrêté du 3 mai
2006 modifié
1ère session en 2008

 Baccalauréat professionnel
technicien de maintenance
des systèmes énergétiques et
climatiques
défini par l'arrêté du 3 mai
2006 modifié par l'arrêté du
20 juillet 2011
1ère session en 2012

 Baccalauréat
professionnel
technicien de
maintenance des
systèmes énergétiques
et climatiques
défini par l'arrêté du 3
mai 2006 modifié par le
présent arrêté
1ère session : 2015

 

Épreuves Unités Épreuves Unités Épreuves Unités

E1 - Épreuve scientifique
et technique

     

Sous-épreuve E11 : analyse
scientifique et technique
d'une installation

U11 E2 : analyse scientifique et
technique d'une installation
 

U2 Sous-épreuve E22 :
analyse scientifique et
technique d'une
installation
 

U21

Sous-épreuve E12 :
mathématiques et sciences

U12 Sous-épreuve E12 :
mathématiques

U12 Sous-épreuve E11 :
mathématiques

U11
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physiques

Sous-épreuve E13 : travaux
pratiques de sciences
physiques

U13     

  Sous-épreuve E13 : sciences
physiques et chimiques

U13 Sous-épreuve E12 :
Sciences physiques et
chimiques

U12

Sous-épreuve E12 :
mathématiques et sciences
physiques
+
Sous-épreuve E13 : travaux
pratiques de sciences
physiques

U12
+
U13

Sous-épreuve E12 :
mathématiques
+
Sous-épreuve E13 : sciences
physiques et chimiques

U12
+
U13

Sous-épreuve E11 :
mathématiques
+
Sous-épreuve E12 :
sciences physiques et
chimiques

U11
+
U12

E2 - Épreuve de
technologie : préparation
d'intervention

U2 Sous-épreuve E11 :
préparation d'intervention

U11 Sous-épreuve E22 :
Préparation
d'intervention

U22

E3 - Épreuve pratique
prenant en compte la
formation en milieu
professionnel : réalisation,
mise en service, contrôle

 E3 : épreuve prenant en
compte la formation en
milieu professionnel -
réalisation, mise en service
contrôle

 E3 : épreuve prenant
en compte la formation
en milieu professionnel
-réalisation, mise en
service contrôle

 

Sous-épreuve E31 :
présentation d'un dossier
d'activité (1)

U31 Sous-épreuve E31 :
présentation d'un dossier
d'activité

U31 Sous-épreuve E31 :
présentation d'un dossier
d'activité

U31

 
Sous-épreuve E32 :
intervention préventive et
corrective
et
Sous-épreuve E33 :
réalisation d'une tuyauterie
de remplacement

U32
et
U33

    

Sous-épreuve E32 :
intervention préventive et
corrective

 
U32
 

Sous-épreuve E32 :
Intervention préventive et
corrective

U32 Sous-épreuve E32 :
intervention préventive et
corrective

U32

Sous-épreuve E33 :
réalisation d'une tuyauterie
de remplacement

U33 Sous-épreuve E33 :
Réalisation d'une tuyauterie 
de remplacement

U33 Sous-épreuve E33 :
réalisation d'une
tuyauterie 
de remplacement

U33

  Sous-épreuve E34 :
Economie-gestion

U34 Sous-épreuve E34 :
économie-gestion

U34

  Sous-épreuve E35 :
Prévention, santé,
environnement

U35 Sous-épreuve E35 :
prévention, santé,
environnement

U35

E4 - Épreuve de langue
vivante

U4 E4 : épreuve de langue
vivante
 

U4 E4 : épreuve de langue
vivante
 

U4

E5 - Épreuve de français,
histoire géographie

 E5 : épreuve de français,
histoire géographie
éducation civique

 E5 : épreuve de
français, histoire
géographie éducation
civique
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Sous-épreuve E51 : français U51 Sous épreuve E51 : français
 

U51
 

Sous épreuve E51 :
français
 

U51
 

Sous-épreuve E52 : histoire
-géographie

U52 Sous épreuve E52 : histoire,
géographie et éducation
civique

U52 Sous épreuve E52 :
histoire, géographie et
éducation civique

U52

E6 - Épreuve d'éducation
artistique, arts appliqués

U6 E6 : épreuve d'arts
appliqués et cultures
artistiques

U6 E6 : épreuve d'arts
appliqués et cultures
artistiques

U6

E7 - Épreuve d'éducation
physique et sportive

U7 E7 : épreuve d'éducation
physique et sportive

U7 E7 : épreuve
d'éducation physique
et sportive

U7

Épreuve facultative de
langue vivante

UF1 Épreuves facultatives (2)
Langue vivante
 

 
UF1
 
 

Épreuves facultatives
(2)
Langue vivante
 

 
UF1
 
 

Épreuve facultative
d'hygiène -prévention-
secourisme

UF2     
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Enseignements primaire et secondaire
Baccalauréat professionnel

« Technicien du bâtiment : organisation et réalisation du gros œuvre » : modification
NOR : MENE1316155A
arrêté du 20-6-2013 -J.O. du 11-7-2013
MEN - DGESCO A2-3

Vu code de l’éducation, notamment articles D. 337-51 à D. 337-94-1 ; loi n° 2009-967 du 3-8-2009 ; arrêté du 20-3-
2007 modifié ; arrêté du 8-11-2012 ; avis de la commission professionnelle consultative bâtiment, travaux publics,
matériaux de construction du 25-1-2013 ; avis du CSE du 16-5-2013

Article 1 - Le référentiel des activités professionnelles figurant en annexe Ia de l'arrêté du 20 mars 2007 susvisé est
introduit par le paragraphe suivant :
« Dans toutes les interventions, sur des constructions neuves ou existantes, l'ensemble des acteurs est impliqué dans
l'obtention des performances attendues aux plans réglementaire et contractuel dans les domaines du respect de
l'environnement, de la réduction des besoins en énergie et du développement durable. Le secteur du bâtiment doit
apporter une contribution essentielle à l'atteinte des objectifs fixés dans le cadre du plan bâtiment issu du Grenelle de
l'Environnement. »
 
Article 2 - Les dispositions de l'annexe Ib du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe Ib du
présent arrêté.
 
Article 3 - Les dispositions de l'annexe IIa, IIb et IIc du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe
IIa, IIb et IIc du présent arrêté.
 
Article 4 - Les dispositions de l'annexe III du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe III du
présent arrêté.
 
Article 5 - Les dispositions de l'annexe IV du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe IV du
présent arrêté.
 
Article 6 - Les dispositions de l'article 8 du même arrêté sont remplacées par les dispositions suivantes :
« Art. 8 - Chaque candidat précise, au moment de son inscription, s'il se présente à l'examen sous la forme globale ou
sous la forme progressive, conformément aux dispositions des articles D. 337-78 et D. 337-79 du code de l'éducation.
Le choix pour l'une ou l'autre de ces modalités est définitif.
Il précise également l'épreuve facultative à laquelle il souhaite se présenter.
Dans le cas de la forme progressive, le candidat précise les épreuves ou unités auxquelles il souhaite se présenter à
la session pour laquelle il s'inscrit.
Les titulaires du baccalauréat professionnel spécialité travaux publics régi par les dispositions de l'arrêté du 11 juillet
2005 modifié portant création du baccalauréat professionnel spécialité travaux publics et fixant ses modalités de
préparation et de délivrance peuvent demander à être dispensés des unités U21 et U22 du baccalauréat
professionnel spécialité technicien du bâtiment : organisation et réalisation du gros œuvre régi par le présent arrêté.
Les titulaires du baccalauréat professionnel spécialité technicien d'études du bâtiment : études et économie régi par
les dispositions de l'arrêté du 8 avril 2008 modifié portant création du baccalauréat professionnel spécialité technicien
d'études du bâtiment et fixant ses modalités de préparation et de délivrance peuvent demander à être dispensés des
unités U21 et U22 du baccalauréat professionnel spécialité technicien du bâtiment : organisation et réalisation du
gros œuvre régi par le présent arrêté. 
Les titulaires du brevet professionnel, spécialité maçon régi par les dispositions de l'arrêté du 20 mars 2007 portant
création du brevet professionnel maçon et les titulaires du brevet professionnel, spécialité construction maçonnerie
béton armé institué par les dispositions de l'arrêté du 2 octobre 1996 portant création du brevet professionnel
construction maçonnerie béton armé peuvent demander à être dispensés de l'unité U32 du baccalauréat
professionnel, spécialité technicien du bâtiment : organisation et réalisation du gros œuvre, régi par les dispositions
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du présent arrêté.
Les titulaires du baccalauréat professionnel spécialité interventions sur le patrimoine bâti régi par les dispositions de
l'arrêté du 11 avril 2008 modifié portant création du baccalauréat professionnel spécialité interventions sur le
patrimoine bâti et fixant ses modalités de préparation et de délivrance peuvent demander à être dispensés de l'unité
U21 du baccalauréat professionnel technicien du bâtiment : organisation et réalisation du gros œuvre régi par les
dispositions du présent arrêté.
Le baccalauréat professionnel, spécialité technicien du bâtiment : organisation et réalisation du gros œuvre, est
délivré aux candidats ayant passé avec succès l'examen défini par le présent arrêté, conformément aux dispositions
des articles D. 337-67 à D. 337-88 du code de l'éducation ».
 
Article 7 - Les dispositions du présent arrêté prennent effet à la session d'examen 2015.
 
Article 8 - Le directeur général de l'enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 20 juin 2013

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Paul Delahaye
Nota - Les annexes IIb, IIc et IV sont publiées ci-après. L'intégralité du diplôme est disponible au Centre national de
documentation pédagogique, 13, rue du Four 75006 Paris, ainsi que dans les centres régionaux et départementaux
de documentation pédagogique.
Elle sera également diffusée en ligne à l'adresse suivante : www.cndp.fr/outils-doc

Annexes

Annexe IIb : règlement d'examen - Annexe IIc : définition des épreuves
Annexe IV : tableau de correspondance entre épreuves ou unités
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Annexe IIb 
Règlement d’examen 
 

 
Baccalauréat professionnel : 
technicien du bâtiment : organisation et réalisation du gros œuvre 

Candidats de la voie 
scolaire dans un 
établissement public 
ou privé sous-contrat, 
CFA ou section 
d’apprentissage 
habilité, formation 
professionnelle 
continue dans un 
établissement public 

Candidats de la voie 
scolaire dans un 
établissement privé 
hors contrat, CFA ou 
section 
d’apprentissage non 
habilité, formation 
professionnelle 
continue en 
établissements privés 
ou publics non 
habilités, 
enseignement à 
distance, candidats 
justifiant de 3 années 
d’activité 
professionnelle. 

Candidats de la 
formation 
professionnelle 
continue dans un 
établissement 
public habilité 
 

preuves Unité Coeff. Mode Durée Mode Durée Mode Durée 

E1 : épreuve scientifique  3       
 Sous-épreuve E11 : mathématiques U11 1,5 CCF  Ponctuel 

écrit et 
pratique 

1 h CCF  

Sous-épreuve E12 : sciences physiques et 
chimiques 

U12 1,5 CCF  Ponctuel 
pratique et  
écrit 

1 h CCF  

E2 : épreuve d’analyse et de préparation  4       
Sous-épreuve E21 : analyse technique d’un 
ouvrage 

U21 2 Ponctuel 
écrit 

4 h Ponctuel 
écrit 

4 h CCF  

Sous-épreuve E22 : préparation et 
organisation de travaux 

U22 2 Ponctuel 
écrit 

4 h Ponctuel 
écrit 

4 h CCF  

E3 : épreuve pratique prenant en compte la  
formation en milieu professionnel - Réalisation 
d’ouvrage 

 9       

Sous-épreuve E31 : présentation d’un dossier 
d’activité 

U31 2 CCF  Ponctuel 
oral 

20 min CCF  

Sous-épreuve E32 : mise en œuvre U32 3 CCF  Ponctuel 
pratique 

14 h à 
17 h 

CCF  

Sous-épreuve E33 : activités spécifiques et 
contrôles 

U33 2 CCF  Ponctuel 
pratique 

4 h à  
7 h 

CCF  

Sous-épreuve E34 : économie-gestion U34 1 CCF  Ponctuel 
oral 

30 min CCF  

Sous-épreuve E35 : prévention-santé 
environnement 

U35 1 CCF  Ponctuel 
écrit 

2 h CCF  

E4 : épreuve de langue vivante  U4 2 CCF  Ponctuel 
oral 

20 min 
(1) 

CCF  

E5 : épreuve de français, histoire, géographie 
et éducation civique 

 5       

Sous-épreuve E51 : français U51 2,5 Ponctuel 
écrit 

2 h 30 Ponctuel 
écrit 

2 h 30 CCF  

Sous-épreuve E52 : histoire-géographie et 
éducation civique 

U52 2,5 Ponctuel 
écrit 

2 h Ponctuel 
écrit 

 2 h CCF  

E6 : épreuve d’arts appliqués et cultures 
artistiques 

U6 1 CCF  Ponctuel 
écrit 

1 h 30 CCF  

E7 : épreuve d’éducation physique et 
sportive 

U7 1 CCF  Pratique  CCF  

preuve facultative (2) 
Langue vivante 

UF1  Ponctuel 
oral 

20 
min 
(1) 

Ponctuel 
oral 

20 min 
(1) 

Ponctuel 
oral 

20 
min 
(1) 

(1) Dont 5 minutes de préparation. 
(2) La langue vivante choisie au titre de l’épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au titre de l’épreuve obligatoire. 
Seuls les points excédant 10 sont pris en compte pour le calcul de la moyenne générale en vue de l'obtention du diplôme et de l'attribution d'une 
mention. 
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Annexe IIc 
 
Définition des épreuves 
 
E1 - Épreuve scientifique - U11 - U12 : coefficient 3 
Sous-épreuve - E11 - Mathématiques - Unité U11 : coefficient 1,5 
Rattachement au groupement B défini en annexe de l’arrêté du 10 février 2009. 
Objectifs et contenus de la sous-épreuve  
La sous-épreuve de mathématiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint les grands objectifs 
visés par le programme : 
– former à l’activité mathématique par la mise en œuvre des démarches d’investigation, de résolution de problèmes 
et d’expérimentation ;  
– apprendre à mobiliser les outils mathématiques dans des situations liées à la profession ou à la vie courante ;  
– entraîner à la lecture active de l’information, à sa critique, à son traitement en privilégiant l’utilisation des Tic ; 
– développer les capacités de communication écrite et orale. 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation   
Le contrôle en cours de formation comporte une s ituation d'évaluation, notée sur 20, d'une durée maximale d'une 
heure trente fractionnée dans le temps en deux  séquences. Chaque séquence, notée sur 10, a u ne durée de 
quarante-cinq minutes environ. 
Elle se déroule quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme. 
Toutefois, la première séquence doit être organisée avant la fin du premier semestre de la terminale professionnelle 
et la deuxième avant la fin de l'année scolaire. 
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. 
Il s'agit d'évaluer les aptitudes à m obiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en 
particulier : 
– rechercher, extraire et organiser l’information ; 
– choisir et exécuter une méthode de résolution ; 
– raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ; 
– présenter, communiquer un résultat. 
Chaque séquence comporte un ou deux exercices avec des questions de difficulté progressive. Les sujets portent 
principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour résoudre un pr oblème en l iaison avec la 
physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres disciplines, 
aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications utiles doivent être 
fournies dans l'énoncé. 
L'un des exercices de chaque séquence comporte une ou deux questions dont la résolution nécessite l'utilisation de 
logiciels ou de calculatrices par les candidats. La présentation de la résolution de la (des) question(s) utilisant les Tic 
se fait en présence de l'examinateur. Ce type de questions permet d'évaluer les capacités à expérimenter, à simuler, 
à émettre des conjectures ou c ontrôler leur vraisemblance. Le candidat porte ensuite par écrit sur une fiche à 
compléter les résultats obtenus, des observations ou des commentaires. 
Une proposition de note est établie. La note définitive est délivrée par le jury. 
B - Contrôle ponctuel  
Cette sous-épreuve, d'une durée d'une heure, est notée sur 20 points. 
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. 
Il s'agit d'évaluer les aptitudes à m obiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en 
particulier : 
– rechercher, extraire et organiser l’information ; 
– choisir et exécuter une méthode de résolution ; 
– raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ; 
– présenter, communiquer un résultat. 
Le sujet se compose de deux ou trois exercices avec des questions de difficulté progressive recouvrant une part aussi 
large que possible des capacités mentionnées dans le programme de terminale professionnelle. L'un des exercices 
comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des Tic (logiciels ou calculatrices). 
Les thèmes mathématiques concernés portent principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour 
résoudre un problème en liaison avec la physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la 
situation s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats 
et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé. 
L'exercice qui comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des Tic est noté sur 10 points. Il permet 
d'apprécier l'aptitude du candidat à mobiliser les capacités et connaissances du programme pour traiter un problème 
dont la résolution nécessite l'utilisation de logiciels ou de c alculatrices. Il permet d'évaluer les capacités à 
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expérimenter, à simuler, à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. La présentation de la résolution 
des questions nécessitant l'utilisation des Tic se fait en présence de l'examinateur. 
 
Sous-épreuve - E12 - Sciences physiques et chimiques - Unité U12 : coefficient 1,5 
La spécialité technicien bâtiment : organisation et réalisation du gros œuvre de baccalauréat professionnel est 
rattachée au groupement 5 défini en annexe de l’arrêté du 13 avril 2012 relatif aux modules spécifiques du 
programme d’enseignement de sciences physiques et chimiques pour les classes préparatoires au baccalauréat 
professionnel. 
Objectifs et contenus de la sous-épreuve  
La sous-épreuve de sciences physiques et chimiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint les 
grands objectifs visés par le programme : 
– former à l’activité scientifique par la mise en œuvre des démarches d’investigation, de résolution de problèmes et 
d’expérimentation ;  
– apprendre à mobiliser les outils scientifiques dans des situations liées à la profession ou à la vie courante ;  
– entraîner à la lecture active de l’information, à sa critique, à son traitement en privilégiant l’utilisation des Tic ; 
– développer les capacités de communication écrite et orale. 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation  
Le contrôle en cours de formation comporte une situation d'évaluation en sciences physiques et chimiques, notée sur 
20, d'une durée maximale d'une heure trente minutes fractionnée dans le temps en de ux séquences. Chaque 
séquence, notée sur 10, a une durée de quarante-cinq minutes environ. 
Elles se déroulent quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme. 
Toutefois, les premières séquences doivent être organisées avant la fin du premier semestre de la terminale 
professionnelle et les deuxièmes avant la fin de l'année scolaire. 
Elles s'appuient sur une ou deux activités expérimentales composées d'une ou plusieurs expériences (dont certaines 
peuvent être assistées par ordinateur). 
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. Les notions évaluées ont été 
étudiées précédemment. 
L'évaluation porte nécessairement sur les capacités expérimentales du candidat observées durant les manipulations 
qu'il réalise, sur les mesures obtenues et leur interprétation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat : 
– de mettre en œuvre un protocole expérimental ; 
– d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ; 
– de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ; 
– de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ; 
– d'utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu'elles ne s ont pas répertoriées dans la 
colonne « connaissances » du programme ; 
– d'interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés. 
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses 
mesures et leur interprétation. L'examinateur élabore une grille de compétences qui lui permet d'évaluer les 
connaissances et capacités du candidat lors de ses manipulations. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres 
disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications utiles 
doivent être fournies dans l'énoncé. 
B - Contrôle ponctuel 
Cette sous-épreuve, d'une durée d'une heure, est notée sur 20 points. Elle repose sur un s ujet qui doit permettre 
d'évaluer des compétences différentes dans plusieurs champs de l a physique et de la chimie. Il est à dominante 
expérimentale et se compose d'activités expérimentales et d'exercices associés (certaines expériences peuvent être 
assistées par ordinateur). 
Le sujet, conçu en référence explicite aux compétences du programme, consacre 15 points sur 20 à l'évaluation des 
capacités expérimentales du c andidat, observées durant les manipulations qu'il réalise, sur les mesures obtenues, 
leur interprétation et leur exploitation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat : 
– de mettre en œuvre un protocole expérimental ; 
– d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ; 
– de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ; 
– de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ; 
– d'utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu'elles ne s ont pas répertoriées dans la 
colonne « connaissances » du programme ; 
– d'interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés. 
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses 
mesures et leur interprétation. Une grille de c ompétences permet d'évaluer les connaissances et capacités du 
candidat lors de ses manipulations. 
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Des exercices ou questions complémentaires, relatifs au contexte de l'expérimentation qui structure le sujet et notés 
sur 5 poi nts, mettent en œuvre une ou plusieurs grandeurs et relations entre elles. Les questions posées doivent 
permettre de vérifier que le candidat est capable : 
– de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ; 
– d'indiquer l'ordre de grandeur d'une valeur compte tenu des mesures fournies et du contexte envisagé ; 
– d'utiliser des définitions, des lois et des modèles pour répondre aux problèmes posés. 
Lorsque l'épreuve s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des 
candidats et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé. 
 
E2 - Épreuve d’analyse et de préparation - Unités U21 - U22 : coefficient 4 
Sous-épreuve E21 - Analyse technique d’un ouvrage - Unité U21 : coefficient 2 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve doit permettre d’évaluer les compétences du candidat liées à la compréhension et à l’analyse des 
dispositions constructives d’un dossier de définition d’un ouvrage de la spécialité. Les ouvrages étudiés sont ceux qui 
correspondent aux travaux de gros œuvre : 
– maçonneries de structure ; 
– maçonneries de remplissage, de distribution ; 
– ouvrages en béton armé ; 
– travaux enterrés (fondations, soutènements, réseau, etc.) ; 
– finitions (appuis, seuils, enduits, chapes, etc.). 
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.  
Ce dossier est commun aux unités U21 et U22. 
À partir de ce dossier, le candidat met en œuvre ses connaissances pour : 
- rechercher les informations nécessaires à la résolution d’un problème ; 
- classer les informations en fonctions de critères définis ; 
- réaliser l’inventaire des différentes pièces écrites et graphiques d’un dossier et leur destination ; 
- identifier les travaux à réaliser ; 
- repérer un problème et ses contraintes techniques, administratives, réglementaires, économiques, logistiques, 
environnementales ; 
- décomposer les ouvrages ; 
- justifier les solutions proposées ; 
- représenter graphiquement les solutions techniques retenues. 
2. Mode d’évaluation 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées qui figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
C 1.1 - collecter et classer des informations 
C 1.2 - décoder des documents  
C 2.4 - produire des documents préparatoires 
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel que 
soit le mode d’évaluation. L’inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l’examen. 
Évaluation ponctuelle 
Le dossier support de l’évaluation se compose de deux parties distinctes : 
– le dossier technique de base constitué des seuls documents attachés aux ouvrages (commun aux sous-épreuves 
E21 et E 22) ; 
– un dossier ressource spécifique à E21 comprenant les documents complémentaires (fiches techniques relatives 
aux matériaux, produits et composants, documents et fiches techniques particuliers, règles en vigueur et normes 
applicables au projet, accès à des sites de fournisseurs, d’organismes techniques, etc.). 
Prise de connaissance du dossier technique de base : une heure 
Ce dossier étant commun à plusieurs unités (U21 et U22), le candidat sera convoqué une seule fois pour en prendre 
connaissance avant la première des unités du diplôme qu’il postule. 
L’évaluation prend appui d’une part sur le dossier technique de base et d’autre part sur le dossier ressource de la 
sous-épreuve E21.  
Après la prise de connaissance du dossier technique de base, l’évaluation a une durée de 4 heures. Elle se déroule 
obligatoirement en salle, chaque candidat dispose d’un espace individuel de travail comprenant : 
– une table de projet (1 x 0,70 m environ), les différents dossiers étant au format A3 ; 
– des moyens multimédias et télématiques, s’ils sont prévus à l’épreuve. 
Contrôle en cours de formation 
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L’évaluation s’effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l’occasion de deux situations d’évaluation 
d’égale pondération organisées par l’établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans le 
cadre des activités habituelles de formation.  
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l 'évaluation organisée sous la 
responsabilité du chef d'établissement. 
Les documents d’évaluation sont préparés par les formateurs de l’établissement. Le déroulement de l’évaluation fait 
l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel au 
moins y est associé. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie conjointement par l'équipe 
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). L’absence du professionnel ne remet pas en c ause la validité de 
l’évaluation. 
La proposition de note finale est transmise au jury.  
La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l ’unité correspondante, passée 
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
 
Sous-épreuve E22 - Préparation et organisation de travaux - Unité U22 : coefficient 2 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve doit permettre d’évaluer les compétences du candidat liées à la détermination des besoins 
prévisionnels pour la réalisation d’ouvrages de la spécialité. Ces ouvrages correspondent aux travaux de gros œuvre 
tels que : 
– maçonneries de structure ; 
– maçonneries de remplissage, de distribution ; 
– ouvrages en béton armé ; 
– travaux enterrés (fondations, soutènements, réseaux, etc.) ; 
– finitions (appuis, seuils, enduits, chapes, etc.). 
Cette sous-épreuve est toujours consécutive à la sous-épreuve E21. 
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.  
Ce dossier est commun aux sous-épreuves E21 et E22. 
À partir du dossier support fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour : 
– choisir et/ou justifier les techniques et les moyens de réalisation ; 
– lister et quantifier les matériaux et composants constitutifs des ouvrages ; 
– établir l’organisation d’une réalisation d’un ouvrage et définir les besoins humains et matériels ; 
– prévoir l'organisation et la mise en œuvre sur chantier ; 
– établir les documents nécessaires (écrits et graphiques) au lancement et au suivi du chantier. 
2. Mode d’évaluation 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
C 2.1 - préparer son activité dans l’environnement du chantier 
C 2.2 - choisir des matériels, matériaux et outillages 
C 2.3 - quantifier les besoins pour l’équipe 
C 3.1 - organiser le poste de travail 
C 3.3 - traiter les déchets et protéger l’environnement 
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel que 
soit le mode d’évaluation. L’inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l’examen. 
Évaluation ponctuelle 
Le dossier support de l’évaluation se décompose en deux parties distinctes : 
– le dossier technique de base constitué des seuls documents attachés aux ouvrages (commun aux sous-épreuves 
E21 et E22) ; 
– un dossier ressource spécifique à E22 comprenant les documents complémentaires (documents et fiches 
techniques, accès à des sites de fournisseurs, d’organismes techniques, etc.). 
L’évaluation prend appui d’une part sur le dossier technique de base et d’autre part sur le dossier ressource de 
l’évaluation. 
Prise de connaissance du dossier technique de base : une heure. 
Ce dossier étant commun aux sous-épreuves E11 et E20, le candidat sera convoqué une seule fois pour en prendre 
connaissance avant la première des sous-épreuves auxquelles il se présente. 
Après la prise de connaissance du dossier technique de base, l’évaluation a une durée de 4 heures. 
Elle se déroule obligatoirement en salle, afin que chaque candidat dispose d’un espace individuel de travail 
comprenant : 
– une table de projet (1 x 0,70 m environ), les différents dossiers étant au format A3 ; 
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– des moyens multimédia et télématiques, s’ils sont prévus à l’épreuve. 
- Contrôle en cours de formation 
L’évaluation s’effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l’occasion de deux situations d’évaluation 
d’égale pondération organisées par l’établissement de formation au cours de la deuxième partie de la formation dans 
le cadre des activités habituelles de formation.  
Ces deux situations d’évaluation portent sur la préparation et l’organisation de travaux de gr os œuvre telles que 
définies pour la forme ponctuelle de la sous-épreuve. 
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l 'évaluation organisée sous la 
responsabilité du chef d'établissement. 
Les documents d’évaluation sont préparés par les formateurs de l’établissement. Le déroulement de l’évaluation fait 
l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel au 
moins y est associé. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie conjointement par l'équipe 
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). L’absence du professionnel ne remet pas en c ause la validité de 
l’évaluation. 
La proposition de note finale est transmise au jury.  
La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l ’unité correspondante, passée 
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
 
E3 - Épreuve pratique prenant en compte la période de formation en milieu professionnel – 
Réalisation d’ouvrage - Unités U31 - U32 - U33 - U34 - U35 : coefficient 9 
Sous-épreuve E31 - Présentation d’un dossier d’activité - Unité U31 : coefficient 2 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve s'appuie sur les activités du candidat en entreprise soit au cours de sa période de formation en 
milieu professionnel, soit au cours de son activité salariée ou indépendante. 
Elle doit permettre d’évaluer les compétences du candidat liées à l'utilisation des outils et techniques de 
communication habituellement utilisés dans les entreprises du secteur d’activités pour rendre compte du travail 
réalisé.  
Le candidat doit rendre compte de son activité en entreprise au travers d'un dossier et de sa présentation orale. Le 
dossier présente les réalisations d’ouvrages effectuées par le candidat en entreprise en lien avec le référentiel du 
domaine professionnel. 
Nota : à l'issue des périodes de formation en milieu professionnel seront délivrées des attestations permettant de 
vérifier le respect de la durée de la formation en entreprise et le secteur d'activité de cette formation. Un candidat qui 
n'aura pas présenté ces pièces ne pourra pas valider les sous-épreuves E31 « Présentation d’un dossier d’activité » 
(unité U31), et « Mise en œuvre » (unité U32).  
2. Mode d’évaluation 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne "Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification du domaine 
professionnel). L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
C 2.5 - communiquer oralement  
C 4.1 - effectuer le suivi des activités confiées 
C 4.2 - réceptionner les matériels, matériaux et composants 
Évaluation ponctuelle : épreuve orale, d'une durée de 20 minutes, coefficient 2. 
L'évaluation s'appuie sur un rapport d'activités en entreprise réalisé à titre individuel par le candidat et sa présentation 
orale devant un jury composé de deux enseignants, dont au moins un professeur d’enseignement professionnel, ainsi 
que d’un professionnel de la spécialité. En cas d’absence de ce dernier, la commission pourra valablement statuer.  
Le rapport d'activités 
Le rapport rédigé par le candidat porte sur les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en 
milieu professionnel et est composé de deux parties : 
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise. 
2. Compte rendu de réalisation d'un ouvrage organisé et animé par le candidat. 
Ce rapport d'activité dont le volume, annexes comprises ne dé passera pas 30 pages, sera mis à di sposition des 
membres du jury, selon les conditions fixées par les services rectoraux des examens et concours, huit jours avant la 
date de l'évaluation. Pour la présentation, le candidat sera guidé pour utiliser les moyens de communication (vidéo 
projecteur ou rétroprojecteur…) les mieux adaptés.  
En l’absence de rapport d'activité, l’interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est 
attribuée à l’épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée.  
Les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en milieu professionnel  
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise : 
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Le candidat résume ici l’ensemble des activités et des tâches professionnelles accomplies pendant la période de 
formation en milieu professionnel du point de vue :  
- des activités (situations de chantier, ouvrages réalisés, matériaux utilisés, etc.) ; 
- des moyens techniques mis en œuvre (matériels utilisés, dispositifs de sécurité, etc.) ; 
- des méthodes utilisées (méthodes de tracé, de pose, de mise en œuvre, etc.). 
2. Compte rendu de réalisation d'un ouvrage organisé et animé par le candidat (fabrication et mise en œuvre sur 
chantier) 
Dans cette partie, le candidat présente l'organisation et le déroulement de la réalisation d'un ouvrage, fabrication et 
mise en œuvre sur chantier, auquel il a participé au sein d'une équipe, en dernière année de formation, et au cours 
duquel il a eu à a nimer partiellement ou t otalement une par tie des activités. Tout en s 'appuyant sur les aspects 
techniques de la réalisation, le compte-rendu privilégiera les aspects : 
- organisationnel (organisation des postes de travail, gestion de l'espace, gestion des déchets, etc.) ; 
- gestion des moyens (planning de mise en œuvre, répartition des tâches, suivi et ajustement, etc.) ; 
- gestion de la sécurité (analyse des risques, application du P.P.S.P.S., consignes de sécurité, etc.) ; 
- gestion de la qualité (démarche de contrôle, mise en œuvre de modes opératoires, etc.) ; 
- relationnel (gestion des interfaces avec les autres corps d'état, avec la coordination de chantier, etc.) ; 
- formatif (formation de personnel moins qualifié, démonstration de technique, de savoir-faire, etc.). 
La présentation orale du rapport 
L'exposé, au c ours duquel le candidat ne s era pas interrompu, sera d'une durée maximale de 10 minutes. Il sera 
suivi de 10 minutes d’interrogation par le jury.  
Exposé du compte-rendu : 
Durée 10 minutes. Le candidat expose oralement le compte-rendu de son activité d'organisation et d'animation de la 
réalisation d'un ouvrage en entreprise au cours de sa formation. 
Entretien avec la commission d’interrogation : 
À l'issue de l’exposé, au cours d'un entretien, le jury questionne le candidat sur l'organisation du travail, les solutions 
techniques et moyens de mise en œuvre retenus et leur justification, durée 10 minutes. 
Contrôle en cours de formation  
L’évaluation s’effectue sur la base d'un contrôle en cours de f ormation à l’occasion d’une situation d’évaluation 
organisée dans l’établissement portant sur la présentation de la réalisation et des ouvrages effectués en entreprise 
en lien avec le référentiel du domaine professionnel. 
La situation d’évaluation est prévue en fin de formation.  
L'évaluation s'appuie sur un rapport d'activités en entreprise réalisé à titre individuel par le candidat et sa présentation 
orale devant un jury composé d'au moins un pr ofesseur d’enseignement professionnel et un professionnel de la 
spécialité. En cas d’absence de ce dernier, la commission pourra valablement statuer.  
Dans le cadre de la complémentarité entre les deux lieux de formation, la période de formation en milieu professionnel 
porte sur l’ensemble des compétences, mais on évaluera prioritairement les compétences liées à la restitution de 
l’observation et de l ’analyse critique de l a mise en œ uvre d’un procédé ou d’ une technique de c onstruction. À cet 
égard, les activités relevant du suivi d’un chantier constituent un support à privilégier.  
Le rapport d'activités 
Le rapport rédigé par le candidat décrit les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en 
milieu professionnel. 
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise. 
2. Compte rendu de réalisation d'un ouvrage organisé et animé par le candidat. 
Le rapport d'activités dont le volume, annexes comprises, ne dépassera pas 30 pages, sera mis à di sposition des 
membres du jury huit jours avant la date de l'évaluation. Pour la présentation le candidat sera guidé pour utiliser les 
moyens de communication (vidéo projecteur ou rétroprojecteur, etc.) les mieux adaptés.  
En l’absence de rapport d'activités, l’interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est 
attribuée à l’épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée.  
À l’issue de la situation d’évaluation, l’équipe pédagogique de l’établissement de formation complètera, pour chaque 
candidat, la fiche d’évaluation du travail réalisé conclue par la proposition de note établie conjointement par l'équipe 
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). 
Une fiche type d’évaluation du travail réalisé, rédigée et mise à jour par l’inspection générale de l’éducation nationale, 
est diffusée aux services rectoraux des examens et concours. 
Cette fiche sera obligatoirement transmise au jury. Le dossier d'activités du candidat sera tenu à la disposition du jury 
et de l’autorité rectorale jusqu’à la session suivante. Le jury pourra éventuellement en exiger l’envoi avant délibération 
afin de le consulter. Dans ce cas, à la suite d’un examen approfondi, il formulera toutes remarques et observations 
qu’il jugera utiles et arrêtera la note. 
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Sous-épreuve E32 - Mise en œuvre - Unité U32 : coefficient 3 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve doit permettre d’évaluer les compétences du candidat pour réaliser sur chantier des ouvrages de 
la spécialité gros-œuvre répondant à au moins trois critères parmi les suivants : 
- ouvrages se développant dans trois plans ; 
- ouvrages comportant une partie courbe (en plan ou en élévation) ; 
- ouvrages combinant maçonnerie d’éléments et béton armé ; 
- ouvrages associant des éléments de structure, de remplissage et de finition ; 
- parties d'ouvrages de section variable.  
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.  
À partir du dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances et ses savoir-faire pour : 
- organiser et préparer les postes de travail ; 
- réaliser les opérations de mise en œuvre ; 
- respecter les règles d’hygiène et de sécurité. 
Nota : à l'issue des périodes de formation en milieu professionnel seront délivrées des attestations permettant de 
vérifier le respect de la durée de la formation en entreprise et le secteur d'activité de cette formation. Un candidat qui 
n'aura pas présenté ces pièces ne pourra pas valider les sous-épreuves E31 « Présentation d’un dossier d’activité » 
(unité U31) et « Mise en œuvre » (unité U32).  
2. Mode d’évaluation 
L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
C 3.7 – réaliser des ouvrages enterrés 
C 3.8 - réaliser des ouvrages en maçonnerie 
C 3.9 - réaliser des ouvrages en béton armé 
C 3.10 - poser des éléments préfabriqués 
C 3.11 - réaliser les finitions d’un ouvrage 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel que 
soit le mode d’évaluation. L’inspecteur de l’éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l’examen. 
Évaluation ponctuelle : épreuve pratique, d'une durée de 14 heures à 17 heures, coefficient 3. 
Contrôle en cours de formation  
L’évaluation s’effectue à l ’occasion de deux situations d’évaluation, d’égale pondération, organisées au cours de la 
dernière année de la formation (ou dans les derniers mois de l a formation pour les stagiaires de la formation 
continue), l’une en entreprise, l’autre en l’établissement de formation.  
Les documents d’évaluation sont préparés et fournis par les formateurs de l’établissement.  
Il est souhaitable que l’évaluation en établissement de formation permette d’assurer un maximum de complémentarité 
avec celle réalisée en entreprise. 
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés.  
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations organisées sous la 
responsabilité du chef d'établissement.  
- Situation d’évaluation n° 1 : Situation d'évaluation en centre de formation 
Elle est organisée par l'établissement et dans le cadre des activités habituelles de formation et conduit à des activités 
relevant de la réalisation des ouvrages de gros-œuvre. 
Le déroulement de l’évaluation fait l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
La proposition de note est établie par l'équipe pédagogique composée des enseignants du domaine professionnel et 
d’un professionnel associé. L’absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de l’évaluation. La note 
définitive est délivrée par le jury. 
- Situation d’évaluation n° 2 : Situation d'évaluation en milieu professionnel 
Elle comporte plusieurs séquences d'évaluation, chacune faisant l’objet d’un document. 
Elle est organisée dans l’entreprise d’accueil du candidat et s’appuie sur des situations professionnelles concrètes.  
La synthèse de l'évaluation est effectuée par le formateur de l 'entreprise d'accueil et un enseignant du domaine 
professionnel. Elle a lieu en fin ou à la suite de la période de formation en milieu professionnel, en présence le cas 
échéant du candidat. Ils proposent conjointement une note au jury. 
La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante passée sous 
la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
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Sous-épreuve E33 - Activités spécifiques et contrôles - Unité U33 : coefficient 2 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve doit permettre d’évaluer les compétences du candidat pour réaliser sur chantier les activités liées 
au gros œuvre : 
- implantation et tracé ;  
- étaiement et échafaudage ; 
- contrôle des matériaux et des ouvrages ; 
- relevé d’ouvrage. 
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.  
À partir du dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances et ses savoir-faire pour : 
- organiser et préparer la zone d'intervention ; 
- contrôler la qualité et la conformité des supports et des ouvrages réalisés ; 
- entretenir les matériels et outillages de chantier. 
2. Mode d’évaluation 
L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
C 3.2 - mettre en œuvre les moyens collectifs et individuels de protection 
C 3.4 - implanter et tracer des ouvrages 
C 3.5 - préparer, utiliser et entretenir les matériels et outillages 
C 3.6 - monter et démonter un échafaudage, un étaiement 
C 4.3 - contrôler  et relever des ouvrages 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel que 
soit le mode d’évaluation. L’inspecteur de l’éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l’examen. 
- Évaluation ponctuelle : épreuve pratique, d'une durée de 4 heures à 7 heures, coefficient 2. 
Chaque candidat tire au sort 2 activités à réaliser en continu ; il disposera de la moitié du temps de la sous-épreuve 
pour chacune des deux activités. Le tirage au sort porte sur les activités suivantes : 
- implantation et tracé ;  
- étaiement et échafaudage ; 
- contrôle des matériaux et des ouvrages ; 
- relevé d’ouvrage. 
- Contrôle en cours de formation : 
L’évaluation s’effectue à l’occasion de deux situations d’évaluation, d’égale pondération, organisées par 
l’établissement de formation au cours de la dernière année de la formation (ou dans les derniers mois de la formation 
pour les stagiaires de la formation continue) dans le cadre des activités habituelles de formation. 
Les deux situations d’évaluation portent au moins sur deux activités différentes parmi les suivantes : 
- implantation et tracé ;  
- étaiement et échafaudage ; 
- contrôle des matériaux et des ouvrages ; 
- relevé d’ouvrage. 
Les documents d’évaluation sont préparés par les formateurs de l’établissement. Le déroulement de l’évaluation fait 
l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel au 
moins y est associé. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie conjointement par l'équipe 
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). L’absence du professionnel ne remet pas en c ause la validité de 
l’évaluation. 
La proposition de note finale est transmise au jury.  
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations organisées sous la 
responsabilité du chef d'établissement.  
La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante passée sous 
la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
 
Sous-épreuve - E34 - Économie-gestion - Unité U34 : coefficient 1 
Finalité de l’évaluation 
La certification vise à évaluer la maîtrise des connaissances et compétences définies dans le programme d’économie-
gestion (arrêté du 10/02/2009). 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation 
L’évaluation de l’économie-gestion s’effectue dans l’établissement de formation. 
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Elle est réalisée dans le cadre des activités habituelles d’enseignement par un formateur d’économie-gestion ayant ou 
ayant eu le candidat en formation. 
Elle donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury. 
L'évaluation se décompose en deux situations : 
Première situation d’évaluation : résultats d’évaluations significatives (sur 12 points) 
Les évaluations significatives, élaborées à p artir de situations professionnelles contextualisées correspondant à la 
spécialité préparée, sont réalisées au cours de la formation et portent sur les thèmes suivants : 
Pour l’axe 1 - le contexte professionnel : 
THÈME 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité 
THÈME 1.3 Les domaines d’activités des organisations 
THÈME 1.4 L’environnement économique, juridique et institutionnel 
Pour l’axe 2 - l’insertion dans l’organisation : 
THÈME 2.2 L’embauche et la rémunération  
THÈME 2.3 La structure de l’organisation  
THÈME 2.4 Les règles de vie au sein de l’entreprise 
Pour l’axe 3 – l’organisation de l’activité : 
THÈME 3.1 L’activité commerciale 
THÈME 3.2 L’organisation de la production et du travail 
THÈME 3.3 La gestion des ressources humaines 
Pour l’axe 4 - la vie de l’organisation :  
THÈME 4.1 L’organisation créatrice de richesses 
THÈME 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs 
Pour l’axe 5 - les mutations et leurs incidences : 
THÈME 5.1 Les mutations de l’environnement 
THÈME 5.2 Les mutations de l’organisation 
THÈME 5.3 Les incidences sur le personnel 
Ces évaluations significatives doivent permettre d’évaluer au moins huit de ces thèmes et au moins seize 
compétences, telles qu’elles sont définies dans le programme d’économie-gestion. 
Deuxième situation d’évaluation : présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 points) 
Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l’aide de l’outil 
informatique. Il porte sur les thèmes suivants : 
– THÈME 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers 
– THÈME 2.1 La recherche d’emploi 
– THÈME 4.3 La création et la reprise d’entreprise 
Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence : 
– la présentation du candidat et de son cursus ; 
– sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l’expérience acquise en entreprise ; 
– la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen terme, motivations, 
démarches). 
L’évaluation se déroule en deux temps : 
- présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel pendant laquelle il n’est pas interrompu, 
- entretien avec la commission d'évaluation portant sur le projet et sur les connaissances et compétences relevant des 
trois thèmes cités précédemment. 
À la date fixée par le formateur d’économie-gestion, le candidat se présente à l’entretien muni de son dossier-projet. 
Celui-ci sert uniquement de support à l’épreuve et n’est pas évalué en tant que tel. 
La commission d’évaluation est composée du formateur d’économie-gestion et, dans la mesure du possible, d’un 
autre formateur de l’équipe pédagogique ou d’un professionnel.  
Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier-projet non conforme à la définition de l’épreuve 
(quelle qu’en soit la raison) doit être considéré comme présent. La commission d’évaluation lui fait constater l’absence 
de dossier-projet ou sa non-conformité et l’informe de l’impossibilité de procéder à l’entretien. La note de zéro lui est 
alors attribuée.  
Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants : 
- il n’est pas personnel ; 
- il n’est pas réalisé avec l’outil informatique ; 
- il comporte moins de 3 pages, hors annexes. 
La note globale proposée au jury est accompagnée des documents d’évaluation (pour chaque candidat : 
contrôles significatifs, grilles d’évaluation).  
B - Contrôle ponctuel 
L’évaluation de l’économie-gestion s’effectue sur la base d’une prestation orale d’une durée totale de 30 minutes 
maximum. 
Elle porte sur la maîtrise des connaissances et compétences du programme d’économie-gestion.  
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L’évaluation donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury par la commission d’interrogation, 
composée d’un formateur d’économie-gestion et d’un formateur de la spécialité ou d’un professionnel de la spécialité. 
L'appréciation chiffrée prend en compte deux éléments : 
Première partie : présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 points) 
Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l’aide de l’outil 
informatique. Il porte sur les thèmes suivants : 
– THÈME 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers 
– THÈME 2.1 La recherche d’emploi 
– THÈME 4.3 La création et la reprise d’entreprise 
Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence : 
– la présentation du candidat et de son cursus ; 
– sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l’expérience acquise en entreprise ; 
– la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen terme, motivations, 
démarches). 
L’évaluation se déroule en deux temps : 
- présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel (5 minutes maximum) pendant laquelle il n’est pas 
interrompu ; 
- entretien avec la commission d'interrogation (10 minutes maximum) portant sur le projet et sur les connaissances et 
compétences relevant des trois thèmes cités précédemment. 
À la date fixée par les services académiques des examens, le candidat se présente à l’entretien muni de son dossier-
projet. Celui-ci sert uniquement de support à l’épreuve et n’est pas évalué en tant que tel. 
La commission d’interrogation prend connaissance du dossier pour orienter et conduire l’entretien. 
Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier-projet non conforme à la définition de l’épreuve 
(quelle qu’en soit la raison) doit être considéré comme présent. Il est reçu par la commission d’interrogation qui lui fait 
constater l’absence de dossier-projet ou sa non-conformité et l’informe de l’impossibilité de procéder à l’entretien. La 
note de zéro lui est alors attribuée.  
Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants : 
– il n’est pas personnel ; 
– il n’est pas réalisé avec l’outil informatique ; 
– il comporte moins de 3 pages, hors annexes. 
Deuxième partie : évaluation des connaissances et compétences en économie-gestion (sur 12 points) 
Dans la continuité de la prestation orale (présentation et entretien) du dossier-projet, la commission d’interrogation 
s’entretient avec le candidat afin d’évaluer la maîtrise des autres connaissances et compétences en économie-
gestion.  
Le questionnement prend appui sur des situations professionnelles contextualisées correspondant à la spécialité 
préparée. Il porte sur les thèmes suivants : 
Pour l’axe 1 - le contexte professionnel : 
THÈME 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité 
THÈME 1.3 Les domaines d’activités des organisations 
THÈME 1.4 L’environnement économique, juridique et institutionnel 
Pour l’axe 2 - l’insertion dans l’organisation : 
THÈME 2.2 L’embauche et la rémunération  
THÈME 2.3 La structure de l’organisation  
THÈME 2.4 Les règles de vie au sein de l’entreprise 
Pour l’axe 3 – l’organisation de l’activité : 
THÈME 3.1 L’activité commerciale 
THÈME 3.2 L’organisation de la production et du travail 
THÈME 3.3 La gestion des ressources humaines 
Pour l’axe 4 - la vie de l’organisation :  
THÈME 4.1 L’organisation créatrice de richesses 
THÈME 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs 
Pour l’axe 5 - les mutations et leurs incidences : 
THÈME 5.1 Les mutations de l’environnement 
THÈME 5.2 Les mutations de l’organisation 
THÈME 5.3 Les incidences sur le personnel 
Cet entretien (15 minutes maximum) porte sur les connaissances d’au moins quatre de ces thèmes et sur au moins 
huit compétences, telles qu’elles sont définies dans le programme d’économie-gestion. 
Pour conduire l’entretien, la commission d’interrogation orientera son questionnement sur des situations 
professionnelles liées à la spécialité. 
La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d’évaluation.  
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Sous-épreuve - E35 - Prévention-santé -environnement - Unité U35 : coefficient 1 
Objectifs et contenus de la sous-épreuve  
L'épreuve a pour objectif d'évaluer les compétences du candidat à : 
– conduire une démarche d’analyse de situations en appliquant la démarche de résolution de problème ; 
– analyser une situation professionnelle en appliquant différentes démarches : analyse par le risque, par le travail, par 
l’accident ; 
– mobiliser des connaissances scientifiques, juridiques et économiques ; 
– proposer et justifier les mesures de prévention adaptées ;   
– agir de façon efficace face à une situation d'urgence. 
Critères d’évaluation 
L'évaluation porte notamment sur : 
– la qualité du raisonnement et de l’analyse ; 
– l'exactitude des connaissances ; 
– la pertinence et le réalisme des solutions proposées ; 
– l’efficacité de l’action face à une situation d'urgence. 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation   
Le contrôle en cours de formation est organisé à partir de deux situations d’évaluation.  
La première situation d’évaluation, notée sur 12 points, a lieu au plus tard, en fin de première professionnelle et 
comporte deux parties. 
Une évaluation écrite d'une durée de 1 heure, notée sur 9 points 
Elle prend appui sur des situations de l a vie quotidienne ou professionnelle. Elle comporte plusieurs questions 
indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les capacités relatives à au moins deux modules 
parmi les modules de 1 à 7 notés sur 6 points. Le module 8 à l’exception des situations d’urgences, noté sur 3 
points, est évalué à travers la mise en œuvre de la démarche d'approche par le risque.   
Une évaluation pratique, notée sur 3 points 
Elle prend en compte les résultats obtenus lors de la formation de base au secourisme ou du recyclage SST.  
Pour les candidats en situation de handicap, une adaptation de cette évaluation pratique doit être proposée sous 
forme orale ou écrite. 
La deuxième situation d’évaluation notée sur 8 points, a lieu en terminale professionnelle.  
Elle permet d'évaluer les modules de 9 à 12 à travers une production personnelle écrite (10 pages environ).  
Le dossier produit présente la place de la prévention dans l’entreprise et l'analyse d'une situation professionnelle à 
partir des données recueillies en entreprise.  
Cette production met en évidence :  
– une description des activités de l'entreprise ; 
– l’identification d’un risque et de ses effets physiopathologiques dans le cadre d'une situation professionnelle ; 
– la mise en œuvre d’une démarche d’analyse (approche par le travail ou par l’accident) ; 
– la politique de prévention dans l’entreprise. 
B - Contrôle ponctuel - durée 2 heures  
Le sujet se compose de deux parties correspondant l’une aux modules de 1 à 8, l’autre aux modules 9 à 12. Chaque 
partie comporte plusieurs questions indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les capacités 
relatives aux modules correspondants.  
La première partie notée sur 12 points comporte :  
– un questionnement noté sur 9 points. Il prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou professionnelle et 
permet d’évaluer :  
. au moins deux modules parmi les modules de 1 à 7, notés sur 6 points ; 
. le module 8 noté sur 3 points évalué à t ravers la mise en œ uvre de la démarche d'approche par le risque. Le 
candidat dispose de documents ressources lui permettant de proposer une  démarche de prévention ; 
– un questionnement noté sur 3 points permet d’expliquer la conduite à tenir face à une situation d’urgence. 
La deuxième partie, notée sur 8 points, permet d'évaluer les modules de 9 à 12.  L'évaluation s'appuie sur un dossier 
ressource qui présente une situation d’entreprise. Les contenus du d ossier permettent la mise en œ uvre de la 
démarche d’analyse par le travail, la mobilisation des connaissances scientifiques et législatives, l'argumentation des 
solutions proposées. 
Le dossier fourni au candidat présente :  
– une situation professionnelle ; 
– une description des activités de l'entreprise ; 
– des documents législatifs et réglementaires nécessaires. 
La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d’évaluation. 
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E4 - Épreuve de langue vivante - U4 : coefficient 2 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation   
Cette évaluation donne lieu à une situation d’évaluation unique.  
– Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l’écrit. 
– Niveau attendu en référence à l’échelle de niveaux du CECRL : B1+. 
– Durée : 15 minutes, sans préparation ; partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 
20 points ; partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur 10.  
L’évaluation a lieu au cours du sixième semestre de la formation conduisant à la délivrance du diplôme du 
baccalauréat professionnel. Le calendrier de cette évaluation est établi par le chef d’établissement (ou du centre de 
formation dans le cas d’un CFA habilité à pr atiquer le CCF) après consultation des enseignants concernés. Ces 
derniers peuvent proposer, au sein de la période considérée, un ordre de passage des candidats qui tient compte de 
leur degré de maîtrise des compétences à évaluer. Les candidats reçoivent une convocation du chef d’établissement 
ou du directeur de centre de formation. 
L’évaluation est conduite par les professeurs et/ou les formateurs enseignant les langues concernées dans 
l’établissement quelles que soient les classes ou groupes d’élèves qui leur sont confiés. Elle peut être organisée de 
manière à ce que les professeurs n’évaluent pas leurs élèves de l’année en cours.  
La situation d’évaluation se compose de trois parties, chacune d’une durée maximale de cinq minutes. Aucune de ces 
trois parties n’est précédée d’un temps de préparation. 
Partie 1 
La première partie vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. Elle prend appui 
sur une liste de trois thèmes ou sujets, libellés dans la langue concernée et consignés sur un document remis par le 
candidat au professeur. Ce document est au préalable validé par le professeur en charge de la formation. 
Ces trois thèmes ou sujets peuvent relever d’un ou plusieurs des domaines suivants : 
– celui des projets ou réalisations mis en œuvre par le candidat au cours de sa formation au baccalauréat 
professionnel ; 
– celui de ses expériences professionnelles ou personnelles liées à son étude ou sa pratique de la langue étrangère 
concernée ;  
– celui de la culture quotidienne, contemporaine ou patrimoniale du ou des pays où la langue étrangère étudiée est 
parlée, le candidat pouvant s’exprimer sur une œuvre étrangère (œuvre littéraire, picturale, musicale, architecturale, 
cinématographique, etc.), sur un objet ou produit du design industriel, de la tradition culinaire, de l’artisanat, etc., sur 
une manifestation ou un événement (artistique, sportif, politique, historique, etc.).  
Le professeur choisit un des thèmes ou sujets proposés et invite le candidat à s’exprimer. Ce dernier dispose de cinq 
minutes maximum pour présenter, à l’oral et en langue étrangère, le thème ou le sujet en question. Au cours de cette 
phase d’expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller au bout de ce qu’il souhaite dire et veiller à 
ne pas l’interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations. 
Partie 2 
La deuxième partie vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de la présentation 
du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d’une durée maximum de c inq minutes. Cet 
échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions, des demandes 
d’explications ou d’ illustrations complémentaires. L’échange peut ensuite s’ouvrir à d’autres questions. Au cours de 
cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s’exprimer et à communiquer spontanément.  
Partie 3 
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue 
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un doc ument inconnu en langue étrangère ne 
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s’entend au sens de 70 s ignes environ, y compris les blancs et signes de 
ponctuation) mis à l a disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents 
(publicité, extrait d’article de presse ou d’œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode d’emploi, 
etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au 
sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté 
correspond au n iveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter des éléments 
iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de dessins, textes 
publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d’un document lié à un 
secteur professionnel.  
Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise de 
connaissance, le candidat n’est pas autorisé à an noter le document ni à pr endre des notes. Le pr ofesseur pose 
ensuite, en français, au candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de 
compréhension. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur à quatre ni excéder six. Enfin, le 
professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document. 
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Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d’évaluation et de notation 
correspondant à la langue présentée. Cette fiche fait l’objet d’une publication par note de service.  
À l’issue de la situation de CCF, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition 
de note ainsi que l’appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que le candidat 
restitue le document support de la partie 3 de l’épreuve. 
La proposition de note attribuée à l’unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est constituée 
de la moyenne des notes obtenues à c hacune des composantes de l a situation de CCF. Elle est, le cas échéant, 
arrondie au demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 
B - Contrôle ponctuel - épreuve orale - durée 15 minutes 
Cette épreuve est une épreuve orale. 
Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l’écrit. 
Niveau attendu en référence à l’échelle de niveaux du CECRL : B1+ . 
Durée : 15 minutes, précédées d’un temps de préparation de 5 minutes pour la première partie de l’épreuve ; partie 1 
et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 points ; partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur 
10. 
Cette épreuve est organisée par le recteur d’académie dans un centre d’examen. Le candidat reçoit une convocation.  
Elle a pour but d’évaluer l'aptitude du candidat à s’exprimer oralement et à interagir en langue étrangère ainsi qu’à 
comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère. 
L’épreuve se compose de trois parties, chacune d’une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie est 
précédée d’un temps de préparation. 
Partie 1 
La première partie de l’épreuve prend appui sur un document inconnu remis au candidat par le professeur. 
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, reproduction 
d’une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, simple question invitant le candidat à 
prendre position sur un thème d’actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d’article de presse, etc. 
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer son 
propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s’exprimer, à l ’oral et en langue étrangère, à p ropos du 
document en question. Au cours de cette phase d’expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller au 
bout de ce qu’il souhaite dire et veiller à ne pas l’interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations. 
Le document n’a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de permettre à 
ce dernier de prendre la parole librement. 
Partie 2 
La deuxième partie de l’épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de la 
présentation du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d’une durée maximale de c inq 
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions, 
des demandes d’explications ou d’illustrations complémentaires. L’échange peut ensuite s’ouvrir à d’autres questions. 
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s’exprimer et à communiquer spontanément.  
Partie 3 
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue 
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un doc ument inconnu en langue étrangère ne 
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s’entend au sens de 7 0 signes environ y compris les blancs et signes de 
ponctuation) mis à l a disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents 
(publicité, extrait d’article de presse ou d’œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode d’emploi, 
etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au 
sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté 
correspond au n iveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter des éléments 
iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de dessins, textes 
publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d’un document lié à un 
secteur professionnel.  
Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette phase, le 
candidat n’est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur pose ensuite, en français, au 
candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de compréhension. Le nombre 
de questions posées ne saurait être inférieur à q uatre ni excéder six. Enfin, le professeur peut éventuellement 
demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document. 
Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d’évaluation et de notation 
correspondant à la langue) présentée. Cette fiche figure en annexe de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 
2010 parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010.  
À l’issue de l’épreuve, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note 
ainsi que l’appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que le candidat ne conserve 
ni les documents supports des première et troisième parties de l’épreuve, ni les notes éventuellement prises pendant 
le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.  



   Bulletin officiel n° 32 du 5 septembre 2013 
 

© Ministère de l'éducation nationale  > www.education.gouv.fr 15 / 18 
 

La proposition de note attribuée à l’unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est constituée 
de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l’épreuve. Elle est, le cas échéant, arrondie au 
demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 
Cette fiche d’évaluation et de notation figure en annexes 1 et 2 de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 2010 
parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010. 
 
E5 - Épreuve de français et histoire-géographie et éducation civique - U51 - U52 : 
coefficient 5 
Sous-épreuve - E51 - Français - Unité U51 : coefficient 2,5 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation - durée indicative 2 h 30 
La certification en cours de formation comprend deux situations d’évaluation, toutes les deux notées sur 20. 
Première situation d’évaluation : compétences de lecture (durée maximale : 1 h)  
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3)  référé à u n des trois objets d’étude de la dernière année de 
formation. 
1. Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus »  (6 points) 
Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés dans 
le corpus entretiennent entre eux. 
2. Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation » (notée sur 14) 
Le candidat analyse un ou deux effets d’écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en propose 
une interprétation. 
Deuxième situation d’évaluation : compétences d’écriture (durée maximale : 1 h 30)  
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un autre des trois objets  d’étude de la dernière année de 
formation. Ce corpus est étudié en classe dans les jours qui précèdent la situation d’évaluation. 
Lors de la situation d’évaluation, un sujet est proposé aux candidats ;  ce sujet indique  une question explicitement  
posée en lien avec le corpus proposé et avec l’objet d’étude. 
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite  - durée  2 h 30 
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à l’un des objets d’étude de l’année de Terminale. 
Première partie : compétences de lecture (10 points) 
1. Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus » 
Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés dans 
le corpus entretiennent entre eux. 
2. Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation » 
Le candidat analyse un ou deux effets d’écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en propose 
une interprétation. 
Deuxième partie : compétences d’écriture (10 points) 
Dans le libellé du sujet une question est posée en lien avec le corpus proposé en première partie. 
Le candidat répond à cette question en une quarantaine de lignes et de façon argumentée. 
 
Sous-épreuve - E52 - Histoire-géographie et éducation civique - Unité U52 : coefficient 2,5 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation  -  durée indicative 2 heures  
- Évaluation par contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire, géographie et éducation 
civique définis dans les programmes de l a classe de terminale professionnelle. Il est constitué de deux situations 
d’évaluation. 
La première situation porte sur les sujets d’étude soit d’histoire soit de gé ographie. Elle est composée d’une ou 
plusieurs questions et peut comporter un support documentaire. Une des questions doit avoir une connotation civique 
en rapport avec le programme d’éducation civique.  
La deuxième situation porte sur la discipline qui n’a pas été l’objet de la première épreuve. Elle consiste en une  
analyse de document(s). Elle porte sur les situations d’un des sujets d’étude. 
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 2 heures  
Évaluation sous forme ponctuelle – durée 2 heures  
L’examen de bac calauréat professionnel évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en h istoire-géographie et 
éducation civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle.  
L’épreuve, d’une durée de deux heures, comporte trois parties, notées respectivement 9, 4 et 7 points. 
La première partie porte sur les sujets d’étude, soit d’histoire soit de géographie. Elle propose deux sujets au choix. 
Chaque sujet est composé d’une ou plusieurs questions et peut comporter un support documentaire.  
La deuxième partie porte sur le programme d’éducation civique. Elle est composée d’une question et peut comporter 
un support documentaire. 
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La troisième partie porte sur la discipline qui n’est pas l’objet de la première partie. Elle consiste en une analyse de 
document(s) portant sur les situations d’un des sujets d’étude.  
 
E6 - Épreuve d'arts appliqués et cultures artistiques - Unité U6 : coefficient 1 
Objectifs et contenus de l’épreuve  
Le sujet pose une question simple à partir d’un ensemble documentaire limité (3 formats A4 maximum). 
Les documents relèvent des champs 1 : « Appréhender son espace de vie », 2 : « Construire son identité culturelle » 
et 3 : « Élargir sa culture artistique » ; ils intègrent la dimension histoire des arts. 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation comporte deux situations d’évaluation organisées au cours de la formation. Sur un 
sujet personnel, défini en accord avec le professeur d’arts appliqués, le candidat constitue un dossier. Ce dossier est 
réalisé en classe, sur une durée limitée. 
Le sujet porte sur le contenu d’un des champs du programme : « Appréhender son espace de vie », « Construire son 
identité culturelle », « Élargir sa culture artistique ». Une partie histoire des arts est clairement identifiée. 
Première situation 
Le candidat procède à une collecte argumentée de références et réalise un dossier limité à une dizaine de pages, 
format A4 ; il peut être présenté sous forme numérique. 
Cette partie se déroule dans le courant du second semestre de la classe de première. 
Le candidat montre qu’il est capable de repérer de façon autonome les caractéristiques essentielles d’œuvres, de 
produits, d’espaces urbains ou de messages visuels. À cette fin, il doit : 
– collecter et sélectionner une documentation (visuelle, textuelle, sonore, etc.) ; 
– porter un regard critique sur les références recueillies ; 
– les commenter graphiquement et par écrit ; 
– les présenter de façon lisible et expressive. 
Cette partie compte pour 30 % de la note globale. 
Deuxième situation 
En s’appuyant sur le dossier réalisé, le candidat élargit l’étude pour répondre à une question limitée. En fonction du 
champ sur lequel ont porté ses premières investigations, il établit des liens avec le contenu d’un des autres champs 
afin de mettre en évidence le dialogue entre les différents domaines culturels. Il traduit ses recherches en utilisant des 
outils adaptés, graphiques ou numériques. 
Cette partie peut se présenter sous forme papier (5 formats A3 maximum) ou num érique (image fixe ou animée, 
sonorisée ou non) et comporter éventuellement une maquette en volume. Elle est évaluée lors d’une présentation 
orale de 10 minutes maximum qui se déroule de mars à mai de la classe de terminale. Les partenaires intervenant au 
titre des cultures artistiques sont invités dans la mesure du possible à participer à l’évaluation. 
Le candidat montre qu’il est sensibilisé à son environnement culturel en appuyant sa réflexion sur des connaissances 
précises, notamment en histoire des arts, et qu’il a acquis les principes élémentaires de la démarche créative. À cette 
fin, il doit : 
– situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ; 
– explorer des axes de recherche en réponse à une question simple et s’engager dans un projet ; 
– maîtriser les bases de la pratique des outils graphiques, traditionnels et informatiques ; 
– s’exprimer dans un langage correct et précis en utilisant le vocabulaire technique approprié. 
Cette partie compte pour 70% de la note globale. 
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 1 h 30   
Le candidat choisit l’un des champs et doit montrer qu’il est capable : 
– de situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ; 
– de porter un regard critique sur les références proposées ; 
– de les commenter graphiquement et par écrit ; 
– de proposer, sous forme graphique et écrite, une réponse argumentée à la question posée. 
 
E7 - Épreuve d'éducation physique et sportive - Unité U7 : coefficient 1 
Modes d’évaluation 
Contrôle en cours de formation et contrôle ponctuel 
Les modalités de l ’épreuve d’éducation physique et sportive sont définies par l’arrêté du 15 juillet 2009 
relatif aux modalités d’organisation du co ntrôle en co urs de formation et de l ’examen terminal pour 
l’éducation physique et sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du ce rtificat d’aptitude 
professionnelle et du b revet d’études professionnelles (Journal officiel du 31 juillet 2009, B.O.EN du 27 
août 2009) et la note de service n° 09-141 du 8 octobre 2009 relative à l’éducation physique et sportive aux 
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examens du baccalauréat professionnel, du certificat d’aptitude professionnelle et du brevet d’études 
professionnelles (B.O.EN du 12 novembre 2009). 
 
EF - Épreuve facultative de langue vivante - UF1 : coefficient 1 
  
La langue vivante choisie au titre de l’épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au 
titre de l’épreuve obligatoire (épreuve E4).  
Epreuve orale d’une durée de 15 minutes, précédée d’un temps de préparation de 5 minutes pour la première 
partie de l’épreuve. Partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 points. 
Partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur 10. 
Niveau attendu en référence à l’échelle de niveaux du CECRL : B1+.  
Cette épreuve est organisée par le recteur d’académie dans un centre d’examen. Le candidat reçoit une convocation.  
Elle a pour but d’évaluer l'aptitude du candidat à s’exprimer oralement en langue étrangère (de façon continue et en 
interaction) et à comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère. 
L’épreuve se compose de trois parties, chacune d’une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie est 
précédée d’un temps de préparation. 
Partie 1 
La première partie de l’épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. Elle 
prend appui sur un document inconnu remis au candidat par l’examinateur. 
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, reproduction 
d’une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, question invitant le candidat à prendre 
position sur un thème d’actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d’article de presse, etc. 
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer son 
propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s’exprimer, à l ’oral et en langue étrangère, à p ropos du 
document en question. Au cours de cette phase d’expression en continu, l’examinateur doit laisser le candidat aller au 
bout de ce qu’il souhaite dire et veiller à ne pas l’interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations. 
Le document n’a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de permettre à 
ce dernier de prendre la parole librement. 
Partie 2 
La deuxième partie de l’épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de la 
présentation du c andidat, l’examinateur amorce avec ce dernier un échange oral d’une durée maximum de c inq 
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions, 
des demandes d’explications ou d’illustrations complémentaires. L’échange peut ensuite s’ouvrir à d’autres questions. 
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s’exprimer et à communiquer spontanément.  
Partie 3 
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue 
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un doc ument inconnu en langue étrangère ne 
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s’entend au sens de 7 0 signes environ y compris les blancs et signes de 
ponctuation) mis à la disposition du candidat par l’examinateur. 
Ce document peut relever de genres différents (publicité, extrait d’article de presse ou d’œuvre littéraire, courrier de 
nature professionnelle, notice, mode d’emploi, etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut 
comporter du dialogue. Il est authentique (au sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins 
d'enseignement. Son degré de di fficulté correspond au ni veau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il 
peut comporter des éléments iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse 
accompagnés de dessins, textes publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans 
le cas d’un document lié à un secteur professionnel.  
L’examinateur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise de 
connaissance, le candidat n’est pas autorisé à ann oter le document ni à pr endre des notes. L’examinateur pose 
ensuite, en français, des questions graduées (du général au particulier) visant à évaluer chez le candidat son degré 
de compréhension du document. Le nom bre de questions posées au candidat ne s aurait être inférieur à quatre ni 
excéder six. Enfin, l’examinateur professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou 
partie du document. 
Pour chaque candidat, l’examinateur établit son évaluation à partir de la fiche d’évaluation et de notation 
figurant en annexe de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 2010 parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010.  
À l’issue de l’épreuve, l’examinateur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note 
ainsi que l ’appréciation ne sont pas communiquées au c andidat. L’examinateur veille à ce que le candidat ne 
conserve ni les documents supports des première et troisième parties de l’épreuve, ni les notes éventuellement prises 
pendant le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.  
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La proposition de note attribuée à l’épreuve facultative de langue vivante du diplôme du baccalauréat professionnel 
est constituée de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l’épreuve. Elle est, le cas échéant, 
arrondie au point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 
 
Définition de l’épreuve facultative de langue des signes française (LSF) dans les spécialités 
de baccalauréats professionnels 
Épreuve orale d’une durée de 20 minutes, précédée d’un temps de préparation de 30 minutes  
(y compris le temps nécessaire à la connaissance des documents proposés au candidat). 
L’épreuve prend appui sur un doc ument apporté par l’examinateur. Durant toute l’épreuve, l’examinateur et le 
candidat ne communiquent qu’en langue des signes à l’exclusion de tout autre langage. 
Déroulement de l’épreuve  
Pendant le temps de préparation de 30 minutes, l’examinateur propose au candidat deux documents :  
- un document iconographique contemporain ; 
- un texte contemporain, écrit en français d’une longueur maximale de 2000 signes typographiques. 
Au cours de la même journée d’interrogation, chaque examinateur veillera à proposer deux documents différents à 
chaque candidat. 
Le candidat choisit sur lequel des deux documents portera son évaluation (le temps utilisé pour découvrir les 
documents fait partie intégrante des 30 minutes de préparation). 
Le candidat présente le document qu’il a choisi sans être interrompu ni relancé par l’examinateur. 
Cette présentation, qui ne doit pas être un commentaire formel, est suivie d’un entretien conduit par l’examinateur qui, 
prenant appui sur le document support et l’exposé du candidat, formule des questions pour, par exemple, permettre 
au candidat de préciser une analyse ou un point de vue ou de développer une idée 
Critères d’évaluation  
On attend du candidat qu’il s’exprime clairement dans une gamme de l angue suffisamment étendue pour pouvoir 
décrire, exprimer un point de vue, voire développer une argumentation. 
Le candidat doit : 
a. Pour la présentation du document (durée : 5 minutes, notée sur 10 points)  
- être capable de rendre compte du contenu du document qui lui est proposé, pouvoir le décrire, expliciter la situation 
ou le thème présenté, apporter un commentaire personnel s’il le juge approprié ou pertinent ; 
- faire la preuve de s a capacité à s igner clairement, à u n rythme naturel et à un n iveau qui n’entrave pas la 
transmission de sa présentation. 
b. Pour l’entretien (durée : 25 minutes, noté sur 10 points) 
- comprendre des signes familiers et fréquents portant sur des domaines familiers ou des questions d’actualité que 
l’examinateur utilise de façon naturelle ; 
- être capable de faire face à une situation de communication où il lui est demandé de bien recevoir un message ou 
une question, afin de pouvoir réagir ou répondre en s’exprimant à son tour par des signes clairs et à un rythme 
convenable ; 
- faire preuve d’une certaine aisance : signer en continu pour exprimer ou défendre un point de vue, argumenter, voire 
apporter une contradiction. 
Le candidat, tout comme l’examinateur, peut étendre la discussion sur d’autres points sans lien direct  
avec le document. 
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Annexe IV 
Tableau de correspondance entre épreuves ou unités 
Baccalauréat 
professionnel 
spécialité 
bâtiment  gros 
œuvre 
 
 
 
Arrêté du 23 juillet 
1998 
 
 
Dernière session : 
2008 

 Baccalauréat 
professionnel 
spécialité 
technicien du 
bâtiment-
organisation et 
réalisation du 
gros œuvre 
Arrêté du 20 mars 
2007 
 
 
Première 
session : 2009 

 Baccalauréat 
professionnel 
spécialité 
technicien du 
bâtiment-
organisation et 
réalisation du 
gros œuvre 
Arrêté du 20 mars 
2007 modifié par 
l’arrêté du 20 
juillet 2011 
Première session 
2012 

 Baccalauréat 
professionnel 
spécialité 
technicien du 
bâtiment-
organisation et 
réalisation du 
gros œuvre 
Arrêté du 20 mars 
2007 modifié par 
le présent arrêté 
 
Première 
session : 2015 

 

Épreuves Unités Épreuves Unités Épreuves Unités Épreuves Unités 

Sous-épreuve 
A1 : étude 
scientifique et 
technologique 
d’un ouvrage 

U21 Sous-épreuve 
E11 : analyse 
technique d’un 
ouvrage 

U11 Sous-épreuve 
E22 : analyse 
technique d’un 
ouvrage 

U22 Sous-épreuve 
E21 : analyse 
technique d’un 
ouvrage 

U21 

Sous-épreuve 
C1 : 
mathématiques 
et sciences 
physiques 
+ 
Sous-épreuve 
D1 : travaux 
pratiques de 
sciences 
physiques 

 

U12 

+ 

U13 

Sous-épreuve 
E12 : 
mathématiques et 
sciences 
physiques 
+ 
Sous-épreuve 
E13 : travaux 
pratiques de 
sciences 
physiques 

U12 

+ 

U13 

Sous-épreuve 
E11 : 
mathématiques 

+ 

Sous-épreuve 
E12 : sciences 
physiques et 
chimiques 

U11 

+ 

U12 

Sous-épreuve 
E11 : 
mathématiques 

+ 

Sous-épreuve 
E12 : sciences 
physiques et 
chimiques 

U11 

+ 

U12 

Sous-épreuve 
C1 : 
mathématiques 
et  sciences 
physiques 

U12 Sous-épreuve 
E12 : 
mathématiques et 
sciences 
physiques 

U12 Sous-épreuve 
E11 : 
mathématiques 

U11 Sous-épreuve 
E11 : 
mathématiques 

U11 

    Sous-épreuve 
E12 : sciences 
physiques et 
chimiques 

U12 Sous-épreuve 
E12 sciences 
physiques et 
chimiques 

U12 

Sous-épreuve 
D1 : travaux 
pratiques de 
sciences 
physiques 

U13 Sous-épreuve 
E13 : travaux 
pratiques de 
sciences 
physiques 

U13     

E2 : épreuve de 
technologie 

 E2 : épreuve de 
technologie : 
préparation et 
organisation de 
travaux 

U2 Sous-épreuve 
E21 : préparation 
et organisation de 
travaux 

U21 Sous-épreuve 
E22 : préparation 
et organisation de 
travaux 

U22 
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Sous-épreuve 
A3 : évaluation 
de la formation 
en milieu 
professionnel  

+ 

Sous-épreuve 
D3 : économie - 
gestion 

U31 

 

+ 

U34 

Sous-épreuve 
E31 : présentation 
d’un dossier 
d’activité 

U31 Sous-épreuve 
E31 : présentation 
d’un dossier 
d’activité 

U31 Sous-épreuve 
E31 : présentation 
d’un dossier 
d’activité 

U31 

Sous-épreuve 
B3 : implantation 
et contrôle de 
réception 

+ 

Sous-épreuve 
C3 : réalisation et 
contrôle  

U32 

 

+ 

U33 

Sous-épreuve 
E32 : 
mise en œuvre 

+ 

Sous-épreuve 
E33 : activités 
spécifiques et 
contrôle 

U.32 

+ 

U33 

    

  Sous-épreuve 
E32 : 
mise en œuvre 

U32 

 

Sous-épreuve 
E32 : 
mise en œuvre 

U32 Sous-épreuve 
E32 : 
mise en œuvre 

U32 

  Sous-épreuve 
E33 : 
activités 
spécifiques et 
contrôles 

U33 Sous-épreuve 
E33 :  
activités 
spécifiques et 
contrôles 

U33 Sous-épreuve 
E33 :  
activités 
spécifiques et 
contrôles 

U33 

Sous-épreuve 
D3 : économie - 
gestion 

U32   Sous-épreuve 
E34 : économie - 
gestion 

U34 Sous-épreuve 
E34 : économie - 
Gestion 

U34 

    Sous-épreuve 
E35 : prévention-
santé-
environnement 

U35 Sous-épreuve 
E35 : prévention-
santé-
environnement 

U35 

E4 : épreuve 
langue vivante 

U4 E4 : épreuve de 
langue vivante  

U4 E4 : langue 
vivante  

U4 E4 : langue 
vivante  

U4 

E5 : épreuve de 
français - 
histoire 
géographie 

Sous-épreuve 
A5 : français 

Sous-épreuve 
B5 : histoire- 
géographie 

 

 

U51 

 

U52 

 

E5 : épreuve de 
français, histoire, 
géographie 

Sous-épreuve 
E51 : français 

Sous-épreuve 
E52 : histoire-
géographie 

 

U51 

 

U52 

E5 : français, 
histoire-
géographie - 
éducation 
civique 

Sous-épreuve 
E51 : français 

Sous-épreuve 
E52 : histoire-
géographie - 
éducation civique 

 

U51 

 

U52 

E5 : français, 
histoire-
géographie -
éducation 
civique 

Sous-épreuve 
E51 : français 

Sous-épreuve 
E52 : histoire-
géographie - 
éducation civique 

 

U51 

 

U52 

E6 : épreuve 
d’éducation 
artistique, arts 
appliqués 

U6 E6 : épreuve 
d’éducation 
artistique, arts 
appliqués 

U6 E6 : arts 
appliqués et 
cultures 
artistiques 

U6 E6 : arts 
appliqués et 
cultures 
artistiques 

U6 
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E7 : épreuve 
d’éducation 
physique et 
sportive 

U7 E7 : épreuve 
d’éducation 
physique et 
sportive 

U7 E7 : épreuve 
d’éducation 
physique et 
sportive 

U7 E7 : épreuve 
d’éducation 
physique et 
sportive 

U7 

  Épreuves 
facultatives 

 Épreuve 
facultative 

 Épreuve 
facultative 

 

Épreuve 
facultative de 
langue vivante 

UF1 Langue vivante UF1 Langue vivante  UF1 Langue vivante  UF1 

Épreuve 
facultative 
d’hygiène-
prévention-
secourisme 

UF2 Hygiène 
prévention 
secourisme 

UF2     

 
  
 
 
 
 
 



Enseignements primaire et secondaire
Baccalauréat professionnel

« Technicien d'études du bâtiment » : modification
NOR : MENE1316134A
arrêté du 20-6-2013 - J.O. du 11-7-2013
MEN - DGESCO A2-3

Vu code de l’éducation, notamment articles D. 337-51 à D. 337-94-1 ; loi n° 2009-967 du 3-8-2009 ; arrêté du 8-4-
2008 modifié ; arrêté du 8-11-2012 ; avis de la commission professionnelle consultative bâtiment, travaux publics,
matériaux de construction du 25-1-2013 ; avis du CSE du 16-5-2013

Article 1 - Le référentiel des activités professionnelles figurant en annexe Ia de l'arrêté du 8 avril 2008 susvisé est
introduit par le paragraphe suivant :
« Dans toutes les interventions, sur des constructions neuves ou existantes, l'ensemble des acteurs est impliqué dans
l'obtention des performances attendues aux plans réglementaire et contractuel dans les domaines du respect de
l'environnement, de la réduction des besoins en énergie et du développement durable. Le secteur du bâtiment doit
apporter une contribution essentielle à l'atteinte des objectifs fixés dans le cadre du plan bâtiment issu du Grenelle de
l'environnement. »
 
Article 2 - Le référentiel des activités professionnelles figurant en annexe Ib du même arrêté est introduit par le
paragraphe suivant :
« Dans toutes les interventions, sur des constructions neuves ou existantes, l'ensemble des acteurs est impliqué dans
l'obtention des performances attendues aux plans réglementaire et contractuel dans les domaines du respect de
l'environnement, de la réduction des besoins en énergie et du développement durable. Le secteur du bâtiment doit
apporter une contribution essentielle à l'atteinte des objectifs fixés dans le cadre du plan bâtiment issu du Grenelle de
l'environnement. »
 
Article 3 - Les dispositions de l'annexe IIa et IIb du même arrêté sont remplacées par l'annexe IIa et IIb du présent
arrêté.
 
Article 4 - Les dispositions de l'annexe IIIa et IIIb du même arrêté sont remplacées par l'annexe IIIa et IIIb du présent
arrêté.
 
Article 5 - Les dispositions de l'annexe IVa et IVb du même arrêté sont remplacées par l'annexe IVa et IVb du présent
arrêté.
 
Article 6 - Les dispositions de l'annexe Va et Vb du même arrêté sont remplacées par l'annexe Va et Vb du présent
arrêté.
 
Article 7 - Les dispositions de l'annexe VIa et VIb du même arrêté sont remplacées par l'annexe VIa et VIb du présent
arrêté.
 
Article 8 - Les dispositions de l'annexe VIIa et VIIb du même arrêté sont remplacées par l'annexe VIIa et VIIb du
présent arrêté.
 
Article 9 - Les  dispositions du présent arrêté prennent effet à la session d'examen 2015.
 
Article 10 - Le directeur général de l'enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 20 juin 2013
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Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Paul Delahaye

Nota - Les annexes IVa, IVb, Va, Vb, VIIa et VIIb sont publiées ci-après. L'intégralité du diplôme est disponible au
Centre national de documentation pédagogique, 13, rue du Four 75006 Paris, ainsi que dans les centres régionaux et
départementaux de documentation pédagogique.
Elle sera également diffusée en ligne à l'adresse suivante : www.cndp.fr/outils-doc

Annexe IV

Règlement d'examen

 
 

Baccalauréat professionnel, spécialité technicien
d'études du bâtiment, option A : études et économie

Candidats de la
voie scolaire
dans un
établissement
public ou privé
sous contrat, CFA
ou section
d'apprentissage
habilité, formation
professionnelle
continue dans un
établissement
public

Candidats de la
voie scolaire
dans un
établissement
privé hors contrat,
CFA ou section
d'apprentissage
non habilité,
formation
professionnelle
continue en
établissements
privés ou publics
non habilités,
enseignement à
distance,
candidats
justifiant de
3 années
d'activité
professionnelle

Candidats voie
de la formation
professionnelle
continue dans un
établissement
public habilité
 

Épreuves Unité Coeff. Mode Durée Mode Durée Mode Durée

E1 : épreuve scientifique  3       

Sous-épreuve E11 : mathématiques U11 1,5 CCF  Ponctuel
écrit et
pratique

1 h CCF  

Sous-épreuve E12 : sciences physiques 
et chimiques

U12 1,5 CCF  Ponctuel
pratique
et 
écrit

1 h CCF  

E2 : épreuve d'analyse d'un projet et de
préparation d'une offre

 6       

Sous-épreuve E21 : analyse d'un projet U21 2 Ponctuel
écrit

4 h Ponctuel
écrit

4 h CCF  

Sous-épreuve E22 : quantification des
ouvrages

U22 2 Ponctuel
écrit

3 h Ponctuel
écrit

3 h CCF  

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 83

 Bulletin officiel n°32 du 5 septembre 2013



Sous-épreuve E23 : estimation des coûts U23 2 Ponctuel
écrit

3 h Ponctuel
écrit

3 h CCF  

E3 : épreuve de production et
communication

 8       

Sous-épreuve E 31 : présentation d'une
activité de suivi de chantier

U31 2 CCF  Ponctuel
oral

20 min CCF  

Sous-épreuve E32 : finalisation d'un
dossier

U32 2 CCF  Ponctuel
pratique

4 h CCF  

Sous-épreuve E33 : préparation des
travaux

U33 2 CCF  Ponctuel
pratique

4 h CCF  

Sous-épreuve E34 : economie - gestion U34 1 CCF  Ponctuel
oral

30 min CCF  

Sous-épreuve E35 : prévention-santé
environnement

U35 1 CCF  Ponctuel
écrit

2 h CCF  

E4 : épreuve de langue vivante U4 2 CCF  Ponctuel
oral

20 min
(1)

CCF  

E5 : épreuve de français, histoire,
géographie et éducation civique

 5       

Sous-épreuve E51 : Français U51 2,5 Ponctuel
écrit

2 h 30 Ponctuel
écrit

2 h 30 CCF  

Sous-épreuve E52 : Histoire géographie
et éducation civique

U52 2,5 Ponctuel
écrit

2 h Ponctuel
écrit

2 h CCF  

E6 : épreuve d'arts appliqués et
cultures artistiques

U6 1 CCF  Ponctuel
écrit

1 h 30 CCF  

E7 : épreuve d'éducation physique et
sportive

U7 1 CCF  Ponctuel
pratique

 CCF  

Épreuve facultative (2)
Langue vivante

UF1  Ponctuel
oral

20 min
(1)

Ponctuel
oral

20 min
(1)

Ponctuel
oral

20 min
(1)

(1) Dont 5 minutes de préparation.
(2) La langue vivante choisie au titre de l'épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au titre de
l'épreuve obligatoire.
Seuls les points excédant 10 sont pris en compte pour le calcul de la moyenne générale en vue de l'obtention du
diplôme et de l'attribution d'une mention.
 

Annexe IVb

Règlement d'examen

 
Baccalauréat professionnel, spécialité
technicien d'études du bâtiment,
option B : assistant en architecture

Candidats voie
scolaire dans un
établissement
public ou privé
sous contrat, CFA
ou section
d'apprentissage
habilité, formation
professionnelle
continue dans un
établissement

Candidats de la
voie scolaire
dans un
établissement
privé hors contrat,
CFA ou section
d'apprentissage
non habilité,
formation
professionnelle
continue en

Candidats voie
de la formation
professionnelle
continue dans un
établissement
public habilité
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public établissements
privés ou publics
non habilités,
CNED, candidats
justifiant de
3 années
d'activité
professionnelle

Épreuves Unité Coeff. Mode Durée Mode Durée Mode Durée

E1 : épreuve scientifique  3       

Sous-épreuve E 11 : mathématiques U11 1,5 CCF  Ponctuel
écrit et
pratique

1 h CCF  

Sous-épreuve E 12 : sciences physiques
et chimiques

U12 1,5 CCF  Ponctuel
pratique
et 
écrit

1h CCF  

E2 : épreuve d'analyse et de projet
architectural

 7       

Sous-épreuve E21 : analyse d'un
programme de construction

U21 2 Ponctuel
écrit

4 h Ponctuel
écrit

4 h CCF  

Sous-épreuve E22 : production de
documents graphiques

U22 3 Ponctuel
écrit

6 h Ponctuel
écrit

6 h CCF  

Sous-épreuve E23 : élaboration
d'éléments de présentation

U23 2 Ponctuel
pratique et
écrit

4 h Ponctuel
pratique
et 
écrit

4 h CCF  

E3 : Épreuve de communication et
suivi de chantier

 7       

Sous-épreuve E 31 : présentation d'une
activité de suivi de chantier

U31 2 CCF  Ponctuel
oral

20 min CCF  

Sous-épreuve E32 : suivi économique
d'un projet

U32 1 CCF  Ponctuel
pratique

3 h CCF  

Sous-épreuve E33 : suivi de travaux U33 2 CCF  Ponctuel
pratique

4 h
maxi

CCF  

Sous-épreuve E34 : économie - gestion U34 1 CCF  Ponctuel
oral

30min CCF  

Sous-épreuve E35 : prévention-santé
environnement

U35 1 CCF  Ponctuel
écrit

2 h CCF  

E4 : épreuve de langue vivante U4 2 CCF  Ponctuel
oral

20mn
(1)

CCF  

E5 : épreuve de français, histoire,
géographie et éducation civique

 5       

Français U51 2,5 Ponctuel
écrit

2 h 30 Ponctuel
écrit

2 h 30 CCF  

Histoire géographie et éducation civique U52 2,5 Ponctuel
écrit

2 h Ponctuel
écrit

2 h CCF  

E6 : épreuve d'arts appliqués et
cultures artistiques

U6 1 CCF  Ponctuel
écrit

1 h 30 CCF  

E7 : épreuve d'éducation physique et U7 1 CCF  Ponctuel
pratique

 CCF  
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sportive pratique

Épreuve facultative (2)
Langue vivante

UF1  Ponctuel
oral

20 min
(1)

Ponctuel
oral

20 min
(1)

Ponctuel
oral

20 min
(1)

(1) dont 5 minutes de préparation
(2) la langue vivante choisie au titre de l'épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au titre de
l'épreuve obligatoire.
Seuls les points excédant 10 sont pris en compte pour le calcul de la moyenne générale en vue de l'obtention du
diplôme et de l'attribution d'une mention
 

Annexe V

Définition des épreuves

Annexe Va

Option A : études et économie

E1 - Épreuve scientifique - U11 - U12 : coefficient 3    
Sous-épreuve - E 11 - Mathématiques - Unité U11 - Coefficient 1,5
Rattachement au groupement B défini en annexe de l'arrêté du 10 février 2009.
Objectifs et contenus de la sous-épreuve 
La sous-épreuve de mathématiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint les grands objectifs
visés par le programme :
- former à l'activité mathématique par la mise en œuvre des démarches d'investigation, de résolution de problèmes et
d'expérimentation ;
- apprendre à mobiliser les outils mathématiques dans des situations liées à la profession ou à la vie courante ;
- entraîner à la lecture active de l'information, à sa critique, à son traitement en privilégiant l'utilisation des Tic ;
- développer les capacités de communication écrite et orale.
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation comporte une situation d'évaluation, notée sur 20, d'une durée maximale d'une
heure trente fractionnée dans le temps en deux séquences. Chaque séquence, notée sur 10, a une durée de
quarante-cinq minutes environ.
Elle se déroule quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme.
Toutefois, la première séquence doit être organisée avant la fin du premier semestre de la terminale professionnelle
et la deuxième avant la fin de l'année scolaire.
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme.
Il s'agit d'évaluer les aptitudes à mobiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en
particulier :
- rechercher, extraire et organiser l'information ;
- choisir et exécuter une méthode de résolution ;
- raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ;
- présenter, communiquer un résultat.
Chaque séquence comporte un ou deux exercices avec des questions de difficulté progressive. Les sujets portent
principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour résoudre un problème en liaison avec la
physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres disciplines,
aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications utiles doivent
être fournies dans l'énoncé.
L'un des exercices de chaque séquence comporte une ou deux questions dont la résolution nécessite l'utilisation de
logiciels ou de calculatrices par les candidats. La présentation de la résolution de la (des) question(s) utilisant les Tic
se fait en présence de l'examinateur. Ce type de questions permet d'évaluer les capacités à expérimenter, à simuler,
à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. Le candidat porte ensuite par écrit sur une fiche à
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compléter les résultats obtenus, des observations ou des commentaires.
Une proposition de note est établie. La note définitive est délivrée par le jury.
B - Contrôle ponctuel
Cette sous-épreuve, d'une durée d'une heure, est notée sur 20 points.
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme.
Il s'agit d'évaluer les aptitudes à mobiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en
particulier :
- rechercher, extraire et organiser l'information ;
- choisir et exécuter une méthode de résolution ;
- raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ;
- présenter, communiquer un résultat.
Le sujet se compose de deux ou trois exercices avec des questions de difficulté progressive recouvrant une part
aussi large que possible des capacités mentionnées dans le programme de terminale professionnelle. L'un des
exercices comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des Tic (logiciels ou calculatrices).
Les thèmes mathématiques concernés portent principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour
résoudre un problème en liaison avec la physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la
situation s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des
candidats et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé.
L'exercice qui comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des Tic est noté sur 10 points. Il permet
d'apprécier l'aptitude du candidat à mobiliser les capacités et connaissances du programme pour traiter un problème
dont la résolution nécessite l'utilisation de logiciels ou de calculatrices. Il permet d'évaluer les capacités à
expérimenter, à simuler, à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. La présentation de la résolution
des questions nécessitant l'utilisation des Tic se fait en présence de l'examinateur.
 
Sous-épreuve - E12 - Sciences physiques et chimiques - Unité U12 - Coefficient 1,5
La spécialité technicien d'études du bâtiment de baccalauréat professionnel est rattachée au groupement 3 défini en
annexe de l'arrêté du 13 avril 2012 relatif aux modules spécifiques du programme d'enseignement de sciences
physiques et chimiques pour les classes préparatoires au baccalauréat professionnel.
Objectifs et contenus de la sous-épreuve 
La sous-épreuve de sciences physiques et chimiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint les
grands objectifs visés par le programme :
- former à l'activité scientifique par la mise en œuvre des démarches d'investigation, de résolution de problèmes et
d'expérimentation ;
- apprendre à mobiliser les outils scientifiques dans des situations liées à la profession ou à la vie courante ;
- entraîner à la lecture active de l'information, à sa critique, à son traitement en privilégiant l'utilisation des Tic ;
- développer les capacités de communication écrite et orale.
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation
Le contrôle en cours de formation comporte une situation d'évaluation en sciences physiques et chimiques, notée sur
20, d'une durée maximale d'une heure trente minutes fractionnée dans le temps en deux séquences. Chaque
séquence, notée sur 10, a une durée de quarante-cinq minutes environ.
Elles se déroulent quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme.
Toutefois, les premières séquences doivent être organisées avant la fin du premier semestre de la terminale
professionnelle et les deuxièmes avant la fin de l'année scolaire.
Elles s'appuient sur une ou deux activités expérimentales composées d'une ou plusieurs expériences (dont certaines
peuvent être assistées par ordinateur).
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. Les notions évaluées ont été
étudiées précédemment.
L'évaluation porte nécessairement sur les capacités expérimentales du candidat observées durant les manipulations
qu'il réalise, sur les mesures obtenues et leur interprétation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat :
- de mettre en œuvre un protocole expérimental ;
- d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ;
- de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ;
- de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;
- d'utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu'elles ne sont pas répertoriées dans la
colonne « connaissances » du programme ;
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- d'interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés.
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses
mesures et leur interprétation. L'examinateur élabore une grille de compétences qui lui permet d'évaluer les
connaissances et capacités du candidat lors de ses manipulations. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres
disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications utiles
doivent être fournies dans l'énoncé.
B - Contrôle ponctuel
Cette sous-épreuve, d'une durée d'une heure, est notée sur 20 points. Elle repose sur un sujet qui doit permettre
d'évaluer des compétences différentes dans plusieurs champs de la physique et de la chimie. Il est à dominante
expérimentale et se compose d'activités expérimentales et d'exercices associés (certaines expériences peuvent être
assistées par ordinateur).
Le sujet, conçu en référence explicite aux compétences du programme, consacre 15 points sur 20 à l'évaluation des
capacités expérimentales du candidat, observées durant les manipulations qu'il réalise, sur les mesures obtenues,
leur interprétation et leur exploitation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat :
- de mettre en œuvre un protocole expérimental ;
- d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ;
- de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ;
- de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;
- d'utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu'elles ne sont pas répertoriées dans la
colonne « connaissances » du programme ;
- d'interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés.
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses
mesures et leur interprétation. Une grille de compétences permet d'évaluer les connaissances et capacités du
candidat lors de ses manipulations.
Des exercices ou questions complémentaires, relatifs au contexte de l'expérimentation qui structure le sujet et notés
sur 5 points, mettent en œuvre une ou plusieurs grandeurs et relations entre elles. Les questions posées doivent
permettre de vérifier que le candidat est capable :
- de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;
- d'indiquer l'ordre de grandeur d'une valeur compte tenu des mesures fournies et du contexte envisagé ;
- d'utiliser des définitions, des lois et des modèles pour répondre aux problèmes posés.
Lorsque l'épreuve s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des
candidats et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé.

E2 - Épreuve analyse d'un projet et préparation d'une offre - Unités U21 - U22 - U23 : coefficient 6

Sous-épreuve E21 - Unité U21 - Analyse d'un projet - Coefficient 2
Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées à la compréhension d'un dossier
technique, à l'analyse des dispositions constructives et organisationnelles d'un projet de construction de bâtiment
dans ses aspects :
- réglementaires (règles d'urbanisme, dimensions et caractéristiques des ouvrages, performances thermiques et
acoustiques des locaux, etc.) ;
- techniques (faisabilité, respect des DTU, disponibilité commerciale) ;
- fonctionnels (respect du cahier des charges initial, commodité d'usage, etc.).
Le dossier support de l'évaluation est constitué de documents extraits d'un DCE, du cahier des charges initial, de
pièces administratives et juridiques, de l'avant-projet et des documents techniques particuliers.
À partir de ce dossier, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
- rechercher les informations nécessaires à la résolution d'un problème et mesurer la pertinence de leur source ;
- classer les informations en fonctions de critères définis ;
- réaliser l'inventaire des différentes pièces écrites et graphiques d'un dossier ;
- identifier les travaux à réaliser ;
- repérer un problème et ses contraintes techniques, administratives, réglementaires, économiques, logistiques,
environnementales, etc. ;
- décomposer un projet : décrire les fonctions qu'il assure et les ouvrages dont il est constitué ;
- décomposer les ouvrages suivant des critères établis tels que : ouvrages élémentaires, localisation, chronologie ;
- présenter les caractéristiques techniques d'un élément du dossier ;
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- choisir une solution technique et la justifier ;
- représenter une solution technique par un dessin, un croquis, un schéma.
Mode d'évaluation
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne "Critères
d'évaluation" des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe I b : référentiel de certification).
L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C2.1 - analyser un dossier ;
C2.2 - décomposer un projet en ouvrages ;
C2.3 - proposer une solution à un problème identifié.
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'Inspecteur de l'Éducation Nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle
Le dossier support de l'évaluation se compose de deux parties distinctes :
- le dossier technique de base constitué de documents extraits d'un DCE, du cahier des charges initial, de pièces
administratives et juridiques, de l'avant-projet et des documents techniques particuliers (commun aux sous-épreuves
E21, E22 et E23) ;
- un dossier ressource spécifique à E21 comprenant les documents complémentaires (extraits du DCE, pièces
administratives et juridiques, documents techniques particuliers, accès à des sites de fournisseurs, d'organismes
techniques, etc.).
Prise de connaissance du dossier technique de base : une heure.
Ce dossier étant commun aux sous-épreuves E21, E22 et E23, le candidat sera convoqué une seule fois pour en
prendre connaissance avant la première des sous-épreuves auxquelles il se présente.
L'évaluation prend appui d'une part sur le dossier technique de base et d'autre part sur le dossier ressource de la
sous-épreuve E21.
Après la prise de connaissance du dossier technique de base, l'évaluation a une durée de 4 heures.
Elle se déroule obligatoirement en « salle de projet » ; chaque candidat dispose d'un espace individuel de travail
comprenant :
- une table (éventuellement à dessin), les différents dossiers étant au format A3 ;
- des moyens multimédia et télématiques, s'ils sont prévus à l'épreuve.
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l'occasion de deux situations d'évaluation
d'égale pondération organisées par l'établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans le
cadre des activités habituelles de formation.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la
responsabilité du chef d'établissement.
Les documents d'évaluation sont préparés par les formateurs de l'établissement. Le déroulement de l'évaluation fait
l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel
au moins y est associé. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie conjointement par l'équipe
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). L'absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de
l'évaluation.
La proposition de note finale est transmise au jury.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante, passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.
 
Sous-épreuve - E22 - Quantification des ouvrages - Unité U22 : coefficient 2
Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat concernant la préparation d'une offre de
prix lors d'une consultation des entreprises pour des travaux publics ou privés de bâtiment en quantifiant des
ouvrages. Elle est toujours consécutive à l'épreuve E21.
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.
Ce dossier est commun aux sous-épreuves E21, E22 et E23.
À partir du dossier support fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
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- élaborer le métré des ouvrages élémentaires ;
- utiliser les techniques de mesurement ;
- établir le devis quantitatif ;
- établir et quantifier des attachements ;
- établir un quantitatif d'heures.
Mode d'évaluation
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification).
L'évaluation porte sur tout ou partie de la compétence suivante et des savoirs qui lui sont associés :
C3.4 : réaliser un devis quantitatif
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle
Le dossier support de l'évaluation se compose de deux parties distinctes :
- le dossier technique de base constitué de documents extraits d'un DCE, du cahier des charges initial, de pièces
administratives et juridiques, de l'avant-projet et des documents techniques particuliers (commun aux sous-épreuves
E21, E22 et E23),
- un dossier ressource spécifique à E22 comprenant les documents complémentaires (extraits du DCE,
documentations techniques, bordereau de prix, bordereau de temps unitaires, logiciel adapté, accès à des sites de
fournisseurs, d'organismes techniques, etc.).
Prise de connaissance du dossier technique de base : une heure.
Ce dossier étant commun aux sous-épreuves E21, E22 et E23, le candidat sera convoqué une seule fois pour en
prendre connaissance avant la première des sous-épreuves auxquelles il se présente.
Après la prise de connaissance du dossier technique de base, l'évaluation a une durée de 3 heures.
Elle se déroule obligatoirement en « salle de projet » ; chaque candidat dispose d'un espace individuel de travail
comprenant :
- table (format double) ;
- moyens multimédia et télématiques.
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l'occasion de deux situations d'évaluation
d'égale pondération organisées par l'établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans le
cadre des activités habituelles de formation.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la
responsabilité du chef d'établissement.
Les documents d'évaluation sont préparés par les formateurs de l'établissement. Le déroulement de l'évaluation fait
l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel
au moins y est associé. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie conjointement par l'équipe
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). L'absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de
l'évaluation.
La proposition de note finale est transmise au jury.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante, passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.
 
Sous-épreuve - E23 - Estimation des coûts - Unité U23 : coefficient 2
Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat concernant la préparation d'une offre de
prix lors d'une consultation des entreprises pour des travaux publics ou privés de bâtiment en estimant des coûts. Elle
est toujours consécutive à l'épreuve E22.
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.
À partir d'un dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
- rechercher et adapter des articles de bordereau de prix pré-établis ;
- établir le sous-détail de prix des ouvrages élémentaires en déboursé sec ;
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- établir le prix de vente HT d'un ouvrage élémentaire ;
- établir le devis estimatif TTC.
Mode d'évaluation
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification).
L'évaluation porte sur tout ou partie de la compétence suivante et des savoirs qui lui sont associés :
C3.5 - réaliser un devis estimatif
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle
Le dossier support de l'évaluation se compose de deux parties distinctes :
- le dossier technique de base constitué de documents extraits d'un DCE, du cahier des charges initial, de pièces
administratives et juridiques, de l'avant-projet et des documents techniques particuliers (commun aux sous-épreuves
E21, E22 et E23),
- un dossier ressource spécifique à E23 comprenant les documents complémentaires (extraits du DCE,
documentations techniques, bordereau de prix, bordereau de temps unitaires, tarifs de location, les paramètres de
salaires, logiciel adapté, accès à des sites de fournisseurs, d'organismes techniques, etc.).
Prise de connaissance du dossier technique de base : une heure.
Ce dossier étant commun aux sous-épreuves E21, E22 et E23, le candidat sera convoqué une seule fois pour en
prendre connaissance avant la première des sous-épreuves auxquelles il se présente.
Après la prise de connaissance du dossier technique de base, l'évaluation a une durée de 3 heures.
Elle se déroule obligatoirement en « salle de projet » ; chaque candidat dispose d'un espace individuel de travail
comprenant :
- table (format double) ;
- moyens multimédia et télématiques.
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l'occasion de deux situations d'évaluation
d'égale pondération organisées par l'établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans le
cadre des activités habituelles de formation.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la
responsabilité du chef d'établissement.
Les documents d'évaluation sont préparés par les formateurs de l'établissement. Le déroulement de l'évaluation fait
l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel
au moins y est associé. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie conjointement par l'équipe
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s).
La proposition de note finale est transmise au jury.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante, passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.

E3 - Épreuve production et communication - Unités U31 - U32 - U33 - U34 - U35 : coefficient 8

Sous-épreuve E31 - Présentation d'une activité de suivi de chantier - Unité U31 : coefficient 2
Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve s'appuie sur les activités du candidat en entreprise soit au cours de sa période de formation en
milieu professionnel, soit au cours de son activité salariée ou indépendante.
Elle doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées à l'utilisation des outils et techniques de
communication habituellement utilisés dans les entreprises pour rendre compte du travail réalisé.
Le candidat doit rendre compte de son activité en entreprise au travers d'un dossier et de sa présentation orale. Le
dossier présente les activités pratiquées par le candidat en entreprise en lien avec le référentiel du domaine
professionnel.
Nota : à l'issue des périodes de formation en milieu professionnel seront délivrées des attestations permettant de
vérifier le respect de la durée de la formation en entreprise et le secteur d'activité de cette formation. Un candidat qui
n'aura pas présenté ces pièces ne pourra pas valider la sous-épreuve E31 « Présentation d'une activité de suivi de
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chantier » (unité U31).
Mode d'évaluation
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification du domaine
professionnel). L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C1.1 - participer à un collectif de travail ;
C1.2 - collecter et gérer des informations ;
C1.3 - rendre compte oralement ;
C1.4 - rédiger un compte rendu, une notice ;
C1.5 - utiliser les outils de communication ;
C4.1 - ordonnancer et actualiser un dossier.
Évaluation ponctuelle : épreuve orale, d'une durée de 20 minutes, coefficient 2.
L'évaluation s'appuie sur un rapport d'activités en entreprise réalisé à titre individuel par le candidat et sa présentation
orale devant un jury composé de deux enseignants, dont au moins un professeur d'enseignement professionnel, ainsi
que d'un professionnel de la spécialité. En cas d'absence de ce dernier, la commission pourra valablement statuer.
Le rapport d'activités
Le rapport rédigé par le candidat porte sur les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en
milieu professionnel et est composé de deux parties :
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise.
2. Compte rendu d'activités menées en milieu professionnel par le candidat.
Ce rapport d'activité dont le volume, annexes comprises ne dépassera pas 30 pages, sera mis à disposition des
membres du jury, selon les conditions fixées par les services rectoraux des examens et concours, huit jours avant la
date de l'évaluation. Pour la présentation, le candidat sera guidé pour utiliser les moyens de communication (vidéo
projecteur ou rétroprojecteur...) les mieux adaptés.
En l'absence de rapport d'activité, l'interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est
attribuée à l'épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée.
Les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en milieu professionnel :
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise :
Le candidat résume ici l'ensemble des activités et des tâches professionnelles accomplies pendant la période de
formation en milieu professionnel du point de vue :
- des activités ;
- des moyens techniques mis en œuvre ;
- des méthodes utilisées.
2. Compte rendu d'activité par le candidat :
Dans cette partie, le candidat présente l'activité qu'il a choisi de développer parmi celles auxquelles il a participé. Il
s'agit de faire la description et l'analyse critique d'un procédé, d'une technique de construction, ou des activités
relevant du suivi d'un chantier.
La présentation orale du rapport
L'exposé, au cours duquel le candidat ne sera pas interrompu, sera d'une durée maximale de 10 minutes. Il sera
suivi de 10 minutes d'interrogation par le jury.
Exposé du compte rendu :
Durée 10 minutes. Le candidat expose oralement le compte-rendu des activités auquel il a participé : description et
analyse critique d'un procédé, d'une technique de construction, ou activités relevant du suivi d'un chantier.
Entretien avec la commission d'interrogation :
À l'issue de l'exposé, au cours d'un entretien, le jury questionne le candidat sur l'organisation du travail, les solutions
techniques et moyens de mise en œuvre retenus et leur justification, durée 10 minutes.
Contôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l'occasion d'une situation d'évaluation
organisée dans l'établissement portant sur la présentation des activités conduites en entreprise.
La situation d'évaluation est prévue en fin de formation.
L'évaluation s'appuie sur un rapport d'activités en entreprise réalisé à titre individuel par le candidat et sa présentation
orale devant un jury composé d'au moins un professeur d'enseignement professionnel et un professionnel de la
spécialité. En cas d'absence de ce dernier, la commission pourra valablement statuer.
Dans le cadre de la complémentarité entre les deux lieux de formation, la Période de Formation en Milieu
Professionnel porte sur l'ensemble des compétences, mais on évaluera prioritairement les compétences liées à la
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restitution de l'observation et de l'analyse critique de la mise en œuvre d'un procédé ou d'une technique de
construction. A cet égard, les activités relevant du suivi d'un chantier constituent un support à privilégier.
Le rapport d'activités
Le rapport rédigé par le candidat décrit les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en
milieu professionnel.
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise.
2. Compte rendu d'activité par le candidat.
Dans cette partie, le candidat présente les activités auquel il a participé. Il s'agit de faire la description et l'analyse
critique d'un procédé, d'une technique de construction, ou des activités relevant du suivi d'un chantier.
Le rapport d'activités dont le volume, annexes comprises ne dépassera pas 30 pages, sera mis à disposition des
membres du jury huit jours avant la date de l'évaluation. Pour la présentation le candidat sera guidé pour utiliser les
moyens de communication (vidéo projecteur ou rétroprojecteur, etc.) les mieux adaptés.
En l'absence de rapport d'activités, l'interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est
attribuée à l'épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée.
À l'issue de la situation d'évaluation, l'équipe pédagogique de l'établissement de formation complètera, pour chaque
candidat, la fiche d'évaluation du travail réalisé conclue par la proposition de note établie conjointement par l'équipe
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s).
Une fiche type d'évaluation du travail réalisé, rédigée et mise à jour par l'inspection générale de l'éducation nationale,
est diffusée aux services rectoraux des examens et concours.
Cette fiche sera obligatoirement transmise au jury. Le dossier d'activités du candidat sera tenu à la disposition du jury
et de l'autorité rectorale jusqu'à la session suivante. Le jury pourra éventuellement en exiger l'envoi avant délibération
afin de le consulter. Dans ce cas, à la suite d'un examen approfondi, il formulera toutes remarques et observations
qu'il jugera utiles et arrêtera la note.
 
Sous-épreuve E32 - Finalisation d'un dossier - Unité U32 : coefficient 2
Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées aux activités de réalisation de
documents relevant d'une part d'un dossier de projet et d'autre part d'un dossier d'exécution.
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.
À partir du dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
- actualiser et compléter une offre de prix pour la préparation des travaux ;
- récapituler les offres de prix des entreprises (partenaires, fournisseurs, co-traitants, sous-traitants) ;
- comparer les avantages et inconvénients de ces choix ou variantes ;
- élaborer des documents graphiques ;
- mettre au net un relevé ;
- réaliser un dessin de détail ;
- réaliser un croquis à main levée ;
- établir des plans d'exécution.
Mode d'évaluation
L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C2.4 : Vérifier économiquement le choix technique retenu
C3.2 : Traduire graphiquement une solution technique
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne "Critères
d'évaluation" des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe I b : référentiel de certification).
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'Inspecteur de l'Éducation Nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle : Épreuve pratique, d'une durée de 4 heures, coefficient 2.
L'évaluation porte obligatoirement sur deux activités évaluées à égalité :
- la première est la réalisation de documents (écrits et graphiques) relevant d'un dossier de projet,
- la seconde est la réalisation de documents (écrits et graphiques) relevant d'un dossier d'exécution.
L'évaluation se déroule obligatoirement en « salle de projet », mettant à disposition de chaque candidat un espace
individuel de travail comprenant :
- table (format double) ;
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- moyens multimédia et télématiques ;
- logiciels professionnels de DAO.
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue à l'occasion de deux situations d'évaluation, d'égale importance, organisées par
l'établissement de formation au cours de la dernière année de formation (ou dans les derniers mois de la formation
pour les stagiaires de la Formation Continue). Les activités, les documents techniques et les compétences évaluées
sont ceux précisés ci-dessus pour cette unité.
L'une des situations porte sur les activités relatives au dossier de projet, l'autre sur celles relatives au dossier
d'exécution.
Le déroulement de l'évaluation fait l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs du centre et les
professionnels qui y ont été éventuellement associés. L'évaluation donne lieu à une proposition de note. La note
définitive est délivrée par le jury.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.
 
Sous-épreuve E33 - Préparation des travaux - Unité U33 : coefficient 2
Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées aux activités de préparation de
travaux à partir d'un relevé d'ouvrage ou d'un marché de travaux, de prévision de besoins, d'ajustement de planning,
de préparation de la réception de travaux.
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.
À partir du dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
- effectuer un relevé d'ouvrage
- rédiger une notice descriptive
- rédiger des prescriptions (devis descriptif, éléments de CCTP)
- prévoir les besoins en matériel et en matériaux,
- prévoir les besoins en main d'œuvre
- établir un planning d'intervention
- effectuer les démarches réglementaires d'ouverture de chantier (DICT, registres, autorisations, etc.)
- préparer la réception des travaux
- préparer des éléments du dossier d'ouvrage exécuté et du dossier d'intervention ultérieure sur ouvrage
Mode d'évaluation
L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C3.1 - effectuer des relevés d'ouvrages
C3.3 - rédiger une notice descriptive
C3.6 - établir et actualiser un planning d'intervention
C3.7 - prévoir les besoins de la réalisation
C4.2 - suivre la gestion économique du chantier
C4.3 - vérifier la conformité de l'ouvrage et des prestations
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification).
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'examen.
Évaluation ponctuelle : épreuve pratique, d'une durée de 4 heures, coefficient 2.
L'évaluation porte obligatoirement sur deux activités évaluées à égalité :
- la première est la préparation de travaux pour un ouvrage existant ; elle comprend d'une part, le relevé de l'ouvrage
(ou élément d'ouvrage) existant de moyenne importance (tel que pièce d'habitation, local à usage collectif, édicule,
petit édifice, etc.) en vue de travaux relevant d'un ou plusieurs corps d'état et d'autre part la rédaction d'une notice
descriptive apportant des renseignements complémentaires et des prescriptions dans la perspective du programme
de travaux fourni ;
- la seconde est la production de documents relevant soit de la prévision des besoins, soit de la planification de
travaux, soit de l'établissement des demandes d'autorisations administratives de travaux.
L'épreuve se déroule obligatoirement en « salle de projet » ; chaque candidat dispose d'un espace individuel de
travail comprenant :
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travail comprenant :
- table (format double) ;
- moyens multimédia et télématiques.
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue à l'occasion de deux situations d'évaluation, d'égale importance, organisées par
l'établissement de formation au cours de la dernière année de formation (ou dans les derniers mois de la formation
pour les stagiaires de la formation continue). Les activités, les documents à techniques et les compétences évaluées
sont ceux précisés ci-dessus pour cette unité.
L'une des situations porte sur les activités relatives à la préparation de travaux pour un ouvrage existant (relevé,
notice descriptive, prescriptions), l'autre sur celles relatives à la production de documents relevant soit de la prévision
des besoins, soit de la planification de travaux, soit de l'établissement des demandes d'autorisations administratives
de travaux.
Dans le cadre du contrôle en cours de formation, on pourra privilégier le relevé d'un ouvrage ancien appartenant au
patrimoine bâti local et ayant vocation à être rénové ou réhabilité.
Le déroulement de l'évaluation fait l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs du centre et les
professionnels qui y ont été éventuellement associés. L'évaluation donne lieu à une proposition de note. La note
définitive est délivrée par le jury.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations organisées sous la
responsabilité du chef d'établissement.
 
Sous-épreuve - E34 - Économie-gestion - Unité U34 : coefficient 1
Finalité de l'évaluation
La certification vise à évaluer la maîtrise des connaissances et compétences définies dans le programme
d'économie-gestion (arrêté du 10/02/2009).
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation
L'évaluation de l'économie-gestion s'effectue dans l'établissement de formation.
Elle est réalisée dans le cadre des activités habituelles d'enseignement par un formateur d'économie-gestion ayant
ou ayant eu le candidat en formation.
Elle donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury.
L'évaluation se décompose en deux situations :
Première situation d'évaluation : résultats d'évaluations significatives (sur 12 points)
Les évaluations significatives, élaborées à partir de situations professionnelles contextualisées correspondant à la
spécialité préparée, sont réalisées au cours de la formation et portent sur les thèmes suivants :
- Pour l'axe 1 - le contexte professionnel :
THÈME 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité
THÈME 1.3 Les domaines d'activités des organisations
THÈME 1.4 L'environnement économique, juridique et institutionnel
- Pour l'axe 2 - l'insertion dans l'organisation :
THÈME 2.2 L'embauche et la rémunération
THÈME 2.3 La structure de l'organisation
THÈME 2.4 Les règles de vie au sein de l'entreprise
- Pour l'axe 3 - l'organisation de l'activité :
THÈME 3.1 L'activité commerciale
THÈME 3.2 L'organisation de la production et du travail
THÈME 3.3 La gestion des ressources humaines
- Pour l'axe 4 - la vie de l'organisation :       
THÈME 4.1 L'organisation créatrice de richesses
THÈME 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs
- Pour l'axe 5 - les mutations et leurs incidences :
THÈME 5.1 Les mutations de l'environnement
THÈME 5.2 Les mutations de l'organisation
THÈME 5.3 Les incidences sur le personnel
Ces évaluations significatives doivent permettre d'évaluer au moins huit de ces thèmes et au moins seize
compétences, telles qu'elles sont définies dans le programme d'économie-gestion.
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Deuxième situation d'évaluation : présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 points)
Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l'aide de l'outil
informatique. Il porte sur les thèmes suivants :
- THÈME 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers
- THÈME 2.1 La recherche d'emploi
- THÈME 4.3 La création et la reprise d'entreprise
Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence :
- la présentation du candidat et de son cursus ;
- sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l'expérience acquise en entreprise ;
- la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen terme, motivations,
démarches).
L'évaluation se déroule en deux temps :
- présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel pendant laquelle il n'est pas interrompu ;
- entretien avec la commission d'évaluation portant sur le projet et sur les connaissances et compétences relevant
des trois thèmes cités précédemment.
À la date fixée par le formateur d'économie-gestion, le candidat se présente à l'entretien muni de son dossier-projet.
Celui-ci sert uniquement de support à l'épreuve et n'est pas évalué en tant que tel.
La commission d'évaluation est composée du formateur d'économie-gestion et, dans la mesure du possible, d'un
autre formateur de l'équipe pédagogique ou d'un professionnel.
Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier-projet non conforme à la définition de l'épreuve
(quelle qu'en soit la raison) doit être considéré comme présent. La commission d'évaluation lui fait constater
l'absence de dossier-projet ou sa non-conformité et l'informe de l'impossibilité de procéder à l'entretien. La note de
zéro lui est alors attribuée.
Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants :
- il n'est pas personnel ;
- il n'est pas réalisé avec l'outil informatique ;
- il comporte moins de 3 pages, hors annexes.
La note globale proposée au jury est accompagnée des documents d'évaluation (pour chaque candidat :
contrôles significatifs, grilles d'évaluation).
B - Contrôle ponctuel
L'évaluation de l'économie-gestion s'effectue sur la base d'une prestation orale d'une durée totale de 30 minutes
maximum.
Elle porte sur la maîtrise des connaissances et compétences du programme d'économie-gestion.
L'évaluation donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury par la commission d'interrogation,
composée d'un formateur d'économie-gestion et d'un formateur de la spécialité ou d'un professionnel de la spécialité.
L'appréciation chiffrée prend en compte deux éléments :
Première partie : présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 points)
Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l'aide de l'outil
informatique. Il porte sur les thèmes suivants :
- THÈME 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers
- THÈME 2.1 La recherche d'emploi
- THÈME 4.3 La création et la reprise d'entreprise
Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence :
- la présentation du candidat et de son cursus ;
- sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l'expérience acquise en entreprise ;
- la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen terme, motivations,
démarches).
L'évaluation se déroule en deux temps :
- présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel (5 minutes maximum) pendant laquelle il n'est pas
interrompu ;
- entretien avec la commission d'interrogation (10 minutes maximum) portant sur le projet et sur les connaissances et
compétences relevant des trois thèmes cités précédemment.
À la date fixée par les services académiques des examens, le candidat se présente à l'entretien muni de son dossier-
projet. Celui-ci sert uniquement de support à l'épreuve et n'est pas évalué en tant que tel.
La commission d'interrogation prend connaissance du dossier pour orienter et conduire l'entretien.
Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier-projet non conforme à la définition de l'épreuve
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(quelle qu'en soit la raison) doit être considéré comme présent. Il est reçu par la commission d'interrogation qui lui fait
constater l'absence de dossier-projet ou sa non-conformité et l'informe de l'impossibilité de procéder à l'entretien. La
note de zéro lui est alors attribuée.
Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants :
- il n'est pas personnel ;
- il n'est pas réalisé avec l'outil informatique ;
- il comporte moins de 3 pages, hors annexes.
Deuxième partie : évaluation des connaissances et compétences en économie-gestion (sur 12 points)
Dans la continuité de la prestation orale (présentation et entretien) du dossier-projet, la commission d'interrogation
s'entretient avec le candidat afin d'évaluer la maîtrise des autres connaissances et compétences en économie-
gestion.
Le questionnement prend appui sur des situations professionnelles contextualisées correspondant à la spécialité
préparée. Il porte sur les thèmes suivants :
- Pour l'axe 1 - le contexte professionnel :
THÈME 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité
THÈME 1.3 Les domaines d'activités des organisations
THÈME 1.4 L'environnement économique, juridique et institutionnel
- Pour l'axe 2 - l'insertion dans l'organisation :
THÈME 2.2 L'embauche et la rémunération
THÈME 2.3 La structure de l'organisation
THÈME 2.4 Les règles de vie au sein de l'entreprise
- Pour l'axe 3 - l'organisation de l'activité :
THÈME 3.1 L'activité commerciale
THÈME 3.2 L'organisation de la production et du travail
THÈME 3.3 La gestion des ressources humaines
- Pour l'axe 4 - la vie de l'organisation :       
THÈME 4.1 L'organisation créatrice de richesses
THÈME 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs
- Pour l'axe 5 - les mutations et leurs incidences :
THÈME 5.1 Les mutations de l'environnement
THÈME 5.2 Les mutations de l'organisation
THÈME 5.3 Les incidences sur le personnel
Cet entretien (15 minutes maximum) porte sur les connaissances d'au moins quatre de ces thèmes et sur au moins
huit compétences, telles qu'elles sont définies dans le programme d'économie-gestion.
Pour conduire l'entretien, la commission d'interrogation orientera son questionnement sur des situations
professionnelles liées à la spécialité.
La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d'évaluation.
 
Sous-épreuve - E35 - Prévention-santé-environnement - Unité U35 : coefficient 1
Objectifs et contenus de la sous-épreuve 
L'épreuve a pour objectif d'évaluer les compétences du candidat à :
- conduire une démarche d'analyse de situations en appliquant la démarche de résolution de problème ;
- analyser une situation professionnelle en appliquant différentes démarches : analyse par le risque, par le travail, par
l'accident ;
- mobiliser des connaissances scientifiques, juridiques et économiques ;
- proposer et justifier les mesures de prévention adaptées ; 
- agir de façon efficace face à une situation d'urgence.
Critères d'évaluation
L'évaluation porte notamment sur :
- la qualité du raisonnement et de l'analyse ;
- l'exactitude des connaissances ;
- la pertinence et le réalisme des solutions proposées ;
- l'efficacité de l'action face à une situation d'urgence.
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation est organisé à partir de deux situations d'évaluation.
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Le contrôle en cours de formation est organisé à partir de deux situations d'évaluation.
La première situation d'évaluation, notée sur 12 points, a lieu au plus tard, en fin de première professionnelle et
comporte deux parties.
- Une évaluation écrite d'une durée de 1 heure, notée sur 9 points
Elle prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou professionnelle. Elle comporte plusieurs questions
indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les capacités relatives à au moins deux modules
parmi les modules de 1 à 7 notés sur 6 points. Le module 8 à l'exception des situations d'urgences, noté sur 3 points
est évalué à travers la mise en œuvre de la démarche d'approche par le risque.          
- Une évaluation pratique, notée sur 3 points
Elle prend en compte les résultats obtenus lors de la formation de base au secourisme ou du recyclage SST.
Pour les candidats en situation de handicap, une adaptation de cette évaluation pratique doit être proposée sous
forme orale ou écrite.
La deuxième situation d'évaluation notée sur 8 points, a lieu en terminale professionnelle.
Elle permet d'évaluer les modules de 9 à 12 à travers une production personnelle écrite (10 pages environ).
Le dossier produit présente la place de la prévention dans l'entreprise et l'analyse d'une situation professionnelle à
partir des données recueillies en entreprise.
Cette production met en évidence :
- une description des activités de l'entreprise ;
- l'identification d'un risque et de ses effets physiopathologiques dans le cadre d'une situation professionnelle ;
- la mise œuvre d'une démarche d'analyse (approche par le travail ou par l'accident) ;
- la politique de prévention dans l'entreprise.
B - Contrôle ponctuel - durée 2 heures
Le sujet se compose de deux parties correspondant l'une aux modules de 1 à 8, l'autre aux modules de 9 à 12.
Chaque partie comporte plusieurs questions indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les
capacités relatives aux modules correspondants.
La première partie notée sur 12 points comporte :
- Un questionnement noté sur 9 points.
Il prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou professionnelle et permet d'évaluer :
. au moins deux modules parmi les modules de 1 à 7, notés sur 6 points ;
. le module 8 noté sur 3 points évalué à travers la mise en œuvre de la démarche d'approche par le risque. Le
candidat dispose de documents ressources lui permettant de proposer une  démarche de prévention.
- Un questionnement noté sur 3 points permet d'expliquer la conduite à tenir face à une situation d'urgence
La deuxième partie, notée sur 8 points permet d'évaluer les modules de 9 à 12. L'évaluation s'appuie sur un dossier
ressource qui présente une situation d'entreprise. Les contenus du dossier permettent la mise en œuvre de la
démarche d'analyse par le travail, la mobilisation des connaissances scientifiques et législatives, l'argumentation des
solutions proposées.
Le dossier fourni au candidat présente :
- une situation professionnelle ;
- une description des activités de l'entreprise ;
- des documents législatifs et réglementaires nécessaires.
La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d'évaluation

E4 - Épreuve de langue vivante - U4 : coefficient 2

Modes d'évaluation
A -  Contrôle en cours de formation 
Cette évaluation donne lieu à une situation d'évaluation unique.
- Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l'écrit.
- Niveau attendu en référence à l'échelle de niveaux du CECRL : B1+.
- Durée : 15 minutes, sans préparation ; partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de
20 points ; partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur 10.
L'évaluation a lieu au cours du sixième semestre de la formation conduisant à la délivrance du diplôme du
baccalauréat professionnel. Le calendrier de cette évaluation est établi par le chef d'établissement (ou du centre de
formation dans le cas d'un CFA habilité à pratiquer le CCF) après consultation des enseignants concernés. Ces
derniers peuvent proposer, au sein de la période considérée, un ordre de passage des candidats qui tient compte de
leur degré de maîtrise des compétences à évaluer. Les candidats reçoivent une convocation du chef d'établissement
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ou du directeur de centre de formation.
L'évaluation est conduite par les professeurs et/ou les formateurs enseignant les langues concernées dans
l'établissement quelles que soient les classes ou groupes d'élèves qui leur sont confiés. Elle peut être organisée de
manière à ce que les professeurs n'évaluent pas leurs élèves de l'année en cours.
La situation d'évaluation se compose de trois parties, chacune d'une durée maximale de cinq minutes. Aucune de ces
trois parties n'est précédée d'un temps de préparation.
Partie 1
La première partie vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. Elle prend appui
sur une liste de trois thèmes ou sujets, libellés dans la langue concernée et consignés sur un document remis par le
candidat au professeur. Ce document est au préalable validé par le professeur en charge de la formation.
Ces trois thèmes ou sujets peuvent relever d'un ou plusieurs des domaines suivants :
- celui des projets ou réalisations mis en œuvre par le candidat au cours de sa formation au baccalauréat
professionnel ;
- celui de ses expériences professionnelles ou personnelles liées à son étude ou sa pratique de la langue étrangère
concernée ;
- celui de la culture quotidienne, contemporaine ou patrimoniale du ou des pays où la langue étrangère étudiée est
parlée, le candidat pouvant s'exprimer sur une œuvre étrangère (œuvre littéraire, picturale, musicale, architecturale,
cinématographique, etc.), sur un objet ou produit du design industriel, de la tradition culinaire, de l'artisanat, etc., sur
une manifestation ou un événement (artistique, sportif, politique, historique, etc.).
Le professeur choisit un des thèmes ou sujets proposés et invite le candidat à s'exprimer. Ce dernier dispose de cinq
minutes maximum pour présenter, à l'oral et en langue étrangère, le thème ou le sujet en question. Au cours de cette
phase d'expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller au bout de ce qu'il souhaite dire et veiller à
ne pas l'interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations.
Partie 2
La deuxième partie vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de la
présentation du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d'une durée maximum de cinq
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions,
des demandes d'explications ou d'illustrations complémentaires. L'échange peut ensuite s'ouvrir à d'autres questions.
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s'exprimer et à communiquer spontanément.
Partie 3
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s'entend au sens de 70 signes environ, y compris les blancs et signes de
ponctuation) mis à la disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents
(publicité, extrait d'article de presse ou d'œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode d'emploi,
etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au
sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté
correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter des éléments
iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de dessins, textes
publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d'un document lié à un
secteur professionnel.
Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise de
connaissance, le candidat n'est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur pose
ensuite, en français, au candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de
compréhension. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur à quatre ni excéder six. Enfin, le
professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document.
Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d'évaluation et de notation
correspondant à la langue présentée. Cette fiche fait l'objet d'une publication par note de service.
À l'issue de la situation de CCF, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition
de note ainsi que l'appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que le candidat
restitue le document support de la partie 3 de l'épreuve.
La proposition de note attribuée à l'unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est constituée
de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de la situation de CCF. Elle est, le cas échéant,
arrondie au demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury.
B - Contrôle ponctuel - épreuve orale - durée 15 minutes
Cette épreuve est une épreuve orale.
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- Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l'écrit.
- Niveau attendu en référence à l'échelle de niveaux du CECRL : B1+ .
- Durée : 15 minutes, précédées d'un temps de préparation de 5 minutes pour la première partie de l'épreuve ; partie 1
et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 points ; partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur
10.
Cette épreuve est organisée par le recteur d'académie dans un centre d'examen. Le candidat reçoit une convocation.
Elle a pour but d'évaluer l'aptitude du candidat à s'exprimer oralement et à interagir en langue étrangère ainsi qu'à
comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère.
L'épreuve se compose de trois parties, chacune d'une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie est
précédée d'un temps de préparation.
Partie 1
La première partie de l'épreuve prend appui sur un document inconnu remis au candidat par le professeur.
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, reproduction
d'une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, simple question invitant le candidat à
prendre position sur un thème d'actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d'article de presse, etc.
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer son
propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s'exprimer, à l'oral et en langue étrangère, à propos du
document en question. Au cours de cette phase d'expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller au
bout de ce qu'il souhaite dire et veiller à ne pas l'interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations.
Le document n'a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de permettre à
ce dernier de prendre la parole librement.
Partie 2
La deuxième partie de l'épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de
la présentation du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d'une durée maximale de cinq
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions,
des demandes d'explications ou d'illustrations complémentaires. L'échange peut ensuite s'ouvrir à d'autres questions.
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s'exprimer et à communiquer spontanément.
Partie 3
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s'entend au sens de 70 signes environ y compris les blancs et signes de
ponctuation) mis à la disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents
(publicité, extrait d'article de presse ou d'œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode d'emploi,
etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au
sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté
correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter des éléments
iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de dessins, textes
publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d'un document lié à un
secteur professionnel.
Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette phase, le
candidat n'est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur pose ensuite, en français, au
candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de compréhension. Le nombre
de questions posées ne saurait être inférieur à quatre ni excéder six. Enfin, le professeur peut éventuellement
demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document.
Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d'évaluation et de notation
correspondant à la langue) présentée. Cette fiche figure en annexe de la note de service n° 2010-053 du 8
avril 2010 parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010.
À l'issue de l'épreuve, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note
ainsi que l'appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que le candidat ne
conserve ni les documents supports des première et troisième parties de l'épreuve, ni les notes éventuellement prises
pendant le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.
La proposition de note attribuée à l'unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est constituée
de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l'épreuve. Elle est, le cas échéant, arrondie au
demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury.
Cette fiche d'évaluation et de notation figure en annexes 1 et 2 de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 2010
parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010.
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E5 - ÉpreuveE de français et histoire-géographie et éducation civique - U51 - U52 : coefficient
5         
Sous-épreuve - E 51- Français - Unité U51 - Coefficient 2,5
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation - durée indicative 2 h 30
La certification en cours de formation comprend deux situations d'évaluation, toutes les deux notées sur 20.
Première situation d'évaluation : compétences de lecture (durée maximale : 1 h)
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un des trois objets d'étude de la dernière année de
formation.
1. Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus » (6 points)
Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés dans
le corpus entretiennent entre eux.
2. Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation » (notée sur 14)
Le candidat analyse un ou deux effets d'écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en propose
une interprétation.
Deuxième situation d'évaluation : compétences d'écriture (durée maximale : 1 h 30)
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un autre des trois objets d'étude de la dernière année de
formation. Ce corpus est étudié en classe dans les jours qui précèdent la situation d'évaluation.
Lors de la situation d'évaluation, un sujet est proposé aux candidats ; ce sujet indique une question
explicitement posée en lien avec le corpus proposé et avec l'objet d'étude.
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 2 h 30
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à l'un des objets d'étude de l'année de Terminale.
Première partie : compétences de lecture (10 points)
1. Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus »
Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés dans
le corpus entretiennent entre eux.
2.Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation »
Le candidat analyse un ou deux effets d'écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en propose
une interprétation.
Deuxième partie : compétences d'écriture (10 points)
Dans le libellé du sujet une question est posée en lien avec le corpus proposé en première partie.
Le candidat répond à cette question en une quarantaine de lignes et de façon argumentée.
 
Sous-épreuve - E52 - Histoire-géographie et éducation civique - Unité U52 : coefficient 2,5
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation - Durée indicative : 2 heures
Évaluation par contrôle en cours de formation
Le contrôle en cours de formation évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire, géographie et éducation
civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle. Il est constitué de deux situations
d'évaluation.
La première situation porte sur les sujets d'étude soit d'histoire soit de géographie. Elle est composée d'une ou
plusieurs questions et peut comporter un support documentaire. Une des questions doit avoir une connotation civique
en rapport avec le programme d'éducation civique.
La deuxième situation porte sur la discipline qui n'a pas été l'objet de la première épreuve. Elle consiste en une
analyse de document(s). Elle porte sur les situations d'un des sujets d'étude.
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 2 heures
Évaluation sous forme ponctuelle - durée 2 heures
L'examen de baccalauréat professionnel évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire-géographie et
éducation civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle.
L'épreuve, d'une durée de deux heures, comporte trois parties, notées respectivement 9, 4 et 7 points.
La première partie porte sur les sujets d'étude, soit d'histoire soit de géographie. Elle propose deux sujets au choix.
Chaque sujet est composé d'une ou plusieurs questions et peut comporter un support documentaire.
La deuxième partie porte sur le programme d'éducation civique. Elle est composée d'une question et peut comporter
un support documentaire.
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La troisième partie porte sur la discipline qui n'est pas l'objet de la première partie. Elle consiste en une analyse de
document(s) portant sur les situations d'un des sujets d'étude.

E6 - Épreuve d'arts appliqués et cultures artistiques - Unité U6 : coefficient 1

Objectifs et contenus de l'épreuve
Le sujet pose une question simple à partir d'un ensemble documentaire limité (3 formats A4 maximum).
Les documents relèvent des champs 1 : « Appréhender son espace de vie », 2 : « Construire son identité culturelle »
et 3 : « Élargir sa culture artistique » ; ils intègrent la dimension histoire des arts.
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation
Le contrôle en cours de formation comporte deux situations d'évaluation organisées au cours de la formation. Sur un
sujet personnel, défini en accord avec le professeur d'arts appliqués, le candidat constitue un dossier. Ce dossier est
réalisé en classe, sur une durée limitée.
Le sujet porte sur le contenu d'un des champs du programme : « Appréhender son espace de vie », « Construire son
identité culturelle », « Élargir sa culture artistique ». Une partie histoire des arts est clairement identifiée.
Première situation
Le candidat procède à une collecte argumentée de références et réalise un dossier limité à une dizaine de pages,
format A4 ; il peut être présenté sous forme numérique.
Cette partie se déroule dans le courant du second semestre de la classe de première.
Le candidat montre qu'il est capable de repérer de façon autonome les caractéristiques essentielles d'œuvres, de
produits, d'espaces urbains ou de messages visuels. À cette fin, il doit :
- collecter et sélectionner une documentation (visuelle, textuelle, sonore, etc.) ;
- porter un regard critique sur les références recueillies ;
- les commenter graphiquement et par écrit ;
- les présenter de façon lisible et expressive.
Cette partie compte pour 30 % de la note globale.
Deuxième situation
En s'appuyant sur le dossier réalisé, le candidat élargit l'étude pour répondre à une question limitée. En fonction du
champ sur lequel ont porté ses premières investigations, il établit des liens avec le contenu d'un des autres champs
afin de mettre en évidence le dialogue entre les différents domaines culturels. Il traduit ses recherches en utilisant des
outils adaptés, graphiques ou numériques.
Cette partie peut se présenter sous forme papier (5 formats A3 maximum) ou numérique (image fixe ou animée,
sonorisée ou non) et comporter éventuellement une maquette en volume. Elle est évaluée lors d'une présentation
orale de 10 minutes maximum qui se déroule de mars à mai de la classe de terminale. Les partenaires intervenant au
titre des cultures artistiques sont invités dans la mesure du possible à participer à l'évaluation.
Le candidat montre qu'il est sensibilisé à son environnement culturel en appuyant sa réflexion sur des connaissances
précises, notamment en histoire des arts, et qu'il a acquis les principes élémentaires de la démarche créative. À cette
fin, il doit :
- situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ;
- explorer des axes de recherche en réponse à une question simple et s'engager dans un projet ;
- maîtriser les bases de la pratique des outils graphiques, traditionnels et informatiques ;
- s'exprimer dans un langage correct et précis en utilisant le vocabulaire technique approprié.
Cette partie compte pour 70 % de la note globale.
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 1 h 30 
Le candidat choisit l'un des champs et doit montrer qu'il est capable :
- de situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ;
- de porter un regard critique sur les références proposées ;
- de les commenter graphiquement et par écrit ;
- de proposer, sous forme graphique et écrite, une réponse argumentée à la question posée.

E7 - Épreuve d'éducation physique et sportive - Unité U7: coefficient 1

Modes d'évaluation
Contrôle en cours de formation et contrôle ponctuel
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Les modalités de l'épreuve d'éducation physique et sportive sont définies par l'arrêté du 15 juillet 2009 relatif aux
modalités d'organisation du contrôle en cours de formation et de l'examen terminal pour l'éducation physique et
sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat d'aptitude professionnelle et du brevet d'études
professionnelles (Journal officiel du 31 juillet 2009, B.O.EN du 27 août 2009) et la note de service n° 09-141 du 8
octobre 2009 relative à l'éducation physique et sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat
d'aptitude professionnelle et du brevet d'études professionnelles (B.O.EN du 12 novembre 2009). 

EF - Épreuve facultative de langue vivante - UF1: coefficient 1

La langue vivante choisie au titre de l'épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au
titre de l'épreuve obligatoire (épreuve E4).
Épreuve orale d'une durée de 15 minutes, précédée d'un temps de préparation de 5 minutes pour la première
partie de l'épreuve. Partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 points. Partie
3 : 5 minutes maximum, notée sur 10.
Niveau attendu en référence à l'échelle de niveaux du CECRL : B1+ 
Cette épreuve est organisée par le recteur d'académie dans un centre d'examen. Le candidat reçoit une convocation.
Elle a pour but d'évaluer l'aptitude du candidat à s'exprimer oralement en langue étrangère (de façon continue et en
interaction) et à comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère.
L'épreuve se compose de trois parties, chacune d'une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie est
précédée d'un temps de préparation.
Partie 1
La première partie de l'épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. Elle
prend appui sur un document inconnu remis au candidat par l'examinateur.
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, reproduction
d'une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, question invitant le candidat à prendre
position sur un thème d'actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d'article de presse, etc.
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer son
propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s'exprimer, à l'oral et en langue étrangère, à propos du
document en question. Au cours de cette phase d'expression en continu, l'examinateur doit laisser le candidat aller
au bout de ce qu'il souhaite dire et veiller à ne pas l'interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations.
Le document n'a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de permettre à
ce dernier de prendre la parole librement.
Partie 2
La deuxième partie de l'épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de
la présentation du candidat, l'examinateur amorce avec ce dernier un échange oral d'une durée maximum de cinq
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions,
des demandes d'explications ou d'illustrations complémentaires. L'échange peut ensuite s'ouvrir à d'autres questions.
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s'exprimer et à communiquer spontanément.
Partie 3
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s'entend au sens de 70 signes environ y compris les blancs et signes de
ponctuation) mis à la disposition du candidat par l'examinateur.
Ce document peut relever de genres différents (publicité, extrait d'article de presse ou d'œuvre littéraire, courrier de
nature professionnelle, notice, mode d'emploi, etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut
comporter du dialogue. Il est authentique (au sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins
d'enseignement. Son degré de difficulté correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il
peut comporter des éléments iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse
accompagnés de dessins, textes publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive
dans le cas d'un document lié à un secteur professionnel.
L'examinateur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise de
connaissance, le candidat n'est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. L'examinateur pose
ensuite, en français, des questions graduées (du général au particulier) visant à évaluer chez le candidat son degré
de compréhension du document. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur à quatre ni
excéder six. Enfin, l'examinateur professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou
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partie du document.
Pour chaque candidat, l'examinateur établit son évaluation à partir de la fiche d'évaluation et de notation
figurant en annexe de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 2010 parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010.
À l'issue de l'épreuve, l'examinateur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note
ainsi que l'appréciation ne sont pas communiquées au candidat. L'examinateur  veille à ce que le candidat ne
conserve ni les documents supports des première et troisième parties de l'épreuve, ni les notes éventuellement prises
pendant le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.
La proposition de note attribuée à l'épreuve facultative de langue vivante du diplôme du baccalauréat professionnel
est constituée de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l'épreuve. Elle est, le cas échéant,
arrondie au point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury.

Définition de l'épreuve facultative de langue des signes francaise (LSF) dans les spécialités de
baccalauréats professionnels

Épreuve orale d'une durée de 20 minutes, précédée d'un temps de préparation de 30 minutes
(y compris le temps nécessaire à la connaissance des documents proposés au candidat).
L'épreuve prend appui sur un document apporté par l'examinateur. Durant toute l'épreuve, l'examinateur et le
candidat ne communiquent qu'en langue des signes à l'exclusion de tout autre langage.
Déroulement de l'épreuve 
Pendant le temps de préparation de 30 minutes, l'examinateur propose au candidat deux documents :
- un document iconographique contemporain ;
- un texte contemporain, écrit en français d'une longueur maximale de 2000 signes typographiques.
Au cours de la même journée d'interrogation, chaque examinateur veillera à proposer deux documents différents à
chaque candidat.
Le candidat choisit sur lequel des deux documents portera son évaluation (le temps utilisé pour découvrir les
documents fait partie intégrante des 30 minutes de préparation).
Le candidat présente le document qu'il a choisi sans être interrompu ni relancé par l'examinateur.
Cette présentation, qui ne doit pas être un commentaire formel, est suivie d'un entretien conduit par l'examinateur qui,
prenant appui sur le document support et l'exposé du candidat, formule des questions pour, par exemple, permettre
au candidat de préciser une analyse ou un point de vue ou de développer une idée.
Critères d'évaluation 
On attend du candidat qu'il s'exprime clairement dans une gamme de langue suffisamment étendue pour pouvoir
décrire, exprimer un point de vue, voire développer une argumentation.
Le candidat doit :
a) pour la présentation du document (durée : 5 minutes, notée sur 10 points)
- être capable de rendre compte du contenu du document qui lui est proposé, pouvoir le décrire, expliciter la situation
ou le thème présenté, apporter un commentaire personnel s'il le juge approprié ou pertinent ;
- faire la preuve de sa capacité à signer clairement, à un rythme naturel et à un niveau qui n'entrave pas la
transmission de sa présentation.
b) pour l'entretien (durée : 25 minutes, noté sur 10 points)
- comprendre des signes familiers et fréquents portant sur des domaines familiers ou des questions d'actualité que
l'examinateur utilise de façon naturelle ;
- être capable de faire face à une situation de communication où il lui est demandé de bien recevoir un message ou
une question, afin de pouvoir réagir ou répondre en s'exprimant à son tour par des signes clairs et à un rythme
convenable.
- faire preuve d'une certaine aisance : signer en continu pour exprimer ou défendre un point de vue, argumenter, voire
apporter une contradiction.
Le candidat, tout comme l'examinateur, peut étendre la discussion sur d'autres points sans lien direct 
avec le document.
 

Annexe VB

Option B : assistant en architecture
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E1 - Épreuve scientifique - U11 - U12 : coefficient 3     
Sous-épreuve - E 11 - Mathématiques - Unité U11 - Coefficient 1,5
Rattachement au groupement B défini en annexe de l'arrêté du 10 février 2009.
Objectifs et contenus de la sous-épreuve 
La sous-épreuve de mathématiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint les grands objectifs
visés par le programme :
- former à l'activité mathématique par la mise en œuvre des démarches d'investigation, de résolution de problèmes et
d'expérimentation ;
- apprendre à mobiliser les outils mathématiques dans des situations liées à la profession ou à la vie courante ;
- entraîner à la lecture active de l'information, à sa critique, à son traitement en privilégiant l'utilisation des Tic ;
- développer les capacités de communication écrite et orale.
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation comporte une situation d'évaluation, notée sur 20, d'une durée maximale d'une
heure trente fractionnée dans le temps en deux séquences. Chaque séquence, notée sur 10, a une durée de
quarante-cinq minutes environ.
Elle se déroule quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme.
Toutefois, la première séquence doit être organisée avant la fin du premier semestre de la terminale professionnelle
et la deuxième avant la fin de l'année scolaire.
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme.
Il s'agit d'évaluer les aptitudes à mobiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en
particulier :
- rechercher, extraire et organiser l'information ;
- choisir et exécuter une méthode de résolution ;
- raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ;
- présenter, communiquer un résultat.
Chaque séquence comporte un ou deux exercices avec des questions de difficulté progressive. Les sujets portent
principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour résoudre un problème en liaison avec la
physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres disciplines,
aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications utiles doivent
être fournies dans l'énoncé.
L'un des exercices de chaque séquence comporte une ou deux questions dont la résolution nécessite l'utilisation de
logiciels ou de calculatrices par les candidats. La présentation de la résolution de la (des) question(s) utilisant les Tic
se fait en présence de l'examinateur. Ce type de questions permet d'évaluer les capacités à expérimenter, à simuler,
à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. Le candidat porte ensuite par écrit sur une fiche à
compléter les résultats obtenus, des observations ou des commentaires.
Une proposition de note est établie. La note définitive est délivrée par le jury.
B - Contrôle ponctuel
Cette sous-épreuve, d'une durée d'une heure, est notée sur 20 points.
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme.
Il s'agit d'évaluer les aptitudes à mobiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en
particulier :
- rechercher, extraire et organiser l'information ;
- choisir et exécuter une méthode de résolution ;
- raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ;
- présenter, communiquer un résultat.
Le sujet se compose de deux ou trois exercices avec des questions de difficulté progressive recouvrant une part
aussi large que possible des capacités mentionnées dans le programme de terminale professionnelle. L'un des
exercices comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des Tic (logiciels ou calculatrices).
Les thèmes mathématiques concernés portent principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour
résoudre un problème en liaison avec la physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la
situation s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des
candidats et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé.
L'exercice qui comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des Tic est noté sur 10 points. Il permet
d'apprécier l'aptitude du candidat à mobiliser les capacités et connaissances du programme pour traiter un problème

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 105

 Bulletin officiel n°32 du 5 septembre 2013



dont la résolution nécessite l'utilisation de logiciels ou de calculatrices. Il permet d'évaluer les capacités à
expérimenter, à simuler, à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. La présentation de la résolution
des questions nécessitant l'utilisation des Tic se fait en présence de l'examinateur.
 
Sous-épreuve - E12 - Sciences physiques et chimiques - Unité U12 : coefficient 1,5
La spécialité technicien d'études du bâtiment de baccalauréat professionnel est rattachée au groupement 3 défini en
annexe de l'arrêté du 13 avril 2012 relatif aux modules spécifiques du programme d'enseignement de sciences
physiques et chimiques pour les classes préparatoires au baccalauréat professionnel.
Objectifs et contenus de la sous-épreuve 
La sous-épreuve de sciences physiques et chimiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint les
grands objectifs visés par le programme :
- former à l'activité scientifique par la mise en œuvre des démarches d'investigation, de résolution de problèmes et
d'expérimentation ;
- apprendre à mobiliser les outils scientifiques dans des situations liées à la profession ou à la vie courante ;
- entraîner à la lecture active de l'information, à sa critique, à son traitement en privilégiant l'utilisation des Tic ;
- développer les capacités de communication écrite et orale.
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation
Le contrôle en cours de formation comporte une situation d'évaluation en sciences physiques et chimiques, notée sur
20, d'une durée maximale d'une heure trente minutes fractionnée dans le temps en deux séquences. Chaque
séquence, notée sur 10, a une durée de quarante-cinq minutes environ.
Elles se déroulent quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme.
Toutefois, les premières séquences doivent être organisées avant la fin du premier semestre de la terminale
professionnelle et les deuxièmes avant la fin de l'année scolaire.
Elles s'appuient sur une ou deux activités expérimentales composées d'une ou plusieurs expériences (dont certaines
peuvent être assistées par ordinateur).
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. Les notions évaluées ont été
étudiées précédemment.
L'évaluation porte nécessairement sur les capacités expérimentales du candidat observées durant les manipulations
qu'il réalise, sur les mesures obtenues et leur interprétation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat :
- de mettre en œuvre un protocole expérimental ;
- d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ;
- de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ;
- de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;
- d'utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu'elles ne sont pas répertoriées dans la
colonne « connaissances » du programme ;
- d'interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés.
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses
mesures et leur interprétation. L'examinateur élabore une grille de compétences qui lui permet d'évaluer les
connaissances et capacités du candidat lors de ses manipulations. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres
disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications utiles
doivent être fournies dans l'énoncé.
B - Contrôle ponctuel
Cette sous-épreuve, d'une durée d'une heure, est notée sur 20 points. Elle repose sur un sujet qui doit permettre
d'évaluer des compétences différentes dans plusieurs champs de la physique et de la chimie. Il est à dominante
expérimentale et se compose d'activités expérimentales et d'exercices associés (certaines expériences peuvent être
assistées par ordinateur).
Le sujet, conçu en référence explicite aux compétences du programme, consacre 15 points sur 20 à l'évaluation des
capacités expérimentales du candidat, observées durant les manipulations qu'il réalise, sur les mesures obtenues,
leur interprétation et leur exploitation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat :
- de mettre en œuvre un protocole expérimental ;
- d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ;
- de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ;
- de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;
- d'utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu'elles ne sont pas répertoriées dans la
colonne 
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colonne 
« - connaissances » du programme ;
- d'interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés.
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses
mesures et leur interprétation. Une grille de compétences permet d'évaluer les connaissances et capacités du
candidat lors de ses manipulations.
Des exercices ou questions complémentaires, relatifs au contexte de l'expérimentation qui structure le sujet et notés
sur 5 points, mettent en œuvre une ou plusieurs grandeurs et relations entre elles. Les questions posées doivent
permettre de vérifier que le candidat est capable :
- de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;
- d'indiquer l'ordre de grandeur d'une valeur compte tenu des mesures fournies et du contexte envisagé ;
- d'utiliser des définitions, des lois et des modèles pour répondre aux problèmes posés.
Lorsque l'épreuve s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des
candidats et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé.

E2 - Épreuve analyse et projet architectural - Unités U21 - U22 - U23 : coefficient 7

Sous-épreuve E21 - Analyse d'un programme de construction - Unité U21 : coefficient 2
Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées à l'analyse d'un programme de
construction de bâtiment dans ses aspects :
- culturels (références historiques et locales, site, etc.) ;
- fonctionnels (respect du cahier des charges initial, commodité d'usage, etc.) ;
- réglementaires (règles d'urbanisme, dimensions et caractéristiques des ouvrages, performances thermiques et
acoustiques des locaux, etc.) ;
- techniques (faisabilité, respect des DTU, disponibilité commerciale, etc.).
Le dossier support de l'évaluation est constitué de documents extraits d'un programme de projet de construction de
bâtiment, du cahier des charges initial, d'extraits des réglementations d'urbanisme, de pièces administratives et
juridiques, de l'avant-projet sommaire et des documents techniques particuliers.
À partir de ce dossier, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
- rechercher et classer la documentation spécifique au projet ;
- rédiger une notice descriptive des choix architecturaux ;
- analyser la compatibilité entre choix architecturaux et techniques ;
- renseigner les documents administratifs ;
- constituer les documents d'autorisations spécifiques.
Mode d'évaluation
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification).
L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C 2.1 - analyser un dossier
C 2.2 - vérifier la cohérence du projet architectural avec les contraintes règlementaires  et techniques
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle :
Le dossier support de l'évaluation se compose de deux parties distinctes :
- le dossier technique de base constitué de documents extraits d'un APS ou d'un APD, du cahier des charges initial,
de pièces administratives et juridiques, de documents techniques particuliers (commun aux sous-épreuves E21, E22
et E23),
- un dossier ressource spécifique à E21 comprenant les documents complémentaires (pièces administratives et
juridiques, documents techniques particuliers, accès à des sites de fournisseurs, d'organismes techniques, et.).
Prise de connaissance du dossier technique de base : une heure.
Ce dossier étant commun aux sous-épreuves E21, E22 et E23, le candidat sera convoqué une seule fois pour en
prendre connaissance avant la première des sous-épreuves auxquelles il se présente.
L'évaluation prend appui d'une part sur le dossier technique de base et d'autre part sur le dossier ressource de la
sous-épreuve E21.
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Après la prise de connaissance du dossier technique de base, l'évaluation a une durée de 4 heures.
Elle se déroule obligatoirement en « salle de projet » ; chaque candidat dispose d'un espace individuel de travail
comprenant :
- une table (format double), les différents dossiers étant au format A3 ;
- des moyens multimédia et télématiques, s'ils sont prévus à l'épreuve.
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l'occasion de deux situations d'évaluation
d'égale pondération organisées par l'établissement de formation au cours des dernier mois de la formation dans le
cadre des activités habituelles de formation.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la
responsabilité du chef d'établissement.
Les documents d'évaluation sont préparés par les formateurs de l'établissement. Le déroulement de l'évaluation fait
l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel
au moins y est associé. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie conjointement par l'équipe
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s).
La proposition de note finale est transmise au jury.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante, passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.
 
Sous-épreuve E22 - Production de documents graphiques - Unité U22 : coefficient 3
Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat concernant la réalisation des documents
traduisant un projet architectural.
Elle est toujours consécutive à l'épreuve E21.
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.
Ce dossier est commun aux sous-épreuves E21, E22 et E23.
À partir du dossier support fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
- mettre au net et compléter des documents graphiques d'esquisses ;
- produire des documents graphiques d'APS en 2D et 3D ;
- transcrire les détails techniques et constructifs ;
- établir les documents graphiques des dossiers d'autorisations spécifiques (permis de démolir, de construire, etc.) ;
- produire les documents graphiques composant le dossier du projet ;
- ajuster et finaliser le projet pour la constitution du dossier de marché.
Mode d'évaluation
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne "Critères
d'évaluation" des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe I b : référentiel de certification).
L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C 2.3 : proposer une solution à un problème identifié
C 3.4 : traduire graphiquement une solution technique et architecturale
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle
Le dossier support de l'évaluation se compose de deux parties distinctes :
- le dossier technique de base constitué de documents extraits d'un APS ou d'un APD, du cahier des charges initial,
de pièces administratives et juridiques, de documents techniques particuliers (commun aux sous-épreuves E21, E22
et E23),
- un dossier ressource spécifique à E22 comprenant les documents complémentaires (extraits de l'APS ou de l'APD,
documentations techniques, logiciel adapté, accès à des sites de fournisseurs, d'organismes techniques, etc.).
Prise de connaissance du dossier technique de base : une heure.
Ce dossier étant commun aux sous-épreuves E21, E22 et E23, le candidat sera convoqué une seule fois pour en
prendre connaissance avant la première des sous-épreuves auxquelles il se présente.
Après la prise de connaissance du dossier technique de base, l'évaluation a une durée de 6 heures.
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Elle se déroule obligatoirement en « salle de projet » ; chaque candidat dispose d'un espace individuel de travail
comprenant :
- table (format double) ;
- moyens multimédia et télématiques ;
- logiciels professionnels de DAO.
Une pause surveillée d'une demi-heure sera prévue sur place pour que les candidats prennent leur repas froid sans
quitter la salle.
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l'occasion de deux situations d'évaluation
d'égale pondération organisées par l'établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans le
cadre des activités habituelles de formation.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la
responsabilité du chef d'établissement.
Les documents d'évaluation sont préparés par les formateurs de l'établissement. Le déroulement de l'évaluation fait
l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel
au moins y est associé. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie conjointement par l'équipe
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s).
La proposition de note finale est transmise au jury.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante, passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.
 
Sous-épreuve - E23 - Élaboration d'éléments de présentation - Unité U23 : coefficient 2
Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat concernant la réalisation de
représentations du projet architectural destinées à faciliter sa compréhension ou sa présentation.
Elle est toujours consécutive à l'épreuve E22.
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.
À partir d'un dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
- réaliser une maquette sommaire et des dessins de rendu ;
- produire des documents graphiques architecturaux.
Mode d'évaluation
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification).
L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C 3.5 : rédiger une notice architecturale
C 3.6 : élaborer des éléments de présentation architecturale
C 3.7 : réaliser une maquette d'étude
Un professeur d'arts appliqués est associé à l'évaluation.
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle
Le dossier support de l'évaluation se compose de deux parties distinctes :
- le dossier technique de base constitué de documents extraits d'un APS ou d'un APD, du cahier des charges initial,
de pièces administratives et juridiques, de documents techniques particuliers (commun aux sous-épreuves E21, E22
et E23),
- un dossier ressource spécifique à E23 comprenant les documents complémentaires (extraits de l'APS ou de l'APD,
documentations techniques, logiciel adapté, accès à des sites de fournisseurs, d'organismes techniques, etc.).
Prise de connaissance du dossier technique de base : une heure.
Ce dossier étant commun aux sous-épreuves E21, E22 et E23, le candidat sera convoqué une seule fois pour en
prendre connaissance avant la première des sous-épreuves auxquelles il se présente.
Après la prise de connaissance du dossier technique de base, l'évaluation a une durée de 4 heures.
Elle se déroule obligatoirement en « salle de projet » ; chaque candidat dispose d'un espace individuel de travail
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comprenant :
- table (format double) ;
- moyens multimédia et télématiques ;
- logiciels professionnels de DAO.
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l'occasion de deux situations d'évaluation
d'égale pondération organisées par l'établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans le
cadre des activités habituelles de formation.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la
responsabilité du chef d'établissement.
Les documents d'évaluation sont préparés par les formateurs de l'établissement. Le déroulement de l'évaluation fait
l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel
au moins y est associé, ainsi qu'un professeur d'arts appliqués. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note
établie conjointement par l'équipe pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s).
La proposition de note finale est transmise au jury.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante, passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.

E3 - Épreuve communication et suivi de chantier - Unités U31 - U32 - U33 - U34 - U35 : coefficient
7

Sous-épreuve E31 - Présentation d'une activité de suivi de chantier - Unité U31 : coefficient 2
Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve s'appuie sur les activités du candidat en entreprise soit au cours de sa période de formation en
milieu professionnel, soit au cours de son activité salariée ou indépendante.
Elle doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées à l'utilisation des outils et techniques de
communication habituellement utilisés dans les entreprises d'architecture pour rendre compte du travail réalisé.
Le candidat doit rendre compte de son activité en entreprise au travers d'un dossier et de sa présentation orale. Le
dossier présente les activités pratiquées par le candidat en entreprise en lien avec le référentiel du domaine
professionnel.
Nota : à l'issue des périodes de formation en milieu professionnel seront délivrées des attestations permettant de
vérifier le respect de la durée de la formation en entreprise et le secteur d'activité de cette formation. Un candidat qui
n'aura pas présenté ces pièces ne pourra pas valider la sous-épreuve E31 « Présentation d'une activité de suivi de
chantier » (unité U31).
Mode d'évaluation
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification du domaine
professionnel). L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C 1.1 - participer à un collectif de travail
C 1.2 - collecter et gérer des informations
C 1.3 - rendre compte oralement
C 1.4 - rédiger un compte rendu, une notice
C 1.5 - utiliser les outils de communication
C 4.1 - ordonner et actualiser un dossier
C 4.3 - vérifier la conformité de l'ouvrage et des prestations
Évaluation ponctuelle : épreuve orale, d'une durée de 20 minutes, coefficient 2.
L'évaluation s'appuie sur un rapport d'activités en entreprise réalisé à titre individuel par le candidat et sa présentation
orale devant un jury composé de deux enseignants, dont au moins un professeur d'enseignement professionnel, ainsi
que d'un professionnel de la spécialité. En cas d'absence de ce dernier, la commission pourra valablement statuer.
Le rapport d'activités
Le rapport rédigé par le candidat porte sur les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en
milieu professionnel et est composé de deux parties :
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise.
2. Compte rendu d'activités menées en milieu professionnel par le candidat.
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Ce rapport d'activité dont le volume, annexes comprises ne dépassera pas 30 pages, sera mis à disposition des
membres du jury, selon les conditions fixées par les services rectoraux des examens et concours, huit jours avant la
date de l'évaluation. Pour la présentation, le candidat sera guidé pour utiliser les moyens de communication (vidéo
projecteur ou rétroprojecteur...) les mieux adaptés.
En l'absence de rapport d'activité, l'interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est
attribuée à l'épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée.
Les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en milieu professionnel 
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise.
Le candidat résume ici l'ensemble des activités et des tâches professionnelles accomplies pendant la période de
formation en milieu professionnel du point de vue :
- des activités,
- des moyens techniques mis en œuvre,
- des méthodes utilisées.
2. Compte rendu d'activité par le candidat
Dans cette partie, le candidat présente l'activité qu'il a choisi de développer parmi celles auxquelles il a participé. Il
s'agit de faire la description et l'analyse critique d'un procédé, d'une technique de construction, ou des activités
relevant du suivi d'un chantier.
La présentation orale du rapport
L'exposé, au cours duquel le candidat ne sera pas interrompu, sera d'une durée maximale de 10 minutes. Il sera
suivi de 10 minutes d'interrogation par le jury.
Exposé du compte rendu :
Durée 10 minutes. Le candidat expose oralement le compte-rendu des activités auquel il a participé : description et
analyse critique d'un procédé, d'une technique de construction, ou activités relevant du suivi d'un chantier.
Entretien avec la commission d'interrogation :
À l'issue de l'exposé, au cours d'un entretien, le jury questionne le candidat sur l'organisation du travail, les solutions
techniques et moyens de mise en œuvre retenus et leur justification, durée 10 minutes.
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l'occasion d'une situation d'évaluation
organisée dans l'établissement portant sur la présentation des activités conduites en entreprise.
La situation d'évaluation est prévue en fin de formation.
L'évaluation s'appuie sur un rapport d'activités en entreprise réalisé à titre individuel par le candidat et sa présentation
orale devant un jury composé d'au moins un professeur d'enseignement professionnel et un professionnel de la
spécialité. En cas d'absence de ce dernier, la commission pourra valablement statuer.
Dans le cadre de la complémentarité entre les deux lieux de formation, la période de formation en milieu
professionnel porte sur l'ensemble des compétences, mais on évaluera prioritairement les compétences liées à la
restitution de l'observation et de l'analyse critique de la mise en œuvre d'un procédé ou d'une technique de
construction. À cet égard, les activités relevant du suivi d'un chantier constituent un support à privilégier.
Le rapport d'activités
Le rapport rédigé par le candidat décrit les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en
milieu professionnel.
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise.
2. Compte rendu d'activité par le candidat.
Dans cette partie, le candidat présente les activités auquel il a participé. Il s'agit de faire la description et l'analyse
critique d'un procédé, d'une technique de construction, ou des activités relevant du suivi d'un chantier
Le rapport d'activités dont le volume, annexes comprises ne dépassera pas 30 pages, sera mis à disposition des
membres du jury huit jours avant la date de l'évaluation. Pour la présentation le candidat sera guidé pour utiliser les
moyens de communication (vidéo projecteur ou rétroprojecteur...) les mieux adaptés.
En l'absence de rapport d'activités, l'interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est
attribuée à l'épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée.
À l'issue de la situation d'évaluation, l'équipe pédagogique de l'établissement de formation complètera, pour chaque
candidat, la fiche d'évaluation du travail réalisé conclue par la proposition de note établie conjointement par l'équipe
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s).
Une fiche type d'évaluation du travail réalisé, rédigée et mise à jour par l'inspection générale de l'éducation nationale,
est diffusée aux services rectoraux des examens et concours.
Cette fiche sera obligatoirement transmise au jury. Le dossier d'activités du candidat sera tenu à la disposition du jury
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et de l'autorité rectorale jusqu'à la session suivante. Le jury pourra éventuellement en exiger l'envoi avant délibération
afin de le consulter. Dans ce cas, à la suite d'un examen approfondi, il formulera toutes remarques et observations
qu'il jugera utiles et arrêtera la note.
 
Sous-épreuve E32 - Suivi économique d'un projet - Unité U32 : coefficient 1
Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées à la dimension économique d'un
projet architectural.
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.
À partir du dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
- assurer le suivi de la consultation ;
- ajuster et finaliser le projet pour la constitution du dossier de marché ;
- vérifier et confirmer les calculs de surfaces ;
- établir un quantitatif et une estimation au ratio ;
- analyser comparativement les offres des entreprises ;
- collecter les pièces nécessaires au règlement des situations de travaux.
Mode d'évaluation
L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C 3.3 - établir une estimation sommaire
C 4.2 - suivre la gestion économique d'un projet
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification).
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'Inspecteur de l'Éducation Nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle : épreuve pratique, d'une durée de 3 heures, coefficient 1.
L'évaluation porte sur plusieurs activités dont celle d'établir un quantitatif et une estimation au ratio.
L'évaluation se déroule obligatoirement en « salle de projet », mettant à disposition de chaque candidat un espace
individuel de travail comprenant :
- table (format double) ;
- moyens multimédia et télématiques ;
- logiciels de calcul.
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue à l'occasion de deux situations d'évaluation, d'égale importance, organisées par
l'établissement de formation au cours de la dernière année de formation (ou dans les derniers mois de la formation
pour les stagiaires de la Formation Continue). Les activités, les documents techniques et les compétences évaluées
sont ceux précisés ci-dessus pour cette unité.
L'une des situations porte sur l'établissement d'un quantitatif et d'une estimation au ratio.
Le déroulement de l'évaluation fait l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs du centre et les
professionnels qui y ont été éventuellement associés. L'évaluation donne lieu à une proposition de note. La note
définitive est délivrée par le jury.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.
 
Sous-épreuve - E33 - Suivi de travaux - Unité U33 : coefficient 2
Contenu de la sous-épreuve
Cette sous épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées aux activités d'établissement d'un
relevé d'ouvrage, d'ajustement d'un calendrier de travaux, de préparation d'une réception de travaux.
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.
À partir du dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
- produire des documents de synthèse, de repérage, des nomenclatures ;
- traduire graphiquement un planning enveloppe ;
- mettre à jour le dossier d'exécution de l'ouvrage ;

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 112

 Bulletin officiel n°32 du 5 septembre 2013



- pointer l'avancement des travaux et actualiser le calendrier de travaux ;
- effectuer le relevé des ouvrages exécutés ;
- finaliser le DOE ;
- assurer le suivi du parfait achèvement de l'ouvrage.
Mode d'évaluation
L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C 3.1 : effectuer un relevé d'ouvrage
C 3.2 : rédiger une notice descriptive
C 3.8 : établir, exploiter et actualiser un calendrier prévisionnel
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification).
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'examen.
Évaluation ponctuelle : épreuve pratique, d'une durée de 4 heures, coefficient 2.
L'évaluation porte obligatoirement sur deux activités évaluées à égalité :
- la première est la préparation de travaux pour un ouvrage existant ; elle comprend d'une part, le relevé de l'ouvrage
(ou élément d'ouvrage) existant de moyenne importance (tel que pièce d'habitation, local à usage collectif, édicule,
petit édifice, ...) en vue de travaux relevant d'un ou plusieurs corps d'état et d'autre part la rédaction d'une notice
descriptive apportant des renseignements complémentaires et des prescriptions dans la perspective du programme
de travaux fourni ;
- la seconde est la production de documents relevant soit de la prévision des besoins, soit de la planification de
travaux, soit de l'établissement des demandes d'autorisations administratives de travaux.
L'épreuve se déroule partie sur site, partie en « salle de projet », mettant à disposition de chaque candidat un espace
individuel de travail comprenant :
- table (format double) ;
- moyens multimédia et télématiques.
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue à l'occasion de deux situations d'évaluation, d'égale importance, organisées par
l'établissement de formation au cours de la dernière année de formation (ou dans les derniers mois de la formation
pour les stagiaires de la Formation Continue). Les activités, les documents à techniques et les compétences
évaluées sont ceux précisés ci-dessus pour cette unité.
L'une des situations porte sur les activités relatives à la préparation de travaux pour un ouvrage existant (relevé,
notice descriptive, prescriptions), l'autre sur celles relatives à la production de documents relevant soit de la prévision
des besoins, soit de la planification de travaux, soit de l'établissement des demandes d'autorisations administratives
de travaux.
Dans le cadre du contrôle en cours de formation, on pourra privilégier le relevé d'un ouvrage ancien appartenant au
patrimoine bâti local et ayant vocation à être rénové ou réhabilité.
Le déroulement de l'évaluation fait l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs du centre et les
professionnels qui y ont été éventuellement associés. L'évaluation donne lieu à une proposition de note. La note
définitive est délivrée par le jury.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations organisées sous la
responsabilité du chef d'établissement.
 
Sous-épreuve - E34 - Économie-gestion - Unité U34 : coefficient 1
Finalité de l'évaluation
La certification vise à évaluer la maîtrise des connaissances et compétences définies dans le programme
d'économie-gestion (arrêté du 10/02/2009).
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation
L'évaluation de l'économie-gestion s'effectue dans l'établissement de formation.
Elle est réalisée dans le cadre des activités habituelles d'enseignement par un formateur d'économie-gestion ayant
ou ayant eu le candidat en formation.
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Elle donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury.
L'évaluation se décompose en deux situations :
Première situation d'évaluation : résultats d'évaluations significatives (sur 12 points)
Les évaluations significatives, élaborées à partir de situations professionnelles contextualisées correspondant à la
spécialité préparée, sont réalisées au cours de la formation et portent sur les thèmes suivants :
- Pour l'axe 1 - le contexte professionnel :
THÈME 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité
THÈME 1.3 Les domaines d'activités des organisations
THÈME 1.4 L'environnement économique, juridique et institutionnel
- Pour l'axe 2 - l'insertion dans l'organisation :
THÈME 2.2 L'embauche et la rémunération
THÈME 2.3 La structure de l'organisation
THÈME 2.4 Les règles de vie au sein de l'entreprise
- Pour l'axe 3 - l'organisation de l'activité :
THÈME 3.1 L'activité commerciale
THÈME 3.2 L'organisation de la production et du travail
THÈME 3.3 La gestion des ressources humaines
- Pour l'axe 4 - la vie de l'organisation :       
THÈME 4.1 L'organisation créatrice de richesses
THÈME 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs
- Pour l'axe 5 - les mutations et leurs incidences :
THÈME 5.1 Les mutations de l'environnement
THÈME 5.2 Les mutations de l'organisation
THÈME 5.3 Les incidences sur le personnel
Ces évaluations significatives doivent permettre d'évaluer au moins huit de ces thèmes et au moins seize
compétences, telles qu'elles sont définies dans le programme d'économie-gestion.
Deuxième situation d'évaluation : présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 points)
Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l'aide de l'outil
informatique. Il porte sur les thèmes suivants :
- THÈME 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers
- THÈME 2.1 La recherche d'emploi
- THÈME 4.3 La création et la reprise d'entreprise
Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence :
- la présentation du candidat et de son cursus ;
- sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l'expérience acquise en entreprise ;
- la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen terme, motivations,
démarches).
L'évaluation se déroule en deux temps :
- présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel pendant laquelle il n'est pas interrompu ;
- entretien avec la commission d'évaluation portant sur le projet et sur les connaissances et compétences relevant
des trois thèmes cités précédemment.
À la date fixée par le formateur d'économie-gestion, le candidat se présente à l'entretien muni de son dossier-projet.
Celui-ci sert uniquement de support à l'épreuve et n'est pas évalué en tant que tel.
La commission d'évaluation est composée du formateur d'économie-gestion et, dans la mesure du possible, d'un
autre formateur de l'équipe pédagogique ou d'un professionnel.
Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier-projet non conforme à la définition de l'épreuve
(quelle qu'en soit la raison) doit être considéré comme présent. La commission d'évaluation lui fait constater
l'absence de dossier-projet ou sa non-conformité et l'informe de l'impossibilité de procéder à l'entretien. La note de
zéro lui est alors attribuée.
Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants :
- il n'est pas personnel ;
- il n'est pas réalisé avec l'outil informatique ;
- il comporte moins de 3 pages, hors annexes.
La note globale proposée au jury est accompagnée des documents d'évaluation (pour chaque candidat : contrôles
significatifs, grilles d'évaluation).
B - Contrôle ponctuel
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L'évaluation de l'économie-gestion s'effectue sur la base d'une prestation orale d'une durée totale de 30 minutes
maximum.
Elle porte sur la maîtrise des connaissances et compétences du programme d'économie-gestion.
L'évaluation donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury par la commission d'interrogation,
composée d'un formateur d'économie-gestion et d'un formateur de la spécialité ou d'un professionnel de la spécialité.
L'appréciation chiffrée prend en compte deux éléments :
Première partie : présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 points)
Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l'aide de l'outil
informatique. Il porte sur les thèmes suivants :
- THÈME 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers
- THÈME 2.1 La recherche d'emploi
- THÈME 4.3 La création et la reprise d'entreprise
Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence :
- la présentation du candidat et de son cursus ;
- sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l'expérience acquise en entreprise ;
- la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen terme, motivations,
démarches).
L'évaluation se déroule en deux temps :
- présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel (5 minutes maximum) pendant laquelle il n'est pas
interrompu,
- entretien avec la commission d'interrogation (10 minutes maximum) portant sur le projet et sur les connaissances et
compétences relevant des trois thèmes cités précédemment.
À la date fixée par les services académiques des examens, le candidat se présente à l'entretien muni de son dossier-
projet. Celui-ci sert uniquement de support à l'épreuve et n'est pas évalué en tant que tel.
La commission d'interrogation prend connaissance du dossier pour orienter et conduire l'entretien.
Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier-projet non conforme à la définition de l'épreuve
(quelle qu'en soit la raison) doit être considéré comme présent. Il est reçu par la commission d'interrogation qui lui fait
constater l'absence de dossier-projet ou sa non-conformité et l'informe de l'impossibilité de procéder à l'entretien. La
note de zéro lui est alors attribuée.
Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants :
- il n'est pas personnel ;
- il n'est pas réalisé avec l'outil informatique ;
- il comporte moins de 3 pages, hors annexes.
Deuxième partie : évaluation des connaissances et compétences en économie-gestion (sur 12 points)
Dans la continuité de la prestation orale (présentation et entretien) du dossier-projet, la commission d'interrogation
s'entretient avec le candidat afin d'évaluer la maîtrise des autres connaissances et compétences en économie-
gestion.
Le questionnement prend appui sur des situations professionnelles contextualisées correspondant à la spécialité
préparée. Il porte sur les thèmes suivants :
- Pour l'axe 1 - le contexte professionnel :
THÈME 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité
THÈME 1.3 Les domaines d'activités des organisations
THÈME 1.4 L'environnement économique, juridique et institutionnel
- Pour l'axe 2 - l'insertion dans l'organisation :
THÈME 2.2 L'embauche et la rémunération
THÈME 2.3 La structure de l'organisation
THÈME 2.4 Les règles de vie au sein de l'entreprise
- Pour l'axe 3 - l'organisation de l'activité :
TPÈME 3.1 L'activité commerciale
THÈME 3.2 L'organisation de la production et du travail
THÈME 3.3 La gestion des ressources humaines
- Pour l'axe 4 - la vie de l'organisation :       
THÈME 4.1 L'organisation créatrice de richesses
THÈME 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs
- Pour l'axe 5 - les mutations et leurs incidences :
THÈME 5.1 Les mutations de l'environnement
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THÈME 5.2 Les mutations de l'organisation
THÈME 5.3 Les incidences sur le personnel
Cet entretien (15 minutes maximum) porte sur les connaissances d'au moins quatre de ces thèmes et sur au moins
huit compétences, telles qu'elles sont définies dans le programme d'économie-gestion.
Pour conduire l'entretien, la commission d'interrogation orientera son questionnement sur des situations
professionnelles liées à la spécialité.
La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d'évaluation.
 
Sous-épreuve - E35 - Prévention-santé-environnement - Unité U35 : coefficient 1
Objectifs et contenus de la sous-épreuve 
L'épreuve a pour objectif d'évaluer les compétences du candidat à :
- Conduire une démarche d'analyse de situations en appliquant la démarche de résolution de problème
- Analyser une situation professionnelle en appliquant différentes démarches : analyse par le risque, par le travail, par
l'accident
- Mobiliser des connaissances scientifiques, juridiques et économiques
- Proposer et justifier les mesures de prévention adaptées 
- Agir de façon efficace face à une situation d'urgence.
Critères d'évaluation
L'évaluation porte notamment sur :
- la qualité du raisonnement et de l'analyse ;
- l'exactitude des connaissances ;
- la pertinence et le réalisme des solutions proposées ;
- l'efficacité de l'action face à une situation d'urgence.
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation est organisé à partir de deux situations d'évaluation.
La première situation d'évaluation, notée sur 12 points, a lieu au plus tard, en fin de première professionnelle et
comporte deux parties.
- Une évaluation écrite d'une durée de 1 heure, notée sur 9 points
Elle prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou professionnelle. Elle comporte plusieurs questions
indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les capacités relatives à au moins deux modules
parmi les modules de 1 à 7 notés sur 6 points. Le module 8 à l'exception des situations d'urgences, noté sur 3 points
est évalué à travers la mise en œuvre de la démarche d'approche par le risque.          
- Une évaluation pratique, notée sur 3 points
Elle prend en compte les résultats obtenus lors de la formation de base au secourisme ou du recyclage SST.
Pour les candidats en situation de handicap, une adaptation de cette évaluation pratique doit être proposée sous
forme orale ou écrite.
La deuxième situation d'évaluation notée sur 8 points, a lieu en terminale professionnelle.
Elle permet d'évaluer les modules de 9 à 12 à travers une production personnelle écrite (10 pages environ).
Le dossier produit présente la place de la prévention dans l'entreprise et l'analyse d'une situation professionnelle à
partir des données recueillies en entreprise.
Cette production met en évidence :
- une description des activités de l'entreprise ;
- l'identification d'un risque et de ses effets physiopathologiques dans le cadre d'une situation professionnelle ;
- la mise œuvre d'une démarche d'analyse (approche par le travail ou par l'accident) ;
- la politique de prévention dans l'entreprise.
B - Contrôle ponctuel - durée 2 heures
Le sujet se compose de deux parties correspondant l'une aux modules de 1 à 8, l'autre aux modules 9 à 12. Chaque
partie comporte plusieurs questions indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les capacités
relatives aux modules correspondants.
La première partie notée sur 12 points comporte :
- Un questionnement noté sur 9 points
Il prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou professionnelle et permet d'évaluer :
. au moins deux modules parmi les modules de 1 à 7, notés sur 6 points ;
. le module 8 noté sur 3 points évalué à travers la mise en œuvre de la démarche d'approche par le risque. Le
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candidat dispose de documents ressources lui permettant de proposer une  démarche de prévention.
- Un questionnement noté sur 3 points permet d'expliquer la conduite à tenir face à une situation d'urgence
- La deuxième partie, notée sur 8 points permet d'évaluer les modules de 9 à 12. L'évaluation s'appuie sur un dossier
ressource qui présente une situation d'entreprise. Les contenus du dossier permettent la mise en œuvre de la
démarche d'analyse par le travail, la mobilisation des connaissances scientifiques et législatives, l'argumentation des
solutions proposées.
Le dossier fourni au candidat présente :
- une situation professionnelle
- une description des activités de l'entreprise
- des documents législatifs et réglementaires nécessaires.
La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d'évaluation

E4 - Épreuve de langue vivante - Unité U4 : coefficient 2

Modes d'évaluation
A -  Contrôle en cours de formation 
Cette évaluation donne lieu à une situation d'évaluation unique.
- Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l'écrit.
- Niveau attendu en référence à l'échelle de niveaux du CECRL : B1+.
- Durée : 15 minutes, sans préparation ; partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de
20 points ; partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur 10.
L'évaluation a lieu au cours du sixième semestre de la formation conduisant à la délivrance du diplôme du
baccalauréat professionnel. Le calendrier de cette évaluation est établi par le chef d'établissement (ou du centre de
formation dans le cas d'un CFA habilité à pratiquer le CCF) après consultation des enseignants concernés. Ces
derniers peuvent proposer, au sein de la période considérée, un ordre de passage des candidats qui tient compte de
leur degré de maîtrise des compétences à évaluer. Les candidats reçoivent une convocation du chef d'établissement
ou du directeur de centre de formation.
L'évaluation est conduite par les professeurs et/ou les formateurs enseignant les langues concernées dans
l'établissement quelles que soient les classes ou groupes d'élèves qui leur sont confiés. Elle peut être organisée de
manière à ce que les professeurs n'évaluent pas leurs élèves de l'année en cours.
La situation d'évaluation se compose de trois parties, chacune d'une durée maximale de cinq minutes. Aucune de ces
trois parties n'est précédée d'un temps de préparation.
Partie 1
La première partie vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. Elle prend appui
sur une liste de trois thèmes ou sujets, libellés dans la langue concernée et consignés sur un document remis par le
candidat au professeur. Ce document est au préalable validé par le professeur en charge de la formation.
Ces trois thèmes ou sujets peuvent relever d'un ou plusieurs des domaines suivants :
- celui des projets ou réalisations mis en œuvre par le candidat au cours de sa formation au baccalauréat
professionnel ;
- celui de ses expériences professionnelles ou personnelles liées à son étude ou sa pratique de la langue étrangère
concernée ;
- celui de la culture quotidienne, contemporaine ou patrimoniale du ou des pays où la langue étrangère étudiée est
parlée, le candidat pouvant s'exprimer sur une œuvre étrangère (œuvre littéraire, picturale, musicale, architecturale,
cinématographique, etc.), sur un objet ou produit du design industriel, de la tradition culinaire, de l'artisanat, etc., sur
une manifestation ou un événement (artistique, sportif, politique, historique, etc.).
Le professeur choisit un des thèmes ou sujets proposés et invite le candidat à s'exprimer. Ce dernier dispose de cinq
minutes maximum pour présenter, à l'oral et en langue étrangère, le thème ou le sujet en question. Au cours de cette
phase d'expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller au bout de ce qu'il souhaite dire et veiller à
ne pas l'interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations.
Partie 2
La deuxième partie vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de la
présentation du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d'une durée maximum de cinq
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions,
des demandes d'explications ou d'illustrations complémentaires. L'échange peut ensuite s'ouvrir à d'autres questions.
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s'exprimer et à communiquer spontanément.
Partie 3
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Partie 3
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s'entend au sens de 70 signes environ, y compris les blancs et signes de
ponctuation) mis à la disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents
(publicité, extrait d'article de presse ou d'œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode d'emploi,
etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au
sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté
correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter des éléments
iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de dessins, textes
publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d'un document lié à un
secteur professionnel.
Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise de
connaissance, le candidat n'est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur pose
ensuite, en français, au candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de
compréhension. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur à quatre ni excéder six. Enfin, le
professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document.
Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d'évaluation et de notation
correspondant à la langue présentée. Cette fiche fait l'objet d'une publication par note de service.
À l'issue de la situation de CCF, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition
de note ainsi que l'appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que le candidat
restitue le document support de la partie 3 de l'épreuve.
La proposition de note attribuée à l'unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est constituée
de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de la situation de CCF. Elle est, le cas échéant,
arrondie au demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury.
B - Contrôle ponctuel - épreuve orale - durée 15 minutes
Cette épreuve est une épreuve orale.
- Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l'écrit.
- Niveau attendu en référence à l'échelle de niveaux du CECRL : B1+ .
- Durée : 15 minutes, précédées d'un temps de préparation de 5 minutes pour la première partie de l'épreuve ; partie 1
et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 points ; partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur
10.
Cette épreuve est organisée par le recteur d'académie dans un centre d'examen. Le candidat reçoit une convocation.
Elle a pour but d'évaluer l'aptitude du candidat à s'exprimer oralement et à interagir en langue étrangère ainsi qu'à
comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère.
L'épreuve se compose de trois parties, chacune d'une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie est
précédée d'un temps de préparation.
Partie 1
La première partie de l'épreuve prend appui sur un document inconnu remis au candidat par le professeur.
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, reproduction
d'une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, simple question invitant le candidat à
prendre position sur un thème d'actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d'article de presse, etc.
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer son
propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s'exprimer, à l'oral et en langue étrangère, à propos du
document en question. Au cours de cette phase d'expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller au
bout de ce qu'il souhaite dire et veiller à ne pas l'interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations.
Le document n'a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de permettre à
ce dernier de prendre la parole librement.
Partie 2
La deuxième partie de l'épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de
la présentation du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d'une durée maximale de cinq
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions,
des demandes d'explications ou d'illustrations complémentaires. L'échange peut ensuite s'ouvrir à d'autres questions.
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s'exprimer et à communiquer spontanément.
Partie 3
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 118

 Bulletin officiel n°32 du 5 septembre 2013



comportant pas plus de 15 lignes (ligne s'entend au sens de 70 signes environ y compris les blancs et signes de
ponctuation) mis à la disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents
(publicité, extrait d'article de presse ou d'œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode d'emploi,
etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au
sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté
correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter des éléments
iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de dessins, textes
publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d'un document lié à un
secteur professionnel.
Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette phase, le
candidat n'est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur pose ensuite, en français, au
candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de compréhension. Le nombre
de questions posées ne saurait être inférieur à quatre ni excéder six. Enfin, le professeur peut éventuellement
demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document.
Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d'évaluation et de notation
correspondant à la langue) présentée. Cette fiche figure en annexe de la note de service n° 2010-053 du 8
avril 2010 parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010.
À l'issue de l'épreuve, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note
ainsi que l'appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que le candidat ne
conserve ni les documents supports des première et troisième parties de l'épreuve, ni les notes éventuellement prises
pendant le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.
La proposition de note attribuée à l'unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est constituée
de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l'épreuve. Elle est, le cas échéant, arrondie au
demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury.
Cette fiche d'évaluation et de notation figure en annexes 1 et 2 de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 2010
parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010.

E5 - Épreuve de français et histoire-géographie et éducation civique - U51 - U52 : coefficient 5

Sous-épreuve - E51 - Français - Unité U51 : coefficient 2,5    
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation - durée indicative 2 h 30
La certification en cours de formation comprend deux situations d'évaluation, toutes les deux notées sur 20.
Première situation d'évaluation : compétences de lecture (durée maximale : 1 h)
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un des trois objets d'étude de la dernière année de
formation
1. Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus »  (6 points)
Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés dans
le corpus entretiennent entre eux.
2. Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation » (notée sur 14)
Le candidat analyse un ou deux effets d'écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en propose
une interprétation.
Deuxième situation d'évaluation : compétences d'écriture (durée maximale : 1 h 30)
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un autre des trois objets  d'étude de la dernière année de
formation. Ce corpus est étudié en classe dans les jours qui précèdent la situation d'évaluation.
Lors de la situation d'évaluation, un sujet est proposé aux candidats ; ce sujet indique une question
explicitement posée en lien avec le corpus proposé et avec l'objet d'étude.
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 2 h 30
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à l'un des objets d'étude de l'année de Terminale.
Première partie : compétences de lecture (10 points)
1. Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus »
Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés dans
le corpus entretiennent entre eux.
2. Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation »
Le candidat analyse un ou deux effets d'écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en propose
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une interprétation.
Deuxième partie : compétences d'écriture (10 points)
Dans le libellé du sujet une question est posée en lien avec le corpus proposé en première partie.
Le candidat répond à cette question en une quarantaine de lignes et de façon argumentée.
 
Sous-épreuve - E52 - Histoire-géographie et éducation civique - Unité U52 : coefficient 2,5
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation - durée indicative 2 heures
Évaluation par contrôle en cours de formation
Le contrôle en cours de formation évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire, géographie et éducation
civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle. Il est constitué de deux situations
d'évaluation.
La première situation porte sur les sujets d'étude soit d'histoire soit de géographie. Elle est composée d'une ou
plusieurs questions et peut comporter un support documentaire. Une des questions doit avoir une connotation civique
en rapport avec le programme d'éducation civique.
La deuxième situation porte sur la discipline qui n'a pas été l'objet de la première épreuve. Elle consiste en une
analyse de document(s). Elle porte sur les situations d'un des sujets d'étude.
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 2 heures
Évaluation sous forme ponctuelle - durée 2 h
L'examen de baccalauréat professionnel évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire- géographie et
éducation civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle.
L'épreuve, d'une durée de deux heures, comporte trois parties, notées respectivement 9, 4 et 7 points.
La première partie porte sur les sujets d'étude, soit d'histoire soit de géographie. Elle propose deux sujets au choix.
Chaque sujet est composé d'une ou plusieurs questions et peut comporter un support documentaire.
La deuxième partie porte sur le programme d'éducation civique. Elle est composée d'une question et peut comporter
un support documentaire.
La troisième partie porte sur la discipline qui n'est pas l'objet de la première partie. Elle consiste en une analyse de
document(s) portant sur les situations d'un des sujets d'étude.

E6 - Épreuve d'arts appliqués et cultures artistiques - Unité U6 : coefficient 1

Objectifs et contenus de l'épreuve 
Le sujet pose une question simple à partir d'un ensemble documentaire limité (3 formats A4 maximum).
Les documents relèvent des champs 1 : « Appréhender son espace de vie », 2 : « Construire son identité culturelle »
et 3 : « Élargir sa culture artistique » ; ils intègrent la dimension histoire des arts.
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation
Le contrôle en cours de formation comporte deux situations d'évaluation organisées au cours de la formation. Sur un
sujet personnel, défini en accord avec le professeur d'arts appliqués, le candidat constitue un dossier. Ce dossier est
réalisé en classe, sur une durée limitée.
Le sujet porte sur le contenu d'un des champs du programme : « Appréhender son espace de vie », « Construire son
identité culturelle », « Élargir sa culture artistique ». Une partie histoire des arts est clairement identifiée.
Première situation
Le candidat procède à une collecte argumentée de références et réalise un dossier limité à une dizaine de pages,
format A4 ; il peut être présenté sous forme numérique.
Cette partie se déroule dans le courant du second semestre de la classe de première.
Le candidat montre qu'il est capable de repérer de façon autonome les caractéristiques essentielles d'œuvres, de
produits, d'espaces urbains ou de messages visuels. À cette fin, il doit :
- collecter et sélectionner une documentation (visuelle, textuelle, sonore, etc.) ;
- porter un regard critique sur les références recueillies ;
- les commenter graphiquement et par écrit ;
- les présenter de façon lisible et expressive.
Cette partie compte pour 30% de la note globale.
Deuxième situation
En s'appuyant sur le dossier réalisé, le candidat élargit l'étude pour répondre à une question limitée. En fonction du

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 120

 Bulletin officiel n°32 du 5 septembre 2013



champ sur lequel ont porté ses premières investigations, il établit des liens avec le contenu d'un des autres champs
afin de mettre en évidence le dialogue entre les différents domaines culturels. Il traduit ses recherches en utilisant des
outils adaptés, graphiques ou numériques.
Cette partie peut se présenter sous forme papier (5 formats A3 maximum) ou numérique (image fixe ou animée,
sonorisée ou non) et comporter éventuellement une maquette en volume. Elle est évaluée lors d'une présentation
orale de 10 minutes maximum qui se déroule de mars à mai de la classe de terminale. Les partenaires intervenant au
titre des cultures artistiques sont invités dans la mesure du possible à participer à l'évaluation.
Le candidat montre qu'il est sensibilisé à son environnement culturel en appuyant sa réflexion sur des connaissances
précises, notamment en histoire des arts, et qu'il a acquis les principes élémentaires de la démarche créative. À cette
fin, il doit :
- situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ;
- explorer des axes de recherche en réponse à une question simple et s'engager dans un projet ;
- maîtriser les bases de la pratique des outils graphiques, traditionnels et informatiques ;
- s'exprimer dans un langage correct et précis en utilisant le vocabulaire technique approprié.
Cette partie compte pour 70 % de la note globale.
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 1 h 30 
Le candidat choisit l'un des champs et doit montrer qu'il est capable :
- de situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ;
- de porter un regard critique sur les références proposées ;
- de les commenter graphiquement et par écrit ;
- de proposer, sous forme graphique et écrite, une réponse argumentée à la question posée. 

E7 - Épreuve d'éducation physique et sportive - Unité U7 : coefficient 1

Modes d'évaluation
Contrôle en cours de formation et contrôle ponctuel
Les modalités de l'épreuve d'éducation physique et sportive sont définies par l'arrêté du 15 juillet 2009 relatif aux
modalités d'organisation du contrôle en cours de formation et de l'examen terminal pour l'éducation physique et
sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat d'aptitude professionnelle et du brevet d'études
professionnelles (Journal officiel du 31 juillet 2009, B.O.EN du 27 août 2009) et la note de service n° 09-141 du 8
octobre 2009 relative à l'éducation physique et sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat
d'aptitude professionnelle et du brevet d'études professionnelles (B.O.EN du 12 novembre 2009).

EF - Épreuve facultative de langue vivante UF1 : coefficient 1

La langue vivante choisie au titre de l'épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au
titre de l'épreuve obligatoire (épreuve E4).
Épreuve orale d'une durée de 15 minutes, précédée d'un temps de préparation de 5 minutes pour la première
partie de l'épreuve. Partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 points. Partie
3 : 5 minutes maximum, notée sur 10.
Niveau attendu en référence à l'échelle de niveaux du CECRL : B1+ 
Cette épreuve est organisée par le recteur d'académie dans un centre d'examen. Le candidat reçoit une convocation.
Elle a pour but d'évaluer l'aptitude du candidat à s'exprimer oralement en langue étrangère (de façon continue et en
interaction) et à comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère.
L'épreuve se compose de trois parties, chacune d'une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie est
précédée d'un temps de préparation.
Partie 1
La première partie de l'épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. Elle
prend appui sur un document inconnu remis au candidat par l'examinateur.
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, reproduction
d'une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, question invitant le candidat à prendre
position sur un thème d'actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d'article de presse, etc.
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer son
propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s'exprimer, à l'oral et en langue étrangère, à propos du
document en question. Au cours de cette phase d'expression en continu, l'examinateur doit laisser le candidat aller
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au bout de ce qu'il souhaite dire et veiller à ne pas l'interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations.
Le document n'a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de permettre à
ce dernier de prendre la parole librement.
Partie 2
La deuxième partie de l'épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de
la présentation du candidat, l'examinateur amorce avec ce dernier un échange oral d'une durée maximum de cinq
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions,
des demandes d'explications ou d'illustrations complémentaires. L'échange peut ensuite s'ouvrir à d'autres questions.
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s'exprimer et à communiquer spontanément.
Partie 3
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s'entend au sens de 70 signes environ y compris les blancs et signes de
ponctuation) mis à la disposition du candidat par l'examinateur.
Ce document peut relever de genres différents (publicité, extrait d'article de presse ou d'œuvre littéraire, courrier de
nature professionnelle, notice, mode d'emploi, etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut
comporter du dialogue. Il est authentique (au sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins
d'enseignement. Son degré de difficulté correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il
peut comporter des éléments iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse
accompagnés de dessins, textes publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive
dans le cas d'un document lié à un secteur professionnel.
L'examinateur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise de
connaissance, le candidat n'est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. L'examinateur pose
ensuite, en français, des questions graduées (du général au particulier) visant à évaluer chez le candidat son degré
de compréhension du document. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur à quatre ni
excéder six. Enfin, l'examinateur professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou
partie du document.
 
Pour chaque candidat, l'examinateur établit son évaluation à partir de la fiche d'évaluation et de notation
figurant en annexe de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 2010 parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010.
À l'issue de l'épreuve, l'examinateur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note
ainsi que l'appréciation ne sont pas communiquées au candidat. L'examinateur  veille à ce que le candidat ne
conserve ni les documents supports des première et troisième parties de l'épreuve, ni les notes éventuellement prises
pendant le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.
La proposition de note attribuée à l'épreuve facultative de langue vivante du diplôme du baccalauréat professionnel
est constituée de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l'épreuve. Elle est, le cas échéant,
arrondie au point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 

Définition de l'épreuve facultative de langue des signes française (LSF) dans les spécialités de
baccalauréats professionnels

Épreuve orale d'une durée de 20 minutes, précédée d'un temps de préparation de 30 minutes
(y compris le temps nécessaire à la connaissance des documents proposés au candidat)
L'épreuve prend appui sur un document apporté par l'examinateur. Durant toute l'épreuve, l'examinateur et le
candidat ne communiquent qu'en langue des signes à l'exclusion de tout autre langage.
Déroulement de l'épreuve 
Pendant le temps de préparation de 30 minutes, l'examinateur propose au candidat deux documents :
- un document iconographique contemporain ;
- un texte contemporain, écrit en français d'une longueur maximale de 2000 signes typographiques.
Au cours de la même journée d'interrogation, chaque examinateur veillera à proposer deux documents différents à
chaque candidat.
Le candidat choisit sur lequel des deux documents portera son évaluation (le temps utilisé pour découvrir les
documents fait partie intégrante des 30 minutes de préparation).
Le candidat présente le document qu'il a choisi sans être interrompu ni relancé par l'examinateur.
Cette présentation, qui ne doit pas être un commentaire formel, est suivie d'un entretien conduit par l'examinateur qui,
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prenant appui sur le document support et l'exposé du candidat, formule des questions pour, par exemple, permettre
au candidat de préciser une analyse ou un point de vue ou de développer une idée.
Critères d'évaluation 
On attend du candidat qu'il s'exprime clairement dans une gamme de langue suffisamment étendue pour pouvoir
décrire, exprimer un point de vue, voire développer une argumentation.
Le candidat doit :
a) pour la présentation du document (durée : 5 minutes, notée sur 10 points)
- être capable de rendre compte du contenu du document qui lui est proposé, pouvoir le décrire, expliciter la situation
ou le thème présenté, apporter un commentaire personnel s'il le juge approprié ou pertinent ;
- faire la preuve de sa capacité à signer clairement, à un rythme naturel et à un niveau qui n'entrave pas la
transmission de sa présentation.
b) pour l'entretien (durée : 25 minutes, noté sur 10 points)
- comprendre des signes familiers et fréquents portant sur des domaines familiers ou des questions d'actualité que
l'examinateur utilise de façon naturelle.
- être capable de faire face à une situation de communication où il lui est demandé de bien recevoir un message ou
une question, afin de pouvoir réagir ou répondre en s'exprimant à son tour par des signes clairs et à un rythme
convenable.
- faire preuve d'une certaine aisance : signer en continu pour exprimer ou défendre un point de vue, argumenter, voire
apporter une contradiction.
Le candidat, tout comme l'examinateur, peut étendre la discussion sur d'autres points sans lien direct 
avec le document.
 
 

Annexe VII

Tableaux de correspondance entre épreuves ou unités

 

Annexe VIIa 

Option A : études et économie

 
Baccalauréat
professionnel
spécialité technicien
d'études du bâtiment
option A : études et
économie
Arrêté du 11 juillet
2005

 Baccalauréat
professionnel
spécialité technicien
d'études du bâtiment
option A : études et
économie
Arrêté du 8 avril
2008

 Baccalauréat
professionnel
spécialité technicien
d'études du bâtiment
option A : études et
économie
Arrêté du 8 avril
2008 modifié par
l'arrêté du 20 juillet
2011
1ère session : 2012

 Baccalauréat
professionnel
spécialité technicien
d'études du bâtiment
A : études et
économie
Arrêté du 8 avril
2008 modifié par le
présent arrêté
1ère session : 2015

 

Épreuves Unité
s

Épreuves Unité
s

Épreuves Unité
s

Épreuves Unité
s

Sous-épreuve E11 :
analyse d'un projet

U11 Sous-épreuve E11 :
analyse d'un projet

U11 Sous-épreuve E23 :
analyse d'un projet

U23 Sous-épreuve E21 : 
analyse d'un projet

U21

Sous-épreuve E12 :
mathématiques et
sciences physiques
+

U12
+
U13

Sous-épreuve E12 :
mathématiques et
sciences physiques
+

U12
+
U13

Sous-épreuve E11 :
mathématiques
+
Sous-épreuve E12 :

U11
+
 
U12

Sous-épreuve E11 :
mathématiques
+
Sous-épreuve E12 :

U11
+
 
U12
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Sous-épreuve E13 :
travaux pratiques de
sciences physiques
 

Sous-épreuve E13 :
travaux pratiques de
sciences physiques

sciences physiques
et chimiques

U12
sciences physiques
et chimiques

U12

Sous-épreuve E12 :
mathématiques et
sciences physiques

U12 Sous-épreuve E12 :
mathématiques et
sciences physiques

U12 Sous-épreuve E11 : 
mathématiques

U11 Sous-épreuve E11 :  
mathématiques

U11

    Sous-épreuve E12 :
sciences physiques
et chimiques

U12 Sous-épreuve E12 :
sciences physiques
et chimiques

U12

Sous-épreuve E13 :
travaux pratiques de
sciences physiques
 

U13 Sous-épreuve E13 :
travaux pratiques de
sciences physiques

U13     

Sous-épreuve E21 :
quantification des
ouvrages
 

U21 Sous-épreuve E21 :
quantification des
ouvrages
 

U21 Sous-épreuve E21 :  
quantification des
ouvrages
 

U21 Sous-épreuve E22 : 
quantification des
ouvrages
 

U22

Sous-épreuve E22 :
estimation des coûts

U22 Sous-épreuve E22 :
estimation des coûts

U22 Sous-épreuve E22 :
estimation des coûts

U22 Sous-épreuve E23 :
estimation des coûts

U23

Sous-épreuve E31:
présentation d'une
activité de suivi de
chantier

U31 Sous-épreuve E31 :
présentation d'une
activité de suivi de
chantier

U31 Sous-épreuve E31 : 
présentation d'une
activité de suivi de
chantier

U31 Sous-épreuve E31 :
présentation d'une
activité de suivi de
chantier

U31

Sous-épreuve E32 :
finalisation d'un
dossier

U32 Sous-épreuve E32 :
fnalisation d'un
dossier

U32 Sous-épreuve E32 :
finalisation d'un
dossier

U32 Sous-épreuve E32 :
finalisation d'un
dossier

U32

Sous-épreuve E33 :
préparation des
travaux

U33 Sous-épreuve E33 :
préparation des
travaux

U33 Sous-épreuve E33 :
préparation des
travaux

U33
 

Sous-épreuve E33 :
préparation des
travaux

U33
 

    Sous-épreuve E34 : 
économie - gestion

U34 Sous-épreuve E34 : 
économie-gestion

U34

    Sous-épreuve E35 : 
prévention-santé-
environnement

U35 Sous-épreuve E35 : 
prévention-santé-
environnement

U35

E4 : épreuve de
langue vivante

U4 E4 : épreuve de
Langue vivante

U4 Épreuve E4 : langue
vivante

U4 Épreuve E4 :
langue vivante

U4

E5 : épreuve de
Français - histoire-
géographie

 E5 : épreuve de
français -histoire -
Géographie

 Épreuve E5 :
français, histoire-
géographie et
éducation civique

 Épreuve E5 :
français,
histoire-géographie
et éducation
civique

 

Sous-épreuve E51 :
français

U51 Sous-épreuve E51 :
français

U51 Sous-épreuve E51 :
français

U51 Sous-épreuve E51 :
français

U51

Sous-épreuve E52 :
histoire-géographie

U52 Sous-épreuve E52 :
histoire-géographie

U52 Sous-épreuve E52 :
histoire-géographie-
éducation civique

U52 Sous-épreuve E52 :
histoire-géographie-
éducation civique

U52

E6 : épreuve
d'Éducation
artistique, 
arts appliqués

U6 E6 : épreuve
d'Éducation
artistique, arts
appliqués

U6 Épreuve E6 : arts
appliqués et
cultures artistiques

U6 Épreuve E6 : arts
appliqués et
cultures artistiques

U6

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 124

 Bulletin officiel n°32 du 5 septembre 2013



E7 : épreuve
Éducation
physique 
et sportive

U7 E7 : épreuve
éducation
physique et
sportive

U7 Épreuve E7 :
éducation
physique et
sportive

U7 Épreuve E7 :
éducation
physique et
sportive

U7

Épreuves
facultatives  :

 Épreuves
facultatives :

 Épreuve facultative
:

 Épreuve facultative
:

 

Langue vivante UF1 langue vivante UF1 langue vivante UF1 langue vivante

 

Hygiène, prévention-
secourisme

UF2 Hygiène, prévention-
secourisme

UF2     

 
 

Annexe VIIb  

Option B : assistant en architecture

 
Baccalauréat
professionnel
Spécialité
Technicien d'études
du bâtiment option
B : assistant en
architecture
Arrêté du 11 juillet
2005

 Baccalauréat
professionnel
Spécialité
Technicien d'études
du bâtiment option
B : assistant en
architecture
Arrêté du 8 avril
2008

 Baccalauréat
professionnel
Spécialité
Technicien d'études
du bâtiment option
B : assistant en
architecture
Arrêté du 8 avril
2008 modifié par
l'arrêté du 20 juillet
2011
Première session :
2012

 Baccalauréat
professionnel
Spécialité
Technicien d'études
du bâtiment option
B : assistant en
architecture
Arrêté du 8 avril
2008 modifié par le
présent arrêté
Première session :
2015

 

Épreuves Unité
s

Épreuves Unité
s

Épreuves Unité
s

Épreuves Unité
s

Sous-épreuve E11 :
analyse d'un projet

U11 Sous-épreuve E11 :
analyse d'un
programme de
construction

U11 Sous-épreuve E23 :
analyse d'un
programme de
construction

U23 Sous-épreuve E21 :
analyse d'un
programme de
construction

U21

Sous-épreuve E12 :
mathématiques et
sciences physiques
+
Sous-épreuve E13 :
travaux pratiques de
sciences physiques
 

U12
+
U13

Sous-épreuve E12 :
mathématiques et
sciences physiques
+
Sous-épreuve E13 :
travaux pratiques de
sciences physiques

U12
+
U13

Sous-épreuve E11 :
mathématiques
+
Sous-épreuve E12 :
sciences physiques
et chimiques

U11
+
 
U12

Sous-épreuve E11 :
mathématiques
+
Sous-épreuve E12 :
sciences physiques
et chimiques

U11
+
 
U12

Sous-épreuve E12 :
mathématiques et
sciences physiques

U12 Sous-épreuve E12 :
mathématiques et
sciences physiques

U12 Sous-épreuve E11 :  
mathématiques

U11 Sous-épreuve E11 : 
mathématiques

U11

    Sous-épreuve E12 :
sciences physiques
et chimiques

U12 Sous-épreuve E12 :
sciences physiques
et chimiques

U12
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Sous-épreuve E13 :
travaux pratiques de
sciences physiques
 

U13 Sous-épreuve E13 :
travaux pratiques de
sciences physiques
 

U13     

  Sous-épreuve E21 :
production de
documents
graphiques

U21 Sous-épreuve E21 : 
production de
documents
graphiques

U21 Sous-épreuve E22 :  
production de
documents
graphiques

U22

  Sous-épreuve E22 :
élaboration de
d'éléments de
présentation

U22 Sous-épreuve E22 : 
élaboration de
d'éléments de
présentation

U22 Sous-épreuve E23 : 
élaboration de
d'éléments de
présentation

U23

  Sous-épreuve E31 :
présentation d'une
activité de chantier

U31 Sous-épreuve E31 : 
présentation d'une
activité de chantier

U31 Sous-épreuve E31 : 
présentation d'une
activité de chantier

U31

Sous-épreuve E21 :
quantification des
ouvrages
+
Sous-épreuve E22 :
estimation des coûts

U21
+
U22

Sous-épreuve E32 :
suivi économique
d'un projet

U32 Sous-épreuve E32 : 
suivi économique
d'un projet

U32 Sous-épreuve E32 : 
suivi économique
d'un projet

U32

Sous-épreuve E33 :
préparation des
travaux

U33 Sous-épreuve E33 :
suivi des travaux

U33 Sous-épreuve E33 : 
suivi des travaux

U33
 

Sous-épreuve E33 : 
suivi des travaux

U33 

    Sous-épreuve E34 : 
économie - gestion

U 34 Sous-épreuve E34 : 
économie-gestion

U 34

    Sous-épreuve E35 : 
prévention-santé-
environnement

U 35 Sous-épreuve E35 : 
prévention-santé-
environnement

U 35

E4 : épreuve de
Langue vivante

U4 E4 : épreuve de
langue vivante

U4 Épreuve E4 :
Langue vivante

U 4 Épreuve E4 :
langue vivante

U 4

E5 : épreuve de
Français - Histoire -
Géographie

 E5 : épreuve de
français -histoire-
géographie

 Épreuve E5 :
français, histoire-
géographie et
éducation civique

 Épreuve E5 :
français,
histoire-géographie
et éducation
civique

 

Sous-épreuve E51 :
français

U51 Sous-épreuve E51 :
français

U51 Sous-épreuve E51 :
français

U51 Sous-épreuve E51 :
français

U51

Sous-épreuve E52 :
histoire-géographie

U52 Sous-épreuve E52 :
histoire-géographie

U52 Sous-épreuve E52 :
histoire-géographie-
éducation civique

U52 Sous-épreuve E52 :
histoire-géographie-
éducation civique

U52

E6 : épreuve
d'Éducation
artistique, 
arts appliqués

U6 E6 : épreuve
d'éducation
artistique, arts
appliqués

U6 Épreuve E6 : arts
appliqués et
cultures artistiques

U6 Épreuve E6 : arts
appliqués et
cultures artistiques

U6

E7 : épreuve
éducation
physique 
et sportive

U7 E7 : épreuve
éducation
physique et
sportive

U7 Épreuve E7 :
éducation
physique et
sportive

U7 Épreuve E7 :
éducation
physique et
sportive

U7

Épreuves
facultatives

 Épreuves
facultatives

 Épreuve facultative  Épreuve facultative  
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Langue vivante UF1 Langue vivante UF1 Langue vivante UF1 Langue vivante UF1

Hygiène, prévention-
secourisme

UF2 Hygiène, prévention-
secourisme

UF2     
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Enseignements primaire et secondaire
Baccalauréat professionnel

« Ouvrages du bâtiment : métallerie » : modification
NOR : MENE1316106A
arrêté du 20-6-2013 - J.O. du 11-7-2013
MEN - DGESCO A2-3

Vu code de l'éducation, notamment articles D. 337-51 à D. 337-94-1 ; loi n° 2009-967 du 3-8-2009 de programmation
relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement ; arrêté du 9-5-2006 modifié ; arrêté du 8-11-2012 ; avis
de la commission professionnelle consultative bâtiment, travaux publics, matériaux de construction du 25-1-2013 ;
avis du CSE du 16-5-2013

Article 1 - Le référentiel des activités professionnelles figurant en annexe Ia de l'arrêté du 9 mai 2006 susvisé est
introduit par le paragraphe suivant :
« Dans toutes les interventions, sur des constructions neuves ou existantes, l'ensemble des acteurs est impliqué dans
l'obtention des performances attendues aux plans réglementaire et contractuel dans les domaines du respect de
l'environnement, de la réduction des besoins en énergie et du développement durable. Le secteur du bâtiment doit
apporter une contribution essentielle à l'atteinte des objectifs fixés dans le cadre du Plan Bâtiment issu du Grenelle
de l'environnement. »
 
Article 2 - Les dispositions de l'annexe Ib du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe Ib du
présent arrêté.
 
Article 3 - Les dispositions de l'annexe IIa, IIb et IIc du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe
IIa, IIb et IIc du présent arrêté.
 
Article 4 - Les dispositions de l'annexe III du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe III du
présent arrêté.
 
Article 5 - Les dispositions de l'annexe IV du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe IV du
présent arrêté.
 
Article 6 - Les dispositions du premier alinéa de l'article 9 du même arrêté sont remplacées par les dispositions
suivantes :
« Les titulaires du baccalauréat professionnel spécialité ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de
synthèse régi par les dispositions de l'arrêté du 9 mai 2006 modifié portant création du baccalauréat professionnel
spécialité ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de synthèse et fixant ses modalités de préparation et
de délivrance et les titulaires du baccalauréat professionnel spécialité bâtiment : métal, aluminium, verre et matériaux
de synthèse régi par les dispositions de l'arrêté du 3 septembre 1997 portant création du baccalauréat professionnel
spécialité bâtiment : métal, aluminium, verre et matériaux de synthèse et fixant ses modalités de préparation et de
délivrance peuvent demander à être dispensés des unités U21 et U22 du baccalauréat professionnel spécialité
ouvrages du bâtiment : métallerie régi par le présent arrêté. »
 
Article 7 - Les dispositions du dernier alinéa de l'article 9 du même arrêté sont remplacées par les dispositions
suivantes :
« Les titulaires du baccalauréat professionnel spécialité technicien d'études du bâtiment : études et économie régi par
les dispositions de l'arrêté du 8 avril 2008 modifié portant création du baccalauréat professionnel spécialité
Technicien d'études du bâtiment et fixant ses modalités de préparation et de délivrance peuvent demander à être
dispensés de l'unité U21 du baccalauréat professionnel spécialité ouvrages du bâtiment : métallerie régi par les
dispositions du présent arrêté. »
 
Article 8 - Les dispositions du présent arrêté prennent effet à la session d'examen 2015.
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Article 9 - Le directeur général de l'enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 20 juin 2013

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Paul Delahaye

Nota - Les annexes IIb, IIc, et IV sont publiées ci-après. L'intégralité du diplôme est disponible au Centre national de
documentation pédagogique, 13, rue du Four 75006 Paris, ainsi que dans les centres régionaux et départementaux
de documentation pédagogique.
Elle sera également diffusée en ligne à l'adresse suivante : www.cndp.fr/outils-doc

Annexes

Annexe IIb : règlement d'examen - Annexe IIc : définition des épreuves
Annexe IV : tableau de correspondance entre épreuves ou unités
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Annexe IIb 
Règlement d’examen 
 
Baccalauréat professionnel  
Ouvrages du bâtiment : métallerie  

Candidats de la voie 
scolaire dans un 
établissement public ou 
privé sous-contrat, CFA 
ou section 
d’apprentissage 
habilité, formation 
professionnelle 
continue dans un 
établissement public 

Candidats de la voie 
scolaire dans un 
établissement privé 
hors contrat, CFA ou 
section d’apprentissage 
non habilité, formation 
professionnelle 
continue en 
établissements privés 
ou publics non 
habilités, enseignement 
à distance, candidats 
justifiant de 3 années 
d’activité 
professionnelle. 

Candidats de la 
formation 
professionnelle 
continue dans un 
établissement 
public habilité 
 

Épreuves Unité Coeff. Mode Durée Mode Durée Mode Durée

E1 : épreuve scientifique  3   

Sous-épreuve E11 : mathématiques U1 1,5 CCF  Ponctuel 
écrit et 
pratique 

1 h CCF  

Sous-épreuve E12 : sciences physiques et 
chimiques 

U2 1,5 CCF  Ponctuel 
pratique et  
écrit 

1h CCF  

E2 : épreuve d’analyse et de préparation   4     
Sous-épreuve E21 : analyse technique d’un 
ouvrage 

U1 2 Ponctuel 
écrit 

3 h Ponctuel 
écrit 

3 h CCF  

Sous-épreuve E22 : préparation et suivi 
d’une fabrication et d’une mise en œuvre 
sur chantier 

U2 2 Ponctuel 
écrit 

3 h Ponctuel 
écrit 

3 h CCF  

E3 : épreuve de réalisation d’un ouvrage  10      
Sous-épreuve E31 : présentation d’un 
dossier d’activité 

U1 2 CCF  Ponctuel 
oral 

20 min CCF  

Sous-épreuve E32 : fabrication d’un 
ouvrage 

U2 3 CCF  Ponctuel 
pratique 

12 à 
14 h. 

CCF  

Sous-épreuve E33 : mise en œuvre d’un 
ouvrage sur chantier 

U3 3 CCF  Ponctuel 
pratique 

4 à 7 
h  

CCF  

Sous-épreuve E34 : économie - gestion U4 1 CCF  Ponctuel 
oral 

30 min CCF  

Sous-épreuve E35 : prévention-santé 
environnement 

U5 1 CCF  Ponctuel 
écrit 

2 h CCF  

E4 : épreuve de langue vivante  U4 2 CCF  Ponctuel 
oral 

20 min 
(1) 

CCF  

E5 : épreuve de français, histoire, 
géographie et éducation civique 

 5       

Français U51 2,5 Ponctuel 
écrit 

2 h 30 Ponctuel 
écrit 

2 h 30 CCF  

Histoire géographie et éducation civique U52 2,5 Ponctuel 
écrit 

2 h Ponctuel 
écrit 

2 h CCF  

E6 : épreuve d’arts appliqués et cultures 
artistiques 

U6 1 CCF  Ponctuel 
écrit 

1 h 30 CCF  

E7 : épreuve d’éducation physique et 
sportive 

U7 1 CCF  Ponctuel 
pratique 

 CCF  

Épreuve facultative (2) 
Langue vivante 

UF1  Ponctuel 
oral 

20 min 
(1) 

Ponctuel 
oral 

20 min 
(1) 

Oral 20 
min 

 

(1) Dont 5 minutes de préparation. 
(2) La langue vivante choisie au titre de l’épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au titre de l’épreuve 
obligatoire. 
Seuls les points excédant 10 sont pris en compte pour le calcul de la moyenne générale en vue de l'obtention du diplôme et de 
l'attribution d'une mention. 
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Annexe IIc 
Définition des épreuves 
 
E1 - Épreuve scientifique - U11 - U12 - Coefficient 3 
Sous-épreuve - E11 - Mathématiques - Unité U11 : coefficient 1,5 
Rattachement au groupement B défini en annexe de l’arrêté du 10 février 2009. 
Objectifs et contenus de la sous-épreuve  
La sous-épreuve de mathématiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint les grands objectifs 
visés par le programme : 
– former à l’activité mathématique par la mise en œuvre des démarches d’investigation, de résolution de problèmes 
et d’expérimentation ;  
– apprendre à mobiliser les outils mathématiques dans des situations liées à la profession ou à la vie courante ;  
– entraîner à la lecture active de l’information, à sa critique, à son traitement en privilégiant l’utilisation des Tic ; 
– développer les capacités de communication écrite et orale. 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation   
Le contrôle en cours de formation comporte une situation d'évaluation, notée sur 20, d'une durée maximale d'une 
heure trente fractionnée dans le temps en deux séquences. Chaque séquence, notée sur 10, a une durée de 
quarante-cinq minutes environ. 
Elle se déroule quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme. 
Toutefois, la première séquence doit être organisée avant la fin du premier semestre de la terminale professionnelle 
et la deuxième avant la fin de l'année scolaire. 
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. 
Il s'agit d'évaluer les aptitudes à mobiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en 
particulier : 
– rechercher, extraire et organiser l’information ; 
– choisir et exécuter une méthode de résolution ; 
– raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ; 
– présenter, communiquer un résultat. 
Chaque séquence comporte un ou deux exercices avec des questions de difficulté progressive. Les sujets portent 
principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour résoudre un problème en liaison avec la 
physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres disciplines, 
aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications utiles doivent être 
fournies dans l'énoncé. 
L'un des exercices de chaque séquence comporte une ou deux questions dont la résolution nécessite l'utilisation de 
logiciels ou de calculatrices par les candidats. La présentation de la résolution de la (des) question(s) utilisant les Tic 
se fait en présence de l'examinateur. Ce type de questions permet d'évaluer les capacités à expérimenter, à simuler, 
à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. Le candidat porte ensuite par écrit sur une fiche à 
compléter les résultats obtenus, des observations ou des commentaires. 
Une proposition de note est établie. La note définitive est délivrée par le jury. 
B - Contrôle ponctuel  
Cette sous-épreuve, d'une durée d'une heure, est notée sur 20 points. 
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. 
Il s'agit d'évaluer les aptitudes à mobiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en 
particulier : 
– rechercher, extraire et organiser l’information ; 
– choisir et exécuter une méthode de résolution ; 
– raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ; 
– présenter, communiquer un résultat. 
Le sujet se compose de deux ou trois exercices avec des questions de difficulté progressive recouvrant une part aussi 
large que possible des capacités mentionnées dans le programme de terminale professionnelle. L'un des exercices 
comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des Tic (logiciels ou calculatrices). 
Les thèmes mathématiques concernés portent principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour 
résoudre un problème en liaison avec la physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la 
situation s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats 
et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé. 
L'exercice qui comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des Tic est noté sur 10 points. Il permet 
d'apprécier l'aptitude du candidat à mobiliser les capacités et connaissances du programme pour traiter un problème 
dont la résolution nécessite l'utilisation de logiciels ou de calculatrices. Il permet d'évaluer les capacités à 
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expérimenter, à simuler, à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. La présentation de la résolution 
des questions nécessitant l'utilisation des Tic se fait en présence de l'examinateur. 
 
Sous-épreuve - E12 - Sciences physiques et chimiques - Unité U12 : coefficient 1,5 
La spécialité ouvrages du bâtiment : métallerie de baccalauréat professionnel est rattachée au groupement 5 défini en 
annexe de l’arrêté du 13 avril 2012 relatif aux modules spécifiques du programme d’enseignement de sciences 
physiques et chimiques pour les classes préparatoires au baccalauréat professionnel. 
Objectifs et contenus de la sous-épreuve  
La sous-épreuve de sciences physiques et chimiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint les 
grands objectifs visés par le programme : 
– former à l’activité scientifique par la mise en œuvre des démarches d’investigation, de résolution de problèmes et 
d’expérimentation ;  
– apprendre à mobiliser les outils scientifiques dans des situations liées à la profession ou à la vie courante ;  
– entraîner à la lecture active de l’information, à sa critique, à son traitement en privilégiant l’utilisation des Tic ; 
– développer les capacités de communication écrite et orale. 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation  
Le contrôle en cours de formation comporte une situation d'évaluation en sciences physiques et chimiques, notée sur 
20, d'une durée maximale d'une heure trente minutes fractionnée dans le temps en deux séquences. Chaque 
séquence, notée sur 10, a une durée de quarante-cinq minutes environ. 
Elles se déroulent quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme. 
Toutefois, les premières séquences doivent être organisées avant la fin du premier semestre de la terminale 
professionnelle et les deuxièmes avant la fin de l'année scolaire. 
Elles s'appuient sur une ou deux activités expérimentales composées d'une ou plusieurs expériences (dont certaines 
peuvent être assistées par ordinateur). 
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. Les notions évaluées ont été 
étudiées précédemment. 
L'évaluation porte nécessairement sur les capacités expérimentales du candidat observées durant les manipulations 
qu'il réalise, sur les mesures obtenues et leur interprétation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat : 
– de mettre en œuvre un protocole expérimental ; 
– d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ; 
– de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ; 
– de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ; 
– d'utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu'elles ne sont pas répertoriées dans la 
colonne « connaissances » du programme ; 
– d'interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés. 
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses 
mesures et leur interprétation. L'examinateur élabore une grille de compétences qui lui permet d'évaluer les 
connaissances et capacités du candidat lors de ses manipulations. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres 
disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications utiles 
doivent être fournies dans l'énoncé. 
B - Contrôle ponctuel 
Cette sous-épreuve, d'une durée d'une heure, est notée sur 20 points. Elle repose sur un sujet qui doit permettre 
d'évaluer des compétences différentes dans plusieurs champs de la physique et de la chimie. Il est à dominante 
expérimentale et se compose d'activités expérimentales et d'exercices associés (certaines expériences peuvent être 
assistées par ordinateur). 
Le sujet, conçu en référence explicite aux compétences du programme, consacre 15 points sur 20 à l'évaluation des 
capacités expérimentales du candidat, observées durant les manipulations qu'il réalise, sur les mesures obtenues, 
leur interprétation et leur exploitation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat : 
– de mettre en œuvre un protocole expérimental ; 
– d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ; 
– de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ; 
– de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ; 
– d'utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu'elles ne sont pas répertoriées dans la 
colonne « connaissances » du programme ; 
– d'interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés. 
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses 
mesures et leur interprétation. Une grille de compétences permet d'évaluer les connaissances et capacités du 
candidat lors de ses manipulations. 



   Bulletin officiel n° 32 du 5 septembre 2013 
 

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 4 / 18 
 

Des exercices ou questions complémentaires, relatifs au contexte de l'expérimentation qui structure le sujet et notés 
sur 5 points, mettent en œuvre une ou plusieurs grandeurs et relations entre elles. Les questions posées doivent 
permettre de vérifier que le candidat est capable : 
– de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ; 
– d'indiquer l'ordre de grandeur d'une valeur compte tenu des mesures fournies et du contexte envisagé ; 
– d'utiliser des définitions, des lois et des modèles pour répondre aux problèmes posés. 
Lorsque l'épreuve s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des 
candidats et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé. 

 
E2 - Épreuve d’analyse et de préparation - Unités U21 - U22 : coefficient 4 
Sous-épreuve E21 - Analyse technique d’un ouvrage - Unité U21 : coefficient 2 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve doit permettre d’évaluer les compétences du candidat liées à la compréhension et à l’analyse des 
dispositions constructives d’un dossier de définition d’un ouvrage de la spécialité.  
Ces ouvrages sont des ouvrages tridimensionnels du bâtiment ou des ensembles d’ouvrages simples. 
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.  
Ce dossier est commun aux unités U21 et U22. 
À partir de ce dossier, le candidat met en œuvre ses connaissances pour : 
– rechercher les informations nécessaires à la résolution d’un problème et mesurer la pertinence de leur source ; 
– classer les informations en fonctions de critères définis ; 
– réaliser l’inventaire des différentes pièces écrites et graphiques d’un dossier ; 
– identifier les travaux à réaliser ; 
– repérer un problème et ses contraintes techniques, administratives, réglementaires, économiques, logistiques, 
environnementales, etc. ; 
– décomposer un projet : décrire les fonctions qu’il assure et les ouvrages dont il est constitué ; 
– décomposer les ouvrages suivant des critères établis tels que : ouvrages élémentaires, localisation, 
chronologie, etc. ; 
– identifier les caractéristiques techniques d’un élément du dossier ; 
– choisir une solution technique et la justifier ; 
– représenter graphiquement les solutions techniques retenues. 
2. Mode d’évaluation 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
- C1.1 - Décoder et analyser les données de définition. 
- C2.1 - Choisir et adapter des solutions techniques. 
- C2.2 - Établir les plans, tracés et gabarits d'exécution d'un ouvrage. 
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel que 
soit le mode d’évaluation. L’inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l’examen. 
- Évaluation ponctuelle 
Le dossier support de l’évaluation se compose de deux parties distinctes : 
–  le dossier technique de base constitué des seuls documents attachés aux ouvrages (commun aux sous-épreuves 
E21 et E22) ; 
–  un dossier ressource spécifique à E21 comprenant les documents complémentaires (fiches techniques relatives 
aux matériaux, produits et composants, documents et fiches techniques particuliers, règles en vigueur et normes 
applicables au projet, accès à des sites de fournisseurs, d’organismes techniques, etc.). 
Prise de connaissance du dossier technique de base : une heure. 
Ce dossier étant commun à plusieurs unités (U21, U22), le candidat sera convoqué une seule fois pour en prendre 
connaissance avant la première des unités du diplôme qu’il postule. 
L’évaluation prend appui d’une part sur le dossier technique de base et d’autre part sur le dossier ressource de la 
sous-épreuve E21.  
Après la prise de connaissance du dossier technique de base, l’évaluation a une durée de 3 heures. Elle se déroule 
obligatoirement en salle, chaque candidat dispose d’un espace individuel de travail comprenant : 
–  une table (éventuellement à dessin), les différents dossiers étant au format A3 ; 
–  des moyens multimédia et télématiques, s’ils sont prévus à l’épreuve. 
- Contrôle en cours de formation 
L’évaluation s’effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l’occasion de deux situations d’évaluation 
d’égale pondération organisées par l’établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans le 
cadre des activités habituelles de formation.  



   Bulletin officiel n° 32 du 5 septembre 2013 
 

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 5 / 18 
 

L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la 
responsabilité du chef d'établissement. 
Les documents d’évaluation sont préparés par les formateurs de l’établissement. Le déroulement de l’évaluation fait 
l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel au 
moins y est associé. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie conjointement par l'équipe 
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). L’absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de 
l’évaluation. 
La proposition de note finale est transmise au jury.  
La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante, passée 
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
 
Sous-épreuve E22 - Préparation et suivi d’une fabrication et d’une mise en œuvre sur chantier - 
Unité U22 : coefficient 2 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette épreuve doit permettre d’évaluer les compétences du candidat liées à la détermination des besoins 
prévisionnels pour la fabrication et la mise en œuvre d’un ouvrage de la spécialité.  
Ces ouvrages sont des ouvrages tridimensionnels ou des ensembles d’ouvrages simples du bâtiment. 
Cette épreuve est toujours consécutive à l'épreuve E21. 
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.  
Ce dossier est commun aux sous-épreuves E21 et E22. 
À partir du dossier support fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour : 
– choisir et/ou justifier les techniques et les moyens de réalisation ; 
– lister et quantifier les matériaux et composants constitutifs de l'ouvrage ; 
– établir le processus de réalisation et définir les besoins humains et matériels ; 
– estimer les coûts ; 
– prévoir l'organisation et le suivi de la fabrication et de la mise en œuvre sur chantier ; 
– - établir les documents nécessaires au lancement et au suivi de la réalisation. 
2. Mode d’évaluation 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
– C1.2 - décoder et analyser les données opératoires ; 
– C1.3 - décoder et analyser les données de gestion ; 
– C2.3 - établir les quantitatifs de matériaux, composants et des matériels ; 
– C2.4 - établir le processus de fabrication, de dépose et de pose ; 
– C2.5 - établir les documents de suivi de réalisation. 
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel que 
soit le mode d’évaluation. L’inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l’examen. 
- Évaluation ponctuelle 
Le dossier support de l’évaluation se décompose en deux parties distinctes : 
–  le dossier technique de base constitué des seuls documents attachés aux ouvrages (commun aux sous-épreuves 
E21 et E22) ; 
–  un dossier ressource spécifique à E22 comprenant les documents complémentaires (documents et fiches 
techniques, accès à des sites de fournisseurs, d’organismes techniques, etc.). 
L’évaluation prend appui d’une part sur le dossier technique de base et d’autre part sur le dossier ressource de 
l’évaluation. 
Prise de connaissance du dossier technique de base : une heure. 
Ce dossier étant commun aux sous-épreuves E21 et E22, le candidat sera convoqué une seule fois pour en prendre 
connaissance avant la première des sous-épreuves auxquelles il se présente. 
Après la prise de connaissance du dossier technique de base, l’évaluation a une durée de 3 heures. 
Elle se déroule obligatoirement en salle ; chaque candidat dispose d’un espace individuel de travail comprenant : 
- une table (éventuellement à dessin), les différents dossiers étant au format A3 ; 
- des moyens multimédia et télématiques, s’ils sont prévus à l’épreuve. 
- Contrôle en cours de formation (candidats de la formation continue) 
L’évaluation s’effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l’occasion de deux situations d’évaluation 
d’égale pondération organisées par l’établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans le 
cadre des activités habituelles de formation.  
Une situation d'évaluation porte sur la préparation d'une fabrication et peut être associée à la situation 
d'évaluation en centre de formation de l'épreuve E32.  



   Bulletin officiel n° 32 du 5 septembre 2013 
 

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 6 / 18 
 

L’autre situation d'évaluation porte sur la préparation d'une mise en œuvre sur chantier et peut être associée à la 
situation d'évaluation en centre de formation de l'épreuve E33.  
Dans ce cas, les deux évaluations sont réalisées en continuité à partir d'un support commun. 
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la 
responsabilité du chef d'établissement. 
Les documents d’évaluation sont préparés par les formateurs de l’établissement. Le déroulement de l’évaluation fait 
l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel au 
moins y est associé. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie conjointement par l'équipe 
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). L’absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de 
l’évaluation. 
La proposition de note finale est transmise au jury.  
La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante, passée 
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
 

E3 - Épreuve réalisation d’un ouvrage - Unités U31 - U32 - U33 - U34 - U35 - Coefficient 10 
Sous-épreuve E31 - Présentation d’un dossier d’activité - Unité U31 - Coefficient 2 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette épreuve s'appuie sur les activités du candidat en entreprise soit au cours de sa période de formation en milieu 
professionnel, soit au cours de son activité salariée ou indépendante. 
Elle doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées à l'utilisation des outils et techniques de 
communication habituellement utilisés dans les entreprises du secteur professionnel pour rendre compte du travail 
réalisé.  
Le candidat doit rendre compte de son activité en entreprise au travers d'un dossier et de sa présentation orale. Le 
dossier présente les réalisations d’ouvrages effectuées par le candidat en entreprise en lien avec le référentiel du 
domaine professionnel. 
Les deux parties sont d’égale importance. 
Nota : à l'issue des périodes de formation en milieu professionnel seront délivrées des attestations permettant de 
vérifier le respect de la durée de la formation en entreprise et le secteur d'activité de cette formation. Un candidat qui 
n'aura pas présenté ces pièces ne pourra pas valider les sous-épreuves E31 « Présentation d’un dossier d’activité » 
(unité U31), « Fabrication d’un ouvrage » (unité U32) et « Mise en œuvre d’un ouvrage sur chantier » (unité U33). 
2. Mode d’évaluation 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification du domaine 
professionnel). L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
– C6.1 - animer une petite équipe ; 
– C6.2 - animer les actions qualité et sécurité ; 
– C6.3 - communiquer avec les différents partenaires ; 
– C6.4 - rendre compte d’une activité. 
- Évaluation ponctuelle : épreuve orale, d'une durée de 20 minutes, coefficient 2. 
L'évaluation s'appuie sur un rapport d'activités en entreprise réalisé à titre individuel par le candidat et sa présentation 
orale devant un jury composé de deux enseignants, dont au moins un professeur d’enseignement professionnel, ainsi 
que d’un professionnel de la spécialité. En cas d’absence de ce dernier, la commission pourra valablement statuer.  
Le rapport d'activités 
Le rapport rédigé par le candidat porte sur les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en 
milieu professionnel et est composé de deux parties : 
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise. 
2. Compte rendu de réalisation d'un ouvrage organisé et animé par le candidat. 
Ce rapport d'activité dont le volume, annexes comprises ne dépassera pas 30 pages, sera mis à disposition des 
membres du jury, selon les conditions fixées par les services rectoraux des examens et concours, huit jours avant la 
date de l'évaluation. Pour la présentation, le candidat sera guidé pour utiliser les moyens de communication (vidéo 
projecteur ou rétroprojecteur, etc.) les mieux adaptés.  
En l’absence de rapport d'activité, l’interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est 
attribuée à l’épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée.  
Les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en milieu professionnel :  
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise : 
Le candidat résume ici l’ensemble des activités et des tâches professionnelles accomplies pendant la période de 
formation en milieu professionnel du point de vue :  
–  des activités (situations de fabrication et de chantier, ouvrages réalisés, matériaux utilisés, etc. ; 
–  des moyens techniques mis en œuvre (machines et matériels utilisés, dispositifs de sécurité, etc.) ; 
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–  des méthodes utilisées (méthodes de tracé, de fabrication, de mise en œuvre, etc.). 
2. Compte rendu de réalisation d'un ouvrage organisé et animé par le candidat : (fabrication et mise en œuvre 
sur chantier) 
Dans cette partie, le candidat présente l'organisation et le déroulement de la réalisation d'un ouvrage, fabrication et 
mise en œuvre sur chantier, auquel il a participé au sein d'une équipe, en dernière année de formation, et au cours 
duquel il a eu à animer partiellement ou totalement une partie des activités. Tout en s'appuyant sur les aspects 
techniques de la réalisation, le compte-rendu privilégiera les aspects : 
– organisationnel (organisation des postes de travail, gestion de l'espace, gestion des déchets, etc.) ; 
– gestion des moyens (planning de mise en œuvre, répartition des tâches, suivi et ajustement, etc.) ; 
– gestion de la sécurité (analyse des risques, application du PPSPS, consignes de sécurité, etc.) ; 
– gestion de la qualité (démarche de contrôle, mise en œuvre de procédures, etc.) ; 
– relationnel (gestion des interfaces avec les autres corps d'état, avec la coordination de chantier, etc.) ; 
– formatif (formation de personnel moins qualifié, démonstration de technique, de savoir-faire, etc.). 
La présentation orale du rapport 
L'exposé, au cours duquel le candidat ne sera pas interrompu, sera d'une durée maximale de 10 minutes. Il sera 
suivi de 10 minutes d’interrogation par le jury.  
Les durées d’intervention relatives aux deux parties à traiter, lors de l’exposé et de l’entretien, sont d’égale 
importance.  
Exposé du compte rendu : 
Durée 10 minutes. Le candidat expose oralement le compte rendu de son activité d'organisation et d'animation de la 
réalisation d'un ouvrage en entreprise au cours de sa formation. 
Entretien avec la commission d’interrogation  
À l'issue de l’exposé, au cours d'un entretien, le jury questionne le candidat sur l'organisation du travail, les solutions 
techniques et moyens de mise en œuvre retenus et leur justification, durée 10 minutes. 
- Contrôle en cours de formation  
L’évaluation s’effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l’occasion d’une situation d’évaluation 
organisée dans l’établissement, portant sur la présentation de la réalisation et des ouvrages effectués en entreprise. 
La situation d’évaluation s’effectue en fin de formation.  
L'évaluation s'appuie sur un rapport d'activités en entreprise réalisé à titre individuel par le candidat et sa présentation 
orale devant un jury composé d'au moins un professeur d’enseignement professionnel et un professionnel de la 
spécialité. En cas d’absence de ce dernier, la commission pourra valablement statuer.  
Dans le cadre de la complémentarité entre les deux lieux de formation, la période de formation en milieu professionnel 
porte sur l’ensemble des compétences, mais on évaluera prioritairement les compétences liées à la restitution de 
l’observation et de l’analyse critique de la mise en œuvre d’un procédé ou d’une technique de construction. À cet 
égard, les activités relevant du suivi d’un chantier constituent un support à privilégier.  
Le rapport d'activités 
Le rapport rédigé par le candidat décrit les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en 
milieu professionnel : 
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise. 
2. Compte rendu de réalisation d'un ouvrage organisé et animé par le candidat. 
Le rapport d'activités dont le volume, annexes comprises ne dépassera pas 30 pages, sera mis à disposition des 
membres du jury huit jours avant la date de l'évaluation. Pour la présentation le candidat sera guidé pour utiliser les 
moyens de communication (vidéo projecteur ou rétroprojecteur, etc.) les mieux adaptés.  
En l’absence de rapport d'activités, l’interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est 
attribuée à l’épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée.  
À l’issue de la situation d’évaluation, l’équipe pédagogique de l’établissement de formation complètera, pour chaque 
candidat, la fiche d’évaluation du travail réalisé conclue par la proposition de note établie conjointement par l'équipe 
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). 
Une fiche type d’évaluation du travail réalisé, rédigée et mise à jour par l’inspection générale de l’éducation nationale, 
est diffusée aux services rectoraux des examens et concours. 
Cette fiche sera obligatoirement transmise au jury. Le dossier d'activités du candidat sera tenu à la disposition du jury 
et de l’autorité rectorale jusqu’à la session suivante. Le jury pourra éventuellement en exiger l’envoi avant délibération 
afin de le consulter. Dans ce cas, à la suite d’un examen approfondi, il formulera toutes remarques et observations 
qu’il jugera utiles et arrêtera la note. 
 
Sous-épreuve E32 - Fabrication d’un ouvrage - Unité U32 - Coefficient 3 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve s'appuie sur une réalisation tridimensionnelle ou des ensembles simples constituant un 
ouvrage complexe du bâtiment. 
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.  
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À partir du dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances et ses savoir-faire pour : 
– organiser et préparer les postes de travail ; 
– réaliser les opérations d'usinage, de conformation ; 
– contrôler la qualité et la conformité des matériaux et ouvrages réalisés ; 
– entretenir les machines, matériels et outillages ; 
– respecter les règles d’hygiène et de sécurité. 
Nota : à l'issue des périodes de formation en milieu professionnel seront délivrées des attestations permettant de 
vérifier le respect de la durée de la formation en entreprise et le secteur d'activité de cette formation. Un candidat qui 
n'aura pas présenté ces pièces ne pourra pas valider les sous-épreuves E31 « Présentation d’un dossier d’activité » 
(unité U31), « Fabrication d’un ouvrage » (unité U32) et « Mise en œuvre d’un ouvrage sur chantier » (unité U33). 
2. Mode d’évaluation 
L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
– C3.1 - organiser et mettre en sécurité les postes de travail ; 
– C3.2 - préparer les matériaux, quincailleries et accessoires ; 
– C3.3 - conduire les opérations d’usinage, de conformation ; 
– C3.4 - conduire les opérations d’assemblage de montage et de finition de tout ou partie d’ouvrage ; 
– C3.5 - conditionner, manutentionner et stocker les ouvrages ; 
– C5.2 - maintenir en état, les matériels, les équipements et les outillages. 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel que 
soit le mode d’évaluation. L’Inspecteur de l’Éducation Nationale de la spécialité veille au bon déroulement de 
l’examen. 
- Évaluation ponctuelle : épreuve pratique, d'une durée de 14 à 17 heures, coefficient 3. 
L’évaluation porte sur deux activités organisées en continuité. 
La première porte sur la lecture du dossier et la recherche des caractéristiques dimensionnelles et géométriques des 
éléments constitutifs de l'ouvrage à réaliser. Chaque candidat dispose d'un espace individuel de travail en salle ou en 
atelier et comprenant, selon les situations et le sujet proposé : 
– une table à dessin pour la recherche à échelle réduite et les tracés de détails ; 
– éventuellement, une surface d'épure pour la recherche en vraie grandeur. 
La seconde porte sur la fabrication des éléments et le montage provisoire ou définitif de l'ouvrage selon sa 
destination. Chaque candidat dispose alors de l'ensemble des moyens de fabrication individuels ou collectifs, 
nécessaires à cette réalisation. 
- Contrôle en cours de formation 
L’évaluation s’effectue à l’occasion de deux situations d’évaluation, d’égale pondération, organisées au cours de la 
dernière année de la formation (ou dans les derniers mois de la formation pour les stagiaires de la formation 
continue), l’une en entreprise, l’autre en l’établissement de formation.  
Les documents d’évaluation sont préparés et fournis par les formateurs de l’établissement.  
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés.  
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au B.O.n déroulement des évaluations organisées sous la 
responsabilité du chef d'établissement.  
. Situation d’évaluation n° 1 : situation d'évaluation en centre de formation 
Elle est organisée dans l'établissement et dans le cadre des activités habituelles de formation. 
Le déroulement de l’évaluation fait l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
La proposition de note est établie par l'équipe pédagogique composée des enseignants du domaine professionnel et 
d’un professionnel associé. L’absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de l’évaluation. La note 
définitive est délivrée par le jury. 
. Situation d’évaluation n° 2 : situation d'évaluation en milieu professionnel 
Elle comporte plusieurs séquences d'évaluation, chacune faisant l’objet d’un document. 
Elle est organisée dans l’entreprise d’accueil du candidat et s’appuie sur des situations professionnelles concrètes.  
La synthèse de l'évaluation est effectuée par le formateur de l'entreprise d'accueil et un enseignant du domaine 
professionnel. Elle a lieu en fin ou à la suite de la période de formation en milieu professionnel, en présence le cas 
échéant du candidat. Ils proposent conjointement une note au jury. 
La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante passée sous 
la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
Sous-épreuve E33 - Mise en œuvre d’un ouvrage sur chantier - Unité U33 - Coefficient 3 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve doit permettre d’évaluer les compétences du candidat liées aux activités de mise en 
œuvre d'un ouvrage tridimensionnel ou des ensembles d’ouvrages simples du bâtiment sur chantier. 
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.  



   Bulletin officiel n° 32 du 5 septembre 2013 
 

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 9 / 18 
 

À partir du dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances et ses savoir-faire pour : 
– organiser et préparer la zone d'intervention ; 
– réceptionner et contrôler les supports ; 
– conduire les opérations de dépose, pose, installation, de contrôle et de finition ; 
– contrôler la qualité et la conformité des supports et des ouvrages réalisés ; 
– assurer la maintenance des ouvrages ; 
– entretenir les matériels et outillages de chantier. 
Nota : à l'issue des périodes de formation en milieu professionnel seront délivrées des attestations permettant de 
vérifier le respect de la durée de la formation en entreprise et le secteur d'activité de cette formation. Un candidat qui 
n'aura pas présenté ces pièces ne pourra pas valider les sous-épreuves E31 « Présentation d’un dossier d’activité » 
(unité U31), « Fabrication d’un ouvrage » (unité U32) et « Mise en œuvre d’un ouvrage sur chantier » (unité U33). 
2. Mode d’évaluation 
L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
– C1.4 - relever et réceptionner le site de pose et/ou d’installation ; 
– C4.1 - organiser et mettre en sécurité la zone d'intervention ; 
– C4.2 - contrôler la conformité des supports et des ouvrages ; 
– C4.3 - implanter, tracer, distribuer les ouvrages ; 
– C4.4 - préparer, adapter, ajuster les ouvrages ; 
– C4.5 - conduire les opérations de pose sur chantier ; 
– C4.6 - installer les équipements complémentaires, les accessoires ; 
– C4.7 - gérer la dépose des ouvrages et l’environnement du chantier. 
– C5.1 - assurer la maintenance des ouvrages. 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel que 
soit le mode d’évaluation. L’inspecteur de l’éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l’examen. 
- Évaluation ponctuelle : épreuve pratique, d'une durée de 4 à 7 heures, coefficient 3. 
L'épreuve se déroule sur un site représentatif d’une situation de chantier.  
L’évaluation porte sur deux activités organisées en continuité sur un chantier : 
– la première consiste en la préparation matérielle de l’intervention sur site, à partir des moyens techniques mis à 
disposition et du dossier technique de pose des ouvrages ; 
– la seconde conduit à la mise en œuvre des ouvrages et comporte obligatoirement des activités de contrôle.  
- Contrôle en cours de formation  
L’évaluation s’effectue à l’occasion de deux situations d’évaluation, d’égale pondération, organisées au cours de la 
dernière année de la formation (ou dans les derniers mois de la formation pour les stagiaires de la formation 
continue), l’une en entreprise, l’autre en l’établissement de formation.  
Les documents d’évaluation sont préparés et fournis par les formateurs de l’établissement.  
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés.  
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations organisées sous la 
responsabilité du chef d'établissement.  
- Situation d’évaluation n° 1 : situation d'évaluation en centre de formation 
Elle est organisée dans l'établissement et dans le cadre des activités habituelles de formation. Le candidat exécute en 
autonomie l'ensemble des opérations de contrôle, d'implantation, de mise en position, d’adaptation, de réglage, de 
fixation de l'ouvrage, de finition et applique l'ensemble des accessoires et produits associés selon les données 
techniques et normes en vigueur. 
Il est ainsi amené, avant et en cours d'exécution, à installer et gérer les dispositifs de sécurité. 
Le déroulement de l’évaluation fait l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
La proposition de note est établie par l'équipe pédagogique composée des enseignants du domaine professionnel et 
d’un professionnel associé. L’absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de l’évaluation. La note 
définitive est délivrée par le jury. 
- Situation d’évaluation n° 2 : situation d'évaluation en milieu professionnel 
Elle comporte plusieurs séquences d'évaluation, chacune faisant l’objet d’un document. 
Elle est organisée dans l’entreprise d’accueil du candidat et s’appuie sur des situations professionnelles concrètes.  
La synthèse de l'évaluation est effectuée par le formateur de l'entreprise d'accueil et un enseignant du domaine 
professionnel. Elle a lieu en fin ou à la suite de la période de formation en milieu professionnel, en présence le cas 
échéant du candidat. Ils proposent conjointement une note au jury. 
La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante passée sous 
la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
 
Sous-épreuve - E34 - Économie-gestion - Unité U34 : coefficient 1 
Finalité de l’évaluation 
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La certification vise à évaluer la maîtrise des connaissances et compétences définies dans le programme d’économie-
gestion (arrêté du 10/02/2009). 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation 
L’évaluation de l’économie-gestion s’effectue dans l’établissement de formation. 
Elle est réalisée dans le cadre des activités habituelles d’enseignement par un formateur d’économie-gestion ayant ou 
ayant eu le candidat en formation. 
Elle donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury. 
L'évaluation se décompose en deux situations. 
Première situation d’évaluation : résultats d’évaluations significatives (sur 12 points) 
Les évaluations significatives, élaborées à partir de situations professionnelles contextualisées correspondant à la 
spécialité préparée, sont réalisées au cours de la formation et portent sur les thèmes suivants : 
– pour l’axe 1 - le contexte professionnel : 
THÈME 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité 
THÈME 1.3 Les domaines d’activités des organisations 
THÈME 1.4 L’environnement économique, juridique et institutionnel 
– pour l’axe 2 - l’insertion dans l’organisation : 
THÈME 2.2 L’embauche et la rémunération  
THÈME 2.3 La structure de l’organisation  
THÈME 2.4 Les règles de vie au sein de l’entreprise 
– pour l’axe 3 – l’organisation de l’activité : 
THÈME 3.1 L’activité commerciale 
THÈME 3.2 L’organisation de la production et du travail 
THÈME 3.3 La gestion des ressources humaines 
– pour l’axe 4 - la vie de l’organisation :  
THÈME 4.1 L’organisation créatrice de richesses 
THÈME 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs 
– pour l’axe 5 - les mutations et leurs incidences : 
THÈME 5.1 Les mutations de l’environnement 
THÈME 5.2 Les mutations de l’organisation 
THÈME 5.3 Les incidences sur le personnel 
Ces évaluations significatives doivent permettre d’évaluer au moins huit de ces thèmes et au moins seize 
compétences, telles qu’elles sont définies dans le programme d’économie-gestion. 
Deuxième situation d’évaluation : présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 points) 
Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l’aide de l’outil 
informatique. Il porte sur les thèmes suivants : 
– THÈME 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers 
– THÈME 2.1 La recherche d’emploi 
– THÈME 4.3 La création et la reprise d’entreprise 
Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence : 
– la présentation du candidat et de son cursus ; 
– sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l’expérience acquise en entreprise ; 
– la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen terme, motivations, 
démarches). 
L’évaluation se déroule en deux temps : 
- présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel pendant laquelle il n’est pas interrompu ; 
- entretien avec la commission d'évaluation portant sur le projet et sur les connaissances et compétences relevant des 
trois thèmes cités précédemment. 
À la date fixée par le formateur d’économie-gestion, le candidat se présente à l’entretien muni de son dossier-projet. 
Celui-ci sert uniquement de support à l’épreuve et n’est pas évalué en tant que tel. 
La commission d’évaluation est composée du formateur d’économie-gestion et, dans la mesure du possible, d’un 
autre formateur de l’équipe pédagogique ou d’un professionnel.  
Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier-projet non conforme à la définition de l’épreuve 
(quelle qu’en soit la raison) doit être considéré comme présent. La commission d’évaluation lui fait constater l’absence 
de dossier-projet ou sa non-conformité et l’informe de l’impossibilité de procéder à l’entretien. La note de zéro lui est 
alors attribuée.  
Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants : 
– il n’est pas personnel ; 
– il n’est pas réalisé avec l’outil informatique ; 
– il comporte moins de 3 pages, hors annexes. 
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La note globale proposée au jury est accompagnée des documents d’évaluation (pour chaque candidat : 
contrôles significatifs, grilles d’évaluation).  
B - Contrôle ponctuel 
L’évaluation de l’économie-gestion s’effectue sur la base d’une prestation orale d’une durée totale de 30 minutes 
maximum. 
Elle porte sur la maîtrise des connaissances et compétences du programme d’économie-gestion.  
L’évaluation donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury par la commission d’interrogation, 
composée d’un formateur d’économie-gestion et d’un formateur de la spécialité ou d’un professionnel de la spécialité. 
L'appréciation chiffrée prend en compte deux éléments. 
Première partie : présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 points) 
Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l’aide de l’outil 
informatique. Il porte sur les thèmes suivants : 
– THÈME 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers 
– THÈME 2.1 La recherche d’emploi 
– THÈME 4.3 La création et la reprise d’entreprise 
Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence : 
– la présentation du candidat et de son cursus ; 
– sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l’expérience acquise en entreprise ; 
– la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen terme, motivations, 
démarches). 
L’évaluation se déroule en deux temps : 
- présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel (5 minutes maximum) pendant laquelle il n’est pas 
interrompu ; 
- entretien avec la commission d'interrogation (10 minutes maximum) portant sur le projet et sur les connaissances et 
compétences relevant des trois thèmes cités précédemment. 
À la date fixée par les services académiques des examens, le candidat se présente à l’entretien muni de son dossier-
projet. Celui-ci sert uniquement de support à l’épreuve et n’est pas évalué en tant que tel. 
La commission d’interrogation prend connaissance du dossier pour orienter et conduire l’entretien. 
Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier-projet non conforme à la définition de l’épreuve 
(quelle qu’en soit la raison) doit être considéré comme présent. Il est reçu par la commission d’interrogation qui lui fait 
constater l’absence de dossier-projet ou sa non-conformité et l’informe de l’impossibilité de procéder à l’entretien. La 
note de zéro lui est alors attribuée.  
Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants : 
– il n’est pas personnel ; 
– il n’est pas réalisé avec l’outil informatique ; 
– il comporte moins de 3 pages, hors annexes. 
Deuxième partie : évaluation des connaissances et compétences en économie-gestion (sur 12 points) 
Dans la continuité de la prestation orale (présentation et entretien) du dossier-projet, la commission d’interrogation 
s’entretient avec le candidat afin d’évaluer la maîtrise des autres connaissances et compétences en économie-
gestion.  
Le questionnement prend appui sur des situations professionnelles contextualisées correspondant à la spécialité 
préparée. Il porte sur les thèmes suivants : 
– Pour l’axe 1 - le contexte professionnel : 
THÈME 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité 
THÈME 1.3 Les domaines d’activités des organisations 
THÈME 1.4 L’environnement économique, juridique et institutionnel 
– Pour l’axe 2 - l’insertion dans l’organisation : 
THÈME 2.2 L’embauche et la rémunération  
THÈME 2.3 La structure de l’organisation  
THÈME 2.4 Les règles de vie au sein de l’entreprise 
– Pour l’axe 3 - l’organisation de l’activité : 
THÈME 3.1 L’activité commerciale 
THÈME 3.2 L’organisation de la production et du travail 
THÈME 3.3 La gestion des ressources humaines 
– Pour l’axe 4 - la vie de l’organisation :  
THÈME 4.1 L’organisation créatrice de richesses 
THÈME 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs 
– Pour l’axe 5 - les mutations et leurs incidences : 
THÈME 5.1 Les mutations de l’environnement 
THÈME 5.2 Les mutations de l’organisation 
THÈME 5.3 Les incidences sur le personnel 
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Cet entretien (15 minutes maximum) porte sur les connaissances d’au moins quatre de ces thèmes et sur au moins 
huit compétences, telles qu’elles sont définies dans le programme d’économie-gestion. 
Pour conduire l’entretien, la commission d’interrogation orientera son questionnement sur des situations 
professionnelles liées à la spécialité. 
La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d’évaluation.  
 
Sous-épreuve - E35 - Prévention - Santé - Environnement - Unité U35 : coefficient 1 
Objectifs et contenus de la sous-épreuve  
L'épreuve a pour objectif d'évaluer les compétences du candidat à : 
– conduire une démarche d’analyse de situations en appliquant la démarche de résolution de problème ; 
– analyser une situation professionnelle en appliquant différentes démarches : analyse par le risque, par le travail, par 
l’accident ; 
– mobiliser des connaissances scientifiques, juridiques et économiques ; 
– proposer et justifier les mesures de prévention adaptées ; 
– agir de façon efficace face à une situation d'urgence. 
Critères d’évaluation 
L'évaluation porte notamment sur : 
– la qualité du raisonnement et de l’analyse ; 
– l'exactitude des connaissances ; 
– la pertinence et le réalisme des solutions proposées ; 
– l’efficacité de l’action face à une situation d'urgence. 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation   
Le contrôle en cours de formation est organisé à partir de deux situations d’évaluation.  
La première situation d’évaluation, notée sur 12 points, a lieu au plus tard, en fin de première professionnelle et 
comporte deux parties. 
– une évaluation écrite d'une durée de 1 heure, notée sur 9 points. 
Elle prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou professionnelle. Elle comporte plusieurs questions 
indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les capacités relatives à au moins deux modules 
parmi les modules de 1 à 7 notés sur 6 points. Le module 8 à l’exception des situations d’urgences, noté sur 3 points 
est évalué à travers la mise en œuvre de la démarche d'approche par le risque.   
– une évaluation pratique, notée sur 3 points 
Elle prend en compte les résultats obtenus lors de la formation de base au secourisme ou du recyclage SST.  
Pour les candidats en situation de handicap, une adaptation de cette évaluation pratique doit être proposée sous 
forme orale ou écrite. 
La deuxième situation d’évaluation notée sur 8 points, a lieu en terminale professionnelle.  
Elle permet d'évaluer les modules de 9 à 12 à travers une production personnelle écrite (10 pages environ).  
Le dossier produit présente la place de la prévention dans l’entreprise et l'analyse d'une situation professionnelle à 
partir des données recueillies en entreprise.  
Cette production met en évidence :  
– une description des activités de l'entreprise ; 
– l’identification d’un risque et de ses effets physiopathologiques dans le cadre d'une situation professionnelle ; 
– la mise œuvre d’une démarche d’analyse (approche par le travail ou par l’accident) ; 
– la politique de prévention dans l’entreprise. 
B - Contrôle ponctuel — durée 2 heures  
Le sujet se compose de deux parties correspondant l’une aux modules de 1 à 8, l’autre aux modules de 9 à 12. 
Chaque partie comporte plusieurs questions indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les 
capacités relatives aux modules correspondants.  
La première partie notée sur 12 points comporte :  
- Un questionnement noté sur 9 points, Il prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou professionnelle et 
permet d’évaluer :  
. au moins deux modules parmi les modules de 1 à 7, notés sur 6 points, 
. le module 8 noté sur 3 points évalué à travers la mise en œuvre de la démarche d'approche par le risque. Le 
candidat dispose de documents ressources lui permettant de proposer une  démarche de prévention. 
- Un questionnement noté sur 3 points permet d’expliquer la conduite à tenir face à une situation d’urgence. 
La deuxième partie, notée sur 8 points permet d'évaluer les modules de 9 à 12. L'évaluation s'appuie sur un dossier 
ressource qui présente une situation d’entreprise. Les contenus du dossier permettent la mise en œuvre de la 
démarche d’analyse par le travail, la mobilisation des connaissances scientifiques et législatives, l'argumentation des 
solutions proposées. 
Le dossier fourni au candidat présente :  
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– une situation professionnelle ; 
– une description des activités de l'entreprise ; 
– des documents législatifs et réglementaires nécessaires. 
La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d’évaluation. 
 

E4 - Épreuve de langue vivante - U4 - Coefficient 2 
Modes d’évaluation 
A -  Contrôle en cours de formation   
Cette évaluation donne lieu à une situation d’évaluation unique.  
– Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l’écrit. 
– Niveau attendu en référence à l’échelle de niveaux du CECRL : B1+. 
– Durée : 15 minutes, sans préparation ; partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 
20 points ; partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur 10.  
L’évaluation a lieu au cours du sixième semestre de la formation conduisant à la délivrance du diplôme du 
baccalauréat professionnel. Le calendrier de cette évaluation est établi par le chef d’établissement (ou du centre de 
formation dans le cas d’un CFA habilité à pratiquer le CCF) après consultation des enseignants concernés. Ces 
derniers peuvent proposer, au sein de la période considérée, un ordre de passage des candidats qui tient compte de 
leur degré de maîtrise des compétences à évaluer. Les candidats reçoivent une convocation du chef d’établissement 
ou du directeur de centre de formation. 
L’évaluation est conduite par les professeurs et/ou les formateurs enseignant les langues concernées dans 
l’établissement quelles que soient les classes ou groupes d’élèves qui leur sont confiés. Elle peut être organisée de 
manière à ce que les professeurs n’évaluent pas leurs élèves de l’année en cours.  
La situation d’évaluation se compose de trois parties, chacune d’une durée maximale de cinq minutes. Aucune de ces 
trois parties n’est précédée d’un temps de préparation. 
Partie 1 
La première partie vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. Elle prend appui 
sur une liste de trois thèmes ou sujets, libellés dans la langue concernée et consignés sur un document remis par le 
candidat au professeur. Ce document est au préalable validé par le professeur en charge de la formation. 
Ces trois thèmes ou sujets peuvent relever d’un ou plusieurs des domaines suivants : 
– celui des projets ou réalisations mis en œuvre par le candidat au cours de sa formation au baccalauréat 
professionnel ; 
– celui de ses expériences professionnelles ou personnelles liées à son étude ou sa pratique de la langue étrangère 
concernée ;  
– celui de la culture quotidienne, contemporaine ou patrimoniale du ou des pays où la langue étrangère étudiée est 
parlée, le candidat pouvant s’exprimer sur une œuvre étrangère (œuvre littéraire, picturale, musicale, architecturale, 
cinématographique, etc.), sur un objet ou produit du design industriel, de la tradition culinaire, de l’artisanat, etc., sur 
une manifestation ou un événement (artistique, sportif, politique, historique, etc.).  
Le professeur choisit un des thèmes ou sujets proposés et invite le candidat à s’exprimer. Ce dernier dispose de cinq 
minutes maximum pour présenter, à l’oral et en langue étrangère, le thème ou le sujet en question. Au cours de cette 
phase d’expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller au bout de ce qu’il souhaite dire et veiller à 
ne pas l’interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations. 
Partie 2 
La deuxième partie vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de la présentation 
du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d’une durée maximum de cinq minutes. Cet 
échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions, des demandes 
d’explications ou d’illustrations complémentaires. L’échange peut ensuite s’ouvrir à d’autres questions. Au cours de 
cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s’exprimer et à communiquer spontanément.  
Partie 3 
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue 
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne 
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s’entend au sens de 70 signes environ, y compris les blancs et signes de 
ponctuation) mis à la disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents 
(publicité, extrait d’article de presse ou d’œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode d’emploi, 
etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au 
sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté 
correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter des éléments 
iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de dessins, textes 
publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d’un document lié à un 
secteur professionnel.  
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Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise de 
connaissance, le candidat n’est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur pose 
ensuite, en français, au candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de 
compréhension. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur à quatre ni excéder six. Enfin, le 
professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document. 
Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d’évaluation et de notation 
correspondant à la langue présentée. Cette fiche fait l’objet d’une publication par note de service.  
À l’issue de la situation de CCF, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition 
de note ainsi que l’appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que le candidat 
restitue le document support de la partie 3 de l’épreuve. 
La proposition de note attribuée à l’unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est constituée 
de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de la situation de CCF. Elle est, le cas échéant, 
arrondie au demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 
B - Contrôle ponctuel - épreuve orale - durée 15 minutes 
Cette épreuve est une épreuve orale. 
– Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l’écrit. 
– Niveau attendu en référence à l’échelle de niveaux du CECRL : B1+ . 
– Durée : 15 minutes, précédées d’un temps de préparation de 5 minutes pour la première partie de l’épreuve ; partie 
1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 points ; partie 3 : 5 minutes maximum, notée 
sur 10. 
Cette épreuve est organisée par le recteur d’académie dans un centre d’examen. Le candidat reçoit une convocation.  
Elle a pour but d’évaluer l'aptitude du candidat à s’exprimer oralement et à interagir en langue étrangère ainsi qu’à 
comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère. 
L’épreuve se compose de trois parties, chacune d’une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie est 
précédée d’un temps de préparation. 
Partie 1 
La première partie de l’épreuve prend appui sur un document inconnu remis au candidat par le professeur. 
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, reproduction 
d’une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, simple question invitant le candidat à 
prendre position sur un thème d’actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d’article de presse, etc. 
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer son 
propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s’exprimer, à l’oral et en langue étrangère, à propos du 
document en question. Au cours de cette phase d’expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller au 
bout de ce qu’il souhaite dire et veiller à ne pas l’interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations. 
Le document n’a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de permettre à 
ce dernier de prendre la parole librement. 
Partie 2 
La deuxième partie de l’épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de la 
présentation du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d’une durée maximale de cinq 
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions, 
des demandes d’explications ou d’illustrations complémentaires. L’échange peut ensuite s’ouvrir à d’autres questions. 
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s’exprimer et à communiquer spontanément.  
Partie 3 
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue 
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne 
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s’entend au sens de 70 signes environ y compris les blancs et signes de 
ponctuation) mis à la disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents 
(publicité, extrait d’article de presse ou d’œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode d’emploi, 
etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au 
sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté 
correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter des éléments 
iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de dessins, textes 
publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d’un document lié à un 
secteur professionnel.  
Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette phase, le 
candidat n’est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur pose ensuite, en français, au 
candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de compréhension. Le nombre 
de questions posées ne saurait être inférieur à quatre ni excéder six. Enfin, le professeur peut éventuellement 
demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document. 
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Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d’évaluation et de notation 
correspondant à la langue présentée. Cette fiche figure en annexe de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 
2010 parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010.  
À l’issue de l’épreuve, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note 
ainsi que l’appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que le candidat ne conserve 
ni les documents supports des première et troisième parties de l’épreuve, ni les notes éventuellement prises pendant 
le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.  
La proposition de note attribuée à l’unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est constituée 
de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l’épreuve. Elle est, le cas échéant, arrondie au 
demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 
Cette fiche d’évaluation et de notation figure en annexes 1 et 2 de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 2010 
parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010. 
 
E5 - Épreuve de français et histoire-géographie et éducation civique - U51 - U52 : 
coefficient 5 
Sous-épreuve - E51 - Français - Unité U51 : coefficient 2,5 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation - durée indicative 2 h 30 
La certification en cours de formation comprend deux situations d’évaluation, toutes les deux notées sur 20. 
Première situation d’évaluation : compétences de lecture (durée maximale : 1 h)  
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un des trois objets d’étude de la dernière année de 
formation 
1. Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus »  (6 points) 
Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés dans 
le corpus entretiennent entre eux. 
2. Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation » (notée sur 14) 
Le candidat analyse un ou deux effets d’écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en propose 
une interprétation. 
Deuxième situation d’évaluation : compétences d’écriture (durée maximale : 1 h 30)  
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un autre des trois objets  d’étude de la dernière année de 
formation. Ce corpus est étudié en classe dans les jours qui précèdent la situation d’évaluation. 
Lors de la situation d’évaluation, un sujet est proposé aux candidats ; ce sujet indique  une question explicitement  
posée en lien avec le corpus proposé et avec l’objet d’étude. 
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 2 h 30 
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à l’un des objets d’étude de l’année de terminale. 
Première partie : compétences de lecture (10 points) 
1. Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus » 
Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés dans 
le corpus entretiennent entre eux. 
2. Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation » 
Le candidat analyse un ou deux effets d’écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en propose 
une interprétation. 
Deuxième partie : compétences d’écriture (10 points) 
Dans le libellé du sujet une question est posée en lien avec le corpus proposé en première partie. 
Le candidat répond à cette question en une quarantaine de lignes et de façon argumentée. 
 
Sous-épreuve - E52 - Histoire-géographie et éducation civique - Unité U52 : coefficient 2,5 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation - durée indicative 2 heures  
Évaluation par contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire, géographie et éducation 
civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle. Il est constitué de deux situations 
d’évaluation. 
La première situation porte sur les sujets d’étude soit d’histoire soit de géographie. Elle est composée d’une ou 
plusieurs questions et peut comporter un support documentaire. Une des questions doit avoir une connotation civique 
en rapport avec le programme d’éducation civique.  
La deuxième situation porte sur la discipline qui n’a pas été l’objet de la première épreuve. Elle consiste en une 
analyse de document(s). Elle porte sur les situations d’un des sujets d’étude. 
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 2 heures  
Évaluation sous forme ponctuelle – durée 2 h  



   Bulletin officiel n° 32 du 5 septembre 2013 
 

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 16 / 18 
 

L’examen de baccalauréat professionnel évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire- géographie et 
éducation civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle.  
L’épreuve, d’une durée de deux heures, comporte trois parties, notées respectivement 9, 4 et 7 points. 
La première partie porte sur les sujets d’étude, soit d’histoire soit de géographie. Elle propose deux sujets au choix. 
Chaque sujet est composé d’une ou plusieurs questions et peut comporter un support documentaire.  
La deuxième partie porte sur le programme d’éducation civique. Elle est composée d’une question et peut comporter 
un support documentaire. 
La troisième partie porte sur la discipline qui n’est pas l’objet de la première partie. Elle consiste en une analyse de 
document(s) portant sur les situations d’un des sujets d’étude.  
 

E6 - Épreuve d'arts appliqués et cultures artistiques - Unité U6 : coefficient 1 
Objectifs et contenus de l’épreuve  
Le sujet pose une question simple à partir d’un ensemble documentaire limité (3 formats A4 maximum). 
Les documents relèvent des champs 1 : « Appréhender son espace de vie », 2 : « Construire son identité culturelle » 
et 3 : « Élargir sa culture artistique » ; ils intègrent la dimension histoire des arts. 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation comporte deux situations d’évaluation organisées au cours de la formation. Sur un 
sujet personnel, défini en accord avec le professeur d’arts appliqués, le candidat constitue un dossier. Ce dossier est 
réalisé en classe, sur une durée limitée. 
Le sujet porte sur le contenu d’un des champs du programme : « Appréhender son espace de vie », « Construire son 
identité culturelle », « Élargir sa culture artistique ». Une partie histoire des arts est clairement identifiée. 
Première situation 
Le candidat procède à une collecte argumentée de références et réalise un dossier limité à une dizaine de pages, 
format A4 ; il peut être présenté sous forme numérique. 
Cette partie se déroule dans le courant du second semestre de la classe de première. 
Le candidat montre qu’il est capable de repérer de façon autonome les caractéristiques essentielles d’œuvres, de 
produits, d’espaces urbains ou de messages visuels. À cette fin, il doit : 
– collecter et sélectionner une documentation (visuelle, textuelle, sonore, etc.) ; 
– porter un regard critique sur les références recueillies ; 
– les commenter graphiquement et par écrit ; 
– les présenter de façon lisible et expressive ; 
Cette partie compte pour 30 % de la note globale. 
Deuxième situation 
En s’appuyant sur le dossier réalisé, le candidat élargit l’étude pour répondre à une question limitée. En fonction du 
champ sur lequel ont porté ses premières investigations, il établit des liens avec le contenu d’un des autres champs 
afin de mettre en évidence le dialogue entre les différents domaines culturels. Il traduit ses recherches en utilisant des 
outils adaptés, graphiques ou numériques. 
Cette partie peut se présenter sous forme papier (5 formats A3 maximum) ou numérique (image fixe ou animée, 
sonorisée ou non) et comporter éventuellement une maquette en volume. Elle est évaluée lors d’une présentation 
orale de 10 minutes maximum qui se déroule de mars à mai de la classe de terminale. Les partenaires intervenant au 
titre des cultures artistiques sont invités dans la mesure du possible à participer à l’évaluation. 
Le candidat montre qu’il est sensibilisé à son environnement culturel en appuyant sa réflexion sur des connaissances 
précises, notamment en histoire des arts, et qu’il a acquis les principes élémentaires de la démarche créative. À cette 
fin, il doit : 
– situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ; 
– explorer des axes de recherche en réponse à une question simple et s’engager dans un projet ; 
– maîtriser les bases de la pratique des outils graphiques, traditionnels et informatiques ; 
– s’exprimer dans un langage correct et précis en utilisant le vocabulaire technique approprié. 
Cette partie compte pour 70 % de la note globale. 
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 1 h 30   
Le candidat choisit l’un des champs et doit montrer qu’il est capable : 
– de situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ; 
– de porter un regard critique sur les références proposées ; 
– de les commenter graphiquement et par écrit ; 
– de proposer, sous forme graphique et écrite, une réponse argumentée à la question posée. 
 

E7 - Épreuve d'éducation physique et sportive - Unité U7 : coefficient 1 
Modes d’évaluation 
Contrôle en cours de formation et contrôle ponctuel 
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Les modalités de l’épreuve d’éducation physique et sportive sont définies par l’arrêté du 15 juillet 2009 relatif aux 
modalités d’organisation du contrôle en cours de formation et de l’examen terminal pour l’éducation physique et 
sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat d’aptitude professionnelle et du brevet d’études 
professionnelles (Journal officiel du 31 juillet 2009, B.O.EN du 27 août 2009) et la note de service n° 09-141 du 8 
octobre 2009 relative à l’éducation physique et sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat 
d’aptitude professionnelle et du brevet d’études professionnelles (B.O.EN du 12 novembre 2009). 
 

EF - Épreuve facultative de langue vivante - UF1 : coefficient 1 
La langue vivante choisie au titre de l’épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au 
titre de l’épreuve obligatoire (épreuve E4).  
Épreuve orale d’une durée de 15 minutes, précédée d’un temps de préparation de 5 minutes pour la première 
partie de l’épreuve. Partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 points. 
Partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur 10. 
Niveau attendu en référence à l’échelle de niveaux du CECRL : B1+  
Cette épreuve est organisée par le recteur d’académie dans un centre d’examen. Le candidat reçoit une convocation.  
Elle a pour but d’évaluer l'aptitude du candidat à s’exprimer oralement en langue étrangère (de façon continue et en 
interaction) et à comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère. 
L’épreuve se compose de trois parties, chacune d’une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie est 
précédée d’un temps de préparation. 
Partie 1 
La première partie de l’épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. Elle 
prend appui sur un document inconnu remis au candidat par l’examinateur. 
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, reproduction 
d’une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, question invitant le candidat à prendre 
position sur un thème d’actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d’article de presse, etc. 
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer son 
propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s’exprimer, à l’oral et en langue étrangère, à propos du 
document en question. Au cours de cette phase d’expression en continu, l’examinateur doit laisser le candidat aller au 
bout de ce qu’il souhaite dire et veiller à ne pas l’interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations. 
Le document n’a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de permettre à 
ce dernier de prendre la parole librement. 
Partie 2 
La deuxième partie de l’épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de la 
présentation du candidat, l’examinateur amorce avec ce dernier un échange oral d’une durée maximum de cinq 
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions, 
des demandes d’explications ou d’illustrations complémentaires. L’échange peut ensuite s’ouvrir à d’autres questions. 
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s’exprimer et à communiquer spontanément.  
Partie 3 
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue 
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne 
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s’entend au sens de 70 signes environ y compris les blancs et signes de 
ponctuation) mis à la disposition du candidat par l’examinateur. 
Ce document peut relever de genres différents (publicité, extrait d’article de presse ou d’œuvre littéraire, courrier de 
nature professionnelle, notice, mode d’emploi, etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut 
comporter du dialogue. Il est authentique (au sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins 
d'enseignement. Son degré de difficulté correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il 
peut comporter des éléments iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse 
accompagnés de dessins, textes publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans 
le cas d’un document lié à un secteur professionnel.  
L’examinateur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise de 
connaissance, le candidat n’est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. L’examinateur pose 
ensuite, en français, des questions graduées (du général au particulier) visant à évaluer chez le candidat son degré 
de compréhension du document. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur à quatre ni 
excéder six. Enfin, l’examinateur professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou 
partie du document. 
Pour chaque candidat, l’examinateur établit son évaluation à partir de la fiche d’évaluation et de notation 
figurant en annexe de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 2010 parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010.  
À l’issue de l’épreuve, l’examinateur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note 
ainsi que l’appréciation ne sont pas communiquées au candidat. L’examinateur veille à ce que le candidat ne 
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conserve ni les documents supports des première et troisième parties de l’épreuve, ni les notes éventuellement prises 
pendant le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.  
La proposition de note attribuée à l’épreuve facultative de langue vivante du diplôme du baccalauréat professionnel 
est constituée de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l’épreuve. Elle est, le cas échéant, 
arrondie au point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 

 

Définition de l’épreuve facultative de langue des signes française (LSF) dans les spécialités 
de baccalauréats professionnels 
Épreuve orale d’une durée de 20 minutes, précédée d’un temps de préparation de 30 minutes  
(y compris le temps nécessaire à la connaissance des documents proposés au candidat) 
L’épreuve prend appui sur un document apporté par l’examinateur. Durant toute l’épreuve, l’examinateur et le 
candidat ne communiquent qu’en langue des signes à l’exclusion de tout autre langage. 
Déroulement de l’épreuve : 
Pendant le temps de préparation de 30 minutes, l’examinateur propose au candidat deux documents :  
- un document iconographique contemporain, 
- un texte contemporain, écrit en français d’une longueur maximale de 2000 signes typographiques. 
Au cours de la même journée d’interrogation, chaque examinateur veillera à proposer deux documents différents à 
chaque candidat. 
Le candidat choisit sur lequel des deux documents portera son évaluation (le temps utilisé pour découvrir les 
documents fait partie intégrante des 30 minutes de préparation). 
Le candidat présente le document qu’il a choisi sans être interrompu ni relancé par l’examinateur. 
Cette présentation, qui ne doit pas être un commentaire formel, est suivie d’un entretien conduit par l’examinateur qui, 
prenant appui sur le document support et l’exposé du candidat, formule des questions pour, par exemple, permettre 
au candidat de préciser une analyse ou un point de vue ou de développer une idée 
Critères d’évaluation :  
On attend du candidat qu’il s’exprime clairement dans une gamme de langue suffisamment étendue pour pouvoir 
décrire, exprimer un point de vue, voire développer une argumentation. 
Le candidat doit : 
a) pour la présentation du document (durée : 5 minutes, notée sur 10 points)  
–  être capable de rendre compte du contenu du document qui lui est proposé, pouvoir le décrire, expliciter la 
situation ou le thème présenté, apporter un commentaire personnel s’il le juge approprié ou pertinent ; 
–  faire la preuve de sa capacité à signer clairement, à un rythme naturel et à un niveau qui n’entrave pas la 
transmission de sa présentation. 
b) pour l’entretien (durée : 25 minutes, noté sur 10 points) 
–  comprendre des signes familiers et fréquents portant sur des domaines familiers ou des questions d’actualité que 
l’examinateur utilise de façon naturelle ; 
–  être capable de faire face à une situation de communication où il lui est demandé de bien recevoir un message ou 
une question, afin de pouvoir réagir ou répondre en s’exprimant à son tour par des signes clairs et à un rythme 
convenable. 
–  faire preuve d’une certaine aisance : signer en continu pour exprimer ou défendre un point de vue, argumenter, 
voire apporter une contradiction. 
Le candidat, tout comme l’examinateur, peut étendre la discussion sur d’autres points sans lien direct  
avec le document. 
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Annexe IV 
 
Tableau de correspondance entre épreuves ou unités 
 
Baccalauréat professionnel  
spécialité ouvrages du bâtiment :  
option métallerie 
défini par l’arrêté du 9 mai 2006 modifié 

Baccalauréat professionnel  
spécialité ouvrages du bâtiment :  
option métallerie 
arrêté modifié par l’arrêté du 20 juillet 
2011 
1ère session : 2012 

Baccalauréat professionnel  
spécialité ouvrages du bâtiment :  
option métallerie 
arrêté modifié par le présent arrêté 
1ère session : 2015 

Épreuves Unités Épreuves Unités Épreuves Unités

Sous-épreuve E 11 : analyse 
technique d’un ouvrage 

U11 Sous-épreuve E22 : analyse 
technique d’un ouvrage

U22 Sous-épreuve E21 : analyse 
technique d’un ouvrage

U21

Sous- épreuve E 12 : 
mathématiques et sciences 
physiques 

U12 Sous-épreuve E11 : 
mathématiques  

U11 Sous-épreuve E11 : 
mathématiques  

U11

Sous- épreuve E12 : 
mathématiques et sciences 
physiques  
+ 
Sous- épreuve E13 : travaux 
pratiques de sciences physiques 

U12 
+ 
U13 

Sous-épreuve E11 : 
mathématiques  
+ 
Sous-épreuve E12 : sciences 
physiques et chimiques 

U11 
+ 
U12 

Sous-épreuve E11 : 
mathématiques  
+ 
Sous-épreuve E12 : sciences 
physiques et chimiques 

U11
+ 
U12 

  Sous-épreuve E12 : sciences 
physiques et chimiques 

U12 Sous-épreuve E12 : sciences 
physiques et chimiques 

U12

Sous- épreuve E13 : travaux 
pratiques de sciences physiques 

U13    

E.2 : épreuve de technologie : 
préparation et suivi d’une 
fabrication et d’une mise en 
œuvre sur chantier 

U2 Sous-épreuve E21 : préparation 
et suivi d’une fabrication et 
d’une mise en œuvre sur 
chantier 

U21 Sous-épreuve E22 : 
préparation et suivi d’une 
fabrication et d’une mise en 
œuvre sur chantier 

U22 

Sous- épreuve E31 : présentation 
d’un dossier d’activité 

U31 Sous-épreuve E31 : présentation 
d’un dossier d’activité 

U31 Sous-épreuve E31 : 
présentation d’un dossier 
d’activité 

U31

Sous- épreuve E32 : fabrication 
d’un ouvrage 

U32 Sous-épreuve E32 : fabrication 
d’un ouvrage

U32 Sous-épreuve E32 : 
Fabrication d’un ouvrage

U32

Sous- épreuve E33 : mise en 
œuvre d’un ouvrage sur chantier 

U33 Sous-épreuve E33 : mise en 
œuvre d’un ouvrage sur chantier 

U33 Sous-épreuve E33 : mise en 
œuvre d’un ouvrage sur 
chantier 

U33

 Sous-épreuve E34 : économie - 
gestion 

U34 Sous-épreuve E34 : 
économie - gestion 

U34

 Sous-épreuve E35 : prévention-
santé-environnement 

U35 Sous-épreuve E35 : 
prévention-santé-
environnement 

U35

E.4 : épreuve de langue vivante  U4 Épreuve E4 : langue vivante  U4 Épreuve E4 : langue vivante U4

E.5 : épreuve de français et histoire, 
géographie 

Épreuve E5 : français, histoire- 
géographie - éducation civique 

Épreuve E5 : français, 
histoire-géographie - 
éducation civique 

Sous- épreuve E51 : français U51 Sous-épreuve E51 : français U51 Sous-épreuve E51 : français U51

Sous- épreuve E52 : histoire 
géographie 

U52 Sous-épreuve E52 : histoire-
géographie - éducation civique 

U52 Sous-épreuve E52 : histoire-
géographie - éducation 
civique 

U52

E.6 : épreuve d’éducation 
artistique, arts appliqués 

U6 Épreuve E6 : arts appliqués et 
cultures artistiques 

U6 Épreuve E6 : arts appliqués 
et cultures artistiques 

U6

E.7 : épreuve d’éducation 
physique et sportive 

U7 Épreuve E7 :
éducation physique et sportive 

U7 Épreuve E7 : 
éducation physique et 
sportive 

U7

Épreuves facultatives   Épreuve facultative Épreuve facultative  

Langue vivante UF1 Langue vivante UF1 Langue vivante UF1

Hygiène prévention secourisme UF2     

 



Enseignements primaire et secondaire
Baccalauréat professionnel

« Ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de synthèse » : modification
NOR : MENE1316120A
arrêté du 20-6-2013 - J.O. du 11-7-2013
MEN-DGESCO A2-3

Vu code de l’éducation, notamment articles D. 337-51 à D. 337-94-1 ; loi n° 2009-967 du 3 août 2009 ; arrêté du 9
mai 2006 modifié ; arrêté du 8 novembre 2012 ; avis de la commission professionnelle consultative bâtiment, travaux
publics, matériaux de construction du 25 janvier 2013 ; avis du CSE du 16 mai 2013

Article 1 - Le référentiel des activités professionnelles figurant en annexe Ia de l'arrêté du 9 mai 2006 susvisé est
introduit par le paragraphe suivant :
« Dans toutes les interventions, sur des constructions neuves ou existantes, l'ensemble des acteurs est impliqué dans
l'obtention des performances attendues aux plans réglementaire et contractuel dans les domaines du respect de
l'environnement, de la réduction des besoins en énergie et du développement durable. Le secteur du bâtiment doit
apporter une contribution essentielle à l'atteinte des objectifs fixés dans le cadre du plan bâtiment issu du Grenelle de
l'environnement. »
 
Article 2 - Les dispositions de l'annexe Ib du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe Ib du
présent arrêté.
 
Article 3 - Les dispositions de l'annexe IIa, IIb et IIc du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe
IIa,  IIb et IIc du présent arrêté.
 
Article 4 - Les dispositions de l'annexe III du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe III du
présent arrêté.
 
Article 5 - Les dispositions de l'annexe IV du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe IV du
présent arrêté.
 
Article 6 - Les dispositions du premier alinéa de  l'article 9 du même arrêté sont remplacées par les dispositions
suivantes :
« Les titulaires du baccalauréat professionnel spécialité ouvrages du bâtiment : métallerie régi par les dispositions de
l'arrêté du 9 mai 2006 modifié portant création du baccalauréat professionnel spécialité ouvrages du bâtiment :
métallerie et fixant ses modalités de préparation et de délivrance, peuvent demander à être dispensés des unités U21
et U22 du baccalauréat professionnel spécialité ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de synthèse,
régi par le présent arrêté. »
 
Article 7 - Les dispositions du troisième alinéa de l'article 9 du même arrêté sont remplacées par les dispositions
suivantes :
« Les titulaires du baccalauréat professionnel spécialité technicien d'études du bâtiment : études et économie régi par
les dispositions de l'arrêté du 8 avril 2008 modifié portant création du baccalauréat professionnel spécialité technicien
d'études du bâtiment et fixant ses modalités de préparation et de délivrance, peuvent demander à être dispensés des
unités U21 et U22 du baccalauréat professionnel spécialité ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de
synthèse, régi par le présent arrêté. »
 
Article 8 - Les dispositions du présent arrêté prennent effet à la session d'examen 2015.
 
Article 9 - Le directeur général de l'enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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Fait le 20 juin 2013

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Paul Delahaye
Nota - Les annexes Ib, IIc et IV sont publiées ci-après. L'intégralité du diplôme est disponible au Centre national de
documentation pédagogique, 13, rue du Four 75006 Paris, ainsi que dans les centres régionaux et départementaux
de documentation pédagogique.
Elle sera également diffusée en ligne à l'adresse suivante : www.cndp.fr/outils-doc

Annexes

Annexe IIb : règlement d'examen - Annexe IIc : définition des épreuves
Annexe IV : tableau de correspondance entre épreuves ou unités
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Annexe IIb 
 
Règlement d’examen 
 

 
Baccalauréat professionnel : 
ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de synthèse 

Candidats de la voie 
scolaire dans un 
établissement public ou 
privé sous contrat, CFA 
ou section 
d’apprentissage habilité, 
formation professionnelle 
continue dans un 
établissement public 

Candidats de la voie 
scolaire dans un 
établissement privé, 
CFA ou section 
d’apprentissage non 
habilité, formation 
professionnelle continue 
en établissements privés 
ou publics non habilités, 
enseignement à 
distance, candidats 
justifiant de trois années 
d’activité professionnelle 

Candidats de la 
formation 
professionnelle 
continue dans un 
établissement public 
habilité 
 

Épreuves Unité Coeff. Mode Durée Mode Durée Mode Durée 

E1 : épreuve scientifique  3       

Sous-épreuve E11 : mathématiques 
U11 1,5 CCF  

Ponctuel 
écrit et 
pratique 

1 h CCF  

Sous-épreuve E12 : sciences physiques et 
chimiques U12 1,5 CCF  

   Ponctuel 
   pratique et  
   écrit 

1 h CCF  

E2 : épreuve d’analyse et de préparation   4       

Sous-épreuve E21 : analyse technique d’un 
ouvrage U21 2 Ponctuel 

écrit 3 h Ponctuel 
écrit 3 h CCF  

Sous-épreuve E22 : préparation et suivi d’une 
fabrication et d’une mise en œuvre sur chantier U22 2 Ponctuel 

écrit 3 h Ponctuel 
écrit 3 h CCF  

E3 : épreuve de réalisation d’un ouvrage  10       

Sous-épreuve E31 : présentation d’un dossier 
d’activité U31 2 CCF  

   Ponctuel 
   oral 20 min CCF  

Sous-épreuve E32 : fabrication d’un ouvrage U32 3 CCF  
   Ponctuel 
   pratique 

12 à 14 
h CCF  

Sous-épreuve E 33 : mise en œuvre d’un 
ouvrage sur chantier U33 3 CCF  

   Ponctuel 
   pratique 4 à 7 h  CCF  

Sous-épreuve E34 : économie - gestion U34 1 CCF     Ponctuel    
   oral 30 min CCF  

Sous-épreuve E35 : prévention-santé 
environnement U35 1 CCF  

   Ponctuel 
   écrit 2 h CCF  

E4 : épreuve de langue vivante  U4 2 CCF  
Ponctuel 
oral 

20 min 
(1) CCF  

E5 : épreuve de français, histoire, 
géographie et éducation civique  5       

Sous-épreuve E51 : français U51 2,5 Ponctuel 
écrit 2 h 30 Ponctuel 

écrit 2 h 30 CCF  

Sous-épreuve E52 : histoire géographie et 
éducation civique U52 2,5 Ponctuel 

écrit 2 h Ponctuel 
écrit 2 h CCF  

E6 : épreuve d’arts appliqués et cultures 
artistiques U6 1 CCF  Ponctuel 

écrit 1 h 30 CCF  
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E7 : épreuve d’éducation physique et 
sportive U7 1 CCF  Ponctuel 

pratique  CCF  

Épreuve facultative (2) 
  Langue vivante UF1  Ponctuel oral 20 min 

(1) Ponctuel oral 20 min 
(1) 

Ponctuel 
oral 

20 
min 
(1) 

 

(1) Dont 5 minutes de préparation. 
(2) La langue vivante choisie au titre de l’épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au titre de 
l’épreuve obligatoire. 
Seuls les points excédant 10 sont pris en compte pour le calcul de la moyenne générale en vue de l'obtention du 
diplôme et de l'attribution d'une mention. 
 
Annexe IIc 
 
Définition des épreuves 
 
E1 - Épreuve scientifique - U11 - U12 : coefficient 3 
Sous-épreuve - E11 - Mathématiques - Unité U11 : coefficient 1,5 
Rattachement au groupement B défini en annexe de l’arrêté du 10 février 2009. 
Objectifs et contenus de la sous-épreuve  
La sous-épreuve de mathématiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint les grands objectifs 
visés par le programme : 
– former à l’activité mathématique par la mise en œuvre des démarches d’investigation, de résolution de problèmes et 
d’expérimentation ;  
– apprendre à mobiliser les outils mathématiques dans des situations liées à la profession ou à la vie courante ;  
– entraîner à la lecture active de l’information, à sa critique, à son traitement en privilégiant l’utilisation des Tic ; 
– développer les capacités de communication écrite et orale. 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation   
Le contrôle en cours de formation comporte une situation d'évaluation, notée sur 20, d'une durée maximale d'une 
heure trente fractionnée dans le temps en deux séquences. Chaque séquence, notée sur 10, a une durée de 
quarante-cinq minutes environ. 
Elle se déroule quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme. 
Toutefois, la première séquence doit être organisée avant la fin du premier semestre de la terminale professionnelle 
et la deuxième avant la fin de l'année scolaire. 
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. 
Il s'agit d'évaluer les aptitudes à mobiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en 
particulier : 
– rechercher, extraire et organiser l’information ; 
– choisir et exécuter une méthode de résolution ; 
– raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ; 
– présenter, communiquer un résultat. 
Chaque séquence comporte un ou deux exercices avec des questions de difficulté progressive. Les sujets portent 
principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour résoudre un problème en liaison avec la 
physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres disciplines, 
aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications utiles doivent être 
fournies dans l'énoncé. 
L'un des exercices de chaque séquence comporte une ou deux questions dont la résolution nécessite l'utilisation de 
logiciels ou de calculatrices par les candidats. La présentation de la résolution de la (des) question(s) utilisant les Tic 
se fait en présence de l'examinateur. Ce type de questions permet d'évaluer les capacités à expérimenter, à simuler, 
à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. Le candidat porte ensuite par écrit sur une fiche à 
compléter les résultats obtenus, des observations ou des commentaires. 
Une proposition de note est établie. La note définitive est délivrée par le jury. 
B - Contrôle ponctuel  
Cette sous-épreuve, d'une durée d'une heure, est notée sur 20 points. 
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. 
Il s'agit d'évaluer les aptitudes à mobiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en 
particulier : 
– rechercher, extraire et organiser l’information ; 
– choisir et exécuter une méthode de résolution ; 
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– raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ; 
– présenter, communiquer un résultat. 
Le sujet se compose de deux ou trois exercices avec des questions de difficulté progressive recouvrant une part aussi 
large que possible des capacités mentionnées dans le programme de terminale professionnelle. L'un des exercices 
comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des Tic (logiciels ou calculatrices). 
Les thèmes mathématiques concernés portent principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour 
résoudre un problème en liaison avec la physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la 
situation s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats 
et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé. 
L'exercice qui comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des Tic est noté sur 10 points. Il permet 
d'apprécier l'aptitude du candidat à mobiliser les capacités et connaissances du programme pour traiter un problème 
dont la résolution nécessite l'utilisation de logiciels ou de calculatrices. Il permet d'évaluer les capacités à 
expérimenter, à simuler, à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. La présentation de la résolution 
des questions nécessitant l'utilisation des Tic se fait en présence de l'examinateur. 
 
Sous-épreuve - E12 - Sciences physiques et chimiques - Unité U12 : coefficient 1,5 
La spécialité ouvrages du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de synthèse de baccalauréat professionnel est 
rattachée au groupement 5 défini en annexe de l’arrêté du 13 avril 2012 relatif aux modules spécifiques du 
programme d’enseignement de sciences physiques et chimiques pour les classes préparatoires au baccalauréat 
professionnel. 
Objectifs et contenus de la sous-épreuve  
La sous-épreuve de sciences physiques et chimiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint les 
grands objectifs visés par le programme : 
– former à l’activité scientifique par la mise en œuvre des démarches d’investigation, de résolution de problèmes et 
d’expérimentation ;  
– apprendre à mobiliser les outils scientifiques dans des situations liées à la profession ou à la vie courante ;  
– entraîner à la lecture active de l’information, à sa critique, à son traitement en privilégiant l’utilisation des Tic ; 
– développer les capacités de communication écrite et orale. 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation  
Le contrôle en cours de formation comporte une situation d'évaluation en sciences physiques et chimiques, notée sur 
20, d'une durée maximale d'une heure trente minutes fractionnée dans le temps en deux séquences. Chaque 
séquence, notée sur 10, a une durée de quarante-cinq minutes environ. 
Elles se déroulent quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme. 
Toutefois, les premières séquences doivent être organisées avant la fin du premier semestre de la terminale 
professionnelle et les deuxièmes avant la fin de l'année scolaire. 
Elles s'appuient sur une ou deux activités expérimentales composées d'une ou plusieurs expériences (dont certaines 
peuvent être assistées par ordinateur). 
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. Les notions évaluées ont été 
étudiées précédemment. 
L'évaluation porte nécessairement sur les capacités expérimentales du candidat observées durant les manipulations 
qu'il réalise, sur les mesures obtenues et leur interprétation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat : 
– de mettre en œuvre un protocole expérimental ; 
– d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ; 
– de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ; 
– de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ; 
– d'utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu'elles ne sont pas répertoriées dans la colonne 
« connaissances » du programme ; 
– d'interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés. 
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses 
mesures et leur interprétation. L'examinateur élabore une grille de compétences qui lui permet d'évaluer les 
connaissances et capacités du candidat lors de ses manipulations. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres 
disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications utiles 
doivent être fournies dans l'énoncé. 
B - Contrôle ponctuel 
Cette sous-épreuve, d'une durée d'une heure, est notée sur 20 points. Elle repose sur un sujet qui doit permettre 
d'évaluer des compétences différentes dans plusieurs champs de la physique et de la chimie. Il est à dominante 
expérimentale et se compose d'activités expérimentales et d'exercices associés (certaines expériences peuvent être 
assistées par ordinateur). 
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Le sujet, conçu en référence explicite aux compétences du programme, consacre 15 points sur 20 à l'évaluation des 
capacités expérimentales du candidat, observées durant les manipulations qu'il réalise, sur les mesures obtenues, 
leur interprétation et leur exploitation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat : 
– de mettre en œuvre un protocole expérimental ; 
– d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ; 
– de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ; 
– de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ; 
– d'utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu'elles ne sont pas répertoriées dans la colonne 
« connaissances » du programme ; 
– d'interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés. 
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses 
mesures et leur interprétation. Une grille de compétences permet d'évaluer les connaissances et capacités du 
candidat lors de ses manipulations. 
Des exercices ou questions complémentaires, relatifs au contexte de l'expérimentation qui structure le sujet et notés 
sur 5 points, mettent en œuvre une ou plusieurs grandeurs et relations entre elles. Les questions posées doivent 
permettre de vérifier que le candidat est capable : 
– de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ; 
– d'indiquer l'ordre de grandeur d'une valeur compte tenu des mesures fournies et du contexte envisagé ; 
– d'utiliser des définitions, des lois et des modèles pour répondre aux problèmes posés. 
Lorsque l'épreuve s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des 
candidats et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé. 

 
E2 - Épreuve d’analyse et de préparation - Unités U21 - U22 : coefficient 4 
Sous-épreuve E21 - Analyse technique d’un ouvrage - Unité U21 : coefficient 2 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve doit permettre d’évaluer les compétences du candidat liées à la compréhension et à l’analyse des 
dispositions constructives d’un dossier de définition d’un ouvrage de la spécialité.  
Ces ouvrages sont des ouvrages tridimensionnels ou des ensembles d’ouvrages simples du bâtiment. 
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.  
Ce dossier est commun aux unités U21 et U22. 
À partir de ce dossier, le candidat met en œuvre ses connaissances pour : 
–  rechercher les informations nécessaires à la résolution d’un problème et mesurer la pertinence de leur source ; 
–  classer les informations en fonctions de critères définis ; 
–  réaliser l’inventaire des différentes pièces écrites et graphiques d’un dossier ; 
–  identifier les travaux à réaliser ; 
–  repérer un problème et ses contraintes techniques, administratives, réglementaires, économiques, logistiques, 
environnementales, etc. ; 
–  décomposer un projet : décrire les fonctions qu’il assure et les ouvrages dont il est constitué ; 
–  décomposer les ouvrages suivant des critères établis tels que : ouvrages élémentaires, localisation, chronologie, 
etc. ; 
–  identifier les caractéristiques techniques d’un élément du dossier ; 
–  choisir une solution technique et la justifier ; 
–  représenter graphiquement les solutions techniques retenues. 
2. Mode d’évaluation 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
C1.1 - décoder et analyser les données de définition ; 
C2.1 - choisir et adapter des solutions techniques ; 
C2.2 - établir les plans, tracés et gabarits d'exécution d'un ouvrage. 
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel que 
soit le mode d’évaluation. L’inspecteur de l’éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l’examen. 
Évaluation ponctuelle 
Le dossier support de l’évaluation se compose de deux parties distinctes : 
–  le dossier technique de base constitué des seuls documents attachés aux ouvrages (commun aux sous-épreuves 
E21 et E22) ; 
–  un dossier ressource spécifique à E21 comprenant les documents complémentaires (fiches techniques relatives 
aux matériaux, produits et composants, documents et fiches techniques particuliers, règles en vigueur et normes 
applicables au projet, accès à des sites de fournisseurs, d’organismes techniques, etc.). 
Prise de connaissance du dossier technique de base : une heure 
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Ce dossier étant commun à plusieurs unités (U21, U22), le candidat sera convoqué une seule fois pour en prendre 
connaissance avant la première des unités du diplôme qu’il postule. 
L’évaluation prend appui d’une part sur le dossier technique de base et d’autre part sur le dossier ressource de la 
sous-épreuve E21.  
Après la prise de connaissance du dossier technique de base, l’évaluation a une durée de 3 heures. Elle se déroule 
obligatoirement en salle ; chaque candidat dispose d’un espace individuel de travail comprenant : 
–  une table (éventuellement à dessin), les différents dossiers étant au format A3 ; 
–  des moyens multimédia et télématiques, s’ils sont prévus à l’épreuve. 
Contrôle en cours de formation  
L’évaluation s’effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l’occasion de deux situations d’évaluation 
d’égale pondération organisées par l’établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans le 
cadre des activités habituelles de formation.  
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la 
responsabilité du chef d'établissement. 
Les documents d’évaluation sont préparés par les formateurs de l’établissement. Le déroulement de l’évaluation fait 
l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel au 
moins y est associé. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie conjointement par l'équipe 
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). L’absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de 
l’évaluation. 
La proposition de note finale est transmise au jury.  
La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante, passée 
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
 
Sous-épreuve E22 - Préparation et suivi d’une fabrication et d’une mise en œuvre sur chantier - 
Unité U22 : coefficient 2 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve doit permettre d’évaluer les compétences du candidat liées à la détermination des besoins 
prévisionnels pour la fabrication et la mise en œuvre d’un ouvrage de la spécialité.  
Ces ouvrages sont des ouvrages tridimensionnels ou des ensembles d’ouvrages simples du bâtiment. 
Cette sous-épreuve est toujours consécutive à la sous-épreuve E21. 
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.  
Ce dossier est commun aux sous-épreuves E21 et E22. 
À partir du dossier support fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour : 
–  choisir et/ou justifier les techniques et les moyens de réalisation, 
–  lister et quantifier les matériaux et composants constitutifs de l'ouvrage, 
–  établir le processus de réalisation et définir les besoins humains et matériels, 
–  prévoir l'organisation et le suivi de la fabrication et de la mise en œuvre sur chantier, 
–  établir les documents nécessaires au lancement et au suivi de la réalisation. 
2. Mode d’évaluation 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
C1.2 - décoder et analyser les données opératoires. 
C1.3 - décoder et analyser les données de gestion. 
C2.3 - établir les quantitatifs de matériaux, composants et des matériels. 
C2.4 - établir le processus de fabrication, de dépose et de pose. 
C2.5 - établir les documents de suivi de réalisation. 
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel que 
soit le mode d’évaluation. L’inspecteur de l’éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l’examen. 
Évaluation ponctuelle 
Le dossier support de l’évaluation se décompose en deux parties distinctes : 
–  le dossier technique de base constitué des seuls documents attachés aux ouvrages (commun aux sous-épreuves 
E21 et E22) ; 
–  un dossier ressource spécifique à E22 comprenant les documents complémentaires (documents et fiches 
techniques, accès à des sites de fournisseurs, d’organismes techniques, etc.). 
L’évaluation prend appui d’une part sur le dossier technique de base et d’autre part sur le dossier ressource de 
l’évaluation. 
Prise de connaissance du dossier technique de base : une heure. 
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Ce dossier étant commun aux sous-épreuves E21 et E22, le candidat sera convoqué une seule fois pour en prendre 
connaissance avant la première des sous-épreuves auxquelles il se présente. 
Après la prise de connaissance du dossier technique de base, l’évaluation a une durée de 3 heures. 
Elle se déroule obligatoirement en salle ; chaque candidat dispose d’un espace individuel de travail 
comprenant : 
– une table (éventuellement à dessin), les différents dossiers étant au format A3 ; 
– des moyens multimédia et télématiques, s’ils sont prévus à l’épreuve. 
Contrôle en cours de formation (candidats de la formation continue) 
L’évaluation s’effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l’occasion de deux situations d’évaluation 
d’égale pondération organisées par l’établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans le 
cadre des activités habituelles de formation.  
Une situation d'évaluation porte sur la préparation d'une fabrication et peut être associée à la situation 
d'évaluation en centre de formation de l'épreuve E32.  
L’autre situation d'évaluation porte sur la préparation d'une mise en œuvre sur chantier et peut être associée à la 
situation d'évaluation en centre de formation de l'épreuve E33.  
Dans ce cas, les deux évaluations sont réalisées en continuité à partir d'un support commun. 
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la 
responsabilité du chef d'établissement. 
Les documents d’évaluation sont préparés par les formateurs de l’établissement. Le déroulement de l’évaluation fait 
l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel au 
moins y est associé. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie conjointement par l'équipe 
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). L’absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de 
l’évaluation. 
La proposition de note finale est transmise au jury.  
La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante, passée 
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
 
E.3 - Épreuve réalisation d’un ouvrage - Unités U31 - U32 - U33 - U34 - U35 : coefficient 10 
Sous-épreuve E31 - Présentation d’un dossier d’activité - Unité U31 - Coefficient 2 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve s'appuie sur les activités du candidat en entreprise soit au cours de sa période de formation en 
milieu professionnel, soit au cours de son activité salariée ou indépendante. 
Elle doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées à l'utilisation des outils et techniques de 
communication habituellement utilisés dans les entreprises du secteur d’activités pour rendre compte du travail 
réalisé.  
Le candidat doit rendre compte de son activité en entreprise au travers d'un dossier et de sa présentation orale. Le 
dossier présente les réalisations d’ouvrages effectuées par le candidat en entreprise en lien avec le référentiel du 
domaine professionnel. 
Nota : à l'issue des périodes de formation en milieu professionnel seront délivrées des attestations permettant de 
vérifier le respect de la durée de la formation en entreprise et le secteur d'activité de cette formation. Un candidat qui 
n'aura pas présenté ces pièces ne pourra pas valider les sous-épreuves E31 « Présentation d’un dossier d’activité » 
(unité U31),  « Fabrication d’un ouvrage » (unité U32) et « Mise en œuvre d’un ouvrage sur chantier » (unité U33). 
2. Mode d’évaluation 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification du domaine 
professionnel). L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
C6.1 - animer une petite équipe 
C6.2 - animer les actions qualité et sécurité 
C6.3 - communiquer avec les différents partenaires 
C6.4 - rendre compte d’une activité 
Évaluation ponctuelle : épreuve orale, d'une durée de 20 minutes, coefficient 2 
L'évaluation s'appuie sur un rapport d'activités en entreprise réalisé à titre individuel par le candidat et sa présentation 
orale devant un jury composé de deux enseignants, dont au moins un professeur d’enseignement professionnel, ainsi 
que d’un professionnel de la spécialité. En cas d’absence de ce dernier, la commission pourra valablement statuer.  
Le rapport d'activités 
Le rapport rédigé par le candidat porte sur les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en 
milieu professionnel et est composé de deux parties : 
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise. 
2. Compte rendu de réalisation d'un ouvrage organisé et animé par le candidat. 
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Ce rapport d'activité dont le volume, annexes comprises ne dépassera pas 30 pages, sera mis à disposition des 
membres du jury, selon les conditions fixées par les services rectoraux des examens et concours, huit jours avant la 
date de l'évaluation. Pour la présentation, le candidat sera guidé pour utiliser les moyens de communication (vidéo 
projecteur ou rétroprojecteur…) les mieux adaptés.  
En l’absence de rapport d'activité, l’interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est 
attribuée à l’épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée.  
Les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en milieu professionnel :  
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise. 
Le candidat résume ici l’ensemble des activités et des tâches professionnelles accomplies pendant la période de 
formation en milieu professionnel du point de vue :  
–  des activités (situations de fabrication et de chantier, ouvrages réalisés, matériaux utilisés, etc.) ; 
–  des moyens techniques mis en œuvre (machines et matériels utilisés, dispositifs de sécurité, etc.) ; 
–  des méthodes utilisées (méthodes de tracé, de fabrication, de mise en œuvre, etc.). 
2. Compte rendu de réalisation d'un ouvrage organisé et animé par le candidat (fabrication et mise en œuvre sur 
chantier) 
Dans cette partie, le candidat présente l'organisation et le déroulement de la réalisation d'un ouvrage, fabrication et 
mise en œuvre sur chantier, auquel il a participé au sein d'une équipe, en dernière année de formation, et au cours 
duquel il a eu à animer partiellement ou totalement une partie des activités. Tout en s'appuyant sur les aspects 
techniques de la réalisation, le compte-rendu privilégiera les aspects : 
–  organisationnel (organisation des postes de travail, gestion de l'espace, gestion des déchets, etc.) ; 
–  gestion des moyens (planning de mise en œuvre, répartition des tâches, suivi et ajustement, etc.) ; 
–  gestion de la sécurité (analyse des risques, application P.P.S.P.S., consignes de sécurité, etc.) ; 
–  gestion de la qualité (démarche de contrôle, mise en œuvre de procédures, etc.) ; 
–  relationnel (gestion des interfaces avec les autres corps d'état, avec la coordination de chantier, etc.), 
–  formatif (formation de personnel moins qualifié, démonstration de technique, de savoir-faire, etc.). 
La présentation orale du rapport 
L'exposé, au cours duquel le candidat ne sera pas interrompu, sera d'une durée maximale de 10 minutes. Il sera 
suivi de 10 minutes d’interrogation par le jury.  
Exposé du compte-rendu  
Durée 10 minutes. Le candidat expose oralement le compte rendu de son activité d'organisation et d'animation de la 
réalisation d'un ouvrage en entreprise au cours de sa formation. 
Entretien avec la commission d’interrogation : 
À l'issue de l’exposé, au cours d'un entretien, le jury questionne le candidat sur l'organisation du travail, les solutions 
techniques et moyens de mise en œuvre retenus et leur justification, durée 10 minutes. 
Contrôle en cours de formation : 
L’évaluation s’effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l’occasion d’une situation d’évaluation 
organisée dans l’établissement, portant sur la présentation de la réalisation et des ouvrages effectués en entreprise. 
La situation d’évaluation s’effectue en fin de formation.  
L'évaluation s'appuie sur un rapport d'activités en entreprise réalisé à titre individuel par le candidat et sa présentation 
orale devant un jury composé d'au moins un professeur d’enseignement professionnel et un professionnel de la 
spécialité. En cas d’absence de ce dernier, la commission pourra valablement statuer.  
Dans le cadre de la complémentarité entre les deux lieux de formation, la période de formation en milieu professionnel 
porte sur l’ensemble des compétences, mais on évaluera prioritairement les compétences liées à la restitution de 
l’observation et de l’analyse critique de la mise en œuvre d’un procédé ou d’une technique de construction. A cet 
égard, les activités relevant du suivi d’un chantier constituent un support à privilégier.  
Le rapport d'activités 
Le rapport rédigé par le candidat décrit les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en 
milieu professionnel : 
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise. 
2. Compte rendu de réalisation d'un ouvrage organisé et animé par le candidat. 
Le rapport d'activités dont le volume, annexes comprises ne dépassera pas 30 pages, sera mis à disposition des 
membres du jury huit jours avant la date de l'évaluation. Pour la présentation le candidat sera guidé pour utiliser les 
moyens de communication (vidéo projecteur ou rétroprojecteur, etc.) les mieux adaptés.  
En l’absence de rapport d'activités, l’interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est 
attribuée à l’épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée.  
À l’issue de la situation d’évaluation, l’équipe pédagogique de l’établissement de formation complètera, pour chaque 
candidat, la fiche d’évaluation du travail réalisé conclue par la proposition de note établie conjointement par l'équipe 
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). 
Une fiche type d’évaluation du travail réalisé, rédigée et mise à jour par l’inspection générale de l’éducation nationale, 
est diffusée aux services rectoraux des examens et concours. 
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Cette fiche sera obligatoirement transmise au jury. Le dossier d'activités du candidat sera tenu à la disposition du jury 
et de l’autorité rectorale jusqu’à la session suivante. Le jury pourra éventuellement en exiger l’envoi avant délibération 
afin de le consulter. Dans ce cas, à la suite d’un examen approfondi, il formulera toutes remarques et observations 
qu’il jugera utiles et arrêtera la note. 
 
Sous-épreuve E32 - Fabrication d’un ouvrage - Unité U32 : coefficient 3 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve s'appuie sur une réalisation tridimensionnelle ou des ensembles simples constituant un 
ouvrage complexe du bâtiment. 
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.  
À partir du dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour : 
–  organiser et préparer les postes de travail ; 
–  réaliser les opérations d'usinage, de façonnage, d'assemblage et de finition ; 
–  contrôler la qualité et la conformité des matériaux et ouvrages réalisés ; 
–  entretenir les machines, matériels et outillages ; 
–  respecter les règles d’hygiène et de sécurité. 
Nota : à l'issue des périodes de formation en milieu professionnel seront délivrées des attestations permettant de 
vérifier le respect de la durée de la formation en entreprise et le secteur d'activité de cette formation. Un candidat qui 
n'aura pas présenté ces pièces ne pourra pas valider les sous-épreuves E31 « Présentation d’un dossier d’activité » 
(unité U31), « Fabrication d’un ouvrage » (unité U32) et « Mise en œuvre d’un ouvrage sur chantier » (unité U33). 
2. Mode d’évaluation 
L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
C3.1 - organiser et mettre en sécurité les postes de travail 
C3.2 - préparer les matériaux, quincailleries et accessoires 
C3.3 - conduire les opérations d’usinage, de façonnage 
C3.4 - conduire les opérations d’assemblage, de montage et de finition de tout ou partie d’ouvrage 
C3.5 - conditionner, manutentionner et stocker les ouvrages 
C5.2 - maintenir en état, les matériels, les équipements et les outillages 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel que 
soit le mode d’évaluation. L’inspecteur de l’éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l’examen. 
Évaluation ponctuelle : épreuve pratique, d'une durée de 12 à 14 heures, coefficient 3. 
L’évaluation porte sur la fabrication des éléments et le montage provisoire ou définitif de l'ouvrage selon sa 
destination. Chaque candidat dispose alors de l'ensemble des moyens de fabrication individuels ou collectifs, 
nécessaires à cette réalisation. 
Contrôle en cours de formation  
L’évaluation s’effectue à l’occasion de deux situations d’évaluation, d’égale pondération, organisées au cours de la 
dernière année de la formation (ou dans les derniers mois de la formation pour les stagiaires de la formation 
continue), l’une en entreprise, l’autre en l’établissement de formation.  
Les documents d’évaluation sont préparés et fournis par les formateurs de l’établissement.  
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés.  
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations organisées sous la 
responsabilité du chef d'établissement.  
- Situation d’évaluation n° 1 : situation d'évaluation en centre de formation 
Elle est organisée dans l'établissement et dans le cadre des activités habituelles de formation. 
Le déroulement de l’évaluation fait l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
La proposition de note est établie par l'équipe pédagogique composée des enseignants du domaine professionnel et 
d’un professionnel associé. L’absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de l’évaluation. La note 
définitive est délivrée par le jury. 
- Situation d’évaluation n° 2 : situation d'évaluation en milieu professionnel 
Elle comporte plusieurs séquences d'évaluation, chacune faisant l’objet d’un document. 
Elle est organisée dans l’entreprise d’accueil du candidat et s’appuie sur des situations professionnelles concrètes.  
La synthèse de l'évaluation est effectuée par le formateur de l'entreprise d'accueil et un enseignant du domaine 
professionnel. Elle a lieu en fin ou à la suite de la période de formation en milieu professionnel, en présence le cas 
échéant du candidat. Ils proposent conjointement une note au jury. 
La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante passée sous 
la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
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Sous-épreuve E33 - Mise en œuvre d’un ouvrage sur chantier - Unité U33 : coefficient 3 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve doit permettre d’évaluer les compétences du candidat liées aux activités de mise en 
œuvre d'un ouvrage tridimensionnel ou de plusieurs ensembles d’ouvrages simples du bâtiment sur chantier. 
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.  
À partir du dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour : 
– organiser et préparer la zone d'intervention ; 
– réceptionner et contrôler les supports ; 
– conduire les opérations de dépose, de pose, d’installation, de contrôle et de finition ; 
– contrôler la qualité et la conformité des supports et des ouvrages réalisés ; 
– assurer la maintenance des ouvrages ; 
– entretenir les matériels et outillages de chantier. 
Nota : à l'issue des périodes de formation en milieu professionnel seront délivrées des attestations permettant de 
vérifier le respect de la durée de la formation en entreprise et le secteur d'activité de cette formation. Un candidat qui 
n'aura pas présenté ces pièces ne pourra pas valider les sous-épreuves E31 « Présentation d’un dossier d’activité » 
(unité U31), « Fabrication d’un ouvrage » (unité U32) et « Mise en œuvre d’un ouvrage sur chantier » (unité U33). 
2. Mode d’évaluation 
L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
C1.4 - Relever et réceptionner le site de pose et/ou d’installation 
C4.1 - Organiser et mettre en sécurité la zone d'intervention 
C4.2 - Contrôler la conformité des supports et des ouvrages 
C4.3 - Implanter, tracer, distribuer les ouvrages 
C4.4 - Préparer, adapter, ajuster les ouvrages 
C4.5 - Conduire les opérations de pose sur chantier 
C4.6 - Installer les équipements complémentaires, les accessoires 
C4.7 - Gérer la dépose des ouvrages et l’environnement du chantier 
C5.1 - Assurer la maintenance des ouvrages 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel que 
soit le mode d’évaluation. L’inspecteur de l’éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l’examen. 
Évaluation ponctuelle : épreuve pratique, d'une durée de 4 à 7 heures, coefficient 3. 
L'épreuve se déroule sur un site représentatif d’une situation de chantier.  
L’évaluation porte sur deux activités organisées en continuité sur un chantier : 
–  la première consiste en la préparation matérielle de l’intervention sur site, à partir des moyens techniques mis à 
disposition et du dossier technique de pose des ouvrages ; 
–  la seconde conduit à la mise en œuvre des ouvrages et comporte obligatoirement des activités de contrôle.  
Contrôle en cours de formation : 
L’évaluation s’effectue à l’occasion de deux situations d’évaluation, d’égale pondération, organisées au cours de la 
dernière année de la formation (ou dans les derniers mois de la formation pour les stagiaires de la formation 
continue), l’une en entreprise, l’autre en l’établissement de formation.  
Les documents d’évaluation sont préparés et fournis par les formateurs de l’établissement.  
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés.  
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations organisées sous la 
responsabilité du chef d'établissement.  
- Situation d’évaluation n° 1 : situation d'évaluation en centre de formation 
Elle est organisée dans l'établissement et dans le cadre des activités habituelles de formation. Le candidat exécute en 
autonomie l'ensemble des opérations de contrôle, d'implantation, de mise en position, d’adaptation, de réglage, de 
fixation de l'ouvrage, de finition et applique l'ensemble des accessoires et produits associés selon les données 
techniques et normes en vigueur. 
Il est ainsi amené, avant et en cours d'exécution, à installer et gérer les dispositifs de sécurité. 
Le déroulement de l’évaluation fait l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
La proposition de note est établie par l'équipe pédagogique composée des enseignants du domaine professionnel et 
d’un professionnel associé. L’absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de l’évaluation. La note 
définitive est délivrée par le jury. 
- Situation d’évaluation n° 2 : situation d'évaluation en milieu professionnel 
Elle comporte plusieurs séquences d'évaluation, chacune faisant l’objet d’un document. 
Elle est organisée dans l’entreprise d’accueil du candidat et s’appuie sur des situations professionnelles concrètes.  
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La synthèse de l'évaluation est effectuée par le formateur de l'entreprise d'accueil et un enseignant du domaine 
professionnel. Elle a lieu en fin ou à la suite de la période de formation en milieu professionnel, en présence le cas 
échéant du candidat. Ils proposent conjointement une note au jury. 
La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante passée sous 
la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
 
Sous-épreuve - E34 - Économie-gestion - Unité U34 : coefficient 1 
Finalité de l’évaluation 
La certification vise à évaluer la maîtrise des connaissances et compétences définies dans le programme d’économie-
gestion (arrêté du 10-02-2009). 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation 
L’évaluation de l’économie-gestion s’effectue dans l’établissement de formation. 
Elle est réalisée dans le cadre des activités habituelles d’enseignement par un formateur d’économie-gestion ayant ou 
ayant eu le candidat en formation. 
Elle donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury. 
L'évaluation se décompose en deux situations : 
Première situation d’évaluation : résultats d’évaluations significatives (sur 12 points) 
Les évaluations significatives, élaborées à partir de situations professionnelles contextualisées correspondant à la 
spécialité préparée, sont réalisées au cours de la formation et portent sur les thèmes suivants : 
Pour l’axe 1 - le contexte professionnel : 
THÈME 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité 
THÈME 1.3 Les domaines d’activités des organisations 
THÈME 1.4 L’environnement économique, juridique et institutionnel 
Pour l’axe 2 - l’insertion dans l’organisation : 
THÈME 2.2 L’embauche et la rémunération  
THÈME 2.3 La structure de l’organisation  
THÈME 2.4 Les règles de vie au sein de l’entreprise 
Pour l’axe 3 - l’organisation de l’activité : 
THÈME 3.1 L’activité commerciale 
THÈME 3.2 L’organisation de la production et du travail 
THÈME 3.3 La gestion des ressources humaines 
Pour l’axe 4 - la vie de l’organisation :  
THÈME 4.1 L’organisation créatrice de richesses 
THÈME 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs 
Pour l’axe 5 - les mutations et leurs incidences : 
THÈME 5.1 Les mutations de l’environnement 
THÈME 5.2 Les mutations de l’organisation 
THÈME 5.3 Les incidences sur le personnel 
Ces évaluations significatives doivent permettre d’évaluer au moins huit de ces thèmes et au moins seize 
compétences, telles qu’elles sont définies dans le programme d’économie-gestion. 
Deuxième situation d’évaluation : présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 points) 
Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l’aide de l’outil 
informatique. Il porte sur les thèmes suivants : 
–  THÈME 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers 
–  THÈME 2.1 La recherche d’emploi 
–  THÈME 4.3 La création et la reprise d’entreprise 
Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence : 
–  la présentation du candidat et de son cursus ; 
–  sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l’expérience acquise en entreprise ; 
–  la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen terme, motivations, 
démarches). 
L’évaluation se déroule en deux temps : 
- présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel pendant laquelle il n’est pas interrompu ; 
- entretien avec la commission d'évaluation portant sur le projet et sur les connaissances et compétences relevant des 
trois thèmes cités précédemment. 
À la date fixée par le formateur d’économie-gestion, le candidat se présente à l’entretien muni de son dossier-projet. 
Celui-ci sert uniquement de support à l’épreuve et n’est pas évalué en tant que tel. 
La commission d’évaluation est composée du formateur d’économie-gestion et, dans la mesure du possible, d’un 
autre formateur de l’équipe pédagogique ou d’un professionnel.  



   Bulletin officiel n° 32 du 5 septembre 2013 
 

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 11 / 18 
 

Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier-projet non conforme à la définition de l’épreuve 
(quelle qu’en soit la raison) doit être considéré comme présent. La commission d’évaluation lui fait constater l’absence 
de dossier-projet ou sa non-conformité et l’informe de l’impossibilité de procéder à l’entretien. La note de zéro lui est 
alors attribuée.  
Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants : 
–  il n’est pas personnel ; 
–  il n’est pas réalisé avec l’outil informatique ; 
–  il comporte moins de 3 pages, hors annexes. 
La note globale proposée au jury est accompagnée des documents d’évaluation (pour chaque candidat : 
contrôles significatifs, grilles d’évaluation).  
B - Contrôle ponctuel 
L’évaluation de l’économie-gestion s’effectue sur la base d’une prestation orale d’une durée totale de 30 minutes 
maximum. 
Elle porte sur la maîtrise des connaissances et compétences du programme d’économie-gestion.  
L’évaluation donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury par la commission d’interrogation, 
composée d’un formateur d’économie-gestion et d’un formateur de la spécialité ou d’un professionnel de la spécialité. 
L'appréciation chiffrée prend en compte deux éléments : 
Première partie : présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 points) 
Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l’aide de l’outil 
informatique. Il porte sur les thèmes suivants : 
–  THÈME 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers  
–  THÈME 2.1 La recherche d’emploi  
–  THÈME 4.3 La création et la reprise d’entreprise 
Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence : 
–  la présentation du candidat et de son cursus ; 
–  sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l’expérience acquise en entreprise ; 
–  la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen terme, motivations, 
démarches). 
L’évaluation se déroule en deux temps : 
–  présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel (5 minutes maximum) pendant laquelle il n’est pas 
interrompu ; 
–  entretien avec la commission d'interrogation (10 minutes maximum) portant sur le projet et sur les connaissances et 
compétences relevant des trois thèmes cités précédemment. 
À la date fixée par les services académiques des examens, le candidat se présente à l’entretien muni de son dossier-
projet. Celui-ci sert uniquement de support à l’épreuve et n’est pas évalué en tant que tel. 
La commission d’interrogation prend connaissance du dossier pour orienter et conduire l’entretien. 
Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier-projet non conforme à la définition de l’épreuve 
(quelle qu’en soit la raison) doit être considéré comme présent. Il est reçu par la commission d’interrogation qui lui fait 
constater l’absence de dossier-projet ou sa non-conformité et l’informe de l’impossibilité de procéder à l’entretien. La 
note de zéro lui est alors attribuée.  
Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants : 
– il n’est pas personnel ; 
– il n’est pas réalisé avec l’outil informatique ; 
– il comporte moins de 3 pages, hors annexes. 
Deuxième partie : évaluation des connaissances et compétences en économie-gestion (sur 12 points) 
Dans la continuité de la prestation orale (présentation et entretien) du dossier-projet, la commission d’interrogation 
s’entretient avec le candidat afin d’évaluer la maîtrise des autres connaissances et compétences en économie-
gestion.  
Le questionnement prend appui sur des situations professionnelles contextualisées correspondant à la spécialité 
préparée. Il porte sur les thèmes suivants : 
Pour l’axe 1 - le contexte professionnel : 
THÈME 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité 
THÈME 1.3 Les domaines d’activités des organisations 
THÈME 1.4 L’environnement économique, juridique et institutionnel 
Pour l’axe 2 - l’insertion dans l’organisation : 
THÈME 2.2 L’embauche et la rémunération  
THÈME 2.3 La structure de l’organisation  
THÈME 2.4 Les règles de vie au sein de l’entreprise 
Pour l’axe 3 - l’organisation de l’activité : 
THÈME 3.1 L’activité commerciale 
THÈME 3.2 L’organisation de la production et du travail 
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THÈME 3.3 La gestion des ressources humaines 
Pour l’axe 4 - la vie de l’organisation :  
THÈME 4.1 L’organisation créatrice de richesses 
THÈME 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs 
Pour l’axe 5 - les mutations et leurs incidences : 
THÈME 5.1 Les mutations de l’environnement 
THÈME 5.2 Les mutations de l’organisation 
THÈME 5.3 Les incidences sur le personnel 
Cet entretien (15 minutes maximum) porte sur les connaissances d’au moins quatre de ces thèmes et sur au moins 
huit compétences, telles qu’elles sont définies dans le programme d’économie-gestion. 
Pour conduire l’entretien, la commission d’interrogation orientera son questionnement sur des situations 
professionnelles liées à la spécialité. 
La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d’évaluation.  
 
Sous-épreuve - E35 - Prévention-santé-environnement - Unité U35 : coefficient 1 
Objectifs et contenus de la sous-épreuve  
L'épreuve a pour objectif d'évaluer les compétences du candidat à : 
– conduire une démarche d’analyse de situations en appliquant la démarche de résolution de problème ; 
– analyser une situation professionnelle en appliquant différentes démarches : analyse par le risque, par le travail, par 
l’accident ; 
– mobiliser des connaissances scientifiques, juridiques et économiques ; 
– proposer et justifier les mesures de prévention adaptées ; 
– agir de façon efficace face à une situation d'urgence. 
Critères d’évaluation 
L'évaluation porte notamment sur : 
– la qualité du raisonnement et de l’analyse ; 
– l'exactitude des connaissances ; 
– la pertinence et le réalisme des solutions proposées ; 
– l’efficacité de l’action face à une situation d'urgence. 
Modes d’évaluation 
A -  Contrôle en cours de formation   
Le contrôle en cours de formation est organisé à partir de deux situations d’évaluation.  
La première situation d’évaluation, notée sur 12 points, a lieu au plus tard, en fin de première professionnelle et 
comporte deux parties. 
Une évaluation écrite d'une durée de 1 heure, notée sur 9 points 
Elle prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou professionnelle. Elle comporte plusieurs questions 
indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les capacités relatives à au moins deux modules 
parmi les modules de 1 à 7 notés sur 6 points. Le module 8 à l’exception des situations d’urgences, noté sur 3 points 
est évalué à travers la mise en œuvre de la démarche d'approche par le risque.   
Une évaluation pratique, notée sur 3 points 
Elle prend en compte les résultats obtenus lors de la formation de base au secourisme ou du recyclage SST.  
Pour les candidats en situation de handicap, une adaptation de cette évaluation pratique doit être proposée sous 
forme orale ou écrite. 
La deuxième situation d’évaluation notée sur 8 points, a lieu en terminale professionnelle.  
Elle permet d'évaluer les modules de 9 à 12 à travers une production personnelle écrite (10 pages environ).  
Le dossier produit présente la place de la prévention dans l’entreprise et l'analyse d'une situation professionnelle à 
partir des données recueillies en entreprise.  
Cette production met en évidence :  
–  une description des activités de l'entreprise ; 
–  l’identification d’un risque et de ses effets physiopathologiques dans le cadre d'une situation professionnelle ; 
–  la mise en œuvre d’une démarche d’analyse (approche par le travail ou par l’accident) ; 
–  la politique de prévention dans l’entreprise. 
B - Contrôle ponctuel - durée 2 heures  
Le sujet se compose de deux parties correspondant l’une aux modules de 1 à 8, l’autre aux modules de 9 à 12. 
Chaque partie comporte plusieurs questions indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les 
capacités relatives aux modules correspondants.  
La première partie notée sur 12 points comporte :  
–  un questionnement noté sur 9 points. Il prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou professionnelle et 
permet d’évaluer :  
. au moins deux modules parmi les modules de 1 à 7, notés sur 6 points ; 
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. le module 8 noté sur 3 points évalué à travers la mise en œuvre de la démarche d'approche par le risque. Le 
candidat dispose de documents ressources lui permettant de proposer une  démarche de prévention. 
–  un questionnement noté sur 3 points permet d’expliquer la conduite à tenir face à une situation d’urgence. 
La deuxième partie, notée sur 8 points, permet d'évaluer les modules de 9 à 12. L'évaluation s'appuie sur un dossier 
ressource qui présente une situation d’entreprise. Les contenus du dossier permettent la mise en œuvre de la 
démarche d’analyse par le travail, la mobilisation des connaissances scientifiques et législatives, l'argumentation des 
solutions proposées. 
Le dossier fourni au candidat présente :  
- une situation professionnelle ; 
- une description des activités de l'entreprise ; 
- des documents législatifs et réglementaires nécessaires. 
La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d’évaluation. 
 
E4 - Épreuve de langue vivante - U4 : coefficient 2 
Modes d’évaluation 
A -  Contrôle en cours de formation   
Cette évaluation donne lieu à une situation d’évaluation unique.  
Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l’écrit. 
Niveau attendu en référence à l’échelle de niveaux du CECRL : B1+. 
Durée : 15 minutes, sans préparation ; partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 
points ; partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur 10.  
L’évaluation a lieu au cours du sixième semestre de la formation conduisant à la délivrance du diplôme du 
baccalauréat professionnel. Le calendrier de cette évaluation est établi par le chef d’établissement (ou du centre de 
formation dans le cas d’un CFA habilité à pratiquer le CCF) après consultation des enseignants concernés. Ces 
derniers peuvent proposer, au sein de la période considérée, un ordre de passage des candidats qui tient compte de 
leur degré de maîtrise des compétences à évaluer. Les candidats reçoivent une convocation du chef d’établissement 
ou du directeur de centre de formation. 
L’évaluation est conduite par les professeurs et/ou les formateurs enseignant les langues concernées dans 
l’établissement quelles que soient les classes ou groupes d’élèves qui leur sont confiés. Elle peut être organisée de 
manière à ce que les professeurs n’évaluent pas leurs élèves de l’année en cours.  
La situation d’évaluation se compose de trois parties, chacune d’une durée maximale de cinq minutes. Aucune de ces 
trois parties n’est précédée d’un temps de préparation. 
Partie 1 
La première partie vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. Elle prend appui 
sur une liste de trois thèmes ou sujets, libellés dans la langue concernée et consignés sur un document remis par le 
candidat au professeur. Ce document est au préalable validé par le professeur en charge de la formation. 
Ces trois thèmes ou sujets peuvent relever d’un ou plusieurs des domaines suivants : 
– celui des projets ou réalisations mis en œuvre par le candidat au cours de sa formation au baccalauréat 
professionnel ; 
– celui de ses expériences professionnelles ou personnelles liées à son étude ou sa pratique de la langue étrangère 
concernée ;  
– celui de la culture quotidienne, contemporaine ou patrimoniale du ou des pays où la langue étrangère étudiée est 
parlée, le candidat pouvant s’exprimer sur une œuvre étrangère (œuvre littéraire, picturale, musicale, architecturale, 
cinématographique, etc.), sur un objet ou produit du design industriel, de la tradition culinaire, de l’artisanat, etc., sur 
une manifestation ou un événement (artistique, sportif, politique, historique, etc.).  
Le professeur choisit un des thèmes ou sujets proposés et invite le candidat à s’exprimer. Ce dernier dispose de cinq 
minutes maximum pour présenter, à l’oral et en langue étrangère, le thème ou le sujet en question. Au cours de cette 
phase d’expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller au bout de ce qu’il souhaite dire et veiller à 
ne pas l’interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations. 
Partie 2 
La deuxième partie vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de la présentation 
du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d’une durée maximum de cinq minutes. Cet 
échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions, des demandes 
d’explications ou d’illustrations complémentaires. L’échange peut ensuite s’ouvrir à d’autres questions. Au cours de 
cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s’exprimer et à communiquer spontanément.  
Partie 3 
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue 
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne 
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s’entend au sens de 70 signes environ, y compris les blancs et signes de 
ponctuation) mis à la disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents 
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(publicité, extrait d’article de presse ou d’œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode d’emploi, 
etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au 
sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté 
correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter des éléments 
iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de dessins, textes 
publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d’un document lié à un 
secteur professionnel.  
Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise de 
connaissance, le candidat n’est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur pose 
ensuite, en français, au candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de 
compréhension. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur à quatre ni excéder six. Enfin, le 
professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document. 
Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d’évaluation et de notation 
correspondant à la langue présentée. Cette fiche fait l’objet d’une publication par note de service.  
À l’issue de la situation de CCF, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition 
de note ainsi que l’appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que le candidat 
restitue le document support de la partie 3 de l’épreuve. 
La proposition de note attribuée à l’unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est constituée 
de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de la situation de CCF. Elle est, le cas échéant, 
arrondie au demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 
B - Contrôle ponctuel - épreuve orale - durée 15 minutes 
Cette épreuve est une épreuve orale. 
Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l’écrit. 
Niveau attendu en référence à l’échelle de niveaux du CECRL : B1+ . 
Durée : 15 minutes, précédées d’un temps de préparation de 5 minutes pour la première partie de l’épreuve ; partie 1 
et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 points ; partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur 
10. 
Cette épreuve est organisée par le recteur d’académie dans un centre d’examen. Le candidat reçoit une convocation.  
Elle a pour but d’évaluer l'aptitude du candidat à s’exprimer oralement et à interagir en langue étrangère ainsi qu’à 
comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère. 
L’épreuve se compose de trois parties, chacune d’une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie est 
précédée d’un temps de préparation. 
Partie 1 
La première partie de l’épreuve prend appui sur un document inconnu remis au candidat par le professeur. 
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, reproduction 
d’une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, simple question invitant le candidat à 
prendre position sur un thème d’actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d’article de presse, etc. 
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer son 
propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s’exprimer, à l’oral et en langue étrangère, à propos du 
document en question. Au cours de cette phase d’expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller au 
bout de ce qu’il souhaite dire et veiller à ne pas l’interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations. 
Le document n’a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de permettre à 
ce dernier de prendre la parole librement. 
Partie 2 
La deuxième partie de l’épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de la 
présentation du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d’une durée maximale de cinq 
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions, 
des demandes d’explications ou d’illustrations complémentaires. L’échange peut ensuite s’ouvrir à d’autres questions. 
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s’exprimer et à communiquer spontanément.  
Partie 3 
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue 
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne 
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s’entend au sens de 70 signes environ y compris les blancs et signes de 
ponctuation) mis à la disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents 
(publicité, extrait d’article de presse ou d’œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode d’emploi, 
etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au 
sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté 
correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter des éléments 
iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de dessins, textes 
publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d’un document lié à un 
secteur professionnel.  
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Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette phase, le 
candidat n’est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur pose ensuite, en français, au 
candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de compréhension. Le nombre 
de questions posées ne saurait être inférieur à quatre ni excéder six. Enfin, le professeur peut éventuellement 
demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document. 
Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d’évaluation et de notation 
correspondant à la langue) présentée. Cette fiche figure en annexe de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 
2010 parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010.  
À l’issue de l’épreuve, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note 
ainsi que l’appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que le candidat ne conserve 
ni les documents supports des première et troisième parties de l’épreuve, ni les notes éventuellement prises pendant 
le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.  
La proposition de note attribuée à l’unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est constituée 
de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l’épreuve. Elle est, le cas échéant, arrondie au 
demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 
Cette fiche d’évaluation et de notation figure en annexes 1 et 2 de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 
2010 parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010. 
 
E5 - Épreuve de français et histoire-géographie et éducation civique - U51 - U52 : 
coefficient 5 
Sous-épreuve - E51 - Français - Unité U51 - Coefficient 2,5 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation - durée indicative 2 h 30 
La certification en cours de formation comprend deux situations d’évaluation, toutes les deux notées sur 20. 
Première situation d’évaluation : compétences de lecture (durée maximale : 1 h)  
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un des trois objets d’étude de la dernière année de 
formation. 
1. Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus » (6 points) 
Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés dans 
le corpus entretiennent entre eux. 
2. Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation » (notée sur 14) 
Le candidat analyse un ou deux effets d’écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en propose 
une interprétation. 
Deuxième situation d’évaluation : compétences d’écriture (durée maximale : 1 h 30)  
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un autre des trois objets  d’étude de la dernière année de 
formation. Ce corpus est étudié en classe dans les jours qui précèdent la situation d’évaluation. 
Lors de la situation d’évaluation, un sujet est proposé aux candidats ; ce sujet indique une question explicitement  
posée en lien avec le corpus proposé et avec l’objet d’étude. 
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite  - durée  2 h 30 
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à l’un des objets d’étude de l’année de Terminale. 
Première partie : compétences de lecture (10 points) 
1. Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus » 
Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés dans 
le corpus entretiennent entre eux. 
2. Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation » 
Le candidat analyse un ou deux effets d’écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en propose 
une interprétation. 
Deuxième partie : compétences d’écriture (10 points) 
Dans le libellé du sujet une question est posée en lien avec le corpus proposé en première partie. 
Le candidat répond à cette question en une quarantaine de lignes et de façon argumentée. 
 
Sous-épreuve - E52 - Histoire-géographie et éducation civique - Unité U52 : coefficient 2,5 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation - durée indicative 2 heures  
Évaluation par contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire, géographie et éducation 
civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle. Il est constitué de deux situations 
d’évaluation. 
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La première situation porte sur les sujets d’étude soit d’histoire soit de géographie. Elle est composée d’une ou 
plusieurs questions et peut comporter un support documentaire. Une des questions doit avoir une connotation civique 
en rapport avec le programme d’éducation civique.  
La deuxième situation porte sur la discipline qui n’a pas été l’objet de la première épreuve. Elle consiste en une 
analyse de document(s). Elle porte sur les situations d’un des sujets d’étude. 
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 2 heures  
Évaluation sous forme ponctuelle - durée 2 heures  
L’examen de baccalauréat professionnel évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire-géographie et 
éducation civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle.  
L’épreuve, d’une durée de deux heures, comporte trois parties, notées respectivement 9, 4 et 7 points. 
La première partie porte sur les sujets d’étude, soit d’histoire soit de géographie. Elle propose deux sujets au choix. 
Chaque sujet est composé d’une ou plusieurs questions et peut comporter un support documentaire.  
La deuxième partie porte sur le programme d’éducation civique. Elle est composée d’une question et peut comporter 
un support documentaire. 
La troisième partie porte sur la discipline qui n’est pas l’objet de la première partie. Elle consiste en une analyse de 
document(s) portant sur les situations d’un des sujets d’étude.  
 
E6 - Épreuve d'arts appliqués et cultures artistiques - Unité U6 : coefficient 1 
Objectifs et contenus de l’épreuve  
Le sujet pose une question simple à partir d’un ensemble documentaire limité (3 formats A4 maximum). 
Les documents relèvent des champs 1 : « Appréhender son espace de vie », 2 : « Construire son identité culturelle » 
et 3 : « Élargir sa culture artistique » ; ils intègrent la dimension histoire des arts. 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation comporte deux situations d’évaluation organisées au cours de la formation. Sur un 
sujet personnel, défini en accord avec le professeur d’arts appliqués, le candidat constitue un dossier. Ce dossier est 
réalisé en classe, sur une durée limitée. 
Le sujet porte sur le contenu d’un des champs du programme : « Appréhender son espace de vie », « Construire son 
identité culturelle », « Élargir sa culture artistique ». Une partie histoire des arts est clairement identifiée. 
Première situation 
Le candidat procède à une collecte argumentée de références et réalise un dossier limité à une dizaine de pages, 
format A4 ; il peut être présenté sous forme numérique. 
Cette partie se déroule dans le courant du second semestre de la classe de première. 
Le candidat montre qu’il est capable de repérer de façon autonome les caractéristiques essentielles d’œuvres, de 
produits, d’espaces urbains ou de messages visuels. À cette fin, il doit : 
–  collecter et sélectionner une documentation (visuelle, textuelle, sonore, etc.) ; 
–  porter un regard critique sur les références recueillies ; 
–  les commenter graphiquement et par écrit ; 
–  les présenter de façon lisible et expressive. 
Cette partie compte pour 30 % de la note globale. 
Deuxième situation 
En s’appuyant sur le dossier réalisé, le candidat élargit l’étude pour répondre à une question limitée. En fonction du 
champ sur lequel ont porté ses premières investigations, il établit des liens avec le contenu d’un des autres champs 
afin de mettre en évidence le dialogue entre les différents domaines culturels. Il traduit ses recherches en utilisant des 
outils adaptés, graphiques ou numériques. 
Cette partie peut se présenter sous forme papier (5 formats A3 maximum) ou numérique (image fixe ou animée, 
sonorisée ou non) et comporter éventuellement une maquette en volume. Elle est évaluée lors d’une présentation 
orale de 10 minutes maximum qui se déroule de mars à mai de la classe de terminale. Les partenaires intervenant au 
titre des cultures artistiques sont invités dans la mesure du possible à participer à l’évaluation. 
Le candidat montre qu’il est sensibilisé à son environnement culturel en appuyant sa réflexion sur des connaissances 
précises, notamment en histoire des arts, et qu’il a acquis les principes élémentaires de la démarche créative. À cette 
fin, il doit : 
–  situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ; 
–  explorer des axes de recherche en réponse à une question simple et s’engager dans un projet ; 
–  maîtriser les bases de la pratique des outils graphiques, traditionnels et informatiques ; 
–  s’exprimer dans un langage correct et précis en utilisant le vocabulaire technique approprié. 
Cette partie compte pour 70 % de la note globale. 
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 1 h 30   
Le candidat choisit l’un des champs et doit montrer qu’il est capable : 
–  de situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ; 
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–  de porter un regard critique sur les références proposées ; 
–  de les commenter graphiquement et par écrit ; 
–  de proposer, sous forme graphique et écrite, une réponse argumentée à la question posée. 
 
E7 - Épreuve d'éducation physique et sportive - Unité U7 : coefficient 1 
Modes d’évaluation 
Contrôle en cours de formation et contrôle ponctuel 
Les modalités de l’épreuve d’éducation physique et sportive sont définies par l’arrêté du 15 juillet 2009 
relatif aux modalités d’organisation du contrôle en cours de formation et de l’examen terminal pour 
l’éducation physique et sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat d’aptitude 
professionnelle et du brevet d’études professionnelles (Journal officiel du 31 juillet 2009, B.O.EN du 27 
août 2009) et la note de service n° 09-141 du 8 octobre 2009 relative à l’éducation physique et sportive aux 
examens du baccalauréat professionnel, du certificat d’aptitude professionnelle et du brevet d’études 
professionnelles (B.O.EN du 12 novembre 2009). 
 
EF - Épreuve facultative de langue vivante - UF1 : coefficient 1 
La langue vivante choisie au titre de l’épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au 
titre de l’épreuve obligatoire (épreuve E4).  
Épreuve orale d’une durée de 15 minutes, précédée d’un temps de préparation de 5 minutes pour la première 
partie de l’épreuve. Partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 points. 
Partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur 10. 
Niveau attendu en référence à l’échelle de niveaux du CECRL : B1+. 
Cette épreuve est organisée par le recteur d’académie dans un centre d’examen. Le candidat reçoit une convocation.  
Elle a pour but d’évaluer l'aptitude du candidat à s’exprimer oralement en langue étrangère (de façon continue et en 
interaction) et à comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère. 
L’épreuve se compose de trois parties, chacune d’une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie est 
précédée d’un temps de préparation. 
Partie 1 
La première partie de l’épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. Elle 
prend appui sur un document inconnu remis au candidat par l’examinateur. 
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, reproduction 
d’une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, question invitant le candidat à prendre 
position sur un thème d’actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d’article de presse, etc. 
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer son 
propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s’exprimer, à l’oral et en langue étrangère, à propos du 
document en question. Au cours de cette phase d’expression en continu, l’examinateur doit laisser le candidat aller au 
bout de ce qu’il souhaite dire et veiller à ne pas l’interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations. 
Le document n’a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de permettre à 
ce dernier de prendre la parole librement. 
Partie 2 
La deuxième partie de l’épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de la 
présentation du candidat, l’examinateur amorce avec ce dernier un échange oral d’une durée maximum de cinq 
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions, 
des demandes d’explications ou d’illustrations complémentaires. L’échange peut ensuite s’ouvrir à d’autres questions. 
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s’exprimer et à communiquer spontanément.  
Partie 3 
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue 
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne 
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s’entend au sens de 70 signes environ y compris les blancs et signes de 
ponctuation) mis à la disposition du candidat par l’examinateur. 
Ce document peut relever de genres différents (publicité, extrait d’article de presse ou d’œuvre littéraire, courrier de 
nature professionnelle, notice, mode d’emploi, etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut 
comporter du dialogue. Il est authentique (au sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins 
d'enseignement. Son degré de difficulté correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il 
peut comporter des éléments iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse 
accompagnés de dessins, textes publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans 
le cas d’un document lié à un secteur professionnel.  
L’examinateur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise de 
connaissance, le candidat n’est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. L’examinateur pose 
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ensuite, en français, des questions graduées (du général au particulier) visant à évaluer chez le candidat son degré 
de compréhension du document. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur à quatre ni 
excéder six. Enfin, l’examinateur professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou 
partie du document. 
Pour chaque candidat, l’examinateur établit son évaluation à partir de la fiche d’évaluation et de notation 
figurant en annexe de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 2010 parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010.  
À l’issue de l’épreuve, l’examinateur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note 
ainsi que l’appréciation ne sont pas communiquées au candidat. L’examinateur  veille à ce que le candidat ne 
conserve ni les documents supports des première et troisième parties de l’épreuve, ni les notes éventuellement prises 
pendant le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.  
La proposition de note attribuée à l’épreuve facultative de langue vivante du diplôme du baccalauréat professionnel 
est constituée de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l’épreuve. Elle est, le cas échéant, 
arrondie au point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 
 
Définition de l’épreuve facultative de langue des signes française (LSF) dans les spécialités 
de baccalauréats professionnels 
Épreuve orale d’une durée de 20 minutes, précédée d’un temps de préparation de 30 minutes  
(y compris le temps nécessaire à la connaissance des documents proposés au candidat). 
L’épreuve prend appui sur un document apporté par l’examinateur. Durant toute l’épreuve, l’examinateur et le 
candidat ne communiquent qu’en langue des signes à l’exclusion de tout autre langage. 
Déroulement de l’épreuve  
Pendant le temps de préparation de 30 minutes, l’examinateur propose au candidat deux documents :  
- un document iconographique contemporain ; 
- un texte contemporain, écrit en français d’une longueur maximale de 2000 signes typographiques. 
Au cours de la même journée d’interrogation, chaque examinateur veillera à proposer deux documents différents à 
chaque candidat. 
Le candidat choisit sur lequel des deux documents portera son évaluation (le temps utilisé pour découvrir les 
documents fait partie intégrante des 30 minutes de préparation). 
Le candidat présente le document qu’il a choisi sans être interrompu ni relancé par l’examinateur. 
Cette présentation, qui ne doit pas être un commentaire formel, est suivie d’un entretien conduit par l’examinateur qui, 
prenant appui sur le document support et l’exposé du candidat, formule des questions pour, par exemple, permettre 
au candidat de préciser une analyse ou un point de vue ou de développer une idée 
Critères d’évaluation  
On attend du candidat qu’il s’exprime clairement dans une gamme de langue suffisamment étendue pour pouvoir 
décrire, exprimer un point de vue, voire développer une argumentation. 
Le candidat doit : 
a. Pour la présentation du document (durée : 5 minutes, notée sur 10 points) : 
–  être capable de rendre compte du contenu du document qui lui est proposé, pouvoir le décrire, expliciter la situation 
ou le thème présenté, apporter un commentaire personnel s’il le juge approprié ou pertinent ; 
–  faire la preuve de sa capacité à signer clairement, à un rythme naturel et à un niveau qui n’entrave pas la 
transmission de sa présentation. 
b. Pour l’entretien (durée : 25 minutes, noté sur 10 points) : 
–  comprendre des signes familiers et fréquents portant sur des domaines familiers ou des questions d’actualité que 
l’examinateur utilise de façon naturelle ; 
–  être capable de faire face à une situation de communication où il lui est demandé de bien recevoir un message ou 
une question, afin de pouvoir réagir ou répondre en s’exprimant à son tour par des signes clairs et à un rythme 
convenable ; 
–  faire preuve d’une certaine aisance : signer en continu pour exprimer ou défendre un point de vue, argumenter, 
voire apporter une contradiction. 
Le candidat, tout comme l’examinateur, peut étendre la discussion sur d’autres points sans lien direct  
avec le document. 
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Annexe IV 
 
Tableau de correspondance entre épreuves ou unités 
 
Baccalauréat professionnel 
spécialité : ouvrages du 
bâtiment : aluminium, verre 
et matériaux de synthèse 
Arrêté du 9 mai 2006 

 Baccalauréat professionnel 
spécialité technicien du 
bâtiment-organisation et 
réalisation du gros œuvre 
Arrêté du 9 mai 2006  
modifié par l’arrêté du 20 
juillet 2011 
1ère session : 2012 

 Baccalauréat professionnel 
spécialité technicien du 
bâtiment-organisation et 
réalisation du gros œuvre 
Arrêté du 9 mai 2006  
modifié par présent arrêté 
1ère session : 2015 

 

Épreuves Unités Épreuves Unités Épreuves Unités 
Sous-épreuve E11 : analyse 
technique d’un ouvrage 

U11 Sous-épreuve E22 : analyse 
technique d’un ouvrage 

U22 Sous-épreuve E21 : analyse 
technique d’un ouvrage 

U21 

Sous-épreuve E12 : 
mathématiques et sciences 
physiques  + 
Sous-épreuve E13 : travaux 
pratiques de sciences 
physiques 

U12 
+ 

U13 

Sous-épreuve E11 : 
Mathématiques + 
Sous-épreuve E12 : sciences 
physiques et chimiques 

U11 
+ 

U12 

Sous-épreuve E11 : 
mathématiques + 
Sous-épreuve E12 : sciences 
physiques et chimiques 

U11 
+ 

U12 

Sous-épreuve E12 : 
mathématiques et sciences 
physiques 

U12 Sous-épreuve E11 : 
mathématiques 

U11 Sous-épreuve E11 : 
mathématiques 

U11 

  Sous-épreuve E12 : sciences 
physiques et chimiques 

U12 Sous-épreuve E12 : sciences 
physiques et chimiques 

U12 

Sous-épreuve E13 : travaux 
pratiques de sciences 
physiques 

U13     

E2 : Épreuve de technologie : 
préparation et suivi d’une 
fabrication et d’une mise en 
œuvre sur chantier 
 

U2 Sous-épreuve E21 :  
préparation et suivi d’une 
fabrication et d’une mise en 
œuvre sur chantier 

U21 Sous-épreuve E22 :  
préparation et suivi d’une 
fabrication et d’une mise en 
œuvre sur chantier 

U22 

Sous-épreuve E31 : présentation 
d’un dossier d’activité 

U31 Sous-épreuve E31 : présentation 
d’un dossier d’activité 

U31 Sous-épreuve E31 : présentation 
d’un dossier d’activité 

U31 

Sous-épreuve E32 : 
fabrication d’un ouvrage + 
Sous-épreuve E33 : 
mise en œuvre d’un ouvrage 
sur chantier 

U32 
+ 

U33 

    

Sous-épreuve E32 : fabrication 
d’un ouvrage  

U32 
 

Sous-épreuve E33 : fabrication 
d’un ouvrage 

U32 Sous-épreuve E33 : fabrication 
d’un ouvrage 

U32 

Sous-épreuve E33 : 
mise en œuvre d’un ouvrage 
sur chantier 

U33 Sous-épreuve E33 :  
mise en œuvre d’un ouvrage 
sur chantier 

U33 Sous-épreuve E33 :  
mise en œuvre d’un ouvrage 
sur chantier 

U33 

  Sous-épreuve E34 : économie - 
gestion 

U34 Sous-épreuve E34 : économie - 
gestion 

U34 

  Sous-épreuve E35 : 
prévention-santé-
environnement 

U35 Sous-épreuve E35 : 
prévention-santé-
environnement 

U35 

E4 : épreuve de langue 
vivante  

U4 Épreuve E4 :  
langue vivante  

U4 Épreuve E4 :  
langue vivante  

U4 

 
E5 : épreuve de français, 
histoire, géographie 
Sous-épreuve E51 Français 
Sous-épreuve E52 Histoire 
géographie 
 

 
U51 
U52 

Épreuve E5 : français, 
histoire- 
géographie - éducation 
civique 
Sous-épreuve E51 : français 
Sous-épreuve E52 : 
Histoire-géographie - éducation 
civique 

U51 
U52 

Épreuve E5 : français, 
histoire-géographie - 
éducation civique 
Sous-épreuve E51 : français 
Sous-épreuve E52 : 
histoire-géographie - éducation 
civique 

U51 
U52 

E6 : épreuve d’éducation 
artistique, arts appliqués 

U6 Épreuve E6 : arts appliqués et 
cultures artistiques 

U6 Épreuve E6 : arts appliqués et 
cultures artistiques 

U6 

E7 : épreuve d’éducation 
physique et sportive 

U7 Épreuve E7 : 
éducation physique et sportive 

U7 Épreuve E7 : 
éducation physique et sportive 

U7 

Épreuves facultatives  Épreuve facultative  Épreuve facultative  
Langue vivante UF1 Langue vivante  UF1 Langue vivante  UF1 

Hygiène prévention secourisme UF2     



Enseignements primaire et secondaire
Baccalauréat professionnel

« Aménagement et finition du bâtiment » : modification
NOR : MENE1316112A
arrêté du 20-6-2013 - J.O. du 11-7-2013
MEN - DGESCO A2-3

Vu code de l’éducation, notamment articles D. 337-51 à D. 337-94-1 ; loi n° 2009-967 du 3-8-2009 de programmation
relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement ; arrêté du 9-5-2006 ; arrêté du 8-11-2012 ; avis de la
commission professionnelle consultative bâtiment, travaux publics, matériaux de construction du 25-1-2013 - avis du
CSE du 16-5-2013

Article 1 - Le référentiel des activités professionnelles figurant en annexe Ia de l'arrêté du 9 mai 2006 susvisé est
introduit par le paragraphe suivant :
« Dans toutes les interventions, sur des constructions neuves ou existantes, l'ensemble des acteurs est impliqué dans
l'obtention des performances attendues aux plans réglementaire et contractuel dans les domaines du respect de
l'environnement, de la réduction des besoins en énergie et du développement durable. Le secteur du bâtiment doit
apporter une contribution essentielle à l'atteinte des objectifs fixés dans le cadre du plan bâtiment issu du Grenelle de
l'environnement. »
                               
Article 2 - Les dispositions de l'annexe Ib du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe Ib du
présent arrêté.
 
Article 3 - Les dispositions de l'annexe IIa, IIb et IIc du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe
IIa, IIb et IIc du présent arrêté.
 
Article 4 - Les dispositions de l'annexe III du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe III du
présent arrêté.
 
Article 5 - Les dispositions de l'annexe IV du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe IV du
présent arrêté.
 
Article 6 - Le deuxième alinéa  de l'article 9 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :
« Les titulaires de la spécialité technicien d'études du bâtiment : études et économie de baccalauréat professionnel
régie par les dispositions de l'arrêté du 8 avril 2008  modifié portant création du baccalauréat professionnel spécialité
technicien d'études du bâtiment et fixant ses modalités de préparation et de délivrance peuvent demander à être
dispensés de l'unité U21 de la spécialité aménagement et finition du bâtiment de baccalauréat professionnel, régie
par les dispositions du présent arrêté. »
 
Article 7 - Les dispositions du présent arrêté prennent effet à la session d'examen 2015.
 
Article 8 - Le directeur général de l'enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 20 juin 2013

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Paul Delahaye

Nota - Les annexes IIb, IIc, et IV sont publiées ci-après. L'intégralité du diplôme est disponible au Centre national de
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documentation pédagogique, 13, rue du Four 75006 Paris, ainsi que dans les centres régionaux et départementaux
de documentation pédagogique.
Elle sera également diffusée en ligne à l'adresse suivante : www.cndp.fr/outils-doc

Annexes

Annexe IIb : règlement d'examen - Annexe IIc : définition des épreuves
Annexe IV : tableau de correspondance entre épreuves ou unités
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Annexe IIb 
Règlement d’examen 
 
Baccalauréat professionnel :  
spécialité 
aménagement et finition du bâtiment 

Candidats de la voie 
scolaire dans un 
établissement public 
ou privé sous contrat, 
CFA ou section 
d’apprentissage 
habilité, formation 
professionnelle 
continue dans un 
établissement public 

Candidats de la voie 
scolaire dans un 
établissement privé 
hors contrat, CFA ou 
section 
d’apprentissage non 
habilité, formation 
professionnelle 
continue en 
établissements privés 
ou publics non 
habilités, 
enseignement à 
distance, candidats 
justifiant de trois 
années d’activité 
professionnelle 

Candidats de la 
formation 
professionnelle 
continue dans un 
établissement public 
habilité 
 

Épreuves Unité Coeff. Mode Durée Mode Durée Mode Durée 

E1 : épreuve scientifique  3       

Sous-épreuve E11 : mathématiques 
 

U11 1,5 CCF  Ponctuel 
écrit et 
pratique 

1 h CCF  

Sous-épreuve E12 : sciences physiques et 
chimiques 

U12 1,5 CCF  Ponctuel 
pratique et  
écrit 

1 h CCF  

E2 : épreuve d’analyse et de préparation   4       
Sous-épreuve E21 : analyse technique d’un 
ouvrage 

U21 2 Ponctuel 
écrit 

3 h Ponctuel 
écrit 

3 h CCF  

Sous-épreuve E22 : préparation et suivi d’une 
mise en œuvre sur chantier 

U22 2 Ponctuel 
écrit 

4 h Ponctuel 
écrit 

4 h CCF  

E3 : épreuve de : réalisation d’un chantier  10       

Sous-épreuve E31 : présentation d’un dossier 
d’activité 

U31 2 CCF  Ponctuel 
oral 

20 
min 

CCF  

Sous-épreuve E32 : implantation et 
réalisation d’ouvrages d’aménagement et de 
carrelage 

U32 3 CCF  Ponctuel 
pratique 

12 à  
14 h 

CCF  

Sous-épreuve E33 : réalisation de travaux de 
finition et de décoration 

U33 3 CCF  Ponctuel 
pratique 

12 à 
14 h  

CCF  

Sous-épreuve E34 : économie - gestion U34 1 CCF  Ponctuel 
oral 

30 
min 

CCF  

Sous-épreuve E35 : prévention-santé 
environnement 

U35 1 CCF  Ponctuel 
écrit 

2 h CCF  

E4 : épreuve de langue vivante  U4 2 CCF  Ponctuel 
oral 

20 
min 
(1) 

CCF  

E5 : épreuve de français, histoire-géographie 
et éducation civique 

 5       

Sous-épreuve E51 : français U51 2,5 Ponctuel 
écrit 

2 h 30 Ponctuel 
écrit 

2 h 30 CCF  

Sous-épreuve E52 : histoire-géographie et 
éducation civique 

U52 2,5 Ponctuel 
écrit 

2 h Ponctuel 
écrit 

2 h CCF  

E6 : épreuve d’arts appliqués et cultures 
artistiques 

U6 1 CCF  Ponctuel 
écrit 

1 h 30 CCF  

E7 : épreuve d’éducation physique et 
sportive 

U7 1 CCF  Ponctuel 
pratique 

 CCF  

Épreuve facultative (2) 
Langue vivante 

UF1 
 

 Ponctuel 
oral 
 

20 
min 
(1) 

Ponctuel 
oral 
 

20 
min 
(1) 

Ponctuel 
oral 
 

20 
min 
(1) 
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(1) Dont 5 minutes de préparation. 
(2) La langue vivante choisie au titre de l’épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au titre de l’épreuve obligatoire. 
Seuls les points excédant 10 sont pris en compte pour le calcul de la moyenne générale en vue de l'obtention du diplôme et de l'attribution d'une 
mention. 
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Annexe IIc 
 
Définition des épreuves 
 
E1 - Épreuve scientifique - U11 - U12 : coefficient 3 
Sous-épreuve - E11 - Mathématiques - Unité U11 : coefficient 1,5 
Rattachement au groupement B défini en annexe de l’arrêté du 10 février 2009. 
Objectifs et contenus de la sous-épreuve  
La sous-épreuve de mathématiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint les grands objectifs 
visés par le programme : 
– former à l’activité mathématique par la mise en œuvre des démarches d’investigation, de résolution de problèmes 
et d’expérimentation ;  
– apprendre à mobiliser les outils mathématiques dans des situations liées à la profession ou à la vie courante ;  
– entraîner à la lecture active de l’information, à sa critique, à son traitement en privilégiant l’utilisation des Tic ; 
– développer les capacités de communication écrite et orale. 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation   
Le contrôle en cours de formation comporte une situation d'évaluation, notée sur 20, d'une durée maximale d'une 
heure trente fractionnée dans le temps en deux séquences. Chaque séquence, notée sur 10, a une durée de 
quarante-cinq minutes environ. 
Elle se déroule quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme. 
Toutefois, la première séquence doit être organisée avant la fin du premier semestre de la terminale professionnelle 
et la deuxième avant la fin de l'année scolaire. 
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. 
Il s'agit d'évaluer les aptitudes à mobiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en 
particulier : 
– rechercher, extraire et organiser l’information ; 
– choisir et exécuter une méthode de résolution ; 
– raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ; 
– présenter, communiquer un résultat. 
Chaque séquence comporte un ou deux exercices avec des questions de difficulté progressive. Les sujets portent 
principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour résoudre un problème en liaison avec la 
physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres disciplines, 
aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications utiles doivent être 
fournies dans l'énoncé. 
L'un des exercices de chaque séquence comporte une ou deux questions dont la résolution nécessite l'utilisation de 
logiciels ou de calculatrices par les candidats. La présentation de la résolution de la (des) question(s) utilisant les Tic 
se fait en présence de l'examinateur. Ce type de questions permet d'évaluer les capacités à expérimenter, à simuler, 
à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. Le candidat porte ensuite par écrit sur une fiche à 
compléter les résultats obtenus, des observations ou des commentaires. 
Une proposition de note est établie. La note définitive est délivrée par le jury. 
B - Contrôle ponctuel  
Cette sous-épreuve, d'une durée d'une heure, est notée sur 20 points. 
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. 
Il s'agit d'évaluer les aptitudes à mobiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en 
particulier : 
– rechercher, extraire et organiser l’information ; 
– choisir et exécuter une méthode de résolution ; 
– raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ; 
– présenter, communiquer un résultat. 
Le sujet se compose de deux ou trois exercices avec des questions de difficulté progressive recouvrant une part aussi 
large que possible des capacités mentionnées dans le programme de terminale professionnelle. L'un des exercices 
comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des Tic (logiciels ou calculatrices). 
Les thèmes mathématiques concernés portent principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour 
résoudre un problème en liaison avec la physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la 
situation s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats 
et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé. 
L'exercice qui comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des Tic est noté sur 10 points. Il permet 
d'apprécier l'aptitude du candidat à mobiliser les capacités et connaissances du programme pour traiter un problème 
dont la résolution nécessite l'utilisation de logiciels ou de calculatrices. Il permet d'évaluer les capacités à 
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expérimenter, à simuler, à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. La présentation de la résolution 
des questions nécessitant l'utilisation des Tic se fait en présence de l'examinateur. 
 
Sous-épreuve - E 12 - Sciences physiques et chimiques - Unité U12 : coefficient 1,5 
La spécialité aménagement et finition du bâtiment de baccalauréat professionnel est rattachée au groupement 3 défini 
en annexe de l’arrêté du 13 avril 2012 relatif aux modules spécifiques du programme d’enseignement de sciences 
physiques et chimiques pour les classes préparatoires au baccalauréat professionnel. 
Objectifs et contenus de la sous-épreuve  
La sous-épreuve de sciences physiques et chimiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint les 
grands objectifs visés par le programme : 
– former à l’activité scientifique par la mise en œuvre des démarches d’investigation, de résolution de problèmes et 
d’expérimentation ;  
– apprendre à mobiliser les outils scientifiques dans des situations liées à la profession ou à la vie courante ;  
– entraîner à la lecture active de l’information, à sa critique, à son traitement en privilégiant l’utilisation des Tic ; 
– développer les capacités de communication écrite et orale. 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation  
Le contrôle en cours de formation comporte une situation d'évaluation en sciences physiques et chimiques, notée sur 
20, d'une durée maximale d'une heure trente minutes fractionnée dans le temps en deux séquences. Chaque 
séquence, notée sur 10, a une durée de quarante-cinq minutes environ. 
Elles se déroulent quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme. 
Toutefois, les premières séquences doivent être organisées avant la fin du premier semestre de la terminale 
professionnelle et les deuxièmes avant la fin de l'année scolaire. 
Elles s'appuient sur une ou deux activités expérimentales composées d'une ou plusieurs expériences (dont certaines 
peuvent être assistées par ordinateur). 
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. Les notions évaluées ont été 
étudiées précédemment. 
L'évaluation porte nécessairement sur les capacités expérimentales du candidat observées durant les manipulations 
qu'il réalise, sur les mesures obtenues et leur interprétation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat : 
– de mettre en œuvre un protocole expérimental ; 
– d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ; 
– de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ; 
– de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ; 
– d'utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu'elles ne sont pas répertoriées dans la 
colonne « connaissances » du programme ; 
– d'interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés. 
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses 
mesures et leur interprétation. L'examinateur élabore une grille de compétences qui lui permet d'évaluer les 
connaissances et capacités du candidat lors de ses manipulations. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres 
disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications utiles 
doivent être fournies dans l'énoncé. 
B - Contrôle ponctuel 
Cette sous-épreuve, d'une durée d'une heure, est notée sur 20 points. Elle repose sur un sujet qui doit permettre 
d'évaluer des compétences différentes dans plusieurs champs de la physique et de la chimie. Il est à dominante 
expérimentale et se compose d'activités expérimentales et d'exercices associés (certaines expériences peuvent être 
assistées par ordinateur). 
Le sujet, conçu en référence explicite aux compétences du programme, consacre 15 points sur 20 à l'évaluation des 
capacités expérimentales du candidat, observées durant les manipulations qu'il réalise, sur les mesures obtenues, 
leur interprétation et leur exploitation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat : 
– de mettre en œuvre un protocole expérimental ; 
– d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ; 
– de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ; 
– de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ; 
– d'utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu'elles ne sont pas répertoriées dans la 
colonne « connaissances » du programme ; 
– d'interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés. 
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses 
mesures et leur interprétation. Une grille de compétences permet d'évaluer les connaissances et capacités du 
candidat lors de ses manipulations. 
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Des exercices ou questions complémentaires, relatifs au contexte de l'expérimentation qui structure le sujet et notés 
sur 5 points, mettent en œuvre une ou plusieurs grandeurs et relations entre elles. Les questions posées doivent 
permettre de vérifier que le candidat est capable : 
– de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ; 
– d'indiquer l'ordre de grandeur d'une valeur compte tenu des mesures fournies et du contexte envisagé ; 
– d'utiliser des définitions, des lois et des modèles pour répondre aux problèmes posés. 
Lorsque l'épreuve s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des 
candidats et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé. 
 
E2 - Épreuve d’analyse et de préparation - Unités U21 - U22 : coefficient 4 
Sous-épreuve E21 - Analyse technique d’un ouvrage - Unité U21 : coefficient 2 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve doit permettre d’évaluer les compétences du candidat liées à la compréhension et à l’analyse des 
dispositions constructives d’un dossier de définition d’un ouvrage de la spécialité. Les ouvrages étudiés sont ceux qui 
correspondent aux travaux d’aménagement, de carrelage, de peinture et de revêtements muraux et de sols.  
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.  
Ce dossier est commun aux unités U21 et U22. 
À partir de ce dossier, le candidat met en œuvre ses connaissances pour : 
- rechercher les informations nécessaires à la résolution d’un problème et mesurer la pertinence de leur source ; 
- classer les informations en fonctions de critères définis ; 
- réaliser l’inventaire des différentes pièces écrites et graphiques d’un dossier ; 
- identifier les travaux à réaliser ; 
- repérer un problème et ses contraintes techniques, administratives, réglementaires, économiques, logistiques, 
environnementales ; 
- décomposer les ouvrages suivant des critères établis tels que : ouvrages élémentaires, localisation, chronologie, 
etc. ; 
- identifier les caractéristiques techniques d’un élément décrit par le dossier. 
2. Mode d’évaluation 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées qui figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
C1.1 - décoder et analyser les données de définition 
C1.2 - décoder et analyser les données opératoires et de gestion 
C2.1 - organiser l’intervention en toute sécurité 
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel que 
soit le mode d’évaluation. L’inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l’examen. 
Évaluation ponctuelle 
Le dossier support de l’évaluation se compose de deux parties distinctes : 
- le dossier technique de base constitué des seuls documents attachés aux ouvrages (commun aux sous-épreuves 
E21 et E22) ; 
- un dossier ressources spécifique à E21 comprenant les documents complémentaires (fiches techniques relatives 
aux matériaux, produits et composants, documents et fiches techniques particuliers, règles en vigueur et normes 
applicables au projet, accès à des sites de fournisseurs, d’organismes techniques). 
Prise de connaissance du dossier technique de base : une heure 
Ce dossier étant commun à plusieurs unités (U21 et U22), le candidat sera convoqué une seule fois pour en prendre 
connaissance avant la première des unités du diplôme qu’il postule. 
L’évaluation prend appui d’une part sur le dossier technique de base et d’autre part sur le dossier ressources de la 
sous-épreuve E21.  
Après la prise de connaissance du dossier technique de base, l’évaluation a une durée de 3 heures. Elle se déroule 
obligatoirement en salle, chaque candidat dispose d’un espace individuel de travail comprenant : 
- une table (éventuellement à dessin), les différents dossiers étant au format A3 ; 
- des moyens multimédias et télématiques, s’ils sont prévus à l’épreuve. 
Contrôle en cours de formation  
L’évaluation s’effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l’occasion de deux situations d’évaluation 
d’égale pondération organisées par l’établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans le 
cadre des activités habituelles de formation.  
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la 
responsabilité du chef d'établissement. 
Les documents d’évaluation sont préparés par les formateurs de l’établissement. Le déroulement de l’évaluation fait 
l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
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Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel au 
moins y est associé dans toute la mesure du possible. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie 
conjointement par l'équipe pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). 
La proposition de note finale est transmise au jury.  
La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante, passée 
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
 
Sous-épreuve E22 - Préparation et suivi d’une mise en œuvre sur chantier - Unité U22 : 
coefficient 2 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve doit permettre d’évaluer les compétences du candidat liées à la détermination des besoins 
prévisionnels pour la réalisation d’ouvrages de la spécialité. Ces ouvrages correspondent aux travaux 
d’aménagement, de carrelage, de peinture et de revêtements muraux et de sols. 
Cette épreuve est toujours consécutive à l'épreuve E21. 
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.  
Ce dossier est commun aux sous-épreuves E21 et E22. 
À partir du dossier support fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour : 
- choisir et/ou justifier les techniques et les moyens de réalisation ; 
- lister et quantifier les matériaux et composants constitutifs de l'ouvrage ; 
- établir l’organisation d’une réalisation et définir les besoins humains et matériels ; 
- estimer les coûts ; 
- prévoir l'organisation et la mise en œuvre sur chantier ; 
- établir les documents nécessaires au lancement et au suivi de la réalisation ; 
- représenter graphiquement les solutions techniques retenues. 
2. Mode d’évaluation 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
C2.2 - choisir, adapter et justifier des méthodes d’exécution  
C2.3 - établir un calendrier prévisionnel d’exécution  
C2.4 - établir les quantitatifs de matériaux  
C2.5 - établir les besoins en matériels  
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel que 
soit le mode d’évaluation. L’inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l’examen. 
Évaluation ponctuelle 
Le dossier support de l’évaluation se décompose en deux parties distinctes : 
- le dossier technique de base constitué des seuls documents attachés aux ouvrages (commun aux sous-épreuves 
E21 et E22) ; 
- un dossier ressources spécifique à E22 comprenant les documents complémentaires (documents et fiches 
techniques, accès à des sites de fournisseurs, d’organismes techniques, .etc.). 
L’évaluation prend appui d’une part sur le dossier technique de base et d’autre part sur le dossier ressources de 
l’évaluation. 
Prise de connaissance du dossier technique de base : une heure 
Ce dossier étant commun aux sous-épreuves E21 et E22, le candidat sera convoqué une seule fois pour en prendre 
connaissance avant la première des sous-épreuves auxquelles il se présente. 
Après la prise de connaissance du dossier technique de base, l’évaluation a une durée de 4heures. 
Elle se déroule obligatoirement en salle, afin que chaque candidat dispose d’un espace individuel de travail 
comprenant : 
- une table (éventuellement à dessin), les différents dossiers étant au format A3 ; 
- des moyens multimédias et télématiques, s’ils sont prévus à l’épreuve. 
Contrôle en cours de formation 
L’évaluation s’effectue sur la base d'un Contrôle en cours de formation à l’occasion de deux situations d’évaluation 
d’égale pondération organisées par l’établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans le 
cadre des activités habituelles de formation.  
Une situation d'évaluation porte sur la préparation de travaux d'aménagement et de carrelage. Elle peut être 
associée à la situation d'évaluation en centre de formation de l'épreuve E32.  
L’autre situation d'évaluation porte sur la préparation de travaux de finition et de décoration. Elle peut être 
associée à la situation d'évaluation en centre de formation de l'épreuve E33.  
Dans ce cas, les deux évaluations (situation d'évaluation E22 et situation d'évaluation E32, situation d'évaluation E22 
et situation d'évaluation E33) sont réalisées en continuité à partir d'un support commun. 
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L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la 
responsabilité du chef d'établissement. 
Les documents d’évaluation sont préparés par les formateurs de l’établissement. Le déroulement de l’évaluation fait 
l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel au 
moins y est associé dans toute la mesure du possible. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie 
conjointement par l'équipe pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). 
La proposition de note finale est transmise au jury.  
La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante, passée 
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
 
E3 – Réalisation d’un chantier - Unités U31 - U32 - U33 - U34 - U35 : coefficient 10 
Sous-épreuve E31 - Présentation d’un dossier d’activité - Unité U31 : coefficient 2 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve s'appuie sur les activités du candidat en entreprise soit au cours de sa période de formation en 
milieu professionnel, soit au cours de son activité salariée ou indépendante. 
Elle doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées à l'utilisation des outils et techniques de 
communication habituellement utilisés dans les entreprises du secteur d’activités pour rendre compte du travail 
réalisé.  
Le candidat doit rendre compte de son activité en entreprise au travers d'un dossier et de sa présentation orale. Le 
dossier présente les réalisations d’ouvrages effectuées par le candidat en entreprise en lien avec le référentiel du 
domaine professionnel. 
2. Mode d’évaluation 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification du domaine 
professionnel). L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
C3.1 - reconnaître le chantier   
C3.2 - organiser et approvisionner le chantier  
C3.13 - assurer le suivi du chantier  
C3.14 - assurer le repli du chantier 
C4.1 - animer une petite équipe 
C4.2 - communiquer avec les différents partenaires 
C4.3 - rendre compte 
Évaluation ponctuelle : épreuve orale, d'une durée de 20 minutes, coefficient 2 
L'évaluation s'appuie sur un rapport d'activités en entreprise réalisé à titre individuel par le candidat et sa présentation 
orale devant un jury composé de deux enseignants, dont au moins un professeur d’enseignement professionnel, ainsi 
que d’un professionnel de la spécialité. En cas d’absence de ce dernier, la commission pourra valablement statuer.  
Le rapport d'activités 
Le rapport rédigé par le candidat porte sur les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en 
milieu professionnel et est composé de deux parties : 
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise. 
2. Compte rendu de réalisation d'un ouvrage organisé et animé par le candidat. 
Ce rapport d'activité dont le volume, annexes comprises ne dépassera pas 30 pages, sera mis à disposition des 
membres du jury, selon les conditions fixées par les services rectoraux des examens et concours, huit jours avant la 
date de l'évaluation. Pour la présentation, le candidat sera guidé pour utiliser les moyens de communication (vidéo 
projecteur ou rétroprojecteur, .etc.) les mieux adaptés.  
En l’absence de rapport d'activité, l’interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est 
attribuée à l’épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée.  
Les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en milieu professionnel :  
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise : 
Le candidat résume ici l’ensemble des activités et des tâches professionnelles accomplies pendant la période de 
formation en milieu professionnel du point de vue :  
- des activités (situations de chantier, ouvrages réalisés, matériaux utilisés, etc.) ; 
- des moyens techniques mis en œuvre (matériels utilisés, dispositifs de sécurité, etc.) ; 
- des méthodes utilisées (méthodes de tracé, de pose, de mise en œuvre, etc.). 
2. Compte rendu de réalisation d'un ouvrage organisé et animé par le candidat (fabrication et mise en œuvre sur 
chantier) 
Dans cette partie, le candidat présente l'organisation et le déroulement de la réalisation d'un ouvrage, fabrication et 
mise en œuvre sur chantier, auquel il a participé au sein d'une équipe, en dernière année de formation, et au cours 
duquel il a eu à animer partiellement ou totalement une partie des activités. Tout en s'appuyant sur les aspects 
techniques de la réalisation, le compte-rendu privilégiera les aspects : 
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- organisationnel (organisation des postes de travail, gestion de l'espace, gestion des déchets, etc.) ; 
- gestion des moyens (planning de mise en œuvre, répartition des tâches, suivi et ajustement, etc.) ; 
- gestion de la sécurité (analyse des risques, application du PPSPS, consignes de sécurité, etc.) ; 
- gestion de la qualité (démarche de contrôle, mise en œuvre de modes opératoires, etc.) ; 
- relationnel (gestion des interfaces avec les autres corps d'état, avec la coordination de chantier, etc.) ; 
- formatif (formation de personnel moins qualifié, démonstration de technique, de savoir-faire, etc.). 
La présentation orale du rapport 
L'exposé, au cours duquel le candidat ne sera pas interrompu, sera d'une durée maximale de 10 minutes. Il sera 
suivi de 10 minutes d’interrogation par le jury.  
Exposé du compte rendu : durée 10 minutes.  
Le candidat expose oralement le compte rendu de son activité d'organisation et d'animation de la réalisation d'un 
ouvrage en entreprise au cours de sa formation. 
Entretien avec la commission d’interrogation : 
À l'issue de l’exposé, au cours d'un entretien, le jury questionne le candidat sur l'organisation du travail, les solutions 
techniques et moyens de mise en œuvre retenus et leur justification, durée 10 minutes. 
Contrôle en cours de formation : 
L’évaluation s’effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l’occasion d’une situation d’évaluation 
organisée dans l’établissement portant sur la présentation de la réalisation et des ouvrages effectués en entreprise 
en lien avec le référentiel du domaine professionnel.  
La situation d’évaluation est prévue en fin de formation.  
L'évaluation s'appuie sur un rapport d'activités en entreprise réalisé à titre individuel par le candidat et sa présentation 
orale devant un jury composé d'au moins un professeur d’enseignement professionnel et un professionnel de la 
spécialité. En cas d’absence de ce dernier, la commission pourra valablement statuer.  
Dans le cadre de la complémentarité entre les deux lieux de formation, la période de formation en milieu professionnel 
porte sur l’ensemble des compétences, mais on évaluera prioritairement les compétences liées à la restitution de 
l’observation et de l’analyse critique de la mise en œuvre d’un procédé ou d’une technique de construction. À cet 
égard, les activités relevant du suivi d’un chantier constituent un support à privilégier.  
Le rapport d'activités 
Le rapport rédigé par le candidat décrit les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en 
milieu professionnel : 
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise. 
2. Compte rendu de réalisation d'un ouvrage organisé et animé par le candidat. 
Le rapport d'activités dont le volume, annexes comprises ne dépassera pas 30 pages, sera mis à disposition des 
membres du jury huit jours avant la date de l'évaluation. Pour la présentation le candidat sera guidé pour utiliser les 
moyens de communication (vidéo projecteur ou rétroprojecteur, etc.) les mieux adaptés.  
En l’absence de rapport d'activités, l’interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est 
attribuée à l’épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée.  
À l’issue de la situation d’évaluation, l’équipe pédagogique de l’établissement de formation complètera, pour chaque 
candidat, la fiche d’évaluation du travail réalisé conclue par la proposition de note établie conjointement par l'équipe 
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). 
Une fiche type d’évaluation du travail réalisé, rédigée et mise à jour par l’inspection générale de l’éducation nationale, 
est diffusée aux services rectoraux des examens et concours. 
Cette fiche sera obligatoirement transmise au jury. Le dossier d'activités du candidat sera tenu à la disposition du jury 
et de l’autorité rectorale jusqu’à la session suivante. Le jury pourra éventuellement en exiger l’envoi avant délibération 
afin de le consulter. Dans ce cas, à la suite d’un examen approfondi, il formulera toutes remarques et observations 
qu’il jugera utiles et arrêtera la note. 
Sous-épreuve E32 - Implantation et réalisation d’ouvrages d’aménagement et de carrelage - Unité 
U32 : coefficient 3 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve doit permettre d’évaluer les compétences du candidat pour réaliser, suivre et contrôler la 
réalisation sur chantier d’ouvrages de la spécialité entrant dans le cadre des aménagements de locaux (cloisons, 
doublages, plafonds, et systèmes d’isolation qui leurs sont liés) ainsi que des carrelages collés. 
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.  
À partir du dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances et ses savoir-faire pour : 
- organiser et préparer les postes de travail ; 
- réaliser les opérations de mise en œuvre et de finition ; 
- respecter les règles d’hygiène et de sécurité. 
2. Mode d’évaluation 
L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
C3.3 - contrôler la conformité des supports et des ouvrages  
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C3.4 - organiser la zone d'intervention  
C3.6 - réaliser une implantation 
C3.7 - appliquer des produits, des enduits 
C3.8 - poser des revêtements muraux et de sols 
C3.9 - construire des cloisons  
C3.10 - poser des matériaux isolants  
C3.11 - réaliser des plafonds suspendus 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel que 
soit le mode d’évaluation. L’inspecteur de l’éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l’examen. 
Évaluation ponctuelle : épreuve pratique, d'une durée de 12 à 14 heures, coefficient 3. 
Contrôle en cours de formation 
L’évaluation s’effectue à l’occasion de deux situations d’évaluation, d’égale pondération, organisées au cours de la 
dernière année de la formation (ou dans les derniers mois de la formation pour les stagiaires de la Formation 
Continue), l’une en entreprise, l’autre en l’établissement de formation.  
Les documents d’évaluation sont préparés et fournis par les formateurs de l’établissement.  
Il est souhaitable que l’évaluation en établissement de formation permette d’assurer un maximum de complémentarité 
avec celle réalisée en entreprise. 
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés.  
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations organisées sous la 
responsabilité du chef d'établissement.  
Situation d’évaluation n° 1 : situation d'évaluation en centre de formation 
Elle est organisée dans l'établissement et dans le cadre des activités habituelles de formation et conduit à des 
activités relevant : 
- de la mise en œuvre de matériaux dans le cadre de travaux d’aménagement ; 
- de la mise en œuvre de carrelages et faïences. 
Le déroulement de l’évaluation fait l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
La proposition de note est établie par l'équipe pédagogique composée des enseignants du domaine professionnel et 
d’un professionnel associé. En cas d’absence de ce dernier, la commission pourra valablement statuer. La note 
définitive est délivrée par le jury. 
Situation d’évaluation n° 2 : situation d'évaluation en milieu professionnel 
Elle comporte plusieurs séquences d'évaluation, chacune faisant l’objet d’un document. 
Elle est organisée dans l’entreprise d’accueil du candidat et s’appuie sur des situations professionnelles concrètes.  
La synthèse de l'évaluation est effectuée par le formateur de l'entreprise d'accueil et un enseignant du domaine 
professionnel. Elle a lieu en fin ou à la suite de la période de formation en milieu professionnel, en présence le cas 
échéant du candidat. Ils proposent conjointement une note au jury. 
La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante passée sous 
la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
 
Sous-épreuve E33 - Réalisation de travaux de finition et de décoration - Unité U33 : coefficient 2 
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve doit permettre d’évaluer les compétences du candidat liées aux activités sur chantier d’application 
de produits de finition, de pose de revêtements muraux et de sols, de pose d’éléments décoratifs. 
Le dossier support de l’évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque 
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.  
À partir du dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances et ses savoir-faire pour : 
- organiser et préparer la zone d'intervention ; 
- contrôler la qualité et la conformité des supports et des ouvrages réalisés ; 
- appliquer des produits de finition ; 
- poser des revêtements muraux et de sols ; 
- poser des éléments décoratifs ; 
- entretenir les matériels et outillages de chantier. 
2. Mode d’évaluation 
L’évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés : 
C3.3 - contrôler la conformité des supports et des ouvrages  
C3.4 - organiser la zone d'intervention 
C3.5 - préparer les supports 
C3.6 - réaliser une implantation 
C3.7 - appliquer des produits, des enduits 
C3.8 - poser des revêtements muraux et de sols 
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C3.12 - poser des éléments décoratifs et de finition 
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « critères 
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification). 
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d’exigence sont semblables quel que 
soit le mode d’évaluation. L’inspecteur de l’éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l’examen. 
Évaluation ponctuelle : épreuve pratique, d'une durée de 12 à 14 heures, coefficient 3. 
Contrôle en cours de formation  
L’évaluation s’effectue à l’occasion de deux situations d’évaluation, d’égale pondération, organisées au cours de la 
dernière année de la formation (ou dans les derniers mois de la formation pour les stagiaires de la formation 
continue), l’une en entreprise, l’autre en l’établissement de formation.  
Les documents d’évaluation sont préparés et fournis par les formateurs de l’établissement.  
Il est souhaitable que l’évaluation en établissement de formation permette d’assurer un maximum de complémentarité 
avec celle réalisée en entreprise. 
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés.  
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations organisées sous la 
responsabilité du chef d'établissement.  
Situation d’évaluation n° 1 : situation d'évaluation en centre de formation 
Elle est organisée dans l'établissement et dans le cadre des activités habituelles de formation et conduit à des 
activités relevant : 
- de la mise en œuvre de produits ; 
- de la pose de revêtements ; 
- de la pose d’éléments décoratifs. 
Le déroulement de l’évaluation fait l’objet d’un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.  
La proposition de note est établie par l'équipe pédagogique composée des enseignants du domaine professionnel et 
d’un professionnel associé. La note définitive est délivrée par le jury. 
Situation d’évaluation n° 2 : situation d'évaluation en milieu professionnel 
Elle comporte plusieurs séquences d'évaluation, chacune faisant l’objet d’un document. 
Elle est organisée dans l’entreprise d’accueil du candidat et s’appuie sur des situations professionnelles concrètes.  
La synthèse de l'évaluation est effectuée par le formateur de l'entreprise d'accueil et un enseignant du domaine 
professionnel. Elle a lieu en fin ou à la suite de la période de formation en milieu professionnel, en présence le cas 
échéant du candidat. Ils proposent conjointement une note au jury. 
La durée cumulée des situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante passée sous 
la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci. 
 
Sous-épreuve - E34 - économie-gestion - Unité U34 : coefficient 1 
Finalité de l’évaluation 
La certification vise à évaluer la maîtrise des connaissances et compétences définies dans le programme d’économie-
gestion (arrêté du 10-2-2009). 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation 
L’évaluation de l’économie-gestion s’effectue dans l’établissement de formation. 
Elle est réalisée dans le cadre des activités habituelles d’enseignement par un formateur d’économie-gestion ayant ou 
ayant eu le candidat en formation. 
Elle donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury. 
L'évaluation se décompose en deux situations : 
Première situation d’évaluation : résultats d’évaluations significatives (sur 12 points) 
Les évaluations significatives, élaborées à partir de situations professionnelles contextualisées correspondant à la 
spécialité préparée, sont réalisées au cours de la formation et portent sur les thèmes suivants : 
Pour l’axe 1 - le contexte professionnel : 
THÈME 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité 
THÈME 1.3 Les domaines d’activités des organisations 
THÈME 1.4 L’environnement économique, juridique et institutionnel 
Pour l’axe 2 - l’insertion dans l’organisation : 
THÈME 2.2 L’embauche et la rémunération  
THÈME 2.3 La structure de l’organisation  
THÈME 2.4 Les règles de vie au sein de l’entreprise 
Pour l’axe 3 – l’organisation de l’activité : 
THÈME 3.1 L’activité commerciale 
THÈME 3.2 L’organisation de la production et du travail 
THÈME 3.3 La gestion des ressources humaines 
Pour l’axe 4 - la vie de l’organisation :  
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THÈME 4.1 L’organisation créatrice de richesses 
THÈME 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs 
Pour l’axe 5 - les mutations et leurs incidences : 
THÈME 5.1 Les mutations de l’environnement 
THÈME 5.2 Les mutations de l’organisation 
THÈME 5.3 Les incidences sur le personnel 
Ces évaluations significatives doivent permettre d’évaluer au moins huit de ces thèmes et au moins seize 
compétences, telles qu’elles sont définies dans le programme d’économie-gestion. 
Deuxième situation d’évaluation : présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 points) 
Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l’aide de l’outil 
informatique. Il porte sur les thèmes suivants : 
– THÈME 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers 
– THÈME 2.1 La recherche d’emploi 
– THÈME 4.3 La création et la reprise d’entreprise 
Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence : 
– la présentation du candidat et de son cursus ; 
– sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l’expérience acquise en entreprise ; 
– la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen terme, motivations, 
démarches). 
L’évaluation se déroule en deux temps : 
- présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel pendant laquelle il n’est pas interrompu ; 
- entretien avec la commission d'évaluation portant sur le projet et sur les connaissances et compétences relevant des 
trois thèmes cités précédemment. 
À la date fixée par le formateur d’économie-gestion, le candidat se présente à l’entretien muni de son dossier-projet. 
Celui-ci sert uniquement de support à l’épreuve et n’est pas évalué en tant que tel. 
La commission d’évaluation est composée du formateur d’économie-gestion et, dans la mesure du possible, d’un 
autre formateur de l’équipe pédagogique ou d’un professionnel.  
Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier-projet non conforme à la définition de l’épreuve 
(quelle qu’en soit la raison) doit être considéré comme présent. La commission d’évaluation lui fait constater l’absence 
de dossier-projet ou sa non-conformité et l’informe de l’impossibilité de procéder à l’entretien. La note de zéro lui est 
alors attribuée.  
Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants : 
– il n’est pas personnel ; 
– il n’est pas réalisé avec l’outil informatique ; 
– il comporte moins de 3 pages, hors annexes. 
 
La note globale proposée au jury est accompagnée des documents d’évaluation (pour chaque candidat : 
contrôles significatifs, grilles d’évaluation).  
 
B - Contrôle ponctuel 
L’évaluation de l’économie-gestion s’effectue sur la base d’une prestation orale d’une durée totale de 30 minutes 
maximum. 
Elle porte sur la maîtrise des connaissances et compétences du programme d’économie-gestion.  
L’évaluation donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury par la commission d’interrogation, 
composée d’un formateur d’économie-gestion et d’un formateur de la spécialité ou d’un professionnel de la spécialité. 
L'appréciation chiffrée prend en compte deux éléments : 
Première partie : présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 points) 
Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l’aide de l’outil 
informatique. Il porte sur les thèmes suivants : 
– THÈME 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers 
– THÈME 2.1 La recherche d’emploi 
– THÈME 4.3 La création et la reprise d’entreprise 
Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence : 
– la présentation du candidat et de son cursus ; 
– sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l’expérience acquise en entreprise ; 
– la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen terme, motivations, 
démarches). 
L’évaluation se déroule en deux temps : 
– présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel (5 minutes maximum) pendant laquelle il n’est pas 
interrompu ; 
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– entretien avec la commission d'interrogation (10 minutes maximum) portant sur le projet et sur les connaissances et 
compétences relevant des trois thèmes cités précédemment. 
À la date fixée par les services académiques des examens, le candidat se présente à l’entretien muni de son dossier-
projet. Celui-ci sert uniquement de support à l’épreuve et n’est pas évalué en tant que tel. 
La commission d’interrogation prend connaissance du dossier pour orienter et conduire l’entretien. 
Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier-projet non conforme à la définition de l’épreuve 
(quelle qu’en soit la raison) doit être considéré comme présent. Il est reçu par la commission d’interrogation qui lui fait 
constater l’absence de dossier-projet ou sa non-conformité et l’informe de l’impossibilité de procéder à l’entretien. La 
note de zéro lui est alors attribuée.  
Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants : 
– il n’est pas personnel ; 
– il n’est pas réalisé avec l’outil informatique ; 
– il comporte moins de 3 pages, hors annexes. 
Deuxième partie : évaluation des connaissances et compétences en économie-gestion (sur 12 points) 
Dans la continuité de la prestation orale (présentation et entretien) du dossier-projet, la commission d’interrogation 
s’entretient avec le candidat afin d’évaluer la maîtrise des autres connaissances et compétences en économie-
gestion.  
Le questionnement prend appui sur des situations professionnelles contextualisées correspondant à la spécialité 
préparée. Il porte sur les thèmes suivants : 
Pour l’axe 1 - le contexte professionnel : 
THÈME 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité 
THÈME 1.3 Les domaines d’activités des organisations 
THÈME 1.4 L’environnement économique, juridique et institutionnel 
Pour l’axe 2 - l’insertion dans l’organisation : 
THÈME 2.2 L’embauche et la rémunération  
THÈME 2.3 La structure de l’organisation  
THÈME 2.4 Les règles de vie au sein de l’entreprise 
Pour l’axe 3 – l’organisation de l’activité : 
THÈME 3.1 L’activité commerciale 
THÈME 3.2 L’organisation de la production et du travail 
THÈME 3.3 La gestion des ressources humaines 
Pour l’axe 4 - la vie de l’organisation :  
THÈME 4.1 L’organisation créatrice de richesses 
THÈME 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs 
Pour l’axe 5 - les mutations et leurs incidences : 
THÈME 5.1 Les mutations de l’environnement 
THÈME 5.2 Les mutations de l’organisation 
THÈME 5.3 Les incidences sur le personnel 
Cet entretien (15 minutes maximum) porte sur les connaissances d’au moins quatre de ces thèmes et sur au moins 
huit compétences, telles qu’elles sont définies dans le programme d’économie-gestion. 
Pour conduire l’entretien, la commission d’interrogation orientera son questionnement sur des situations 
professionnelles liées à la spécialité. 
La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d’évaluation.  
 
Sous-épreuve - E35 - Prévention - Santé - Environnement - Unité U35 : coefficient 1 
Objectifs et contenus de la sous-épreuve  
L'épreuve a pour objectif d'évaluer les compétences du candidat à : 
– conduire une démarche d’analyse de situations en appliquant la démarche de résolution de problème ; 
– analyser une situation professionnelle en appliquant différentes démarches : analyse par le risque, par le travail, par 
l’accident ; 
– mobiliser des connaissances scientifiques, juridiques et économiques ; 
– proposer et justifier les mesures de prévention adaptées ; 
– agir de façon efficace face à une situation d'urgence. 
Critères d’évaluation 
L'évaluation porte notamment sur : 
– la qualité du raisonnement et de l’analyse ; 
– l'exactitude des connaissances ; 
– la pertinence et le réalisme des solutions proposées ; 
– l’efficacité de l’action face à une situation d'urgence. 
Modes d’évaluation 
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A - Contrôle en cours de formation   
Le Contrôle en cours de formation est organisé à partir de deux situations d’évaluation.  
La première situation d’évaluation, notée sur 12 points, a lieu au plus tard, en fin de première professionnelle et 
comporte deux parties. 
– une évaluation écrite d'une durée de 1 heure, notée sur 9 points. 
Elle prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou professionnelle. Elle comporte plusieurs questions 
indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les capacités relatives à au moins deux modules 
parmi les modules de 1 à 7 notés sur 6 points. Le module 8 à l’exception des situations d’urgences, noté sur 3 points 
est évalué à travers la mise en œuvre de la démarche d'approche par le risque.   
– une évaluation pratique, notée sur 3 points 
Elle prend en compte les résultats obtenus lors de la formation de base au secourisme ou du recyclage SST.  
Pour les candidats en situation de handicap, une adaptation de cette évaluation pratique doit être proposée sous 
forme orale ou écrite. 
La deuxième situation d’évaluation notée sur 8 points, a lieu en terminale professionnelle.  
Elle permet d'évaluer les modules de 9 à 12 à travers une production personnelle écrite (10 pages environ).  
Le dossier produit présente la place de la prévention dans l’entreprise et l'analyse d'une situation professionnelle à 
partir des données recueillies en entreprise.  
Cette production met en évidence :  
– une description des activités de l'entreprise ; 
– l’identification d’un risque et de ses effets physiopathologiques dans le cadre d'une situation professionnelle ; 
– la mise œuvre d’une démarche d’analyse (approche par le travail ou par l’accident) ; 
– la politique de prévention dans l’entreprise. 
B - Contrôle ponctuel - durée 2 heures  
Le sujet se compose de deux parties correspondant l’une aux modules de 1 à 8, l’autre aux modules de 9 à 12. 
Chaque partie comporte plusieurs questions indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les 
capacités relatives aux modules correspondants.  
La première partie notée sur 12 points comporte :  
– un questionnement noté sur 9 points, Il prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou professionnelle et 
permet d’évaluer :  
. au moins deux modules parmi les modules de 1 à 7, notés sur 6 points ; 
. le module 8 noté sur 3 points évalué à travers la mise en œuvre de la démarche d'approche par le risque. Le 
candidat dispose de documents ressources lui permettant de proposer une  démarche de prévention ; 
– un questionnement noté sur 3 points permet d’expliquer la conduite à tenir face à une situation d’urgence. 
La deuxième partie, notée sur 8 points permet d'évaluer les modules de 9 à 12. L'évaluation s'appuie sur un dossier 
ressource qui présente une situation d’entreprise. Les contenus du dossier permettent la mise en œuvre de la 
démarche d’analyse par le travail, la mobilisation des connaissances scientifiques et législatives, l'argumentation des 
solutions proposées. 
Le dossier fourni au candidat présente :  
– une situation professionnelle ; 
– une description des activités de l'entreprise ; 
– des documents législatifs et réglementaires nécessaires. 
La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d’évaluation 
 
E4 - Épreuve de langue vivante - U4 : coefficient 2 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation   
Cette évaluation donne lieu à une situation d’évaluation unique.  
Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l’écrit ; 
Niveau attendu en référence à l’échelle de niveaux du CECRL : B1+ ; 
Durée : 15 minutes, sans préparation ; partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 
20 points ; partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur 10.  
L’évaluation a lieu au cours du sixième semestre de la formation conduisant à la délivrance du diplôme du 
baccalauréat professionnel. Le calendrier de cette évaluation est établi par le chef d’établissement (ou du centre de 
formation dans le cas d’un CFA habilité à pratiquer le CCF) après consultation des enseignants concernés. Ces 
derniers peuvent proposer, au sein de la période considérée, un ordre de passage des candidats qui tient compte de 
leur degré de maîtrise des compétences à évaluer. Les candidats reçoivent une convocation du chef d’établissement 
ou du directeur de centre de formation. 
L’évaluation est conduite par les professeurs et/ou les formateurs enseignant les langues concernées dans 
l’établissement quelles que soient les classes ou groupes d’élèves qui leur sont confiés. Elle peut être organisée de 
manière à ce que les professeurs n’évaluent pas leurs élèves de l’année en cours.  
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La situation d’évaluation se compose de trois parties, chacune d’une durée maximale de cinq minutes. Aucune de ces 
trois parties n’est précédée d’un temps de préparation. 
Partie 1 
La première partie vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. Elle prend appui 
sur une liste de trois thèmes ou sujets, libellés dans la langue concernée et consignés sur un document remis par le 
candidat au professeur. Ce document est au préalable validé par le professeur en charge de la formation. 
Ces trois thèmes ou sujets peuvent relever d’un ou plusieurs des domaines suivants : 
– celui des projets ou réalisations mis en œuvre par le candidat au cours de sa formation au baccalauréat 
professionnel ; 
– celui de ses expériences professionnelles ou personnelles liées à son étude ou sa pratique de la langue étrangère 
concernée ;  
– celui de la culture quotidienne, contemporaine ou patrimoniale du ou des pays où la langue étrangère étudiée est 
parlée, le candidat pouvant s’exprimer sur une œuvre étrangère (œuvre littéraire, picturale, musicale, architecturale, 
cinématographique, etc.), sur un objet ou produit du design industriel, de la tradition culinaire, de l’artisanat, etc., sur 
une manifestation ou un événement (artistique, sportif, politique, historique, etc.).  
Le professeur choisit un des thèmes ou sujets proposés et invite le candidat à s’exprimer. Ce dernier dispose de cinq 
minutes maximum pour présenter, à l’oral et en langue étrangère, le thème ou le sujet en question. Au cours de cette 
phase d’expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller au bout de ce qu’il souhaite dire et veiller à 
ne pas l’interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations. 
Partie 2 
La deuxième partie vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de la présentation 
du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d’une durée maximum de cinq minutes. Cet 
échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions, des demandes 
d’explications ou d’illustrations complémentaires. L’échange peut ensuite s’ouvrir à d’autres questions. Au cours de 
cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s’exprimer et à communiquer spontanément.  
Partie 3 
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue 
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne 
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s’entend au sens de 70 signes environ, y compris les blancs et signes de 
ponctuation) mis à la disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents 
(publicité, extrait d’article de presse ou d’œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode d’emploi, 
etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au 
sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté 
correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter des éléments 
iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de dessins, textes 
publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d’un document lié à un 
secteur professionnel.  
Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise de 
connaissance, le candidat n’est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur pose 
ensuite, en français, au candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de 
compréhension. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur à quatre ni excéder six. Enfin, le 
professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document. 
Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d’évaluation et de notation 
correspondant à la langue présentée. Cette fiche fait l’objet d’une publication par note de service.  
À l’issue de la situation de CCF, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition 
de note ainsi que l’appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que le candidat 
restitue le document support de la partie 3 de l’épreuve. 
La proposition de note attribuée à l’unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est constituée 
de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de la situation de CCF. Elle est, le cas échéant, 
arrondie au demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 
B - Contrôle ponctuel - épreuve orale - durée 15 minutes 
Cette épreuve est une épreuve orale. 
Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l’écrit. 
Niveau attendu en référence à l’échelle de niveaux du CECRL : B1+ . 
Durée : 15 minutes, précédées d’un temps de préparation de 5 minutes pour la première partie de l’épreuve ; partie 1 
et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 points ; partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur 
10. 
Cette épreuve est organisée par le recteur d’académie dans un centre d’examen. Le candidat reçoit une convocation.  
Elle a pour but d’évaluer l'aptitude du candidat à s’exprimer oralement et à interagir en langue étrangère ainsi qu’à 
comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère. 
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L’épreuve se compose de trois parties, chacune d’une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie est 
précédée d’un temps de préparation. 
Partie 1 
La première partie de l’épreuve prend appui sur un document inconnu remis au candidat par le professeur. 
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, reproduction 
d’une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, simple question invitant le candidat à 
prendre position sur un thème d’actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d’article de presse, etc. 
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer son 
propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s’exprimer, à l’oral et en langue étrangère, à propos du 
document en question. Au cours de cette phase d’expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller au 
bout de ce qu’il souhaite dire et veiller à ne pas l’interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations. 
Le document n’a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de permettre à 
ce dernier de prendre la parole librement. 
Partie 2 
La deuxième partie de l’épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de la 
présentation du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d’une durée maximale de cinq 
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions, 
des demandes d’explications ou d’illustrations complémentaires. L’échange peut ensuite s’ouvrir à d’autres questions. 
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s’exprimer et à communiquer spontanément.  
Partie 3 
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue 
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne 
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s’entend au sens de 70 signes environ y compris les blancs et signes de 
ponctuation) mis à la disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents 
(publicité, extrait d’article de presse ou d’œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode d’emploi, 
etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au 
sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté 
correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter des éléments 
iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de dessins, textes 
publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d’un document lié à un 
secteur professionnel.  
Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette phase, le 
candidat n’est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur pose ensuite, en français, au 
candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de compréhension. Le nombre 
de questions posées ne saurait être inférieur à quatre ni excéder six. Enfin, le professeur peut éventuellement 
demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document. 
Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d’évaluation et de notation 
correspondant à la langue) présentée. Cette fiche figure en annexe de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 
2010 parue au BO n° 21 du 27 mai 2010.  
À l’issue de l’épreuve, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note 
ainsi que l’appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que le candidat ne conserve 
ni les documents supports des première et troisième parties de l’épreuve, ni les notes éventuellement prises pendant 
le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.  
La proposition de note attribuée à l’unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est constituée 
de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l’épreuve. Elle est, le cas échéant, arrondie au 
demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 
Cette fiche d’évaluation et de notation figure en annexes 1 et 2 de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 2010 
parue au BO n° 21 du 27 mai 2010. 
 
E5 - Épreuve de français et histoire-géographie et éducation civique - U51 - U52 : 
coefficient 5 
Sous-épreuve - E51 - Français - Unité U51 : coefficient 2,5 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation - durée indicative 2 h 30 
La certification en cours de formation comprend deux situations d’évaluation, toutes les deux notées sur 20. 
Première situation d’évaluation : compétences de lecture (durée maximale : 1 heure)  
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un des trois objets d’étude de la dernière année de 
formation 
1. Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus »  (6 points) 
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Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés dans 
le corpus entretiennent entre eux. 
2. Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation » (notée sur 14) 
Le candidat analyse un ou deux effets d’écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en propose 
une interprétation. 
Deuxième situation d’évaluation : compétences d’écriture (durée maximale : 1 h 30)  
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un autre des trois objets  d’étude de la dernière année de 
formation. Ce corpus est étudié en classe dans les jours qui précèdent la situation d’évaluation. 
Lors de la situation d’évaluation, un sujet est proposé aux candidats ; ce sujet indique une question explicitement  
posée en lien avec le corpus proposé et avec l’objet d’étude. 
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 2 h 30 
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à l’un des objets d’étude de l’année de Terminale. 
Première partie : compétences de lecture (10 points) 
1. Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus » 
Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés dans 
le corpus entretiennent entre eux. 
2. Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation » 
Le candidat analyse un ou deux effets d’écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en propose 
une interprétation. 
Deuxième partie : compétences d’écriture (10 points) 
Dans le libellé du sujet une question est posée en lien avec le corpus proposé en première partie. 
Le candidat répond à cette question en une quarantaine de lignes et de façon argumentée.  
 
Sous-épreuve - E52 - Histoire-géographie et éducation civique - Unité U52 : coefficient 2,5 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation - durée indicative 2 heures  
Évaluation par contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire, géographie et éducation 
civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle. Il est constitué de deux situations 
d’évaluation. 
La première situation porte sur les sujets d’étude soit d’histoire soit de géographie. Elle est composée d’une ou 
plusieurs questions et peut comporter un support documentaire. Une des questions doit avoir une connotation civique 
en rapport avec le programme d’éducation civique.  
La deuxième situation porte sur la discipline qui n’a pas été l’objet de la première épreuve. Elle consiste en une 
analyse de document(s). Elle porte sur les situations d’un des sujets d’étude. 
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 2 heures  
Évaluation sous forme ponctuelle - durée 2 heures  
L’examen de baccalauréat professionnel évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire-géographie et 
éducation civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle.  
L’épreuve, d’une durée de deux heures, comporte trois parties, notées respectivement 9, 4 et 7 points. 
La première partie porte sur les sujets d’étude, soit d’histoire soit de géographie. Elle propose deux sujets au choix. 
Chaque sujet est composé d’une ou plusieurs questions et peut comporter un support documentaire.  
La deuxième partie porte sur le programme d’éducation civique. Elle est composée d’une question et peut comporter 
un support documentaire. 
La troisième partie porte sur la discipline qui n’est pas l’objet de la première partie. Elle consiste en une analyse de 
document(s) portant sur les situations d’un des sujets d’étude.  
 
E6 - Épreuve d'arts appliqués et cultures artistiques - Unité U6 : coefficient 1 
Objectifs et contenus de l’épreuve  
Le sujet pose une question simple à partir d’un ensemble documentaire limité (3 formats A4 maximum). 
Les documents relèvent des champs 1 : « Appréhender son espace de vie », 2 : « Construire son identité culturelle » 
et 3 : « Élargir sa culture artistique » ; ils intègrent la dimension histoire des arts. 
Modes d’évaluation 
A - Contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation comporte deux situations d’évaluation organisées au cours de la formation. Sur un 
sujet personnel, défini en accord avec le professeur d’arts appliqués, le candidat constitue un dossier. Ce dossier est 
réalisé en classe, sur une durée limitée. 
Le sujet porte sur le contenu d’un des champs du programme : « Appréhender son espace de vie », « Construire son 
identité culturelle », « Élargir sa culture artistique ». Une partie histoire des arts est clairement identifiée. 
Première situation 
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Le candidat procède à une collecte argumentée de références et réalise un dossier limité à une dizaine de pages, 
format A4 ; il peut être présenté sous forme numérique. 
Cette partie se déroule dans le courant du second semestre de la classe de première. 
Le candidat montre qu’il est capable de repérer de façon autonome les caractéristiques essentielles d’œuvres, de 
produits, d’espaces urbains ou de messages visuels. À cette fin, il doit : 
– collecter et sélectionner une documentation (visuelle, textuelle, sonore) ; 
– porter un regard critique sur les références recueillies ; 
– les commenter graphiquement et par écrit ; 
– les présenter de façon lisible et expressive ; 
Cette partie compte pour 30 % de la note globale. 
Deuxième situation 
En s’appuyant sur le dossier réalisé, le candidat élargit l’étude pour répondre à une question limitée. En fonction du 
champ sur lequel ont porté ses premières investigations, il établit des liens avec le contenu d’un des autres champs 
afin de mettre en évidence le dialogue entre les différents domaines culturels. Il traduit ses recherches en utilisant des 
outils adaptés, graphiques ou numériques. 
Cette partie peut se présenter sous forme papier (5 formats A3 maximum) ou numérique (image fixe ou animée, 
sonorisée ou non) et comporter éventuellement une maquette en volume. Elle est évaluée lors d’une présentation 
orale de 10 minutes maximum qui se déroule de mars à mai de la classe de terminale. Les partenaires intervenant au 
titre des cultures artistiques sont invités dans la mesure du possible à participer à l’évaluation. 
Le candidat montre qu’il est sensibilisé à son environnement culturel en appuyant sa réflexion sur des connaissances 
précises, notamment en histoire des arts, et qu’il a acquis les principes élémentaires de la démarche créative. À cette 
fin, il doit : 
– situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ; 
– explorer des axes de recherche en réponse à une question simple et s’engager dans un projet ; 
– maîtriser les bases de la pratique des outils graphiques, traditionnels et informatiques ; 
– s’exprimer dans un langage correct et précis en utilisant le vocabulaire technique approprié. 
Cette partie compte pour 70 % de la note globale. 
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 1 h 30   
Le candidat choisit l’un des champs et doit montrer qu’il est capable : 
– de situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ; 
– de porter un regard critique sur les références proposées ; 
– de les commenter graphiquement et par écrit ; 
– de proposer, sous forme graphique et écrite, une réponse argumentée à la question posée. 
 
E7 - Épreuve d'éducation physique et sportive - Unité U7 : coefficient 1 
Modes d’évaluation 
Contrôle en cours de formation et contrôle ponctuel 
Les modalités de l’épreuve d’éducation physique et sportive sont définies par l’arrêté du 15 juillet 2009 relatif aux 
modalités d’organisation du Contrôle en cours de formation et de l’examen terminal pour l’éducation physique et 
sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat d’aptitude professionnelle et du brevet d’études 
professionnelles (Journal officiel du 31 juillet 2009, B.O.EN du 27 août 2009) et la note de service n° 09-141 du 8 
octobre 2009 relative à l’éducation physique et sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat 
d’aptitude professionnelle et du brevet d’études professionnelles (B.O.EN du 12 novembre 2009). 
 
EF - Épreuve facultative de langue vivante - UF1 : coefficient 1 
La langue vivante choisie au titre de l’épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au 
titre de l’épreuve obligatoire (épreuve E4).  
Épreuve orale d’une durée de 15 minutes, précédée d’un temps de préparation de 5 minutes pour la première 
partie de l’épreuve. Partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 points. 
Partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur 10. 
Niveau attendu en référence à l’échelle de niveaux du CECRL : B1+.  
Cette épreuve est organisée par le recteur d’académie dans un centre d’examen. Le candidat reçoit une convocation.  
Elle a pour but d’évaluer l'aptitude du candidat à s’exprimer oralement en langue étrangère (de façon continue et en 
interaction) et à comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère. 
L’épreuve se compose de trois parties, chacune d’une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie est 
précédée d’un temps de préparation. 
Partie 1 
La première partie de l’épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. Elle 
prend appui sur un document inconnu remis au candidat par l’examinateur. 
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Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, reproduction 
d’une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, question invitant le candidat à prendre 
position sur un thème d’actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d’article de presse, etc. 
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer son 
propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s’exprimer, à l’oral et en langue étrangère, à propos du 
document en question. Au cours de cette phase d’expression en continu, l’examinateur doit laisser le candidat aller au 
bout de ce qu’il souhaite dire et veiller à ne pas l’interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations. 
Le document n’a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de permettre à 
ce dernier de prendre la parole librement. 
Partie 2 
La deuxième partie de l’épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de la 
présentation du candidat, l’examinateur amorce avec ce dernier un échange oral d’une durée maximum de cinq 
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions, 
des demandes d’explications ou d’illustrations complémentaires. L’échange peut ensuite s’ouvrir à d’autres questions. 
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s’exprimer et à communiquer spontanément.  
Partie 3 
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue 
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne 
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s’entend au sens de 70 signes environ y compris les blancs et signes de 
ponctuation) mis à la disposition du candidat par l’examinateur. 
Ce document peut relever de genres différents (publicité, extrait d’article de presse ou d’œuvre littéraire, courrier de 
nature professionnelle, notice, mode d’emploi, etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut 
comporter du dialogue. Il est authentique (au sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins 
d'enseignement. Son degré de difficulté correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il 
peut comporter des éléments iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse 
accompagnés de dessins, textes publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans 
le cas d’un document lié à un secteur professionnel.  
L’examinateur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise de 
connaissance, le candidat n’est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. L’examinateur pose 
ensuite, en français, des questions graduées (du général au particulier) visant à évaluer chez le candidat son degré 
de compréhension du document. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur à quatre ni 
excéder six. Enfin, l’examinateur professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou 
partie du document. 
Pour chaque candidat, l’examinateur établit son évaluation à partir de la fiche d’évaluation et de notation 
figurant en annexe de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 2010 parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010.  
À l’issue de l’épreuve, l’examinateur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note 
ainsi que l’appréciation ne sont pas communiquées au candidat. L’examinateur  veille à ce que le candidat ne 
conserve ni les documents supports des première et troisième parties de l’épreuve, ni les notes éventuellement prises 
pendant le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.  
La proposition de note attribuée à l’épreuve facultative de langue vivante du diplôme du baccalauréat professionnel 
est constituée de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l’épreuve. Elle est, le cas échéant, 
arrondie au point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 
 
Définition de l’épreuve facultative de langue des signes française (LSF) dans les spécialités 
de baccalauréats professionnels 
Épreuve orale d’une durée de 20 minutes, précédée d’un temps de préparation de 30 minutes  
(y compris le temps nécessaire à la connaissance des documents proposés au candidat). 
L’épreuve prend appui sur un document apporté par l’examinateur. Durant toute l’épreuve, l’examinateur et le 
candidat ne communiquent qu’en langue des signes à l’exclusion de tout autre langage. 
Déroulement de l’épreuve  
Pendant le temps de préparation de 30 minutes, l’examinateur propose au candidat deux documents :  
- un document iconographique contemporain ; 
- un texte contemporain, écrit en français d’une longueur maximale de 2000 signes typographiques. 
Au cours de la même journée d’interrogation, chaque examinateur veillera à proposer deux documents différents à 
chaque candidat. 
Le candidat choisit sur lequel des deux documents portera son évaluation (le temps utilisé pour découvrir les 
documents fait partie intégrante des 30 minutes de préparation). 
Le candidat présente le document qu’il a choisi sans être interrompu ni relancé par l’examinateur. 
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Cette présentation, qui ne doit pas être un commentaire formel, est suivie d’un entretien conduit par l’examinateur qui, 
prenant appui sur le document support et l’exposé du candidat, formule des questions pour, par exemple, permettre 
au candidat de préciser une analyse ou un point de vue ou de développer une idée 
Critères d’évaluation  
On attend du candidat qu’il s’exprime clairement dans une gamme de langue suffisamment étendue pour pouvoir 
décrire, exprimer un point de vue, voire développer une argumentation. 
Le candidat doit : 
a. Pour la présentation du document (durée : 5 minutes, notée sur 10 points)  
- être capable de rendre compte du contenu du document qui lui est proposé, pouvoir le décrire, expliciter la situation 
ou le thème présenté, apporter un commentaire personnel s’il le juge approprié ou pertinent. 
- faire la preuve de sa capacité à signer clairement, à un rythme naturel et à un niveau qui n’entrave pas la 
transmission de sa présentation. 
b. Pour l’entretien (durée : 25 minutes, noté sur 10 points) 
- comprendre des signes familiers et fréquents portant sur des domaines familiers ou des questions d’actualité que 
l’examinateur utilise de façon naturelle ; 
- être capable de faire face à une situation de communication où il lui est demandé de bien recevoir un message ou 
une question, afin de pouvoir réagir ou répondre en s’exprimant à son tour par des signes clairs et à un rythme 
convenable ; 
- faire preuve d’une certaine aisance : signer en continu pour exprimer ou défendre un point de vue, argumenter, voire 
apporter une contradiction. 
Le candidat, tout comme l’examinateur, peut étendre la discussion sur d’autres points sans lien direct  
avec le document. 
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Annexe IV 
Tableau de correspondance entre épreuves ou unités 
 

Aménagement et finition  
du bâtiment 

 Aménagement et finition  
du bâtiment 

Aménagement et finition  
du bâtiment 

Arrêté du 9 mai 2006 modifié  
Première session : 2008 

 Arrêté du 9 mai 2006 modifié 
par l’arrêté du 20 juillet 2011 
Première session : 2012 

Arrêté du 9 mai 2006 
modifié par le présent 
arrêté 
Première session : 2015 

Épreuves Unités Épreuves Unités Unités
Sous-épreuve E11 : 
analyse technique d’un ouvrage 

U11 Sous-épreuve E22 :
analyse technique d’un 
ouvrage

U22 Sous-épreuve E21 : 
Analyse technique d’un 
ouvrage  

U21

Sous-épreuve E12 : 
mathématiques et sciences 
physiques 
+ 
Sous-épreuve E13 : 
travaux pratiques de sciences 
physiques 

U12 
+ 
U13 

Sous-épreuve E11 : 
mathématiques 
+ 
Sous-épreuve E12 : Sciences 
physiques et chimiques 

U11
+ 
U12 

Sous-épreuve E11 : 
Mathématiques 
+ 
Sous-épreuve E12 : 
Sciences physiques et 
chimiques 

U11
+ 
U12 

Sous-épreuve E12 : 
mathématiques et sciences 
physiques 

U12 Sous-épreuve E11 : 
mathématiques 

U11 Sous-épreuve E11 : 
mathématiques 

U11

 Sous-épreuve E12 : Sciences 
physiques et chimiques 

U12 Sous-épreuve E12 : 
Sciences physiques et 
chimiques 

U12

Sous-épreuve E13 : 
travaux pratiques de sciences 
physiques 

U13   

 
E2 : épreuve de technologie   
préparation et suivi d’une mise 
en œuvre sur chantier 

 

U2 Sous-épreuve E21 :
préparation et suivi d’une mise 
en œuvre sur chantier 

U21 Sous-épreuve E22 : 
préparation et suivi d’une 
mise en œuvre sur chantier 

U22

Sous-épreuve E31 : 
présentation d’un dossier d’activité 

U31 Sous-épreuve E31:  
présentation d’un dossier 
d’activité

U31 Sous-épreuve E31 : 
présentation d’un dossier 
d’activité 

U31

Sous-épreuve E32 : 
implantation et réalisation 
d’ouvrages d’aménagement et 
de carrelage 

U32 
 

Sous-épreuve E32
implantation et réalisation 
d’ouvrages d’aménagement et 
de carrelage 

U32 Sous-épreuve E32 : 
Implantation et réalisation 
d’ouvrages 
d’aménagement et de 
carrelage 

U32

Sous-épreuve E33 : 
réalisation de travaux de finition 
et de décoration 

U33 Sous-épreuve E33  
réalisation de travaux de 
finition et de décoration 

U33 Sous-épreuve E33 : 
réalisation de travaux de 
finition et de décoration 

U33

 Sous-épreuve E34 :
économie-gestion

U34 Sous-épreuve E34 : 
économie-gestion 

U34

 Sous-épreuve E35 :
prévention -santé-
environnement

U35 Sous-épreuve E35 : 
prévention-santé-
environnement 

U35

Épreuve E4 : langue vivante U4 Épreuve E4 : langue vivante U4 Épreuve E4 : langue 
vivante 

U4

E5 : épreuve de français, 
histoire, géographie 
Sous-épreuve E51 : français 
Sous-épreuve E52 : histoire-
géographie 

 

U51 
U52 

Épreuve E5 : français, 
histoire-géographie – 
éducation civique 
Sous-épreuve E51 : français 
Sous-épreuve E52 : 
histoire – géographie-
éducation civique 

U51 
U52 

Épreuve E5 : français, 
histoire-géographie - 
éducation civique 
Sous-épreuve E51 : 
français 
Sous-épreuve E52 : 
histoire-géographie - 
éducation civique 

U51 
U52 

Épreuve E6 : arts appliqués et 
cultures artistiques 

U6 Épreuve E6 : arts appliqués 
et cultures artistiques 

U6 Épreuve E6 : arts 
appliqués et cultures 
artistiques 

U6

Épreuve E7 : 
éducation physique et sportive 

U7 Épreuve E7 :
éducation physique et sportive 

U7 Épreuve E7 : 
éducation physique et 
sportive 

U7

Épreuves facultatives Épreuve facultative Épreuve facultative 
Langue vivante UF1 Langue vivante  UF1 Langue vivante  UF1
Hygiène prévention secourisme UF2  
 



Enseignements primaire et secondaire
Baccalauréat professionnel

« Travaux publics » : modification
NOR : MENE1316061A
arrêté du 20-6-2013 - J.O. du 11-7-2013
MEN - DGESCO A2-3

Vu code de l’éducation, notamment articles D. 337-51 à D. 337-94-1 ; loi n° 2009-967 du 3-8-2009 de programmation
relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement ; arrêté du 11-7-2005 modifié ; arrêté du 8-11-2012 ; avis
de la commission professionnelle consultative bâtiment, travaux publics, matériaux de construction du 25-1-2013 ;
avis du CSE du 16-5-2013

Article 1 - Le référentiel des activités professionnelles figurant en annexe Ia de l'arrêté du 11 juillet 2005 susvisé est
introduit par le paragraphe suivant :
« Dans toutes les interventions, sur des constructions neuves ou existantes, l'ensemble des acteurs est impliqué dans
l'obtention des performances attendues aux plans réglementaire et contractuel dans les domaines du respect de
l'environnement, de la réduction des besoins en énergie et du développement durable. Le secteur du bâtiment doit
apporter une contribution essentielle à l'atteinte des objectifs fixés dans le cadre du Plan Bâtiment issu du Grenelle
de l'Environnement. »
 
Article 2 - Les dispositions de l'annexe Ib du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe Ib du
présent arrêté.
 
Article 3 - Les dispositions de l'annexe IIa, IIb et IIc du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe
IIa,  IIb et IIc du présent arrêté.
 
Article 4 - Les dispositions de l'annexe III du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe III du
présent arrêté.
 
Article 5 - Les dispositions de l'annexe IV du même arrêté sont remplacées par les dispositions de l'annexe IV du
présent arrêté.
 
Article 6 - Le troisième alinéa de l'article 8 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :
« Les titulaires du baccalauréat professionnel spécialité construction bâtiment gros œuvre régi par les dispositions de
l'arrêté du 23 juillet 1998 portant création de la spécialité construction bâtiment gros œuvre et fixant ses modalités de
préparation et de délivrance peuvent demander à être dispensés des unités U21, U22 et U23 du baccalauréat
professionnel Travaux publics régi par les dispositions du présent arrêté ».
 
Article 7 - Le quatrième alinéa de l'article 8 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :
« Les titulaires du baccalauréat professionnel spécialité Technicien du bâtiment : organisation et réalisation du gros
œuvre régi par les dispositions de l'arrêté du 20 mars 2007 modifié portant création du baccalauréat professionnel
spécialité technicien du bâtiment : organisation et réalisation du gros œuvre et fixant ses modalités de préparation et
de délivrance peuvent demander à être dispensés des unités U21 et U22 du baccalauréat professionnel spécialité
travaux publics régi par les dispositions du présent arrêté. »
 
Article 8 - Les  dispositions du présent arrêté prennent effet à la session d'examen 2015.
 
Article 9 - Le directeur général de l'enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 20 juin 2013
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Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Paul Delahaye
Nota. - Les annexes IIb, IIc et IV sont publiées ci-après. L'intégralité du diplôme est disponible au Centre national de
documentation pédagogique, 13, rue du Four 75006 Paris, ainsi que dans les centres régionaux et départementaux
de documentation pédagogique.
Elle sera également diffusée en ligne à l'adresse suivante : www.cndp.fr/outils-doc

Annexe IIb

Règlement d'examen

Baccalauréat professionnel « travaux publics » Candidats de la
voie scolaire dans
un établissement
public ou privé
sous-contrat, CFA
ou section
d'apprentissage
habilité, formation
professionnelle
continue dans un
établissement
public

Candidats de la
voie scolaire dans
un établissement
privé hors contrat,
CFA ou section
d'apprentissage
non habilité,
formation
professionnelle
continue en
établissements
privés ou publics
non habilités,
enseignement à
distance,
candidats
justifiant de trois
années d'activité
professionnelle

Candidats de la
formation
professionnelle
continue dans un
établissement
public habilité
 

Épreuves Unité Coeff. Mode Durée Mode Durée Mode Durée

E1 - Épreuve scientifique et technique  3       

Sous-épreuve E11 : Mathématiques U11 1,5 CCF  Ponctuel
écrit

1 h CCF  

Sous-épreuve E12 : Sciences physiques
et chimiques

U12 1,5 CCF  Ponctuel
écrit et
pratique

1h CCF  

E2 - Épreuve d'analyse et de
préparation

 5       

Sous-épreuve E21 : Analyse technique
d'un ouvrage

U21 2 Ponctuel
écrit

3 h Ponctuel
écrit

3 h CCF  

Sous-épreuve E22 : Gestion quantitative
des besoins et des moyens

U22 1 Ponctuel
écrit

2 h Ponctuel
écrit

2 h CCF  

Sous-épreuve E23 : Organisation des
travaux et suivi de réalisation

U23 2 Ponctuel
écrit

3 h Ponctuel
écrit

3 h CCF  

E3 - Épreuve de : Réalisation
d'ouvrage

 9       

Sous-épreuve E31 : Présentation d'un
dossier d'activité

U31 2 CCF  Ponctuel
oral

20 min CCF  

Sous-épreuve E32 : Implantation, U32 3 CCF  Ponctuel 12 h CCF  

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 135

 Bulletin officiel n°32 du 5 septembre 2013



réalisation, contrôle pratique

Sous-épreuve E33 : Mise en œuvre et
contrôle

U33 2 CCF  Ponctuel
pratique

4h CCF  

Sous-épreuve E34 : Économie - Gestion U.34 1 CCF  Ponctuel
oral

30 min CCF  

Sous-épreuve E35 : Prévention-santé
environnement

U35 1 CCF  Ponctuel
écrit

2h CCF  

E4 - Épreuve de langue vivante U4 2 CCF  Ponctuel
oral

20 min
(1)

CCF  

E5 : Épreuve de français, histoire,
géographie et éducation civique

 5       

Français U51 2,5 Ponctuel
écrit

2 h 30 Ponctuel
écrit

2 h 30 CCF  

Histoire-géographie et éducation civique U52 2,5 Ponctuel
écrit

2 h Ponctuel
écrit

2 h CCF  

E6 - Épreuve d'arts appliqués et
cultures artistiques

U6 1 CCF  Ponctuel
écrit

1 h 30 CCF  

E7 - Épreuve d'éducation physique et
sportive

U7 1 CCF  Pratique  CCF  

Épreuve facultative (2)
Langue vivante

UF1  Ponctuel
oral

20 min
(1)

Ponctuel
oral

20 min
(1)

Ponctuel
oral

20 min
(1)

(1) Dont 5 minutes de préparation.
(2) La langue vivante choisie au titre de l'épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au titre de
l'épreuve obligatoire.
Seuls les points excédant 10 sont pris en compte pour le calcul de la moyenne générale en vue de l'obtention du
diplôme et de l'attribution d'une mention.
 

Annexe IIc

Définition des épreuves

E1 - Épreuve scientifique - U11 - U12 : coefficient 3             
Sous-épreuve - E11 - Mathématiques - Unité U11 : coefficient 1,5
Rattachement au groupement B défini en annexe de l'arrêté du 10 février 2009.
Objectifs et contenus de la sous-épreuve 
La sous-épreuve de mathématiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint les grands objectifs
visés par le programme :
- former à l'activité mathématique par la mise en œuvre des démarches d'investigation, de résolution de problèmes et
d'expérimentation ;
- apprendre à mobiliser les outils mathématiques dans des situations liées à la profession ou à la vie courante ;
- entraîner à la lecture active de l'information, à sa critique, à son traitement en privilégiant l'utilisation des Tic ;
- développer les capacités de communication écrite et orale.
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation comporte une situation d'évaluation, notée sur 20, d'une durée maximale d'une
heure trente fractionnée dans le temps en deux séquences. Chaque séquence, notée sur 10, a une durée de
quarante-cinq minutes environ.
Elle se déroule quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme.
Toutefois, la première séquence doit être organisée avant la fin du premier semestre de la terminale professionnelle
et la deuxième avant la fin de l'année scolaire.
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme.
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Il s'agit d'évaluer les aptitudes à mobiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en
particulier :
- rechercher, extraire et organiser l'information ;
- choisir et exécuter une méthode de résolution ;
- raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ;
- présenter, communiquer un résultat.
Chaque séquence comporte un ou deux exercices avec des questions de difficulté progressive. Les sujets portent
principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour résoudre un problème en liaison avec la
physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres disciplines,
aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications utiles doivent
être fournies dans l'énoncé.
L'un des exercices de chaque séquence comporte une ou deux questions dont la résolution nécessite l'utilisation de
logiciels ou de calculatrices par les candidats. La présentation de la résolution de la (des) question(s) utilisant les Tic
se fait en présence de l'examinateur. Ce type de questions permet d'évaluer les capacités à expérimenter, à simuler,
à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. Le candidat porte ensuite par écrit sur une fiche à
compléter les résultats obtenus, des observations ou des commentaires.
Une proposition de note est établie. La note définitive est délivrée par le jury.
B - Contrôle ponctuel
Cette sous-épreuve, d'une durée d'une heure, est notée sur 20 points.
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme.
Il s'agit d'évaluer les aptitudes à mobiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en
particulier :
- rechercher, extraire et organiser l'information ;
- choisir et exécuter une méthode de résolution ;
- raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ;
- présenter, communiquer un résultat.
Le sujet se compose de deux ou trois exercices avec des questions de difficulté progressive recouvrant une part
aussi large que possible des capacités mentionnées dans le programme de terminale professionnelle. L'un des
exercices comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des Tic (logiciels ou calculatrices).
Les thèmes mathématiques concernés portent principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour
résoudre un problème en liaison avec la physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la
situation s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des
candidats et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé.
L'exercice qui comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des Tic est noté sur 10 points. Il permet
d'apprécier l'aptitude du candidat à mobiliser les capacités et connaissances du programme pour traiter un problème
dont la résolution nécessite l'utilisation de logiciels ou de calculatrices. Il permet d'évaluer les capacités à
expérimenter, à simuler, à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. La présentation de la résolution
des questions nécessitant l'utilisation des Tic se fait en présence de l'examinateur.
 
Sous-épreuve - E12 - Sciences physiques et chimiques - Unité U12 : coefficient 1,5
La spécialité travaux publics de baccalauréat professionnel est rattachée au groupement 5 défini en annexe de
l'arrêté du 13 avril 2012 relatif aux modules spécifiques du programme d'enseignement de sciences physiques et
chimiques pour les classes préparatoires au baccalauréat professionnel.
Objectifs et contenus de la sous-épreuve 
La sous-épreuve de sciences physiques et chimiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint les
grands objectifs visés par le programme :
- former à l'activité scientifique par la mise en œuvre des démarches d'investigation, de résolution de problèmes et
d'expérimentation ;
- apprendre à mobiliser les outils scientifiques dans des situations liées à la profession ou à la vie courante ;
- entraîner à la lecture active de l'information, à sa critique, à son traitement en privilégiant l'utilisation des Tic ;
- développer les capacités de communication écrite et orale.
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation
Le contrôle en cours de formation comporte une situation d'évaluation en sciences physiques et chimiques, notée sur
20, d'une durée maximale d'une heure trente minutes fractionnée dans le temps en deux séquences. Chaque
séquence, notée sur 10, a une durée de quarante-cinq minutes environ.
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Elles se déroulent quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme.
Toutefois, les premières séquences doivent être organisées avant la fin du premier semestre de la terminale
professionnelle et les deuxièmes avant la fin de l'année scolaire.
Elles s'appuient sur une ou deux activités expérimentales composées d'une ou plusieurs expériences (dont certaines
peuvent être assistées par ordinateur).
L'évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. Les notions évaluées ont été
étudiées précédemment.
L'évaluation porte nécessairement sur les capacités expérimentales du candidat observées durant les manipulations
qu'il réalise, sur les mesures obtenues et leur interprétation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat :
- de mettre en œuvre un protocole expérimental ;
- d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ;
- de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ;
- de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;
- d'utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu'elles ne sont pas répertoriées dans la
colonne « connaissances » du programme ;
- d'interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés.
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses
mesures et leur interprétation. L'examinateur élabore une grille de compétences qui lui permet d'évaluer les
connaissances et capacités du candidat lors de ses manipulations. Lorsque la situation s'appuie sur d'autres
disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des candidats et toutes les indications utiles
doivent être fournies dans l'énoncé.
B - Contrôle ponctuel
Cette sous-épreuve, d'une durée d'une heure, est notée sur 20 points. Elle repose sur un sujet qui doit permettre
d'évaluer des compétences différentes dans plusieurs champs de la physique et de la chimie. Il est à dominante
expérimentale et se compose d'activités expérimentales et d'exercices associés (certaines expériences peuvent être
assistées par ordinateur).
Le sujet, conçu en référence explicite aux compétences du programme, consacre 15 points sur 20 à l'évaluation des
capacités expérimentales du candidat, observées durant les manipulations qu'il réalise, sur les mesures obtenues,
leur interprétation et leur exploitation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat :
- de mettre en œuvre un protocole expérimental ;
- d'utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ;
- de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ;
- de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;
- d'utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu'elles ne sont pas répertoriées dans la
colonne « connaissances » du programme ;
- d'interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés.
Le candidat porte, sur une fiche qu'il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de ses
mesures et leur interprétation. Une grille de compétences permet d'évaluer les connaissances et capacités du
candidat lors de ses manipulations.
Des exercices ou questions complémentaires, relatifs au contexte de l'expérimentation qui structure le sujet et notés
sur 5 points, mettent en œuvre une ou plusieurs grandeurs et relations entre elles. Les questions posées doivent
permettre de vérifier que le candidat est capable :
- de montrer qu'il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;
- d'indiquer l'ordre de grandeur d'une valeur compte tenu des mesures fournies et du contexte envisagé ;
- d'utiliser des définitions, des lois et des modèles pour répondre aux problèmes posés.
Lorsque l'épreuve s'appuie sur d'autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n'est exigible des
candidats et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l'énoncé.
 

E2 - Épreuve analyse et préparation - Unités U21 - U22 - U23 : coefficient 5

Sous-épreuve E21 - Analyse technique d'un ouvrage - Unité U21 : coefficient 2
1. Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées à la compréhension et à l'analyse des
dispositions constructives d'un dossier de travaux publics.
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque
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compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.
Il doit permettre d'aborder les quatre domaines d'intervention des entreprises de travaux publics que sont les
terrassements, les routes, les canalisations et les ouvrages d'art. Ce dossier est commun aux unités U21, U22 et U23.
À partir de ce dossier, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
- rechercher les informations nécessaires à la résolution d'un problème et mesurer la pertinence de leur source ;
- classer les informations en fonction de critères définis ;
- réaliser l'inventaire des différentes pièces écrites et graphiques d'un dossier ;
- identifier les travaux à réaliser ;
- repérer un problème et ses contraintes techniques, administratives, réglementaires, économiques, logistiques,
environnementales ;
- décomposer un projet : décrire les fonctions qu'il assure et les ouvrages dont il est constitué ;
- décomposer les ouvrages suivant des critères établis tels que : ouvrages élémentaires, localisation, chronologie ;
- présenter les caractéristiques techniques d'un élément du dossier ;
- choisir une solution technique et la justifier ;
- représenter une solution technique par un dessin, un croquis, un schéma.
2. Mode d'évaluation
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification).
L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C1.1 - collecter et classer des informations
C1.2 - décoder des documents
C2.5 - produire des documents
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle
Le dossier support de l'évaluation se compose de deux parties distinctes :
- le dossier technique de base constitué des seuls documents attachés aux ouvrages (commun aux sous-épreuves
E21, E22 et E23) ;
- un dossier ressource spécifique à E21 comprenant les documents complémentaires (documents et fiches
techniques particuliers, accès à des sites de fournisseurs, d'organismes techniques, etc.).
Prise de connaissance du dossier technique de base : une heure
Ce dossier étant commun à plusieurs unités (U21, U22, U23), le candidat sera convoqué une seule fois pour en
prendre connaissance avant la première des unités du diplôme qu'il postule.
L'évaluation prend appui d'une part sur le dossier technique de base et d'autre part sur le dossier ressource de la
sous-épreuve E21. Il traite d'au moins trois des quatre domaines.
Après la prise de connaissance du dossier technique de base, l'évaluation a une durée de 3 heures.
Elle se déroule obligatoirement en salle ; chaque candidat dispose d'un espace individuel de travail comprenant :
- une table (éventuellement à dessin), les différents dossiers étant au format A3 ;
- des moyens multimédia et télématiques, s'ils sont prévus à l'épreuve.
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l'occasion de deux situations d'évaluation
d'égale pondération organisées par l'établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans le
cadre des activités habituelles de formation.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la
responsabilité du chef d'établissement.
Les documents d'évaluation sont préparés par les formateurs de l'établissement. Le déroulement de l'évaluation fait
l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel
au moins y est associé. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie conjointement par l'équipe
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). L'absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de
l'évaluation.
La proposition de note finale est transmise au jury.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante, passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.
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Sous-épreuve E22 - Gestion quantitative des besoins et des moyens - Unité U22 : coefficient 1
1. Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées à la détermination des besoins
prévisionnels d'une équipe de chantier et en évaluer les coûts dans la préparation et le suivi d'un chantier de travaux
publics. Elle est toujours consécutive à l'épreuve E21.
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.
Il doit permettre d'aborder, en complémentarité avec E23, les quatre domaines d'intervention des entreprises de
travaux publics que sont les terrassements, les routes, les canalisations et les ouvrages d'art. Ce dossier est commun
aux sous-épreuves E21, E22 et E23.
À partir du dossier support fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
- élaborer le métré des ouvrages élémentaires ;
- établir le devis quantitatif ;
- établir les besoins en matériaux, matériels et outillages ;
- évaluer des coûts.
2. Mode d'évaluation
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification).
L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C 2.3 - quantifier les besoins d'une équipe
C 2.4 - évaluer des coûts
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle
Le dossier support de l'évaluation se décompose en deux parties distinctes :
- le dossier technique de base constitué des seuls documents attachés aux ouvrages (commun aux sous-épreuves
E21, E22 et E23) ;
- un dossier ressource spécifique à E22 comprenant les documents complémentaires (documents et fiches
techniques, accès à des sites de fournisseurs, d'organismes techniques, etc.).
L'évaluation prend appui d'une part sur le dossier technique de base et d'autre part sur le dossier ressource de
l'évaluation. Cette évaluation traite d'un ou plusieurs domaines, en complémentarité avec E23, afin que sur
l'ensemble des deux unités, les quatre domaines soient concernés.
Prise de connaissance du dossier technique de base : une heure.
Ce dossier étant commun aux sous-épreuves E21, E22 et E23, le candidat sera convoqué une seule fois pour en
prendre connaissance avant la première des sous-épreuves auxquelles il se présente.
Après la prise de connaissance du dossier technique de base, l'évaluation a une durée de 2 heures.
Elle se déroule obligatoirement en salle ; chaque candidat dispose d'un espace individuel de travail comprenant :
- une table (éventuellement à dessin), les différents dossiers étant au format A3 ;
- des moyens multimédia et télématiques, s'ils sont prévus à l'épreuve.
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l'occasion de deux situations d'évaluation
d'égale pondération organisées par l'établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans le
cadre des activités habituelles de formation.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la
responsabilité du chef d'établissement.
Les documents d'évaluation sont préparés par les formateurs de l'établissement. Le déroulement de l'évaluation fait
l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel
au moins y est associé. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie conjointement par l'équipe
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). L'absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de
l'évaluation.
La proposition de note finale est transmise au jury.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante, passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.
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Sous-épreuve E23 - Organisation des travaux et suivi de réalisation - Unité U23 : coefficient 2
1. Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées à la préparation et au suivi d'un
chantier de travaux publics. Elle est toujours consécutive à l'épreuve E22.
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.
Il doit permettre d'aborder, en complémentarité avec E22, les quatre domaines d'intervention des entreprises de
travaux publics que sont les terrassements, les routes, les canalisations et les ouvrages d'art. Ce dossier est commun
aux sous-épreuves E21, E22 et E23.
À partir du dossier support fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
- choisir une méthode d'exécution :
- situer le travail à réaliser par rapport, au chantier dans son ensemble et à l'activité de l'équipe.
- proposer des variantes à la méthode d'exécution ;
- définir, sur le chantier, les emplacements des différents locaux, les zones de circulation et les branchements
nécessaires ;
- choisir l'outillage, les matériels, les matériaux et les équipements collectifs ou individuels de protection.
2. Mode d'évaluation
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification).
L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C 2.1 - organiser le chantier
C 2.2 - choisir des matériels, des matériaux et des outillages
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle
Le dossier support de l'évaluation se décompose en deux parties distinctes :
- le dossier technique de base constitué des seuls documents attachés aux ouvrages (commun aux sous-épreuves
E21, E22 et E23) ;
- un dossier ressource spécifique à E23 comprenant les documents complémentaires (documents et fiches
techniques, accès à des sites de fournisseurs, d'organismes techniques, etc.
L'évaluation prend appui d'une part sur le dossier technique de base et d'autre part sur le dossier ressource de
l'évaluation. Cette évaluation traite d'un ou plusieurs domaines, en complémentarité avec E22, afin que sur
l'ensemble des deux unités, les quatre domaines soient concernés.
Prise de connaissance du dossier technique de base : une heure.
Ce dossier étant commun aux sous-épreuves E21, E22 et E23, le candidat sera convoqué une seule fois pour en
prendre connaissance avant la première des sous-épreuves auxquelles il se présente.
Après la prise de connaissance du dossier technique, l'évaluation a une durée de 3 heures.
Elle se déroule obligatoirement en salle ; chaque candidat dispose d'un espace individuel de travail comprenant :
- une table (éventuellement à dessin), les différents dossiers étant au format A3 ;
- des moyens multimédia et télématiques, s'ils sont prévus à l'épreuve.
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l'occasion de deux situations d'évaluation
d'égale pondération organisées par l'établissement de formation au cours des derniers mois de la formation dans le
cadre des activités habituelles de formation.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation organisée sous la
responsabilité du chef d'établissement.
Les documents d'évaluation sont préparés par les formateurs de l'établissement. Le déroulement de l'évaluation fait
l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés. Un professionnel
au moins y est associé. Chaque situation fait l'objet d'une proposition de note établie conjointement par l'équipe
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s). L'absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de
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l'évaluation.
La proposition de note finale est transmise au jury.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante, passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.

E3 - Épreuve réalisation d'un ouvrage - Unités U31 - U32 - U33 - U34 - U35 : coefficient 9

Sous-épreuve E31 - Unité U31 - Présentation d'un dossier d'activité : coefficient 2
1. Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve s'appuie sur les activités du candidat en entreprise soit au cours de sa période de formation en
milieu professionnel, soit au cours de son activité salariée ou indépendante.
Elle doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées à l'utilisation des outils et techniques de
communication habituellement utilisés dans les entreprises de travaux publics pour rendre compte du travail réalisé.
Le candidat doit rendre compte de son activité en entreprise au travers d'un dossier et de sa présentation orale. Le
dossier présente les réalisations d'ouvrages effectuées par le candidat en entreprise en lien avec le référentiel du
domaine professionnel.
Nota : à l'issue des périodes de formation en milieu professionnel seront délivrées des attestations permettant de
vérifier le respect de la durée de la formation en entreprise et le secteur d'activité de cette formation. Un candidat qui
n'aura pas présenté ces pièces ne pourra pas valider les sous-épreuves E31 « Présentation d'un dossier d'activité »
(unité U31) et E32 « Implantation, réalisation, contrôle » (unité U32).
2. Mode d'évaluation
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification du domaine
professionnel). L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C 2.6 - communiquer, rendre compte
C 2.7 - animer, diriger un groupe
C 4.1 - suivre le déroulement d'un chantier
Évaluation ponctuelle : épreuve orale, d'une durée de 20 minutes, coefficient 2.
L'évaluation s'appuie sur un rapport d'activités en entreprise réalisé à titre individuel par le candidat et sa présentation
orale devant un jury composé de deux enseignants, dont au moins un professeur d'enseignement professionnel, ainsi
que d'un professionnel de la spécialité. En cas d'absence de ce dernier, la commission pourra valablement statuer.
Le rapport d'activités
Le rapport rédigé par le candidat porte sur les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en
milieu professionnel et est composé de deux parties :
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise.
2. Compte rendu de réalisation d'un ouvrage organisé et animé par le candidat.
Ce rapport d'activité dont le volume, annexes comprises ne dépassera pas 30 pages, sera mis à disposition des
membres du jury, selon les conditions fixées par les services rectoraux des examens et concours, huit jours avant la
date de l'évaluation. Pour la présentation, le candidat sera guidé pour utiliser les moyens de communication (vidéo
projecteur ou rétroprojecteur, etc.) les mieux adaptés.
En l'absence de rapport d'activité, l'interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est
attribuée à l'épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée. 
Les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en milieu professionnel :
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise :
Le candidat résume ici l'ensemble des activités et des tâches professionnelles accomplies pendant la période de
formation en milieu professionnel du point de vue :
- des activités (situations de fabrication et de chantier, ouvrages réalisés, matériaux utilisés, etc.) ;
- des moyens techniques mis en œuvre (machines et matériels utilisés, dispositifs de sécurité, etc.) ;
- des méthodes utilisées (méthodes de tracé, de fabrication, de mise en œuvre, etc.).
2. Compte rendu de réalisation d'un ouvrage organisé et animé par le candidat (fabrication et mise en œuvre sur
chantier)
Dans cette partie, le candidat présente l'organisation et le déroulement de la réalisation d'un ouvrage, fabrication et
mise en œuvre sur chantier, auquel il a participé au sein d'une équipe, en dernière année de formation, et au cours
duquel il a eu à animer partiellement ou totalement une partie des activités. Tout en s'appuyant sur les aspects
techniques de la réalisation, le compte-rendu privilégiera les aspects :
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- organisationnel (organisation des postes de travail, gestion de l'espace, gestion des déchets, etc.) ;
- gestion des moyens (planning de mise en œuvre, répartition des tâches, suivi et ajustement, etc.) ;
- gestion de la sécurité (analyse des risques, application du PPSPS., consignes de sécurité, etc.) ;
- gestion de la qualité (démarche de contrôle, mise en œuvre de procédures, etc.) ;
- relationnel (gestion des interfaces avec les autres corps d'état, avec la coordination de chantier, etc.) ;
- formatif (formation de personnel moins qualifié, démonstration de technique, de savoir-faire, etc.).
La présentation orale du rapport
L'exposé, au cours duquel le candidat ne sera pas interrompu, sera d'une durée maximale de 10 minutes. Il sera
suivi de 10 minutes d'interrogation par le jury.
Exposé du compte rendu :
Durée 10 minutes. Le candidat expose oralement le compte rendu de son activité d'organisation et d'animation de la
réalisation d'un ouvrage en entreprise au cours de sa formation.
Entretien avec la commission d'interrogation :
à l'issue de l'exposé, au cours d'un entretien, le jury questionne le candidat sur l'organisation du travail, les solutions
techniques et moyens de mise en œuvre retenus et leur justification, durée 10 minutes.
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue sur la base d'un contrôle en cours de formation à l'occasion d'une situation d'évaluation
organisée dans l'établissement portant sur la présentation de la réalisation et des ouvrages effectués en entreprise
en lien avec le référentiel du domaine professionnel.
La situation d'évaluation est prévue en fin de formation.
L'évaluation s'appuie sur un rapport d'activités en entreprise réalisé à titre individuel par le candidat et sa présentation
orale devant un jury composé d'au moins un professeur d'enseignement professionnel et un professionnel de la
spécialité. En cas d'absence de ce dernier, la commission pourra valablement statuer.
Dans le cadre de la complémentarité entre les deux lieux de formation, la période de formation en milieu
professionnel porte sur l'ensemble des compétences, mais on évaluera prioritairement les compétences liées à la
restitution de l'observation et de l'analyse critique de la mise en œuvre d'un procédé ou d'une technique de
construction. À cet égard, les activités relevant du suivi d'un chantier constituent un support à privilégier.
Le rapport d'activités
Le rapport rédigé par le candidat décrit les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en
milieu professionnel.
1. Inventaire des situations professionnelles vécues en entreprise.
2. Compte rendu de réalisation d'un ouvrage organisé et animé par le candidat.
Le rapport d'activités dont le volume, annexes comprises ne dépassera pas 30 pages, sera mis à disposition des
membres du jury huit jours avant la date de l'évaluation. Pour la présentation le candidat sera guidé pour utiliser les
moyens de communication (vidéo projecteur ou rétroprojecteur, etc.) les mieux adaptés.
En l'absence de rapport d'activités, l'interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est
attribuée à l'épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée.
Le déroulement est identique à celui défini dans l'évaluation ponctuelle pour cette partie B.
À l'issue de la situation d'évaluation, l'équipe pédagogique de l'établissement de formation complètera, pour chaque
candidat, la fiche d'évaluation du travail réalisé conclue par la proposition de note établie conjointement par l'équipe
pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s).
Une fiche type d'évaluation du travail réalisé, rédigée et mise à jour par l'Inspection Générale de l'Éducation
Nationale, est diffusée aux services rectoraux des examens et concours.
Cette fiche sera obligatoirement transmise au jury. Le dossier d'activités du candidat sera tenu à la disposition du jury
et de l'autorité rectorale jusqu'à la session suivante. Le jury pourra éventuellement en exiger l'envoi avant délibération
afin de le consulter. Dans ce cas, à la suite d'un examen approfondi, il formulera toutes remarques et observations
qu'il jugera utiles et arrêtera la note.
 

Sous-épreuve E32 - Implantation, réalisation, contrôle - Unité U32 : coefficient 3

1. Contenu de la sous-épreuve
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées aux activités de réalisation, de
contrôle en cours de réalisation et de réception d'un ouvrage de travaux publics relevant de l'un des quatre domaines
d'intervention des entreprises de travaux publics que sont les terrassements, les routes, les canalisations et les
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ouvrages d'art.
Les candidats choisissent, au moment de leur inscription, le domaine d'intervention sur lequel ils souhaitent être
évalués.
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification. 
À partir du dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances et ses savoir-faire pour :
- réaliser un ouvrage ou une partie d'ouvrage ;
- garantir la qualité et le contrôle des travaux exécutés ;
- respecter les règles de sécurité.
Nota : à l'issue des périodes de formation en milieu professionnel seront délivrées des attestations permettant de
vérifier le respect de la durée de la formation en entreprise et le secteur d'activité de cette formation. Un candidat qui
n'aura pas présenté ces pièces ne pourra pas valider les sous-épreuves E31 « Présentation d'un dossier d'activité
» (unité U31) et E32 « Implantation, réalisation, contrôle » (unité U32).
2. Mode d'évaluation
L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C3.1 - organiser le poste de travail
C3.2 - mettre en œuvre les moyens collectifs et individuels de protection
C3.3 - poser, maintenir et déposer une signalisation temporaire de chantier
C3.4 - repérer, implanter et tracer des ouvrages
C3.5 - préparer, utiliser et entretenir les matériels et outillages
C4.2 - contrôler des ouvrages et vérifier la conformité d'exécution
et selon le domaine d'intervention choisi par le candidat :
C3.6 - réaliser les terrassements généraux
C3.7 - réaliser des tranchées, leur blindage et leur remblaiement
C3.8 - réaliser des ouvrages en béton armé
C3.9 - réaliser des réseaux d'adduction d'eau et d'assainissement
C3.10 - réaliser des ouvrages routiers
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification).
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle : épreuve pratique, d'une durée de 12 heures, coefficient 3.
L'évaluation porte sur deux activités organisées en continuité :
- la première se déroule en salle, et consiste, à partir d'un dossier technique (du domaine d'intervention choisi par le
candidat), en la prise de connaissance du dossier et en la préparation de son intervention sur site.
- la seconde se déroule sur un chantier et conduit à la réalisation d'un ouvrage ou une partie d'ouvrage (du domaine
d'intervention choisi par le candidat). Elle comporte obligatoirement des essais liés à son contrôle.
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue à l'occasion de deux situations d'évaluation, d'égale pondération, organisées au cours de la
dernière année de la formation (ou dans les derniers mois de la formation pour les stagiaires de la formation
continue), l'une en entreprise, l'autre en l'établissement de formation.
Les documents d'évaluation sont préparés et fournis par les formateurs de l'établissement.
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés.
Les deux situations d'évaluation portent sur le domaine d'intervention choisi par le candidat.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations organisées sous la
responsabilité du chef d'établissement.
- Situation d'évaluation n° 1 : situation d'évaluation en centre de formation
Elle est organisée dans l'établissement et dans le cadre des activités habituelles de formation et conduit à des
activités relevant de la topographie et du laboratoire.
Le déroulement de l'évaluation fait l'objet d'un procès-verbal détaillé, établi par les correcteurs.
La proposition de note est établie par l'équipe pédagogique composée des enseignants du domaine professionnel et
d'un professionnel associé. L'absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de l'évaluation. La note
définitive est délivrée par le jury.
- Situation d'évaluation n° 2 : situation d'évaluation en milieu professionnel

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 144

 Bulletin officiel n°32 du 5 septembre 2013



Elle comporte plusieurs séquences d'évaluation, chacune faisant l'objet d'un document.
Elle est organisée dans l'entreprise d'accueil du candidat et s'appuie sur des situations professionnelles concrètes.
La synthèse de l'évaluation est effectuée par le formateur de l'entreprise d'accueil et un enseignant du domaine
professionnel. Elle a lieu en fin ou à la suite de la période de formation en milieu professionnel, en présence le cas
échéant du candidat. Ils proposent conjointement une note au jury.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.
 
Sous-épreuve E33 - Unité U33 - Mise en œuvre et contrôle : coefficient 2
1. Contenu de la sous-épreuve 
Cette sous-épreuve doit permettre d'évaluer les compétences du candidat liées aux activités de mise en œuvre et de
contrôle de techniques et procédés nécessaires à la réalisation d'un ouvrage ou d'une partie d'ouvrage de travaux
publics relevant, pour chacun des candidats et par tirage au sort, d'un domaine d'intervention différent de celui vu à
l'unité U32.
Le dossier support de l'évaluation est constitué de tout ou partie des documents mentionnés, pour chaque
compétence, à la colonne « conditions » du référentiel de certification.
À partir du dossier technique fourni, le candidat met en œuvre ses connaissances pour :
- réaliser un ouvrage ou une partie d'ouvrage ;
- garantir la qualité et le contrôle des travaux exécutés ;
- respecter les règles de sécurité.
2. Mode d'évaluation
L'évaluation porte sur tout ou partie des compétences suivantes et des savoirs qui leur sont associés :
C3.1 - organiser le poste de travail
C3.2 - mettre en œuvre les moyens collectifs et individuels de protection
C3.3 - poser, maintenir et déposer une signalisation temporaire de chantier
C3.4 - repérer, implanter et tracer des ouvrages
C3.5 - préparer, utiliser et entretenir les matériels et outillages
C4.2 - contrôler des ouvrages et vérifier la conformité d'exécution
et les compétences différentes de celles du domaine d'intervention choisi par le candidat pour U32 :
C3.6 - réaliser les terrassements généraux
C3.7 - réaliser des tranchées, leur blindage et leur remblaiement
C3.8 - réaliser des ouvrages en béton armé
C3.9 - réaliser des réseaux d'adduction d'eau et d'assainissement
C3.10 - réaliser des ouvrages routiers
Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées figurent dans la colonne « Critères
d'évaluation » des tableaux décrivant les compétences (cf. annexe Ib : référentiel de certification).
Les activités, les documents techniques, les compétences évaluées et le degré d'exigence sont semblables quel que
soit le mode d'évaluation. L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de
l'examen.
Évaluation ponctuelle : épreuve pratique, d'une durée de 4 heures, coefficient 2.
L'évaluation porte sur deux activités organisées en continuité :
- la première se déroule sur un chantier et consiste, à partir d'un dossier technique (du domaine d'intervention tiré au
sort par le candidat et différent de celui vu en U32), en la prise de connaissance du dossier et en la préparation de
son intervention sur site ;
- la seconde se déroule également sur un chantier (du domaine d'intervention tiré au sort par le candidat et différent
de celui vu en U32), et conduit à la mise en œuvre de matériels, matériaux, outillages et engins. Elle comporte
obligatoirement des activités de contrôle.
Contrôle en cours de formation
L'évaluation s'effectue à l'occasion de deux situations d'évaluation, d'égale pondération, organisées par
l'établissement de formation au cours de la dernière année de la formation (ou dans les derniers mois de la formation
pour les stagiaires de la formation continue).
Les documents d'évaluation sont préparés et fournis par les formateurs de l'établissement.
Chaque situation permet l'évaluation tant de savoir-faire que de savoirs technologiques associés.
Les deux situations d'évaluation portent sur le domaine d'intervention tiré au sort par le candidat et différent de celui
vu en U32.
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L'une des situations porte sur des activités relevant de la topographie et du laboratoire, l'autre sur des situations
professionnelles concrètes de réalisation.
La proposition de note est établie par l'équipe pédagogique composée des enseignants du domaine professionnel et
d'un professionnel associé. L'absence du professionnel ne remet pas en cause la validité de l'évaluation. La note
définitive est délivrée par le jury.
La durée cumulée des situations d'évaluation ne peut être inférieure à la durée de l'unité correspondante passée
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations organisées sous la
responsabilité du chef d'établissement.
 
Sous-épreuve - E34 - Économie-gestion - Unité U34 : coefficient 1
Finalité de l'évaluation
La certification vise à évaluer la maîtrise des connaissances et compétences définies dans le programme
d'économie-gestion (arrêté du 10/02/2009).
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation
L'évaluation de l'économie-gestion s'effectue dans l'établissement de formation.
Elle est réalisée dans le cadre des activités habituelles d'enseignement par un formateur d'économie-gestion ayant
ou ayant eu le candidat en formation.
Elle donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury.
L'évaluation se décompose en deux situations :
Première situation d'évaluation : résultats d'évaluations significatives (sur 12 points)
Les évaluations significatives, élaborées à partir de situations professionnelles contextualisées correspondant à la
spécialité préparée, sont réalisées au cours de la formation et portent sur les thèmes suivants :
Pour l'axe 1 - le contexte professionnel :
THÈME 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité
THÈME 1.3 Les domaines d'activités des organisations
THÈME 1.4 L'environnement économique, juridique et institutionnel
Pour l'axe 2 - l'insertion dans l'organisation :
THÈME 2.2 L'embauche et la rémunération
THÈME 2.3 La structure de l'organisation
THÈME 2.4 Les règles de vie au sein de l'entreprise
Pour l'axe 3 - l'organisation de l'activité :
THÈME 3.1 L'activité commerciale
THÈME 3.2 L'organisation de la production et du travail
THÈME 3.3 La gestion des ressources humaines
Pour l'axe 4 - la vie de l'organisation :       
THÈME 4.1 L'organisation créatrice de richesses
THÈME 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs
Pour l'axe 5 - les mutations et leurs incidences :
THÈME 5.1 Les mutations de l'environnement
THÈME 5.2 Les mutations de l'organisation
THÈME 5.3 Les incidences sur le personnel
Ces évaluations significatives doivent permettre d'évaluer au moins huit de ces thèmes et au moins seize
compétences, telles qu'elles sont définies dans le programme d'économie-gestion.
Deuxième situation d'évaluation : présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 points)
Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l'aide de l'outil
informatique. Il porte sur les thèmes suivants :
- THÈME 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers
- THÈME 2.1 La recherche d'emploi
- THÈME 4.3 La création et la reprise d'entreprise
Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence :
- la présentation du candidat et de son cursus ;
- sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l'expérience acquise en entreprise ;
- la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen terme, motivations,
démarches).
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L'évaluation se déroule en deux temps :
- présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel pendant laquelle il n'est pas interrompu ;
- entretien avec la commission d'évaluation portant sur le projet et sur les connaissances et compétences relevant
des trois thèmes cités précédemment.
À la date fixée par le formateur d'économie-gestion, le candidat se présente à l'entretien muni de son dossier-projet.
Celui-ci sert uniquement de support à l'épreuve et n'est pas évalué en tant que tel.
La commission d'évaluation est composée du formateur d'économie-gestion et, dans la mesure du possible, d'un
autre formateur de l'équipe pédagogique ou d'un professionnel.
Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier-projet non conforme à la définition de l'épreuve
(quelle qu'en soit la raison) doit être considéré comme présent. La commission d'évaluation lui fait constater
l'absence de dossier-projet ou sa non-conformité et l'informe de l'impossibilité de procéder à l'entretien. La note de
zéro lui est alors attribuée.
Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants ;
- il n'est pas personnel ;
- il n'est pas réalisé avec l'outil informatique ;
- il comporte moins de 3 pages, hors annexes.
La note globale proposée au jury est accompagnée des documents d'évaluation (pour chaque candidat : contrôles
significatifs, grilles d'évaluation).
B - Contrôle ponctuel
L'évaluation de l'économie-gestion s'effectue sur la base d'une prestation orale d'une durée totale de 30 minutes
maximum.
Elle porte sur la maîtrise des connaissances et compétences du programme d'économie-gestion.
L'évaluation donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury par la commission d'interrogation,
composée d'un formateur d'économie-gestion et d'un formateur de la spécialité ou d'un professionnel de la spécialité.
L'appréciation chiffrée prend en compte deux éléments :
Première partie : présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 points)
Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l'aide de l'outil
informatique. Il porte sur les thèmes suivants :
- THÈME 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers
- THÈME 2.1 La recherche d'emploi
- THÈME 4.3 La création et la reprise d'entreprise
Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence :
- la présentation du candidat et de son cursus ;
- sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l'expérience acquise en entreprise ;
- la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen terme, motivations,
démarches).
L'évaluation se déroule en deux temps :
- présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel (5 minutes maximum) pendant laquelle il n'est pas
interrompu ;
- entretien avec la commission d'interrogation (10 minutes maximum) portant sur le projet et sur les connaissances et
compétences relevant des trois thèmes cités précédemment.
À la date fixée par les services académiques des examens, le candidat se présente à l'entretien muni de son dossier-
projet. Celui-ci sert uniquement de support à l'épreuve et n'est pas évalué en tant que tel.
La commission d'interrogation prend connaissance du dossier pour orienter et conduire l'entretien.
Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier-projet non conforme à la définition de l'épreuve
(quelle qu'en soit la raison) doit être considéré comme présent. Il est reçu par la commission d'interrogation qui lui fait
constater l'absence de dossier-projet ou sa non-conformité et l'informe de l'impossibilité de procéder à l'entretien. La
note de zéro lui est alors attribuée.
Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants :
- il n'est pas personnel ;
- il n'est pas réalisé avec l'outil informatique ;
- il comporte moins de 3 pages, hors annexes.
Deuxième partie : évaluation des connaissances et compétences en économie-gestion (sur 12 points)
Dans la continuité de la prestation orale (présentation et entretien) du dossier-projet, la commission d'interrogation
s'entretient avec le candidat afin d'évaluer la maîtrise des autres connaissances et compétences en économie-
gestion.

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv.fr 147

 Bulletin officiel n°32 du 5 septembre 2013



Le questionnement prend appui sur des situations professionnelles contextualisées correspondant à la spécialité
préparée. Il porte sur les thèmes suivants :
Pour l'axe 1 - le contexte professionnel :
THÈME 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité
THÈME 1.3 Les domaines d'activités des organisations
THÈME 1.4 L'environnement économique, juridique et institutionnel
Pour l'axe 2 - l'insertion dans l'organisation :
THÈME 2.2 L'embauche et la rémunération
THÈME 2.3 La structure de l'organisation
THÈME 2.4 Les règles de vie au sein de l'entreprise
Pour l'axe 3 - l'organisation de l'activité :
THÈME 3.1 L'activité commerciale
THÈME 3.2 L'organisation de la production et du travail
THÈME 3.3 La gestion des ressources humaines
Pour l'axe 4 - la vie de l'organisation :       
THÈME 4.1 L'organisation créatrice de richesses
THÈME 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs
Pour l'axe 5 - les mutations et leurs incidences :
THÈME 5.1 Les mutations de l'environnement
THÈME 5.2 Les mutations de l'organisation
THÈME 5.3 Les incidences sur le personnel
Cet entretien (15 minutes maximum) porte sur les connaissances d'au moins quatre de ces thèmes et sur au moins
huit compétences, telles qu'elles sont définies dans le programme d'économie-gestion.
Pour conduire l'entretien, la commission d'interrogation orientera son questionnement sur des situations
professionnelles liées à la spécialité.
La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d'évaluation.
 
Sous-épreuve E35 - Prévention-santé-environnement - Unité U35 : coefficient 1
Objectifs et contenus de la sous-épreuve 
L'épreuve a pour objectif d'évaluer les compétences du candidat à :
- conduire une démarche d'analyse de situations en appliquant la démarche de résolution de problème ;
- analyser une situation professionnelle en appliquant différentes démarches : analyse par le risque, par le travail, par
l'accident ;
- mobiliser des connaissances scientifiques, juridiques et économiques ;
- proposer et justifier les mesures de prévention adaptées ;
- agir de façon efficace face à une situation d'urgence.
Critères d'évaluation
L'évaluation porte notamment sur :
- la qualité du raisonnement et de l'analyse ;
- l'exactitude des connaissances ;
- la pertinence et le réalisme des solutions proposées ;
- l'efficacité de l'action face à une situation d'urgence.
Modes d'évaluation
A -  Contrôle en cours de formation 
Le contrôle en cours de formation est organisé à partir de deux situations d'évaluation.
La première situation d'évaluation, notée sur 12 points, a lieu au plus tard, en fin de première professionnelle et
comporte deux parties.
Une évaluation écrite d'une durée de 1 heure, notée sur 9 points.
Elle prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou professionnelle. Elle comporte plusieurs questions
indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les capacités relatives à au moins deux modules
parmi les modules de 1 à 7 notés sur 6 points. Le module 8 à l'exception des situations d'urgences, noté sur 3 points
est évalué à travers la mise en œuvre de la démarche d'approche par le risque.          
Une évaluation pratique, notée sur 3 points
Elle prend en compte les résultats obtenus lors de la formation de base au secourisme ou du recyclage SST.
Pour les candidats en situation de handicap, une adaptation de cette évaluation pratique doit être proposée sous
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forme orale ou écrite.
La deuxième situation d'évaluation notée sur 8 points, a lieu en terminale professionnelle.
Elle permet d'évaluer les modules de 9 à 12 à travers une production personnelle écrite (10 pages environ).
Le dossier produit présente la place de la prévention dans l'entreprise et l'analyse d'une situation professionnelle à
partir des données recueillies en entreprise.
Cette production met en évidence :
- une description des activités de l'entreprise ;
- l'identification d'un risque et de ses effets physiopathologiques dans le cadre d'une situation professionnelle ;
- la mise œuvre d'une démarche d'analyse (approche par le travail ou par l'accident) ;
- la politique de prévention dans l'entreprise.
B - Contrôle ponctuel - durée 2 heures
Le sujet se compose de deux parties correspondant l'une aux modules de 1 à 8, l'autre aux modules 9 à 12. Chaque
partie comporte plusieurs questions indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les capacités
relatives aux modules correspondants.
La première partie notée sur 12 points comporte :
- un questionnement noté sur 9 points. Il prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou professionnelle et
permet d'évaluer :
. au moins deux modules parmi les modules de 1 à 7, notés sur 6 points ;
. le module 8 noté sur 3 points évalué à travers la mise en œuvre de la démarche d'approche par le risque. Le
candidat dispose de documents ressources lui permettant de proposer une démarche de prévention ;
- un questionnement noté sur 3 points permet d'expliquer la conduite à tenir face à une situation d'urgence.
La deuxième partie, notée sur 8 points permet d'évaluer les modules de 9 à 12. L'évaluation s'appuie sur un dossier
ressource qui présente une situation d'entreprise. Les contenus du dossier permettent la mise en œuvre de la
démarche d'analyse par le travail, la mobilisation des connaissances scientifiques et législatives, l'argumentation des
solutions proposées.
Le dossier fourni au candidat présente :
- une situation professionnelle ;
- une description des activités de l'entreprise ;
- des documents législatifs et réglementaires nécessaires.
La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d'évaluation.
 
E4 - Épreuve de langue vivante - Unité U4- Coefficient 2         
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation 
Cette évaluation donne lieu à une situation d'évaluation unique.
- Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l'écrit.
- Niveau attendu en référence à l'échelle de niveaux du CECRL : B1+.
- Durée : 15 minutes, sans préparation ; partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20
points ; partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur 10.
L'évaluation a lieu au cours du sixième semestre de la formation conduisant à la délivrance du diplôme du
baccalauréat professionnel. Le calendrier de cette évaluation est établi par le chef d'établissement (ou du centre de
formation dans le cas d'un CFA habilité à pratiquer le CCF) après consultation des enseignants concernés. Ces
derniers peuvent proposer, au sein de la période considérée, un ordre de passage des candidats qui tient compte de
leur degré de maîtrise des compétences à évaluer. Les candidats reçoivent une convocation du chef d'établissement
ou du directeur de centre de formation.
L'évaluation est conduite par les professeurs et/ou les formateurs enseignant les langues concernées dans
l'établissement quelles que soient les classes ou groupes d'élèves qui leur sont confiés. Elle peut être organisée de
manière à ce que les professeurs n'évaluent pas leurs élèves de l'année en cours.
La situation d'évaluation se compose de trois parties, chacune d'une durée maximale de cinq minutes. Aucune de ces
trois parties n'est précédée d'un temps de préparation.
Partie 1
La première partie vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. Elle prend appui
sur une liste de trois thèmes ou sujets, libellés dans la langue concernée et consignés sur un document remis par le
candidat au professeur. Ce document est au préalable validé par le professeur en charge de la formation.
Ces trois thèmes ou sujets peuvent relever d'un ou plusieurs des domaines suivants :
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- celui des projets ou réalisations mis en œuvre par le candidat au cours de sa formation au baccalauréat
professionnel ;
- celui de ses expériences professionnelles ou personnelles liées à son étude ou sa pratique de la langue étrangère
concernée ;
- celui de la culture quotidienne, contemporaine ou patrimoniale du ou des pays où la langue étrangère étudiée est
parlée, le candidat pouvant s'exprimer sur une œuvre étrangère (œuvre littéraire, picturale, musicale, architecturale,
cinématographique, etc.), sur un objet ou produit du design industriel, de la tradition culinaire, de l'artisanat, etc., sur
une manifestation ou un événement (artistique, sportif, politique, historique, etc.).
Le professeur choisit un des thèmes ou sujets proposés et invite le candidat à s'exprimer. Ce dernier dispose de cinq
minutes maximum pour présenter, à l'oral et en langue étrangère, le thème ou le sujet en question. Au cours de cette
phase d'expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller au bout de ce qu'il souhaite dire et veiller à
ne pas l'interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations.
Partie 2
La deuxième partie vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de la
présentation du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d'une durée maximum de cinq
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions,
des demandes d'explications ou d'illustrations complémentaires. L'échange peut ensuite s'ouvrir à d'autres questions.
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s'exprimer et à communiquer spontanément.
Partie 3
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s'entend au sens de 70 signes environ, y compris les blancs et signes de
ponctuation) mis à la disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents
(publicité, extrait d'article de presse ou d'œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode d'emploi,
etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au
sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté
correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter des éléments
iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de dessins, textes
publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d'un document lié à un
secteur professionnel.
Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise de
connaissance, le candidat n'est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur pose
ensuite, en français, au candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de
compréhension. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur à quatre ni excéder six. Enfin, le
professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document.
Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d'évaluation et de notation
correspondant à la langue présentée. Cette fiche fait l'objet d'une publication par note de service.
À l'issue de la situation de CCF, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition
de note ainsi que l'appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que le candidat
restitue le document support de la partie 3 de l'épreuve.
La proposition de note attribuée à l'unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est constituée
de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de la situation de CCF. Elle est, le cas échéant,
arrondie au demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury.
B - Contrôle ponctuel - épreuve orale - durée 15 minutes
Cette épreuve est une épreuve orale.
- Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l'écrit.
- Niveau attendu en référence à l'échelle de niveaux du CECRL : B1+ .
- Durée : 15 minutes, précédées d'un temps de préparation de 5 minutes pour la première partie de l'épreuve ; partie 1
et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 points ; partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur
10.
Cette épreuve est organisée par le recteur d'académie dans un centre d'examen. Le candidat reçoit une convocation.
Elle a pour but d'évaluer l'aptitude du candidat à s'exprimer oralement et à interagir en langue étrangère ainsi qu'à
comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère.
L'épreuve se compose de trois parties, chacune d'une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie est
précédée d'un temps de préparation.
Partie 1
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La première partie de l'épreuve prend appui sur un document inconnu remis au candidat par le professeur.
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, reproduction
d'une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, simple question invitant le candidat à
prendre position sur un thème d'actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d'article de presse, etc.
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer son
propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s'exprimer, à l'oral et en langue étrangère, à propos du
document en question. Au cours de cette phase d'expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller au
bout de ce qu'il souhaite dire et veiller à ne pas l'interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations.
Le document n'a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de permettre à
ce dernier de prendre la parole librement.
Partie 2
La deuxième partie de l'épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de
la présentation du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d'une durée maximale de cinq
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions,
des demandes d'explications ou d'illustrations complémentaires. L'échange peut ensuite s'ouvrir à d'autres questions.
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s'exprimer et à communiquer spontanément.
Partie 3
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s'entend au sens de 70 signes environ y compris les blancs et signes de
ponctuation) mis à la disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents
(publicité, extrait d'article de presse ou d'œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode d'emploi,
etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au
sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté
correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter des éléments
iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de dessins, textes
publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d'un document lié à un
secteur professionnel.
Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette phase, le
candidat n'est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur pose ensuite, en français, au
candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de compréhension. Le nombre
de questions posées ne saurait être inférieur à quatre ni excéder six. Enfin, le professeur peut éventuellement
demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document.
Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d'évaluation et de notation
correspondant à la langue présentée. Cette fiche figure en annexe de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 2010
parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010.
À l'issue de l'épreuve, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note
ainsi que l'appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que le candidat ne
conserve ni les documents supports des première et troisième parties de l'épreuve, ni les notes éventuellement prises
pendant le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.
La proposition de note attribuée à l'unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est constituée
de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l'épreuve. Elle est, le cas échéant, arrondie au
demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury.
Cette fiche d'évaluation et de notation figure en annexes 1 et 2 de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 2010
parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010. 

E5 - Épreuve de français et histoire-géographie et éducation civique - Unités U51 - U52 :
coefficient 5

Sous-épreuve - E51 - Français - Unité U51 : coefficient 2,5
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation - durée indicative 2 h 30
La certification en cours de formation comprend deux situations d'évaluation, toutes les deux notées sur 20.
Première situation d'évaluation : compétences de lecture (durée maximale : 1 h)
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un des trois objets d'étude de la dernière année de
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formation
1. Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus »  (6 points)
Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés dans
le corpus entretiennent entre eux.
2. Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation » (notée sur 14)
Le candidat analyse un ou deux effets d'écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en propose
une interprétation.
Deuxième situation d'évaluation : compétences d'écriture (durée maximale : 1 h 30)
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un autre des trois objets d'étude de la dernière année de
formation. Ce corpus est étudié en classe dans les jours qui précèdent la situation d'évaluation.
Lors de la situation d'évaluation, un sujet est proposé aux candidats ; ce sujet indique une question
explicitement posée en lien avec le corpus proposé et avec l'objet d'étude.
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 2 h 30
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à l'un des objets d'étude de l'année de Terminale.
Première partie : compétences de lecture (10 points)
1. Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus »
Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés dans
le corpus entretiennent entre eux.
2. Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation »
Le candidat analyse un ou deux effets d'écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en propose
une interprétation.
Deuxième partie : compétences d'écriture (10 points)
Dans le libellé du sujet une question est posée en lien avec le corpus proposé en première partie.
Le candidat répond à cette question en une quarantaine de lignes et de façon argumentée.
 
Sous-épreuve E52 - Histoire-géographie et éducation civique - Unité U52 : coefficient 2,5
Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation - Durée indicative : 2 heures
Évaluation par contrôle en cours de formation
Le contrôle en cours de formation évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire, géographie et éducation
civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle. Il est constitué de deux situations
d'évaluation.
La première situation porte sur les sujets d'étude soit d'histoire soit de géographie. Elle est composée d'une ou
plusieurs questions et peut comporter un support documentaire. Une des questions doit avoir une connotation civique
en rapport avec le programme d'éducation civique.
La deuxième situation porte sur la discipline qui n'a pas été l'objet de la première épreuve. Elle consiste en une
analyse de document(s). Elle porte sur les situations d'un des sujets d'étude.
B - Contrôle ponctuel - épreuve écrite - durée 2 heures
Évaluation sous forme ponctuelle - durée 2 heures
L'examen de baccalauréat professionnel évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire-géographie et
éducation civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle.
L'épreuve, d'une durée de deux heures, comporte trois parties, notées respectivement 9, 4 et 7 points.
La première partie porte sur les sujets d'étude, soit d'histoire soit de géographie. Elle propose deux sujets au choix.
Chaque sujet est composé d'une ou plusieurs questions et peut comporter un support documentaire.
La deuxième partie porte sur le programme d'éducation civique. Elle est composée d'une question et peut comporter
un support documentaire.
La troisième partie porte sur la discipline qui n'est pas l'objet de la première partie. Elle consiste en une analyse de
document(s) portant sur les situations d'un des sujets d'étude.

E6 - Épreuve d'arts appliqués et cultures artistiques - Unité U6 : coefficient 1

Objectifs et contenus de l'épreuve 
Le sujet pose une question simple à partir d'un ensemble documentaire limité (3 formats A4 maximum).
Les documents relèvent des champs 1 : « Appréhender son espace de vie », 2 : « Construire son identité culturelle »
et 3 : « Élargir sa culture artistique » ; ils intègrent la dimension histoire des arts.
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Modes d'évaluation
A - Contrôle en cours de formation
Le contrôle en cours de formation comporte deux situations d'évaluation organisées au cours de la formation. Sur un
sujet personnel, défini en accord avec le professeur d'arts appliqués, le candidat constitue un dossier. Ce dossier est
réalisé en classe, sur une durée limitée.
- Le sujet porte sur le contenu d'un des champs du programme : « Appréhender son espace de vie », « Construire son
identité culturelle », « Élargir sa culture artistique ». Une partie histoire des arts est clairement identifiée.
Première situation
Le candidat procède à une collecte argumentée de références et réalise un dossier limité à une dizaine de pages,
format A4 ; il peut être présenté sous forme numérique.
Cette partie se déroule dans le courant du second semestre de la classe de première.
Le candidat montre qu'il est capable de repérer de façon autonome les caractéristiques essentielles d'œuvres, de
produits, d'espaces urbains ou de messages visuels. À cette fin, il doit :
- collecter et sélectionner une documentation (visuelle, textuelle, sonore) ;
- porter un regard critique sur les références recueillies ;
- les commenter graphiquement et par écrit ;
- les présenter de façon lisible et expressive.
Cette partie compte pour 30 % de la note globale.
Deuxième situation
En s'appuyant sur le dossier réalisé, le candidat élargit l'étude pour répondre à une question limitée. En fonction du
champ sur lequel ont porté ses premières investigations, il établit des liens avec le contenu d'un des autres champs
afin de mettre en évidence le dialogue entre les différents domaines culturels. Il traduit ses recherches en utilisant des
outils adaptés, graphiques ou numériques.
Cette partie peut se présenter sous forme papier (5 formats A3 maximum) ou numérique (image fixe ou animée,
sonorisée ou non) et comporter éventuellement une maquette en volume. Elle est évaluée lors d'une présentation
orale de 10 minutes maximum qui se déroule de mars à mai de la classe de terminale. Les partenaires intervenant au
titre des cultures artistiques sont invités dans la mesure du possible à participer à l'évaluation.
Le candidat montre qu'il est sensibilisé à son environnement culturel en appuyant sa réflexion sur des connaissances
précises, notamment en histoire des arts, et qu'il a acquis les principes élémentaires de la démarche créative. À cette
fin, il doit :
- situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ;
- explorer des axes de recherche en réponse à une question simple et s'engager dans un projet ;
- maîtriser les bases de la pratique des outils graphiques, traditionnels et informatiques ;
- s'exprimer dans un langage correct et précis en utilisant le vocabulaire technique approprié.
Cette partie compte pour 70 % de la note globale.
B - Contrôle ponctuel - Épreuve écrite - Durée 1 h 30 
Le candidat choisit l'un des champs et doit montrer qu'il est capable :
- de situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ;
- de porter un regard critique sur les références proposées ;
- de les commenter graphiquement et par écrit ;
- de proposer, sous forme graphique et écrite, une réponse argumentée à la question posée.
 
E7 - Épreuve d'éducation physique et sportive - Unité U7 : coefficient 1
Modes d'évaluation
Contrôle en cours de formation et contrôle ponctuel
Les modalités de l'épreuve d'éducation physique et sportive sont définies par l'arrêté du 15 juillet 2009 relatif aux
modalités d'organisation du contrôle en cours de formation et de l'examen terminal pour l'éducation physique et
sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat d'aptitude professionnelle et du brevet d'études
professionnelles (Journal officiel du 31 juillet 2009, B.O.EN du 27 août 2009) et la note de service n° 09-141 du 8
octobre 2009 relative à l'éducation physique et sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat
d'aptitude professionnelle et du brevet d'études professionnelles (B.O.EN du 12 novembre 2009).

EF - Épreuve facultative de langue vivante - Unité UF1 : coefficient 1

La langue vivante choisie au titre de l'épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au
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titre de l'épreuve obligatoire (épreuve E4).
Épreuve orale d'une durée de 15 minutes, précédée d'un temps de préparation de 5 minutes pour la première
partie de l'épreuve. Partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 points. Partie
3 : 5 minutes maximum, notée sur 10.
Niveau attendu en référence à l'échelle de niveaux du CECRL : B1+ 
Cette épreuve est organisée par le recteur d'académie dans un centre d'examen. Le candidat reçoit une convocation.
Elle a pour but d'évaluer l'aptitude du candidat à s'exprimer oralement en langue étrangère (de façon continue et en
interaction) et à comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère.
L'épreuve se compose de trois parties, chacune d'une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie est
précédée d'un temps de préparation.
Partie 1
La première partie de l'épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. Elle
prend appui sur un document inconnu remis au candidat par l'examinateur.
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, reproduction
d'une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, question invitant le candidat à prendre
position sur un thème d'actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d'article de presse, etc.
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer son
propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s'exprimer, à l'oral et en langue étrangère, à propos du
document en question. Au cours de cette phase d'expression en continu, l'examinateur doit laisser le candidat aller
au bout de ce qu'il souhaite dire et veiller à ne pas l'interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations.
Le document n'a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de permettre à
ce dernier de prendre la parole librement.
Partie 2
La deuxième partie de l'épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de
la présentation du candidat, l'examinateur amorce avec ce dernier un échange oral d'une durée maximum de cinq
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des questions,
des demandes d'explications ou d'illustrations complémentaires. L'échange peut ensuite s'ouvrir à d'autres questions.
Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s'exprimer et à communiquer spontanément.
Partie 3
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s'entend au sens de 70 signes environ y compris les blancs et signes de
ponctuation) mis à la disposition du candidat par l'examinateur.
Ce document peut relever de genres différents (publicité, extrait d'article de presse ou d'œuvre littéraire, courrier de
nature professionnelle, notice, mode d'emploi, etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut
comporter du dialogue. Il est authentique (au sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins
d'enseignement. Son degré de difficulté correspond au niveau du CECRL attendu pour les candidats concernés. Il
peut comporter des éléments iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse
accompagnés de dessins, textes publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive
dans le cas d'un document lié à un secteur professionnel.
L'examinateur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise de
connaissance, le candidat n'est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. L'examinateur pose
ensuite, en français, des questions graduées (du général au particulier) visant à évaluer chez le candidat son degré
de compréhension du document. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur à quatre ni
excéder six. Enfin, l'examinateur professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou
partie du document.
Pour chaque candidat, l'examinateur établit son évaluation à partir de la fiche d'évaluation et de notation
figurant en annexe de la note de service n° 2010-053 du 8 avril 2010 parue au B.O. n° 21 du 27 mai 2010.
À l'issue de l'épreuve, l'examinateur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de note
ainsi que l'appréciation ne sont pas communiquées au candidat. L'examinateur veille à ce que le candidat ne
conserve ni les documents supports des première et troisième parties de l'épreuve, ni les notes éventuellement prises
pendant le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.
La proposition de note attribuée à l'épreuve facultative de langue vivante du diplôme du baccalauréat professionnel
est constituée de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l'épreuve. Elle est, le cas échéant,
arrondie au point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 
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Définition de l'épreuve facultative de langue des signes française (LSF) dans les spécialités de
baccalauréats professionnels

Épreuve orale d'une durée de 20 minutes, précédée d'un temps de préparation de 30 minutes (y compris le
temps nécessaire à la connaissance des documents proposés au candidat).
L'épreuve prend appui sur un document apporté par l'examinateur. Durant toute l'épreuve, l'examinateur et le
candidat ne communiquent qu'en langue des signes à l'exclusion de tout autre langage.
Déroulement de l'épreuve 
Pendant le temps de préparation de 30 minutes, l'examinateur propose au candidat deux documents :
- un document iconographique contemporain ;
- un texte contemporain, écrit en français d'une longueur maximale de 2000 signes typographiques.
Au cours de la même journée d'interrogation, chaque examinateur veillera à proposer deux documents différents à
chaque candidat.
Le candidat choisit sur lequel des deux documents portera son évaluation (le temps utilisé pour découvrir les
documents fait partie intégrante des 30 minutes de préparation).
Le candidat présente le document qu'il a choisi sans être interrompu ni relancé par l'examinateur.
Cette présentation, qui ne doit pas être un commentaire formel, est suivie d'un entretien conduit par l'examinateur qui,
prenant appui sur le document support et l'exposé du candidat, formule des questions pour, par exemple, permettre
au candidat de préciser une analyse ou un point de vue ou de développer une idée.
Critères d'évaluation 
On attend du candidat qu'il s'exprime clairement dans une gamme de langue suffisamment étendue pour pouvoir
décrire, exprimer un point de vue, voire développer une argumentation.
Le candidat doit :
a) pour la présentation du document (durée : 5 minutes, notée sur 10 points)
- être capable de rendre compte du contenu du document qui lui est proposé, pouvoir le décrire, expliciter la situation
ou le thème présenté, apporter un commentaire personnel s'il le juge approprié ou pertinent ;
- faire la preuve de sa capacité à signer clairement, à un rythme naturel et à un niveau qui n'entrave pas la
transmission de sa présentation.
b) pour l'entretien (durée : 25 minutes, noté sur 10 points)
- comprendre des signes familiers et fréquents portant sur des domaines familiers ou des questions d'actualité que
l'examinateur utilise de façon naturelle ;
- être capable de faire face à une situation de communication où il lui est demandé de bien recevoir un message ou
une question, afin de pouvoir réagir ou répondre en s'exprimant à son tour par des signes clairs et à un rythme
convenable ;
- faire preuve d'une certaine aisance : signer en continu pour exprimer ou défendre un point de vue, argumenter, voire
apporter une contradiction.
Le candidat, tout comme l'examinateur, peut étendre la discussion sur d'autres points sans lien direct avec le
document.
 

Annexe IV

Tableau de correspondance entre épreuves ou unités

 
Baccalauréat professionnel
Spécialité travaux publics
défini par l'arrêté du 11 juillet 2005

Baccalauréat professionnel
Spécialité Travaux publics
arrêté modifié par l'arrêté du 20
juillet 2011
1ère session : 2012

Baccalauréat professionnel
Spécialité Travaux publics
arrêté modifié par le présent arrêté
1ère session : 2015

 
Épreuves
 

 
Unités

 
Épreuves
 

 
Unités

 
Épreuves
 

 
Unités

Sous-épreuve E11 : analyse U11 Sous-épreuve E23 : analyse U23 Sous-épreuve E21 : analyse U21
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d'un ouvrage. d'un ouvrage. technique d'un ouvrage.

Sous-épreuve E12 :
mathématiques et sciences
physiques.

U12 Sous-épreuve E11 :
mathématiques

U11 Sous-épreuve E11 :
mathématiques

U11

  Sous-épreuve E12 :
sciences physiques et
chimiques

U12 Sous-épreuve E12 : sciences
physiques et chimiques

U12

Sous-épreuve E12 :
mathématiques et sciences
physiques.
+
Sous-épreuve E13 : travaux
pratiques de sciences
physiques.

U 12
+
U13

Sous-épreuve E11 :
mathématiques
+
Sous-épreuve E12 :
sciences physiques et
chimiques

U 11
+
U12

Sous-épreuve E11 :
mathématiques
+
Sous-épreuve E12 : sciences
physiques et chimiques

U 11
+
U12

Sous-épreuve E13 : travaux
pratiques de sciences
physiques.

U13
 

    

Sous-épreuve E21 : gestion
quantitative des besoins et
des moyens

U21 Sous-épreuve E21 : gestion
quantitative des besoins et
des moyens

U 21 Sous-épreuve E22 : gestion
quantitative des besoins et
des moyens

U 22

Sous-épreuve E22 :
organisation des travaux et
suivi de réalisation

U22 Sous-épreuve E22 :
organisation des travaux et
suivi de réalisation

U22 Sous-épreuve E23 :
organisation des travaux et
suivi de réalisation

U23

Sous-épreuve E31 :
présentation d'un dossier
d'activité

 
U31

Sous-épreuve E31 :
présentation d'un dossier
d'activité

U31 Sous-épreuve E31 :
présentation d'un dossier
d'activité

U31

Sous-épreuve E32 :
Implantation, réalisation,
contrôle

U32 Sous-épreuve E32 :
implantation, réalisation,
contrôle

U32 Sous-épreuve E32 :
Implantation, réalisation,
contrôle

U32

Sous-épreuve E33 : mise en
œuvre et contrôle

U33 Sous-épreuve E33 : mise en
œuvre et contrôle

U33 Sous-épreuve E33 : mise en
œuvre et contrôle

U33

  Sous-épreuve E34 :
économie-gestion

U34 Sous-épreuve E34 :
économie-gestion

U34

  Sous-épreuve E35 :
prévention, santé,
environnement

U35 Sous-épreuve E35 :
prévention, santé,
environnement

U35

E4 - Épreuve de langue
vivante

U4 E4 - Épreuve de langue
vivante

U4 E4 - Épreuve de langue
vivante

U4

E5 - Épreuve de français,
histoire géographie
Sous-épreuve E51 : français

 
 
U51

E5 - Épreuve de français,
histoire géographie -
éducation civique
Sous-épreuve E51 :
Français

 
 
U51

E5 - Épreuve de français,
histoire géographie -
éducation civique
Sous-épreuve E51 : français

 
 
U51

Sous-épreuve E52 : histoire
géographie

U52 Sous-épreuve E52 : histoire
géographie - E.C.

U52 Sous-épreuve E52 : histoire-
géographie - E.C.

U52

E6 - Épreuve d'éducation
artistique - arts appliqués

U6 E6 - Épreuve d'arts
appliqués et cultures
artistiques

U6 E6 - Épreuve d'arts
appliqués et cultures
artistiques

U6

E7 - Épreuve d'éducation
physique et sportive

U7 E7 - Épreuve d'éducation
physique et sportive

U7 E7 - Épreuve d'éducation
physique et sportive

U7

Épreuves facultatives  Épreuve facultative  Épreuve facultative  
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Langue vivante UF1 Langue vivante UF1 Langue vivante UF1

Hygiène - sécurité -
prévention

UF2     
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Personnels
Concours et recrutements

Organisation de concours statutaires et recrutements réservés de personnels
enseignants des premier et second degrés, de conseillers principaux d'éducation et de
conseillers d'orientation-psychologues - session 2014 : modification
NOR : MENH1320765N
note de service n° 2013-130 du 21-8-2013
MEN - DGRH D1

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux vice-recteurs des collectivités d'outre-mer et de la Nouvelle-
Calédonie ; au chef de service de l'enseignement de Saint-Pierre-et-Miquelon ; au directeur du service
interacadémique des examens et concours de l'Ile-de-France

La présente note de service modifie, ainsi qu'il suit, la note de service n° 2013-109 du 17 juillet 2013 citée en objet
publiée au B.O n° 29 du 18 juillet 2013 :
 
8.1 Organisation des épreuves écrites d'admissibilité des concours statutaires
8.1.1 Calendriers des épreuves d'admissibilité des concours du premier et second degrés
Concours de professeurs des écoles (enseignement public et privé)
Remplacer : « concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours
internes spéciaux et troisièmes concours et CAER correspondants : mardi 15 et mercredi 16 avril 2014 »
Par : « concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes
spéciaux et troisièmes concours et CAER correspondants : mardi 29 et mercredi 30 avril 2014 »
Concours du second degré (enseignement public et privé)
Agrégations :
Remplacer : « concours interne et CAER : du mardi 28 au mercredi 31 janvier 2014 »
Par : « concours interne et CAER : du mardi 28 au vendredi 31 janvier 2014 »
Capet :
Remplacer : « concours externe et Cafep : mardi 22 et mercredi 23 avril 2014, à l'exception des épreuves de la
section arts appliqués qui auront lieu le mardi 29 et mercredi 30 avril 2014 »
Par : « concours externe et Cafep : mardi 22 et mercredi 23 avril 2014, à l'exception des épreuves de la section arts
appliqués qui auront lieu le jeudi 24 et vendredi 25 avril 2014 »
 
Le reste sans changement.

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
La directrice générale des ressources humaines,
Catherine Gaudy
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Personnels
Mouvement

Mise à disposition de la Nouvelle-Calédonie et affectation à Wallis-et-Futuna des
personnels enseignants spécialisés du premier degré - rentrée de février 2014
NOR : MENH1318299N
note de service n° 2013-132 du 21-8-2013
MEN - DGRH B2-1

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux vice-recteurs de Polynésie française, Nouvelle-Calédonie,
Wallis-et-Futuna, Mayotte ; aux directrices et directeurs académiques des services de l’éducation nationale ; au
directeur de l'éducation de Saint-Pierre-et-Miquelon
Références : décret n° 85-986 du 16-9-1985 ; décret n° 96-1026 du 26-11-1996 ; décret n° 96-1028 du 27-11-1996 ;
convention du 18-10-2011 portant sur la mise à disposition globale et gratuite - MADGG - des personnels rémunérés
sur le budget de l’État au titre de l’exercice des Compétences en matière d’enseignement du second degré public et
privé, d’enseignement primaire privé et de santé scolaire
La note de service n° 2012-130 du 21-8-2012 relative à la mise à disposition de la Nouvelle-Calédonie et à
l’affectation à Wallis-et-Futuna des personnels enseignants spécialisés du premier degré - rentrée 2013 - est abrogée

La présente note de service a pour objet d'indiquer les modalités de dépôt et de traitement des candidatures des
personnels enseignants spécialisés du premier degré à une mise à disposition de la Nouvelle-Calédonie et à une
affectation à Wallis-et-Futuna pour la rentrée scolaire de février 2014.
Occuper un poste dans ces collectivités implique de la part des candidats un engagement professionnel et une
capacité d'adaptation importants. Ils sont donc invités à lire très attentivement la présente note et à consulter le site
des vice-rectorats.

I - Conditions de recrutement

Seuls les personnels enseignants du premier degré spécialisés titulaires du CAEAA/CAFIMF, CAFIPEMF, du
CAEI/CAPSAIS/CAPA-SH, ou du diplôme de psychologue scolaire peuvent faire acte de candidature.
S'agissant de la Nouvelle-Calédonie, aucune liste des postes vacants n'est publiée.
À Wallis-et-Futuna, un seul poste est à pourvoir : voir fiche de poste en annexe V.
Les demandes doivent, sous peine de nullité, être formulées exclusivement au moyen des imprimés portant la
mention « rentrée 2014 ».
Les personnels ayant déjà exercé leurs fonctions dans une collectivité d'outre-mer ne peuvent déposer une nouvelle
candidature qu'à l'issue d'une affectation d'une durée minimale de deux ans hors de l'une de ces collectivités.
L'attention des candidats est appelée sur le fait qu'ils peuvent, simultanément, solliciter un changement de
département et présenter une candidature pour la Nouvelle-Calédonie et Wallis-et-Futuna au titre de la même année.
Priorité sera donnée à l'affectation en collectivité d'outre-mer et leur demande de changement de département
sera alors annulée.
 
II - Dépôt des candidatures
Le formulaire est téléchargeable à l'adresse : www.education.gouv.fr/SIAT

III - Transmission des dossiers

Le dossier, une fois édité et complété, est obligatoirement signé par le candidat, puis remis avant le 11 octobre 2013
accompagné des pièces justificatives (dernier rapport d'inspection, dernier arrêté de promotion d'échelon, copie du
diplôme) au supérieur hiérarchique direct qui portera son avis sur la candidature de l'intéressé, ainsi que son
appréciation sur la manière de servir de ce dernier. Les avis doivent être motivés (appréciations détaillées). Le
dossier sera ensuite transmis au directeur(trice) académique des services de l'éducation nationale du département
concerné ; celui(celle)-ci, après avoir émis également son avis sur la candidature, joindra au dossier la fiche de
synthèse du candidat et le transmettra au plus tard avant le 28 octobre 2013
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- pour la Nouvelle-Calédonie : directement au vice-rectorat de Nouvelle-Calédonie, division du personnel, 1
avenue des Frères Carcopino, BP G4, 98848 NOUMEA Cedex ;
- pour Wallis-et-Futuna : un exemplaire au vice-rectorat de Wallis-et-Futuna, BP 244, MATA-UTU, 98600 Wallis-et-
Futuna, et un exemplaire au ministère, bureau DGRH B 2-1, 72 rue Régnault, 75243 PARIS cedex 13.
Dans le cas où le candidat a formulé des vœux sur les deux territoires, un exemplaire du dossier est à envoyer à
chaque vice-recteur.
Les personnels en disponibilité au moment du dépôt de leur candidature doivent transmettre celle�ci par
l'intermédiaire du supérieur hiérarchique de leur dernière affectation.
Tout retard de transmission risque de porter atteinte à l'intérêt des candidats ayant déposé leur dossier dans le délai
imparti.

IV - Procédure de sélection et notification aux candidats retenus

a. Nouvelle-Calédonie
Le vice-recteur de Nouvelle-Calédonie procède à l'examen des candidatures et établit la liste des candidats
susceptibles d'être mis à disposition de la Nouvelle-Calédonie, sur le fondement d'éléments d'appréciation conformes
à l'intérêt du service public de l'éducation en Nouvelle-Calédonie. Intervient ensuite une seconde phase visant à
affecter les personnels sur poste.
Nota : Les candidatures des personnels ayant parallèlement candidaté à une affectation à Wallis-et-Futuna et qui
seront retenus pour ce territoire ne seront pas étudiées pour une mise à disposition de la Nouvelle-Calédonie.
À l'issue de la phase intra-territoriale, les candidats retenus recevront directement une proposition d'affectation du
vice-recteur de Nouvelle-Calédonie, directeur général des enseignements. Après acceptation de cette proposition
d'affectation en Nouvelle-Calédonie, les intéressés devront adresser au bureau des enseignants du premier degré
(bureau DGRH
B 2-1, 72 rue Regnault, 75243 Paris cedex 13), l'accusé de réception confirmant leur accord, accompagné d'un
certificat médical délivré par un médecin généraliste attestant de l'absence de contre-indications à un séjour dans
cette collectivité d'outre-mer. Au terme de cette procédure, ils recevront du bureau DGRH B 2-1 un arrêté ministériel
de mise à disposition auprès de la Nouvelle-Calédonie.
b. Wallis-et-Futuna
Lors de l'examen des dossiers en groupe de travail, seront d'abord examinées les candidatures des personnels :
- exerçant actuellement leurs fonctions dans l'option dont ils sont titulaires et pour laquelle ils ont postulé (seront
ensuite privilégiées les candidatures des personnels titulaires de l'option mais qui n'exercent pas dans l'option avant
les candidatures des personnels qui ne sont pas titulaires de l'option mais exercent dans l'option) ;
- pouvant accomplir un séjour de deux années avant d'atteindre l'âge d'ouverture des droits à pensions ;
- justifiant d'une stabilité de poste supérieure à deux ans dans leur département de départ.
La candidature des personnels enseignants actuellement en poste à l'étranger, ou réintégrés depuis moins de deux
ans, ne sera examinée qu'en tant que de besoin.
L'enseignant qui aura été retenu par le groupe de travail recevra une proposition d'affectation avec un accusé de
réception qu'il devra renvoyer avec son accord au ministère, bureau DGRH B 2-1, 72 rue Régnault, 75243 PARIS
cedex 13. Il devra également faire parvenir à ce même bureau un certificat médical délivré par un médecin
généraliste attestant de l'absence de contre-indications à un séjour dans cette collectivité d'outre-mer. Au terme de
cette procédure, il recevra du bureau DGRH  B 2-1 un arrêté d'affectation à Wallis-et-Futuna.

V - Durée de l'affectation

En application des dispositions du décret n° 96-1026 du 26 novembre 1996, la durée de la mise à disposition de la
Nouvelle-Calédonie et de l'affectation à Wallis-et-Futuna est limitée à deux ans avec possibilité d'un seul
renouvellement.

VI - Prise en charge des frais de changement de résidence
Le décret n° 98-844 du 22 septembre 1998 modifié subordonne la prise en charge des frais de changement de
résidence à une condition de durée de service au sein de l'éducation nationale d'au moins cinq années en
métropole ou dans le même département d'outre-mer ; le décompte des cinq années de service s'apprécie à
l'issue de la dernière affectation en outre-mer obtenue par l'agent.
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Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
La directrice générale des ressources humaines,
Catherine Gaudy

Annexe I

Critère de départage des demandes pour une demande à Wallis-et-Futuna
 
Critères Points

Ancienneté générale de service 1 point par année

Ancienneté dans le département 1 point par année avec un plafond à 10 ans

Échelon acquis au 1er septembre 2013 2 points par échelon

Points hors classe 24 points

Ancienneté de la demande 5 points par année (à partir de la 2ème année) avec un
plafond de 25 points

Rapprochement de conjoints 500 points
 
Critères de départage des demandes pour une demande en Nouvelle-Calédonie
 
Critères Points

Ancienneté générale de service 1 point par année

Ancienneté dans le département 1 point par année avec un plafond à 10 ans

Échelon acquis au 1er septembre 2013 2 points par échelon

Points hors classe 24 points

Rapprochement de conjoints 500 points

Présence des intérêts matériels et moraux en Nouvelle-
Calédonie

1000 points

Premier séjour en Com 80 points

Vœux liés (vœux identiques et formulés dans la même
zone géographique)

100 points

 
N.B. : l'ancienneté dans le département est prise en compte à partir de la date de titularisation. La disponibilité
suspend le décompte de l'ancienneté retenue.
Annexe II
Documents et pièces justificatives à joindre au dossier de candidature
Pour toutes les demandes de mise à disposition ou d'affectation :
- lettre de motivation ;
- curriculum vitae ;
- copie du dernier rapport d'inspection.
Pour les demandes de mise à disposition et d'affectation en rapprochement de conjoints :
- pour les agents mariés : copie du livret de famille ;
- pour les agents pacsés : copie du pacte civil de solidarité et copie de la dernière imposition commune ou
distincte (ou, dans le cas d'un Pacs postérieur au 1er janvier 2013, une déclaration sur l'honneur d'engagement à se
soumettre à l'obligation d'imposition Commune signée des deux partenaires) ;
- pour les concubins avec enfant(s) : copie de l'acte de naissance et de reconnaissance par les deux parents du (des)
enfants à charge de moins de 20 ans au 1er janvier 2014 ;
- attestation de l'activité professionnelle du conjoint, sauf lorsque celui-ci est agent du ministère de l'éducation
nationale pour lequel il suffit de rappeler le corps et le grade. Cette attestation doit être récente (moins de six mois),
préciser le lieu d'exercice et la date de prise de fonctions. Ce peut être un certificat d'exercice délivré par l'employeur,
une attestation d'inscription au répertoire des métiers ou au registre du Commerce (artisan ou commerçant), un
certificat d'inscription au conseil de l'ordre dont relève le conjoint (profession libérale) ou une attestation d'inscription
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au rôle de la taxe professionnelle.
Pour les agents concernés :
- justificatif du précédent séjour en Com ;
- justificatifs de la présence en Nouvelle-Calédonie du centre des intérêts matériels et moraux.
Annexe III
Informations relatives aux postes situés en Nouvelle-Calédonie
Vice-rectorat, B.P. G4 - 98848 Nouméa Cedex, télécopieur n° 00 687 26 61 81 
Site internet : www.ac-noumea.nc/sitevr
Courriel : ce.vicerectorat@ac-noumea.nc 
Rappel : en Nouvelle-Calédonie, l'année scolaire commence mi-février pour se terminer vers la mi-décembre.
L'attention des personnels candidats à une mise à disposition de la Nouvelle-Calédonie est particulièrement attirée
sur les conditions de vie dans les Iles Loyauté et en brousse (appellation consacrée par l'usage, de tout le territoire de
la Nouvelle-Calédonie à l'exception de l'agglomération de Nouméa et des Iles) qui nécessitent une grande capacité
d'adaptation et d'intégration des ressources et des traditions locales (système coutumier). Ces conditions de vie se
caractérisent par un certain isolement, qui peut parfois se traduire par des difficultés d'approvisionnement et de
logement.
En outre, les lycées et lycées professionnels étant implantés à Nouméa, Poindimié (lycée), Touho (LP) et Wé (lycée
polyvalent des Iles), les personnels affectés hors de ces localités doivent savoir que leurs enfants scolarisés dans le
second cycle long devront être hébergés en internat.
Il est donc particulièrement nécessaire de prendre contact, dès connaissance de l'affectation, avec le chef de
l'établissement concerné.
Compte tenu du décalage entre les années scolaires métropolitaine et calédonienne, l'inscription dans la classe
supérieure à celle suivie par l'enfant de septembre à février n'est pas systématique. Il est nécessaire de se renseigner
sur la réglementation en vigueur auprès du vice-rectorat.
1 - Particularités des postes d'enseignants dans les petits établissements de brousse et des Iles
La langue maternelle de nombreux élèves étant autre que le français, les personnels affectés auront à mettre en
œuvre des pratiques pédagogiques adaptées.
2 - Particularités des postes enseignants dans les antennes de lycée professionnel (ALP) 
Ces antennes sont rattachées à des collèges : La Foa, Bourail, Koné, Koumac, Houaïlou, Poindimié, La Roche et
Ouvéa. Ce dispositif de remédiation prépare les élèves de plus de quinze ans à des certificats d'aptitude
professionnelle au développement (CAP ADAL), délivrés par modules capitalisables.
L'enseignement est fondé sur une pédagogie par objectifs, une pédagogie du projet et un contrôle continu des
connaissances. Dans ce cadre, les professeurs des ALP sont amenés à exercer leurs fonctions en liaison avec les
professeurs de collège dans le cadre du cycle central (5ème et 4ème).
Quelle que soit sa spécialité, l'enseignant du premier degré affecté dans une antenne du lycée professionnel devra
être capable :
- de travailler en équipe avec cinq ou six collègues, mais aussi en partenariat avec les techniciens et les artisans
locaux ;
- d'ajuster ses connaissances techniques et pédagogiques aux nécessités d'un enseignement polyvalent.
3 - Assistance médicale
Plusieurs spécialités hospitalières sont inexistantes sur le territoire. Certaines pathologies nécessitent donc une
évacuation sanitaire (Evasan) en Australie ou en métropole.
4 - Accueil
Des informations et notamment un guide pratique sont disponibles sur le site du vice-rectorat (www.ac-
noumea.nc/sitevr/) à la rubrique « VR pratique ». Un accueil personnalisé sera réservé aux nouveaux arrivants.

Annexe IV
Informations relatives au poste situé à Wallis-et-Futuna
Vice-rectorat, BP 244, Mata-Utu, 98600 Wallis-et-Futuna, télécopieur : 00 681 72 20 40.
Mél. : mailto:rh@wallis.wf.wf Site internet : http://www.ac-wf.wf/
À Wallis-et-Futuna, l'année scolaire commence mi-février pour se terminer vers la mi-décembre.
Les personnels enseignants et administratifs affectés à Wallis-et-Futuna sont placés auprès du préfet administrateur
supérieur du Territoire, pour exercer sous l'autorité directe du vice-recteur. Leur mission s'exerce dans le cadre du
statut du Territoire (1961).
L'attention des candidats est appelée sur les conditions climatiques particulières de cette collectivité d'outre-mer
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(chaleur et forte hygrométrie), sur son éloignement de la métropole (vols longs et coûteux), son enclavement (la
desserte aérienne se limitant actuellement à deux vols par semaine en moyenne) et l'extrême petitesse de chacune
des deux îles. Compte tenu des caractéristiques de l'environnement local, un bon équilibre psychologique est requis.
La consultation vivement recommandée du site internet du vice-rectorat offre un aperçu utile du système éducatif et
des conditions de vie à Wallis-et-Futuna.
Enseigner à Wallis-et-Futuna
Une affectation dans les îles Wallis-et-Futuna implique de la part des candidats un engagement professionnel et
périscolaire importants. L'action pédagogique s'inscrit dans le cadre des orientations nationales et en respecte les
principes. Néanmoins, une capacité d'adaptation à des publics scolaires différents de ceux rencontrés en métropole
est requise (pratiques coutumières, difficultés langagières des enfants). Les agents doivent montrer une réelle
aptitude à comprendre les traits spécifiques de l'environnement culturel et disposer d'un bon sens relationnel. Il est
notamment important de considérer le fait que le wallisien et le futunien sont les langues utilisées dans la vie
quotidienne par la population locale.
L'enseignement primaire est concédé dans cette collectivité d'outre-mer à la mission catholique. L'attention des
candidats dont les enfants sont scolarisés dans le secondaire est attirée sur le nombre limité de sections et d'options
proposées.
Dès qu'ils auront connaissance de leur affectation sur le territoire, les personnels concernés feront connaître la date
de leur arrivée par télécopie ou par mail au vice-rectorat des îles Wallis-et-Futuna ((681) 72 20 40). Attention, la
collectivité d'outre-mer ne comptant qu'une cinquantaine de chambres d'hôtel, des contacts pris depuis la métropole
avec des collègues déjà installés peuvent s'avérer utiles, au moins pour l'hébergement des premiers jours. Le vice-
rectorat dispose d'une liste de logements offerts à la location qu'il met à disposition des nouveaux arrivants afin de les
aider dans leur recherche personnelle.
Conditions sanitaires
Le service de santé de Wallis-et-Futuna est composé de deux hôpitaux (un dans chaque île). Celui de Mata-Utu
(Wallis) compte 16 lits de chirurgie, 23 lits de médecine et 14 lits de maternité ; il est relayé par trois dispensaires
avec un cabinet dentaire dans chaque district. Il est procédé en cas de besoin à des évacuations sanitaires vers la
Nouvelle Calédonie, la Polynésie française ou l'Australie. L'hôpital de Futuna compte 21 lits dont 7 de maternité et un
cabinet dentaire. L'attention des candidats porteurs de pathologies particulières, ou sujets à des traitements
spécifiques, est appelée sur les délais de mise en œuvre nécessaires pour certains traitements ou l'absence de
disponibilité de certains médicaments particuliers.
D'une manière générale, les conditions sanitaires dans cette collectivité d'outre-mer, très différentes de celles de la
métropole, représentent un paramètre important dans la réflexion qui doit être menée par les personnels intéressés
par une affectation à Wallis-et-Futuna.
 

Annexe V

Fiche du poste à pourvoir à Wallis-et-Futuna
Un poste de professeur des écoles spécialisé est vacant sur le territoire des îles de Wallis-et-Futuna à dater de la
rentrée scolaire, le 14 février 2014.
Le poste  à pourvoir est basé sur l'île de Wallis auprès de l'inspecteur de l'éducation nationale adjoint au vice-recteur,
auquel il est rattaché. La mission concernera l'enseignement dans une ULIS dans le collège public de Vaimoana à
Lavegahau et l'aide à la mise en place de la politique territoriale relative à la scolarisation des élèves en situation de
handicap. L'attention des candidats est attirée sur les conditions difficiles liées à l'insularité d'un territoire de
dimensions réduites et très éloigné des grandes métropoles.
Le candidat devra être titulaire du certificat d'aptitude professionnelle pour les aides spécialisées, les enseignements
adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap (CAPA-SH) option E, ou D ou F, ou du CAPSAIS.
Serait apprécié : un CAFIPEMF.
Compte tenu de la mission envisagée, une expérience de la gestion de structures spécialisées (direction
d'établissements spécialisés ou direction de SEGPA ou responsabilité au sein d'une MDPH) serait appréciée, de
même que la détention du DDEEAS.
Ce poste nécessite :
- de bonnes capacités d'adaptation liées à l'isolement et aux spécificités du territoire ;
- une habitude du travail en équipe ;
- des capacités de communication auprès de familles n'ayant pas toujours une bonne maîtrise de la langue française
et de la culture scolaire ;
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- une grande souplesse d'adaptation afin de répondre à des missions ponctuelles variées sans pour autant s'éloigner
du cœur de la mission prioritaire sur le territoire qui porte sur l'apprentissage des élèves en situation de handicap.
Le candidat aura une expérience des problématiques intégratives et de leurs applications opérationnelles en terme
de scolarisation, il maîtrisera les données liées à la loi d'orientation de 2005 relative au handicap.
Les postulants pourront trouver des informations complémentaires concernant les spécificités du territoire sur le site
du vice-rectorat : http://www.ac-wf.wf/
Un dossier de candidature constitué du formulaire, d'une lettre de motivation et d'un curriculum vitae sera envoyé par
la voie hiérarchique au bureau DGRH B 2-1 et une copie sera envoyée par courrier électronique au vice rectorat :
rh@ac-wf.wf et iena@ac-wf.wf
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Personnels
CHSCT du MEN

Orientations stratégiques - année scolaire 2013-2014
NOR : MENH1300352X
réunion du 3-7-2013
MEN - DGRH C1-3

Préambule

L'ensemble de la communauté éducative et, au premier chef ses personnels, sont les acteurs de l'amélioration du
système éducatif pour la réussite de tous à l'École.
Il est de la responsabilité de l'employeur d'assurer leur santé et leur sécurité, éléments essentiels d'une politique de
ressources humaines, respectueuse des agents.
L'année 2012-2013 a vu la poursuite de la mise en place des CHSCT, créés par le décret du 28 juin 2011. Ces
nouvelles instances sont appelées à prendre toute leur place à la fois dans l'architecture du dialogue social au sein
du ministère, et comme acteur primordial du bien-être au travail. Comme le montre l'expérience du secteur privé, la
transformation des CHS en CHSCT dans la plénitude de leurs attributions nécessite une appropriation de l'outil par
toutes les parties, représentants des personnels comme membres de l'administration. Il est indispensable que
l'ensemble des services du ministère prenne la mesure de ce changement et fasse du bon fonctionnement de ces
instances une priorité.
C'est sur ce socle qu'il convient de construire une véritable politique de prévention des risques professionnels, en
tenant compte de la variété des métiers exercés au sein de l'institution, et de l'organisation propre du ministère. Une
organisation du travail soucieuse du bien-être des personnels doit être recherchée et pour ce faire, l'encadrement
jouera un rôle crucial.
Les priorités nationales constituent des orientations générales qui doivent être appropriées, déclinées et adaptées
dans les programmes annuels de prévention, aux niveaux académique et départemental.

I - Donner toute leur place aux CHSCT

La mise en place des CHSCT s'est opérée de manière progressive au sein du ministère. Si l'instance existe
désormais partout, aux niveaux académique et départemental, un point important de vigilance concerne le rythme des
réunions. La nouvelle réglementation a porté de 2 à 3 le nombre de réunions obligatoires, les services doivent donc
élaborer, en lien avec le secrétaire, un programme de travail sur l'année qui permette la réunion du CHSCT au
minimum trois fois par an, conformément à la réglementation. Ce rythme est indispensable au bon fonctionnement de
l'instance. Assurer la présidence du CHSCT au niveau adéquat (respectivement recteur et DASEN) est également le
gage d'un fonctionnement optimal.
Par ailleurs, différents points doivent encore être clarifiés ou améliorés :
A. L'articulation du niveau départemental et du niveau académique, sur trois plans :
- en fonction de l'organisation propre à chaque académie, la répartition des compétences entre le niveau académique
et le niveau départemental doit être clarifiée, sans rigidité excessive, et les personnels informés de l'organisation
mise en place et de cette répartition ;
- une bonne articulation entre les CHSCT académiques et départementaux est indispensable pour éviter les conflits
de compétence ;
- une communication efficace en direction des agents.
B. L'articulation entre le CHSCT et le CT : le CHSCT est placé auprès du CT, et la réglementation prévoit un
véritable dialogue entre les deux instances, dans le respect de leurs attributions ; cette bonne articulation est
essentielle pour que le CHSCT prenne sa place et développe la plénitude de son champ de compétences ; nombre
de sujets ont vocation à être traités à la fois par le CT et par le CHSCT, et il est important que chaque instance
délimite bien les contours de sa consultation et que cette complémentarité soit bien perçue.
C. Le respect des missions et prérogatives des CHSCT :
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C. Le respect des missions et prérogatives des CHSCT :
- de contribuer à la protection de la santé physique et mentale et de la sécurité ;
- de contribuer à l'amélioration des conditions de travail, notamment en vue de faciliter l'accès des femmes à tous les
emplois et de répondre aux problèmes liés à la maternité ;
- de veiller à l'observation des prescriptions légales prises en ces matières.
Dans ce cadre il dispose de compétences en matière de mise en œuvre des dispositions relatives à l'hygiène et à la
sécurité, d'analyse des situations de travail et de préconisations en matière de prévention (visites, enquêtes, etc.).
En outre, chaque année les CHSCT doivent être saisis pour avis d'un rapport annuel écrit faisant le bilan de la
situation générale de la santé, de la sécurité et des conditions de travail et des actions menées au cours de l'année
écoulée ainsi que d'un programme annuel de prévention des risques professionnels et d'amélioration des conditions
de travail.
D. L'élargissement du champ de compétence du CHSCT aux conditions de travail : c'est le cœur de la
réforme de 2012, qui porte en elle le repositionnement profond du CHSCT. Suivant la circulaire de la fonction
publique du 9 août 2011 relative à l'application des dispositions du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à
l'hygiène, la sécurité et la prévention médicale dans la fonction publique, la notion de conditions de travail peut être
définie, conformément aux différents accords-cadres du secteur privé, comme portant notamment sur les domaines
suivants :
- l'organisation du travail (charge de travail, rythme, pénibilité des tâches, élargissement et enrichissement des
tâches) ;
- l'environnement physique du travail (température, éclairage, aération, bruit, poussière, vibration) ;
- l'aménagement des postes de travail et leur adaptation à l'homme ;
- la construction, l'aménagement et l'entretien des lieux de travail et leurs annexes ;
- la durée et les horaires de travail ;
- l'aménagement du temps de travail (travail de nuit, travail posté) ;
- les nouvelles technologies et à leurs incidences sur les conditions de travail.
Pour définir les sujets nouveaux qui ont vocation à être traités, un travail de dialogue entre les représentants des
personnels, et tout particulièrement avec le secrétaire du CHSCT, est indispensable.
Ce dialogue a vocation à prendre place notamment à l'occasion de l'élaboration des ordres du jour ; en particulier, sur
les sujets qui peuvent relever tout à la fois du CT et du CHSCT. Les sujets doivent être traités en fonction des
compétences respectives de chaque instance, définies par les textes.
De la même façon, le bon fonctionnement de l'instance suppose qu'une compréhension partagée du rôle du CHSCT
et de sa place parmi les acteurs de la prévention se développe dans tous les services.
E. Le positionnement du secrétaire du CHSCT : désigné par les représentants des personnels en leur sein, il
est un interlocuteur privilégié de l'administration ; une collaboration fructueuse entre le secrétaire et les autres
représentants des personnels d'une part, et entre le secrétaire et l'administration d'autre part, est indispensable à un
fonctionnement fluide et efficace du CHSCT.
F. Les moyens attribués aux membres des CHSCT : dans le cadre des moyens attribués aux membres des
CHSCT à partir des préconisations du ministère chargé de la fonction publique et pour bien remplir leurs missions,
des moyens doivent pouvoir être attribués aux secrétaires et aux membres des CHSCT, à la fois au plan matériel et
en temps.

II - Redéfinir les priorités et le pilotage de la médecine de prévention

L'organisation actuelle de la médecine de prévention ne permet pas au ministère de remplir l'ensemble de ses
obligations réglementaires en la matière. Le renforcement de l'offre de médecine, pour assurer une meilleure
couverture des agents, est un préalable indispensable, les académies dépourvues de médecin devant
impérativement en recruter en appliquant la grille CISME et en proposant systématiquement un contrat à durée
indéterminée. Mais, cette réponse seule ne suffit pas. Il convient de repenser l'organisation même de la médecine de
prévention au sein du ministère, et de travailler avec tous les acteurs à une meilleure définition des priorités sur une
base nationale, conforme à la réglementation.
Plusieurs pistes font l'objet d'une réflexion au niveau national, qui sera poursuivie et approfondie avec les académies
au cours de l'année qui vient :
- la définition d'orientations nationales en matière de santé des personnels et le renforcement du pilotage, en
s'appuyant sur les DRH académiques et les MCTR ;
- une bonne articulation des différents acteurs contribuant, de manière directe ou indirecte, dans le champ de la santé
au travail (gestionnaires RH, conseillers de prévention, inspecteurs santé et sécurité au travail) afin de privilégier une
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approche globale de la santé des personnels dans une optique de prévention des risques professionnels ;
- le développement de la pluridisciplinarité autour du médecin de prévention, en commençant par étudier les
conditions de développement d'un réseau d'infirmières en santé au travail.

III - Des acteurs légitimes aux missions clarifiées

L'organisation particulière du ministère, qui a privilégié une organisation académique de l'inspection santé sécurité
au travail, ne doit pas être un frein à l'accomplissement de leur mission par les ISST, dans le respect de la
réglementation. En particulier, leur positionnement doit concilier cette organisation territoriale avec l'indépendance
qui s'attache à leur mission, prévue par les textes. La rédaction de lettres de mission cosignées par l'IGAENR et
l'IGEN, complétée en annexe pour ce qui relève des moyens et conditions matérielles d'exercice par le recteur doit
devenir la règle ; leur rôle doit aussi être bien compris dans les académies, ce qui doit conduire progressivement à
réaffirmer leurs missions spécifiques d'inspection ; à cet égard, la fonction d'inspecteur est incompatible avec celle de
chef du service de prévention.
En outre, les services du ministère doivent conforter la place et le rôle des conseillers et assistants de prévention,
notamment en créant les conditions favorables à l'exercice de leurs missions. En particulier, il convient de veiller à ce
que la quotité de travail dévolue à celle-ci soit suffisante et proportionnée. À tout le moins, les conseillers de
prévention académiques doivent, dans toute la mesure du possible, exercer cette mission à temps plein. Quant aux
assistants de prévention, leur lettre de cadrage doit indiquer la quotité de travail nécessaire à l'accomplissement de
leurs missions. La constitution d'un véritable service de prévention auprès du recteur est un objectif pour les
académies qui ne l'ont pas encore fait. Une meilleure coordination des assistants et conseillers de prévention doit
être recherchée, par un travail en réseau accru tant au niveau académique qu'au niveau national.

IV - Élaborer un plan d'action national, décliné dans les académies, pour prévenir les risques
psychosociaux

L'agenda social de la ministre chargée de la fonction publique comprend un volet sur le dialogue social et sur
l'exemplarité des employeurs et les conditions de vie au travail. Dans ce contexte, le projet d'accord cadre portant sur
un plan national d'action pour la prévention des risques psychosociaux dans la fonction publique permettra de donner
une nouvelle impulsion en matière de prévention des risques psychosociaux.
Les risques psychosociaux sont définis comme des « risques pour la santé mentale, physique ou sociale, engendrés
par les conditions d'emploi et les facteurs organisationnels et relationnels susceptibles d'interagir avec le
fonctionnement mental » (rapport Gollac et Bodier). Leur nature particulière, qui empêche de les comparer totalement
aux autres types de risques (physiques, biologiques, chimiques) suppose un travail approfondi de manière à élaborer
une véritable politique de prévention, qui prenne en compte le travail réel et le vécu des acteurs dans le cadre de
l'organisation du travail.
En effet, si les RPS sont aujourd'hui très fréquemment abordés dans les CHSCT, cela ne se traduit que rarement par
des plans d'action ou des actions concrètes, qui se limitent souvent à des actions de réparation, de type cellule
d'écoute, certes utiles mais n'entrant pas dans le registre de la prévention, ou des formations.
Il est de la responsabilité de l'employeur de prendre en charge la prévention de tous les types de risque, y compris
psychosociaux. Il convient d'intégrer la dimension de la santé des personnels dans l'élaboration d'un projet de
réforme notamment par la consultation du CHSCT. L'adoption, par le CHSCT ministériel puis par les CHSCT
académiques, de plans de prévention des risques psychosociaux, comprenant des outils opérationnels, est la priorité
de l'année 2013-2014.
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Mouvement du personnel
Conseils, comités et commissions

Nomination des représentants de l’administration et du personnel à la commission
administrative paritaire nationale compétente à l’égard des personnels de direction :
modification
NOR : MENH1300353A
arrêté du 11-7-2013
MEN - DGRH E2-3

Vu loi n° 83-634 du 13-7-1983 modifiée, ensemble loi n° 84-16 du 11-2-1984 modifiée ; décret n° 82-451 du 28-5-
1982 modifié ; décret n° 2001-1174 du 11-12-2001 modifié ; arrêté du 15-11-2011 modifié par arrêtés du 21-3-2012,
du 3-7-2012, du 10-10-2012, du 9-1-2013 et du 26-3-2013 

Article 1 - Les dispositions de l'article 1 de l'arrêté du 15 novembre 2011 susvisé sont modifiées pour les
représentants de l'administration comme suit : 
Membres titulaires 
Au lieu de : Pierre Moya, inspecteur d'académie, directeur des services départementaux du Val-de-Marne,
Lire : Jean-Michel Coignard, directeur académique des services de l'éducation nationale des Yvelines.
Membres suppléants
Au lieu de : Élisabeth Laporte, inspectrice d'académie, directrice des services départementaux de l'Oise,
Lire : Élisabeth Laporte, directrice académique des services de l'éducation nationale du Val-de-Marne.
Le reste sans changement.

Article 2 - La directrice générale des ressources humaines est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Fait le 11 juillet 2013

Pour le ministre de l'éducation nationale
et par délégation,
La directrice générale des ressources humaines,
Catherine Gaudy
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Mouvement du personnel
Titres et diplômes

Liste des enseignants admis au diplôme d’État de psychologie scolaire - session 2012
NOR : ESRS1300240A
arrêté du 29-7-2013
ESR - DGESIP A3

Vu décret n° 89-684 du 18-9-1989 ; arrêté du 16-1-1991, notamment article 11 ; procès-verbaux d’examen des
centres autorisés à organiser la formation

Article 1 - Le diplôme d'État de psychologie scolaire est conféré aux candidats dont les noms suivent :
I - Centre Aix-Marseille I
Del Ponte Monique épouse Caspar
Garcia Audrey
Grimbert Claire
Hely Marie-Georges épouse Olivier
Lossy Danielle
Pinhas Eric
Pucci Sandra
Rossi Christine
 
II - Centre de Bordeaux
Auriau Peggy
Azuelos Xavier
Campanella Grazia
Carroussel Jean-Charles
Couchouron Gaëlle épouse Menanteau
Gaumet Émilie
Greffier Muriel
Guilloteau Nathalie épouse Boyer
Hérault Laetitia
Ingelbach Carole
Isler Astrid
Labarthe Véronique épouse Guichané
Le Moine Isabelle épouse Grolleau
Martucci Françoise
 
III - Centre de Lille
Capelle Élodie
Cauchois Nathalie
Deblauwe Marie
Debray Ghislaine épouse Ruckebusch
Jeunemaitre Isabelle épouse Bourdon
Heuls Laurence
Lecomte Perrine
Ricardie Josée
Skyronka Yann
Thériez Hervé
Tresni Isabelle épouse Chevaillier
 
IV - Centre de Lyon
Ansoud Frédéric
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Bouvier Katty épouse Jolissaint
Carrage Nathalie épouse Darmon
Castanet Nathalie épouse Tauveron
Chatelain Mylène
David Aube
Deborre Laurence épouse Marchandeau
Féjoz Agnès épouse Marquet
Franco Ghislaine épouse Roux
Gonzales Nadège
Guet-Clet Sandrine
Juvanon Martine
Lambert Dominique
Lathuilière Catherine épouse Berrez
Malosse Mickaël
Muller Valérie-Anne
Tonneau Emmanuelle épouse Balaghni
Viain Joëlle épouse Denoyer
 
V - Centre de Paris
Acher Fabienne
Annès Claire épouse Fournier
Benot Anne-Claire
Besacier Jeanne
Bischerour Céline
Bruère Sophie épouse Reymond
Buffet Amandine
Cardaire Virginie épouse Berna
Champy Anne épouse Laugier
Cimmino Sylvie
Conan Nathalie épouse Riou
Copy Isabelle épouse Matignon
Darques Guilaine
Dorval Anne-Laure épouse Guernalec
Ducas Nadège épouse Basa
Enguerrand Sylvie épouse Attia-Waffa
Farault Philippe
Feita Pilar
Fournier Agnès
Girard Nadia épouse Marty
Giraud Renée épouse Sailley
Goncalves Margarida épouse Amaro
Goujon Anne-Sophie épouse Gourvennec
Grenier Véronique
Grojan Olivier
Kaladgew Séverine épouse Argouet
Kerfallah Samia
Klein Bruno
Knoepflin Patricia épouse Pinaud
Lecamp Isabelle épouse Dupont
Le Courant Jacqueline
Marty Françoise
Mendili Karim
Morandini Natacha
Moreau Cécile
Morvan Christine épouse Quaak
Neuder Murielle
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Pasquet Gaëlle épouse Sindjelic
Pasquier Emmanuelle épouse Lu Dac
Pinson Vanessa
Pottier Virginie
Quarré Valérie
Remy Stéphanie
Roques Murielle épouse Martins Lopes da Silva
Taillifet Marie-Sophie épouse Deleu
Tapin Géraldine épouse Pétré
Traouen Florie
Vallais Stéphane
Vaslot Nathalie
 
Article 2 - La directrice générale pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle est chargée de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur et de la recherche et au
Bulletin officiel de l'éducation nationale.
 
Fait le 29 juillet 2013

Pour la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
Par empêchement de la directrice générale pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle,
Le chef du service de la stratégie de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle,
Jean-Michel Jolion
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Informations générales
Avis de recrutement

Deux inspecteurs généraux de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche
de première classe
NOR : MENI1313859V
avis du 20-8-2013 - J.O. du 20-8-2013
MEN - IG

Le ministère de l'éducation nationale et le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche procèdent au
recrutement de deux inspecteurs généraux de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche de première
classe.
 
Conformément aux dispositions de l'article 5I B et III du décret n° 99-878 du 13 octobre 1999 modifié relatif au statut
du corps de l'inspection générale de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche, les inspecteurs
généraux de première classe sont choisis parmi :
« 1° Les directeurs généraux et directeurs d'administration centrale, les recteurs d'académie, les délégués
ministériels et interministériels ;
2° Les chefs de service, directeurs adjoints et sous-directeurs des administrations centrales de l'État ;
3° Les autres fonctionnaires occupant ou ayant occupé un emploi fonctionnel doté d'un indice terminal correspondant
au moins à l'échelle lettre B et justifiant d'une durée minimale de service dans cet emploi de trois ans. »
 
Il est précisé que la résidence administrative des inspecteurs généraux de l'administration de l'éducation nationale et
de la recherche est fixée à Paris, résidence à partir de laquelle s'organisent principalement leurs missions et leurs
déplacements.
 
Les candidatures, accompagnées d'un curriculum vitae détaillé, doivent être adressées au ministère de l'éducation
nationale, secrétariat administratif des services d'inspection générale, 110 rue de Grenelle, 75357 Paris SP 07, par la
voie hiérarchique, au plus tard le 30 septembre 2013.
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Informations générales
Vacance de poste

Responsable de formations au Cned
NOR : MENY1300390V
avis du 21-8-2013
MEN - Cned

Un poste de responsable de formations chargé d'ingénierie de formation (RF-CIF) est vacant au Cned site de
Vanves, et à pourvoir par voie de détachement à compter du 1er septembre 2013. 
Sous l'autorité directe du chef de Service des Formations et Services, le RF-CIF gère l'offre de formations et services
sur l'ensemble de leur cycle de vie : il définit, conçoit, met en œuvre, suit et évalue plusieurs dispositifs de formations. 
Titulaire d'un diplôme de l'enseignement supérieur (Bac + 4 ou 5) et/ou certifié(e) ou agrégé(e) de mathématiques, le
RF-CIF sera en charge des concours enseignants et de formations universitaires principalement en mathématiques. 
Il peut par ailleurs être appelé à prendre en charge des dispositifs de formation dans des domaines qui ne relèvent
pas de son cœur de compétences disciplinaires ou professionnelles. 

Activités principales 
Assurer une veille pédagogique
- S'assurer de l'existence du besoin de formation et en évaluer le périmètre client
- Repérer les changements de programmes, les évolutions liées à l'actualité, l'émergence de nouveaux marchés, de
nouveaux besoins, de nouveaux partenariats et y répondre
- Connaître l'évolution du secteur et l'offre de la concurrence
- Concevoir, mettre en œuvre et gérer des dispositifs de formations
- Proposer la création ou la modification d'offres de formations et de services, via la procédure du cycle de vie de
l'offre
- Définir l'architecture de dispositifs de formations plurimédias (supports, contenus et services), en concertation avec
le marketing et la direction commerciale
- Contribuer à l'élaboration des budgets prévisionnels, et suivre les dépenses de la formation (matrice financière)
- Élaborer les cahiers des charges.
- Assurer le suivi de la conception des cours, du passage de la commande à l'expédition aux inscrits ou à la mise en
ligne dans le respect du cahier des charges (calendriers, emprunts, etc.)
- Être le garant de la qualité pédagogique du contenu du dispositif et s'assurer de sa pertinence en termes de FOAD
- Veiller au bon déroulement de la formation pour les apprenants en lien avec les services concernés et veiller à
l'actualisation et à l'animation des sites de formation
- Participer à l'élaboration des indicateurs pour l'évaluation de l'efficacité et de la qualité des dispositifs de formations
- Organiser la mise à jour régulière des supports de formation
- Proposer les évolutions nécessaires au maintien de la pertinence de l'offre
- Participer à la réponse aux appels d'offre
- Piloter des équipes
- Recruter des auteurs, des correcteurs et des tuteurs experts
- Constituer des équipes pédagogiques permettant l'optimisation des compétences et des coûts
- Informer les auteurs sur les spécificités de la FOAD (chartes techniques, scénarisation, démarche pédagogique,
aspects juridiques, etc.)
- Coordonner et assurer un suivi régulier des travaux de rédaction
- Valider les travaux livrés et attester du « service fait »
- Coordonner et assurer l'interface pédagogique entre l'ensemble des acteurs du dispositif (selon les cas
concepteurs, tuteurs, correcteurs, chefs de projet, administrateurs techniques, personnels de scolarité, de production,
etc.)
- Participer au développement et à l'animation des partenariats
- Animer les partenariats existants (le cas échéant)
- Participer au développement de nouveaux partenariats en lien avec le chef de service des formations et services
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- Contribuer à la rédaction des conventions (en lien avec la direction des affaires juridiques) et participer à leur mise
en œuvre
- Participer aux réunions de travail (comités de pilotage)
- Communiquer et promouvoir l'offre
- Proposer des actions commerciales en lien avec la direction des formations et services et la direction commerciale
- Contribuer à l'élaboration du contenu de documents commerciaux et institutionnels (notices descriptives, brochures,
catalogue, etc.)
- Participer aux diverses manifestations de promotion de l'offre (salons, colloques, etc.)

On attend de cet enseignant 
Savoir-être :
- Goût avéré du travail d'équipe, du dialogue et de la relation humaine
- Disponibilité, polyvalence et diplomatie
- Dynamisme et esprit d'initiative lié à la démarche et à la conduite de projets
- Autonomie, sens de l'organisation, rigueur
Savoir :
- Maitriser les outils et méthodes pédagogiques de la FOAD
- Connaître le cadre législatif et réglementaire de la formation, des dispositifs, des techniques, des produits et
formations concernés
- Savoir utiliser les technologies de l'information et de la communication
- Être informé de la réglementation relative aux droits d'auteur
- Avoir des notions sur les métiers de l'édition et de la reproduction
- Savoir utiliser le langage et le système de composition de documents LaTeX
Savoir-faire :
- Posséder les techniques d'expression orale et écrite
- Savoir négocier
- Savoir anticiper
- Organiser et formaliser un projet
- Mobiliser et coordonner des ressources de diverses natures
- Maîtriser les outils bureautiques et internet
Les candidatures au détachement sur ce poste doivent parvenir accompagnées d'un CV,par courrier électronique à
cned-796284@cvmail.com au plus tard 3 semaines après la publication de cet avis. Un double de la candidature sera
expédié par la voie hiérarchique, au Directeur Général du Cned, Téléport 2, 2 boulevard Nicéphore Niepce, BP
80300, 86963 Futuroscope Chasseneuil cedex. Tous les renseignements complémentaires peuvent être obtenus
auprès du directeur du site de Vanves au 01 48 46 24 24.
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